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A M N EXE M 0 w Â b

(Session dc 1D52. — Séance du 1er juillet 1952.)

AVIS présenté au nom- de la commission de la justice et de législn-
tion* civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,' adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la modification dos disposit
ions rela U vos à l'crganisation transitoire de la justice à Mada
gascar et dépendances et aux Comores, par M. Gaston Charlet,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas cte publié.'

ANNEXE M ° 3 2 9'

(Session de 1<02. — Séance du 1er juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et iviniiierciate sur le projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'articEe 253 'et à
rétablir 1 article 3S4 du code d'instruction criminelle applicable en
Afrique cccidentaie française et au Togo, par M. Gaston Charlet,
tléualeur {!).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

A N N EXE N 0 3 3 0

(Session de 1952. — Séance ou 1«' juillet 1902.)

PROJET DE LOI adopté, par l'A--emUée nationale tendant fija ra tilt-
cation de la c?iwe;utii» a" £8 concernant l 'organisation tlu service
de l'emploi, transmis par M. lu président de l'Assemblée nationale
fi M. le président du ( :■ i, i-<!-i I de la République (3). — (Renvoyé à ta
commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le l 1' juillet 1902.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1932, l'Assemblée nationale a adopté
iln projet de loi teintant à la ratiiication de la convention n° f8 con
cernant l'organisation du service de l'emploi.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous -".dresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sai sir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acc-cser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma- iante considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Situé : EDOUARD UKHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République 'est autorisé J
communiquer au directeur général du Bureau international du travail,
dans les conditions établies par la constitution de l'organisation inter
nationale du travail, ïa ratification de la convention n° S8 concernant
l'organisation du service de l'emploi, adoptée par la conférence inter
nationale du travail dans sa 31° session tenue à San Francisco, du
17 juin ai 10 juillet 19ï8 et dont le texte est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HISÎRIOT. .

A N N EX E N ° 331

(Session de 1952. — Séance du 1er juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à Porga -
nisation de la protection des végétaux dans les territoires relevant
du ministère de la France d'outre-mer, transmis par M. le président

de l Assemblée nationale, ?i M. te président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 1er juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 19.2, 1'Assemblée nationale a adoplé un'
projet de loi relalif à l'organisation de la protection des végétaux
dans les territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.
M Conformément aux dispositions de, l'ariicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous aulres-er une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.~~-N

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liante considé

ration.

Lc président de l'Assemblée nationale,
Signé: EIIoUAIID tiiiiuuor.

• L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le ministre de la France d'outre-mer et les chefs des
territoires d'ouire-mer >et territoires sous tutelle, en ce qui les
concerne, sont chargés de mettre en O' ivre les moyens de proléger
les végétaux contre les insectes et animaux parasites ou nuisibles,
les parasites végétaux et les maladies des plantes.

Ils peuvent prescrire, aux irais des propriétaires ou oxploilanls,
Ion les mesures telles que mHo en quarantaine, désinfection, inler-
du'lion de planter, ani-i que tous traihuneiUs nécessaires.'

Ils peuvent ordonner loule deslmclion par. le feu ou par trnif
a u : le moyen. sauf indemnité à la charge du territoire dans le cas où
la destruction s'étendrait à des produits, parties de végétaux ou
végétaux il' i u contaminés.

Art. 2. — Les mêmes au ! or i lés disposent des services de la pro-
teciion des végétaux qui agissent eu liaison avec les établissements
de recherches agronomiques et -ont dans leurs attributions l'élude
des niovens de Julie contre les insectes et animaux parasites au
nuisibles, l's paraMles \ egéUuix et les maladies des plantes, i -
msalion de la tulle contre les divers fléaux,- la conduite des essais ite
s 1 1 1 is ! .i n .es insecticides et fongicides, ainsi que le contrôle |> iiylo-
samiaire des ]iepiniéres. des importations et des exportations.

Art. 3. — U est interdit, d'introduire, ue détenir ou de traiiSv.oiVer
sciemment, sous quelque forme que ce soit (para-rites formés, ccuis,
lanes, nymphes, graines et germes, etc.) des parasites réputés dan
gereux pour les cultures, «aut autorisation du ministre de la France
d'outre-mer pour l'exécution de travaux de laboratoire.

La i i-s te des ' parasites animaux et végétaux réputés dangereux
pour les cultures est dressée par le minisire de la France d'outre-mer
mer dans les territoires d'outre-mer et les territoires sous tutelle
après avis d'un comité consulîalif de la protection des vés'Uatix
dont la composition est fixée par arrêté.

Art. 4. — Les végétaux, parties de végétaux, semences, terres,
fumiers, composts et tous emballages servant à leur transport 110
peuvent être introduits dans les territoires d'outre-mer et les terri
toires sous tutelle, que s'ils sont accompagnés d'un c '-r 1 i lient phyto-
sanitaire délivré par les autorités qnaliliées des pays d'origine attes
tant qu ils sont indemnes de tout parasite.

Les emballages de nature végétale susceptibles de* véhiculer des
-parasites dangereux sont soumis ;i la même obligation.

Mes prohibitions, totales ou partielles d'importations et de circu
la lion des produits ci-aessns énuinérés peuvent en ou Ire être pro
noncées par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer et des
chefs de territoires en ce qui les concerne.

Art. >. — Toute personne, qui, sur un fonds lui appartenant oui
cultive par élie ou sur des produits ou matières qu'elle délient en.
magasin, constate la présence d'un parasite dangereux, nouvelle
ment apparu, est tenue d'en faire immédiatement la déclaration

■ aux autorités adininislralives de sa résidence; cette déclaration doit
être inscrite sur un registre et transmise d'urgence au service local
de la protection des végétaux.

' 1-^. propriétaires, exploitants ou usagers d'un terrain!
culli\e_ ou planté intéressés à la lutte contre les parasites peuvent
.Ire réunis par arrêté du chef du territoire en groupement de
défense agrée soit -sur la demande de l'un ou plusieurs d'entre
eux,soit sur l'initiative du service local de la protection des
végétaux. 1

Ces groupements sont régis par un statut conforme ait statut
type olaibii par le ministre de la France d'outre-rner. Leurs res-
souices proviennent de cotisations dont le taux est fixé par arrêté
du chef de territoire après avis de la chambre d'agriculture et
éventuellement" de subventions.

Les groupements agréés de défense sont chargés:
1° D'assurer sous le contrôle du service local de protection des'

végétaux l'exécution des mesures prescrites par les textes concer- '
nant la defepse des végétaux;

2° De généraliser et sjnehroniser les traitements curatifs et' pré-
ventils nécessaires au maintien du bon état sanitaire des cultures
et notamment de ditiuser a cet elfet les indications fournies par la
service local de la protection des végétaux;
ir° Me signaler au service local de protection des végétaux l'appa*

r l'on de tout parasite figurant ou non sur la liste prévue à l'arti
cle. 3 de la présente loi ou le développement inaccoutumé des
parasites dont la présence est normalement constatée;

(1) Voir: Assemblée nationale (!«•• législ.) : 7510, 8904, 12059; (2e lé-
cisl.), 076 et in-8® 288; Conseil de la République, n°» 150 et 300 (année
1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n«» 1SH. 2751 et in-8® 290;
Conseil de la République, n 08 156 et 301 (année 1952).

(3) Voir: Assemblée nalionale (2e légis1.), nos 1208, 3035 et in-8° 387. in-(8» n°o"Vc.•Assemblée nationale (2e législ.), n™ 1201, 3585 ef
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4> D'exécuter, soit à la demande du service local de la protection
des végétaux, soit à la demande des particuliers, les traitements
insecticides et anticryptogamiques nécessaires.

Art. 7. — Les agents du service de la protection des végétaux
snu h:ibilit«5s et commissionnés pour constater les infractions aux
dispositions de la présente loi. Ils ont entrée dans tous les lieux
of sont -cultivés, récoltés, entreposés, exposés, mis en vente ou
vendus des plantes, semences ou fruits frais et peuvent procéder
à la saisie des produits et objets porteurs de parasites dangereux
ou susceptibles de les véhiculer.

Les produits et objets saisis sont soit désinfectés, soit détruits
par le feu.

En cas de désinfection, le propriétaire, exploitant, dé tenteur ou
transporteur est tenu d'en acquitter les frais.

En cas de destruction totale ou partielle, aucune indemnité ne
peut être réclamée par le propriétaire, exploitant, détenteur ou trans
porteur. .

Art. 8. — Toutes infractions aux dispositions de la présenle loi
et aux arrêtés et règlements pris pour son application seront punies
d'une amende- de 200 à 12.000 F, sous réserve des dispositions qui
suivent :

En cas d'infraction l'article 4, une peine d'emprisonnement de
huit jours au plus pourra être prononcée.

Seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an et d une
amende de ">0.000 à 500.000 F ou .de l'une de ces deux peines
seulement, ceux qui auront introduit ou tenlé d'introduire dans
les territoires d'oulrc-rner ou tes territoires sous tutelle l'un des
objets énoncés aux articles 2 et 3 de la présente loi en produisant
une fausse déclaration de provenance ou en recourant à toute autre
manoeuvre frauduleuse ,

Fin cas de récidive dan? le délai de cinq ans, les peines prévues
S l'alinéa 411'écédenl peuvent être portées au double du maximum
iixé ci-dessus.

Art. 9 — Un règlement d'administration publique fixera en tant
que de besoin les conditions d'application de la présente loi.

Art. 10. — Sont abrogés, en ce qui concerne les territoires d'out re-
mer et les territoires sous tutelle, le décret du G mai 1913 régle -
montant l'iniportalion .des végétaux dans les territoires de la France
d'outre-mer, et toutes dispositions contraires à celles de la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1952.
Le prcsiiloit,

Signé : EDOUARD IIERÎIOT.

ANNEXE N 0 332

(Session de 1952. — Séance du 1 er juillet 1952.)

PROJET DE. LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'inter
diction de séjour, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le ler juillet 1952.

Monsieur le président,

■ Dans sa séance du 27 juin 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif ii l'interdiction de séjour.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: £UOUARD HEnmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i" _ Les articles 41 & 50 du code pénal sont modifiés
"comme suit:

Art. il. — L'interdiction de séjour consiste dans la défense faite
à un condamné de paraître dans certains lieux.

File comporte, en outre, des mesures de surveillance et d'assis
tance.

Sa durée est de deux ans au moins el de cinq ans au plus sauf le
cas prévu à l'article 035 du code d'instruction criminelle.

Elle peut être prononcée:
1" Contre tout condamné aux travaux forcés h temps, à la déten

tion, à la réclusion ou au bannissement;
2° Contre tout condamné pour crime ou délit contre la sûreté

intérieure ou extérieure de l'Klal;
3° Contre quiconque, ayant été condamné à une peine supérieure

à une année d'emprisonnement, aura, dans un délai de cinq années
après l'expiration de cette peine ou sa prescription, été condamné
à une peine égale ou supérieure f une année d'emprisonnement;

4° Contre tout condamné en application des articles 100, 108, LIS,
i 12, 1 Î3, 11 i, 213, 228, 210, 305, 300, 307, 320, 331, 331 bis, 335 et
435, alinéa i.

Art. ,15. — Tout condamné il une peine perpétuelle qui obtient
commutation ou remise de sa peine est, s'il n'en est autrement
disposé par la décision gracieuse, soumis de plein droit a l'interdic
tion de séjour pendant cinq ans. ■ .
' Il en est de même pour tout condamne à une peine perpétuelle
qui a prescrit sa peine. , . ,

Art. 10. — La liste des lieux interdits est fixée par le ministre de
l'intérieur, par voie d'arrêté individuel pris sur la proposition d'un
comité comprenant notamment des magistrats, des représentants du
ministre de l'intérieur et des représentants des œuvres de patronage.

Le même arrêté détermine les mesures de surveillance et d'assis
tance dont le condamné pourra e lre l'objet. . •

A tout moment de la durée de l'interdiction de séjour, le ministre
de l'intérieur peut, dans les gnomes formes, modifier la liste des
lieux interdits et les mesures de surveillance et d'assistance appli
cables au condamné.

Art: il..— L'arrêté d'interdiction peut décider qu'il -sera sursis à
son exécution. L'exépulion de l'arrêté d'interdiction peut être sus
pendue à tout moment, par le ministre de l'intérieur, sur la propo
sition du comilé prévu à l'article 10.

Les mesures de surveillance et d'assistance peuvent être mainte
nues soit to talennent, soit en partie, pendant la. durée du sursis ou
de la suspension.

Le sursis et la suspension sont révocables ft tout moment dans les
formes prévues pour leur octroi. Le temps pendant lequel le
condamné aura bénéficié du sursis ou de la suspension sera compté
dans la durée de l'interdielion de séjour sauf disposition contraire
de l'arrêté de révocation.

En cas d'urgence, l'au torisa lion provisoire de séjourner dans une
localité interdite peut être accordée par l'autorité administrative.

En aucun cas, le ministre de l'intérieur ne peut aggraver les
propositions faites par le comité en application du présent article
et de l'arlicle qui -précède.

Art. IS. — L'arrêté d'i n 1 1 erdicti on est notifié au condamné qui
reçoit, outre un carnet anthropométrique, la carte d'identité légale.
Les décisions ou arrêtés pris en application de l'article 10 et de
l'article 17 lui sont également notifiés.

Si la notification de l'arrêté d'interdiction a été faite au condamné
avant sa libération définitive ou conditionnelle, l'interdiction part de
la date de celte libération. Toutefois, en cas de révocation de la
libération conditionnelle, .l'interdiction est suspendue pendant le
temps de la nouvelle incarcération. 11 en est de même en cas de
détention pour toute autre cause. .

Si l'arrêlé d'interdiction n'a pu lui être notifié avant sa libération,
le condamné doit, à ce moment, faire connaître au directeur ou au
surveillant-chef de l'établissement pénitentiaire où il était détenu, le
lieu où il a l'intention de fixer sa résidence; il est tenu, en ou Ire,
pendant les trois mois suivant sa libération, de l'aviser de tout
changement de cette résidence, et de se rendre à la convocation qui
lui sera adressée par l'autorité administrative en vue de la notifica
tion de l'arrêlé d'interdiction. S'il satisfait à ces obligations, l'inter
diction part de la date de la libération; dans le cas contraire, elle

. n'a effet que du jour où la notification de l'arrêté d'interdiction
aura pu lui être faite./

S'il n'a pas été prononcé de peine privative de liberté sans sursis
ou si celte peine est expirée, la notification de l'arrêté d'interdiction
est faile au condamné dès que le jugement ou l'arrêt portant
condamnation à l'interdiction de séjour est devenu définitif; l'inter-
diclion part du jour où le jugement ou l'arrêt a acquis ce caractère.

Dans le cas prévu à 'l'article 45, alinéa 2, l'interdiction de séjour
produit son flfet du jour où la prescription est accomplie.

Art. 49. — l'eut être puni d'un emprisonnement de trois mois à
trois ans et d'une amende de 2.000 à 12.000 F ou de l'une. de ces

deux peines seulement, tout interdit de séjour qui, en violation de
l'arrêlé qui lui a été notifié, parait dans un lieu qui lui est interdit.

Peut être puni des mêmes peines celui qui se soustrait aux mesures
de surveillance prescrites par l'arrêté qui lui a été notifié, ou qui
ne défère pas à la convocation qui lui est adressée par l'aulorité
administrative en vue de la notification de l'arrêté d'interdiction
dans le cas prévu h l'arlicle 18, alinéa 3.

Art. .50. — Des règlements d'administration publique, pris sur la
proposition du ministre de la justice et du ministre de l'intérieur,
détermineront les conditions d'application des articles 41, 10, 47
et 18.

ils fixeront, notamment, la composition et le fonctionnement du
comilé institué à l'article 10, les autorités judiciaires et administra
tives dont ce comité devra prendre les avis, les mesures de surveil
lance et d'assistance qui peuvent élie perscriles en application des
articles 11 et 10, les conditions d'établissement et de délivrance et les
modalités des pièces prévues à l'article 18, alinéa premier, les men lions
et les isas à porter sur le carnet anthropométrique, la forme des
notifications des arrêtés prévus aux articles 40, 47 et 48 et de la
convocation prévue à l'article 48, alinéa 3, les conditions dans les
quelles peuvent êlre délivrées les autorisations provisoires accordées
en vertu de l'avant-dernier alinéa de l'article 17.

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires A la présente
loi et notamment l'article L.) de la loi du 27 mai 1885 sur les réci
divistes, le décret du 30 octobre 1935 réformant le régime de l'inter
diction de séjour, l'article 5 du décret dq- 30 août 1875 portant
règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du
23 janvier 1871 sur la surveillance de la haute police, l'article 229 du
code pénal et. sous réserve des dispositions de l'article 4 de la pré
sente loi, toules dispositions législatives en tant qu'elles édiftent la
peine de l'interdiction de séjourhors les cas prévus aux articles 41 et.
45 du code pénal modifiés par la présente loi.

Sont notamment abrogés dans le code pénal:
Les articles 221, 282, 315 et 415;
L'alinéa 2 des articles 57 et 207;
L'alinéa 3 des articles 112, 113 et 101;

(t) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n03 12575, 13232;
(2e législ.), n° 1152 et in-S° 385,
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L'alinéa 4 de î'nrticU; 07;
L'alinéa 6 cl la dcfnière phrase de l'alinéa 7 de l'arlicle 317;
L'avant-dernier alinéa des articles 320 et 335;
Le dernier alinéa des articles Jiri, 305, 3o6, 307, 419, 420, iii

cl ii - ;
La dernière phrase de l'alinéa 2 des articles 171, 387, 100 et 418;
La dernière phrase de l'alinéa 3 de l'article 399:
La dernière j >! ira -o des articles 251, 271, 313, 3S3 et 405:
Les mots « pendant cinq à vingt ans » à la fin de l'article 10S;
Les mots « et être placés » ou « et être placés sous la surveillance

de la liaule police pendant le même nombre d'années » à la lin des
articles 228, 302 et 300;

Les mois « et l'inierdiction de séjour pendant le même temps »
à la fin de l'article 302;

Les mots « et être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la sur
veillance de la liaute police pendant le même numbre d'années » à la
fin de i'arlicle 3vj.

Art. 3. - Les arlicles 11, 100, 138 et -135, du code pénal sont
modifiés comme il suit:

Art. ll. - L'inte-diclion de séjour, l'amende... »
Le rej-le de i'arlkle =ans chaiceraenl.
Art. lno. - La dernière phrase ne l'article est remplacée par les

disposions suivantes: « Néanmoins, ils pourront êlre interdits de
séjour ».

Art. l'îS. - Le dernier alinéa est remplacé par des dispositions
suivantes: « fclles pourront néanmoins êlre inlcrdiles de séjour ».

Art. 210. — Les mois « êlre rnis sous la surveillance spéciale de
la liaule poli e. pour un intervalle de cinq à dix ans » sont rem
placés par les mois: ■< èlre interdit de séjour ». ,

AH. 135. — Le. dernier alinéa est rem placé par les dispositions
suivanlr- : « Elles v»t>rroul néanmoins êlre interdites de séjour ».

Art. i. - Les vcelerncnis d'adiniiiidralinii publique l'i'is pour
rapcir'atïon de l'ar'He It» 'de la loi du 27 mai lyKi et du décret
du oo o;-|.,l.:c .p,i.:5 demeureront en vigueur jusqu'il l'entrée en
vigueur des rej'enoei! ; j';! lininMratinn publique prévus par l'arli-
cle 5(1 du code pénal modifie par la présenle loi.

Sous ro-erve des 'l:-po-iii..ns de l'alinéa 3 du présent article. 1oule
Inlerilictk.il do séjour prononcée auléricurement à rentrée en
vieneiir de la. j.rr:vnte M continuera à produire ses effets alors
niénie qu'elle l'aura été i ar un jugement nu arrêt non définitif
à la dale de ladite enlrée eu vigueur cou Ire lequel n'a été exercée
aucune voie i't roc, eus ou qui a fait l'objet d'un pourvoi en cas
sation 'suivi de désisleinenl ou d'un arrêt de rejet. Sous la même
réserve, le? arrêtés d'interdiction notifiés avant la date de l'entrée

en vieunir de la présente loi demeureront applicables.
Les dispositions des ariicles 10 et 17 du code pénal, modifiés par

la présenle loi, sont applicables dans tout cas d'interdiction de
séjour visé à l'alinéa qui précède. La durée de celte interdiction
est réduile à cinq ans à compter de son point de départ.

Art. 5. - La présente loi ne- déroge ni à l'article 8, alinéas
premier et 3, de la lui du 27 mai lsS5 sur les récidivistes, modifié
par la loi du 19 juillet .1007, ni à l'arlicle 4 de l'acte dit loi du
(i juillet .1912 sur l'exécution de la relation, ni aux articles 3, i et
G, alinéa 2, du dé-ret du 17 juin 193S relatif nu • bagne.

Toutefois, K-s W"ts « dans les conditions. déterminées..par le décret
du 30 octobre 1935 » figurant à la fin de l'article -i de l'acte dit loi
du 0 juillet 1912 'sont abrogés.

Art. v'i. — Les alinéas 2 et 3 de l'article 035 du code d'instruction
criminelle sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Néanmoins, le; condamné sera, sans préjudice des dispositions de
l'article 15. alinéa 2. du code pénal, soumis de plein droit et sa vie
durant à l'Interdiction de séjour dans le département où demeure
raient soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel le crime
aurait élé commis, soit ses héritiers directs.

«■Les dispositions des arlicles 40 à 50 du code pénal sont appli
cables à la présente interdiction. »

Art. 7. — L'article 4, paragraphe 4", de la loi du 27 mai ISS»
sur les récidivistes est ainsi modifié:

« Sept condamnations, dont deux au moins prévues aux deux
paragraphes précédents et les autres, soit pour vagabondage, soit
pour infraction à l'article 49, alinéa premier, du code pénal, à la
condition que deux de ces condamnations soient à plus de trois mois
d'emprisonnement; ».

Art. 8. — Les condamnés h l'interdiction de séjour par une juri
diction statuant au nom de l'Union française ou du peuple français
pourront êlre soumis à l'interdiction de séjour, dans les conditions
prévues aux articles 41 et suivants du code pénal, dans partie des
territoires où la présente loi est applicable.

La durée de celte interdiction, quelle que soit la peine prononcée,
n'excédera pas cinq ans.

Art. 9. — La présente loi est applicable h l'Algérie.
Elle entrera en vigueur trois mois après sa publication au Journal

o[[i ci cl.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 333

(Session de 1952. - Séance du 1 er juillet 1952.) .

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemblée nationale, étendant les dis
positions du décret du 30 octobre 1935 aux périmètres rendus irri
gables en Algérie par des ouvrages autres que les grands barrages-

refervoirs, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). - (Renvoyé
l la commission de l'intérieur [administration générale, déparie-
menlaie et communale, Algérie.])

Paris, le 1"- juillet 1952. '
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1952, r\sscrnblée nationale a adopté
un projet de loi étendant les dispositions du décret du 30 octo
bre 1935 aux périrnèlres rendus irrigables en Algérie par des ouvrages
autres que les grands barra ws- rOser v> «ir#.

'-■ Con rormément aux dispositions de. l'ailiete 20 de la. Constitution,
j'ai l'honneur de vous adres-er une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Uonseii de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accu^er réception de cet envoi.
ASreex, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de VAssemblée nationale ,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L Assemblée nationale a adopté' le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les disposions du décret du 30 octobre 1935 relatif
ii P utilisa lion des eaux des barrages-réservoirs en Algérie sont appli
cables a tous périmètres irrigables desservis avec régularité par des
ouvrages eoîwiruiW ou développés par l'Algérie depuis Je 1"' jan
vier 1918, lois que torages, gater-es captâmes, usines de pompage.

Les associations syndicales qui lie sont pas sonmi<es de plein
droit aux dispositions de la pr-e-etdt- lui en vertu de l'alinéa premier
ci-dessus pourront demander bénéficier desdites disposil ions. Leurs
demandes ne pouiront cire admises qu avec l'accord de l'Assemblée
algérienne.

Art. 2. — Pour l'application du décret du 30 octobre 1935:
a) Sont assimiles aux dépenses d'eutrclien et d'cxploiialion des

barrages,^ le, dépenses d entretien et d'exploitation des ouvrages
vises a 1 aWicle premier de la présente bd. y compris, s'il y a lieu,
des aniiuilés pour le renouvellement de malériel mécanique ;

b) Sont assimilées a des ouvrages de distribution au même litre
que les canaux d irrigation, les stations de relèvement remplaçant
à litre provisoire ou définitif un canal d'amenée par gravité.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juin 1952,-
Le président,

Signé : EDoUARD ltERiuor.

A N N EXE N ° 334

(Session de 1952. — Séance du 1« juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la police
des audiences des mahakmas, transmis par M. Je président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). - («envoyé à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Taris, le I"' juillet 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif A la police des audiences des mahakmas.

Con formé ment aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l 'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. ^

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HKRHIGI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Les parties sont tenues de s'expliquer avec modération devant le
Cadi et de garder tout le respect qui est dû A la justice. Si elles y
manquent, te Cadi les y rappellera d'abord par un avertissement; en
cas de récidive, elles pourront être condamnées h une amende qui
n'excédera pas la somme de 100 francs, avec affichage du jugement
à la porte de la maliakma. ,

Art. 2. - Dans Je cas d'insulte ou d'irrévérence grave provenant
de l'une des parties envers le Cadi, il en dressera procès-verbal et
pourra condamner à un emprisonnement de trois jours au plus.

Art. 3 - Les jugements dans les cas prévus par lés précédents arti
cles seront exécutoires par provision.

■ Art. 4. — Lorsqu'à l'audience ou lors d'une enquête judiciaire
publique, l'un ou plusieurs des assistants donneront des signes

;1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n"» 128 1, 2110 et in-8» 3M.
(2) Voir; Assemblée nationale (2« législ.), n°» 1169, 1761 et ln-8° 383,
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publics, soit d'approbalion, soit d'improbation, ou provoqueront du
.ttouble, de quelque manière que ce soil, le Cadi les fera expulser.

Art. 5. — Lorsque le trouble aura été accompagné d'injures ou
d'à n 1res infractions pouvant enlrainer application de peines 1 correc
tionnelles ou criminelles, ou au cas de lors autres déliis ou crimes
flagrants commis à l'audience, le Cadi, après avoir dressé procès-
verbal des fails. enverra les pièces ainsi que le délinquant au pro
cureur de la République lorsque le mabakma a son siège auprès
d'un Lribunal, ou au j s s y c de paix, dans les autres cas.

Délibéré en. séance publique, à Paris, le 27 juin 1052.
Le pïCïiârnt.

Signé : EDOUAIIO HERRIOT.

A N ri E X E M 0 33 5

(Session de -'052. — Séance du 1er juillet 1952.)

PROJET DE J.OT adopté par l'Assemblée nationale approuvant les
comptes définitifs du budget local de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances pour les exercices 1333, 19ÎSJ, 1311, 1942, 1243, 1944,
1945, 1946 et 1947 du budget spécial des grands travaux et dépenses
sanitaires sur fonds d'emprunt (exercice 19 in), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M, le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé a la commission des finances.)

Paris, le 1er juillet 1932.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juin 1952, l'Assemblée nalionale a adopté
Un projet de lni approuvant les comptes définitifs du budget local
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances pour les exercices 19";9,
lvî i 0 , 19U, 1912, 1913, i'.'j 1, 19i5, luiO et 19i 7 du budget spécial des
grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds d'emprunt (exer
cice 19101.

Conformément aux disposions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma liante considé

ration.

Le président ide l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD JiiaipjOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJKT DE LOI

Art. 1«'. — Sont approuvés les cnniples définitifs du budget local
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances ci-après énumérés :

KSEncœa 1939

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante ruillions
Luit cent soixanle-qualorze mille sept cent quaraute-buil francs
douze centimes (ti».87S.7W,l2 Fj et on dépenses à celle de cinquante-
deux millions neuf cent: douze mille biiit cent qualrc-vimit douze
francs soixante-cinq centimes (52.912.-392.0o F) présenle un excédent
de recettes de sept millions neuf cent soixante cl un mille huit cent
cinquanle-cinrj francs quarante-sept centimes {7.SNU.JC5.47 F) dont
sept millions cinq cent dix-neuf mille quatre cent quatorze francs
neuf centimes !7.5l9.il i,09 F; ont été versés à la caisse de réserve
et le reste, soit quatre cent quarante-deux mille quatre cent qua
rante et un francs trente-huit centimes (Vi2.iil.3H F) a élé versé au

Trésor pour rembourser une avance laite au territoire.

EXEMKK 19 10

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes cl en dépenses ft la somme de cin
quante-sept millions cinq cent vinut-qualre mille cent seize francs
cinquante-six centimes (57.52i.M0.50 F"). Mais, en réalité, les dépen
ses ont excédé les receltes de deux initlions quatre cent vinet-neuf
mille cinq cent cinquante-neuf francs vingt centimes (2.129.559,20 F).
Ce délieit a été couvert par un prélèvement sur la caisse de réserve.

ExEUCICE 1911.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes (t la somme de cinquante-neuf
millions huit cent trente-cinq mille cinq cent soixante-quatre francs
soixante-dix-sept centimes (59.335.561,77 F') et en dépenses à celle
de cinquanle-qualre millions six cent qua ire-vingt dix-neuf mille
cent quatre-vingts francs un centime (51.099.180,01 F) présente un

excédent de recettes de cinq millions cent trenle-sept mille trois cent
quatre-vingt-quatre francs soixanle-seize ceitlimes (5.137.381,70 F),
qui a été versé à la ..caisse de réserve.

EXERCICE luiï.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce comple, arrêté en recettes \ la somme de soixanle-dox-sept
millions cinq cents dix mille quatre cent quatre-vingt quinze francs
treme-trois centimes (77.510. ii»5,33 Fj et en dépenses à celle de
soixante-deux millions neuf cent dix-sept mille cent qualre-vingt
quatre francs huit cenlimes f02.yi7.Mi.vs F) présente un excellent
de recolles de quatorze millions cinq cent quatre-vdmt treize mille
trois cent onze francs vingt-cinq centimes (11.593.311,25 F), qui a
été versé à la caisse de réserve.

.'EXERCICE 1913.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes 1 la somme de cent sept millions
huit mille sept cent quatre-vingt nent francs treize centimes
(1.07.098.789, 13 F) et en dépenses a celle de quatre-vingt neut mil
lions cinq eexit cinquanle-sept mille cent qualre-vingt neuf francs
quatre-vingt sept centimes (89.557. 1 ts7>,s7 ) présente un excédent de
recettes de dix-sept millions qua Ire cent cinquante et un mille
cinq cent quatre-vmut dix-nent lianes uimt-six. centimes
(17.151.599,20 F), qui a été versé à la caisse de réserve.

EXEUCIcE 10 J. I.

Compte définitif du buci^t local de la Nsuveîle-Caiédartis.

Ce compte, arrêté en recolles à la.somme de cent vingt-trois
millions cinq cent sept. mille cinq cent quarante-huit francs six cen
times (123.507.518,00 F) et en dépenses à celle de cent six millions
neuf cent soixanle-qualorze mille cent soixanie-six francs quatre-
Yingt huit centimes ( I05.971.UW.S3 F) pré-senle un excédent de
recolles de seize millions cinq -cestl trente-trois mille trois cent
qualre-vingt un francs dix-huit centimes (10.53'.'.3S1,1S F), qui a été
versé à la caisse de réserve.

EXEUCICE T.U-J.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cent qua're-vinat-
qualre millions cinq cent trois mille quatre-vingt dix francs quarante-
deux cenlimes ( H1. 503.U90, i2 F) et \en dépenses à celle de cent
soixante-deux millions Lois cent quarante-deux mille cent soixanle-
neuf francs cinquante-cinq cenlimes (1o2.:ii2.lG9,55 F) présente un
excédent de recel les de vinut-deux millions l'ent soixante et un
mille vingt francs qualrc-vin^l-sepl centimes (22.1C1.02o,s7 F), qui
a Clé versé à la caisse de réserve.

EXEUCICE 19 ;C.

Compte déflniiif du budget loca! de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de deux cent trenle-
sept millions six cent cinquante et un mille trois cent viiui-cinq
francs qua lre-viiml-un cenlimes (237. 051. .yè. 31 K) et en dépenses à
celle de deux cent sept unions cinquante trois milie cinq cent
cinquante-cinq li anes quatre-\ iiiut-quhizc centimes ;2->7. 073. 555 .00 F)-
présenlé un excédent- de recelles de trente millions cinq cent quatre-
vingt-dix-sept mille sept cent soixante-neuî francs qualre-vueit-six
cenlimes (30. 597. 709, So) , qui a été versé à la caisse de réserve.

EXEUCICE 1917.

Compte définitif du budget local da la Mouveîle-Caléîîsrjis.

Ce compte, arrêté en recettes l la somme de deux cent cinquanle-
qualre millions quatre-vingt-quatorze milie sept cent cinqnaule-
quatre francs quaranle-neuf cenlimes (251.o9i.75i.i9 F) et en
dépenses A celle de deux cent quarante et un millions sept cent
trente-huit mille deux cent quarante et un francs quarante cenlimes
(211. 733. 211, 10 F) présente un excédent de recettes de douze
millions trois cent cinquante-six mille cinq cent treize francs neuf
centimes (12.350.513,09 F), qui a élé versé à la caisse de réserve.

Art. 2. — Est approuvé le comr>t<* définitif des recettes et des
dépenses du budget spécial des grands travaux et dépense* sani
taires sur fonds d'emprunt — Exercice 19io — arrêté en recettes et
en dépenses 4 la somme de un million neuf cent Irenle-qualre mille
sept cent quatre-vingt-six francs quinze centimes (1.931.737,15 F).

Le. prcsideiïi.
Signé : EDoUARD UKURIOT.

il). Voir: Assemblée nalionale législ.), n»» 3233, 3085 et in-8» 382.
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ANNEXE N ° 33 6

(Session de 1952. — Séance du ler juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement de l'enseignement du français dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, transmis par M. le pré
sident <le l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Taris, le 1 er juillet 1952.

Monsieur le président,

Bans sa séance du lEr juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi relatif au développement de l'enseignement du
français dans les départements du Haut-Rhin, du ltas-Rlûn et de la
Moselle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hauts considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les autorisations de programme accordées au ministre
de l'éducation nationale au titre de l'exercice 1952, par la loi n° 52-1
du 3 janvier 1952, relative au développement des crédits affectés aux
dépenses d'équipement des services civils pour l'exercice 1952 sont
majorées d'une somme.de S25 millions de francs applicable au cha
pitre 9382. — Constructions scolaires de l'enseignement du premier
degré. .— Subventions pour constructions, aménagements et grosses
réparations.

Les crédits de payement nécessaires en 1952 au litre de. ces auto
risations de programme seront prélevés sur les dotations ouvertes
'du chapitre 9382 par la loi susvisée, compte tenu de la faculté de
virement prév ue à l'article 17 «le la loi en question.

Art. 2. — Est autorisée, à compter du 1er janvier 1953. au ministère
de l'éducation nationale, la création de 150 postes d'instituteurs dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er juillet 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HKUIUOT.

ANNEXE N 0 33 7

(Session de 1952. — Séance du lcr juillet 1952. y

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement de l'enseignement du français dans les départe-,
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, par M. Cani
vez, sénateur (2),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 juillet
1952. (Compte rendu in ejtenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er juillet 1952, page lk99, l10 colonne.)

ANNEXE N ° 33 8
N

(Session de 1952. — Séance du 1er juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
de l'enseignement du français dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle, par M. Minvielle, sénateur (3).

■ NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 juillet
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er juillet 1952, page 1199, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 339

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom delà commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatil à l'interdiction de séjour, par
M. Carcassonne, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en créant l'interdiction de séjour, la loi
du 27 mai 1885 poursuivait un double objectif: d'une part, exercer
un contrôle sur l'activité de certains condamnés à leur sortie de
prison et, d'autre part, éloigner ceux-ci des lieux où leur présence
pouvait constituer un danger pour l'ordre public.

Le but recherché était, certes, louable mais, à l'expérience, il est
apparu que le système présentait de graves inconvénients.

Aussi, le moment est-il venu de réformer l'institution.
C'est pourquoi nous sommes aujourd'hui saisis d'un projet de loi

qui donne un contenu nouveau à la notion pénale de l'interdiction
de séjour.

Rappelons brièvement les caractéristiques et les modalités d' exé
cution de celte peine.

Elle consiste dans l'interdiction faite h un condamné de paraître
dans ce-rlains lieux.

La juridiction qui prononce la condamnation principale prononce,
également l'interdiclion de séjour et en fixe la durée; la liste des
lieux interdits est arrêtée par le ministre de l'intérieur, sur la pro
position d'une commission. Le condamné reçoit, quinze jours avant
sa libération, une liste des lieux interdits.

Cette liste est formée :

1° D'une partie générale qui comprend les lieux" dans lesquels
défense est faite de paraître, à tous les individus frappés d'inter
diction de séjour. Il s'agit des grands centres et des villes indus
trielles;

2° D'une partie spéciale au libéré, pris individuellement, et qui
comprend les endroits où. sa présence est jugée indésirable, en raison
de ses antécédents ou des circonstances de l'infraction.

L'interdiction de séjour peut être suspendue par mesure adminis
trative, sur avis conforme de la commission chargée d'arrêter la
liste des lieux interdits.

Tout individu frappé de celte peine reçoit un carnet anthropo
métrique d'identité qu'il est tenu de présenter à toute réquisition
des agents de la force publique et qui doit être visé par le commis
saire "de police ou le commandant de la brigade de gendarmerie
de tout lieu où le libéré clanlit sa résidence.

La durée maxima de l'interdiction est de vingt ans en matière
driminelle et de dix ans en matière correctionnelle.

Exceptionnellement, élie est perpétuelle dans les cas visés par
les articles 267 et 135 du code pénal "associations de malfaiteurs,
des Iruc lions, par l'effet d'explosifs, d'habitations, de bâtiments, etc.).

L'interdiclion peut enfin être prononcée à titre, soit de peine
principale, soit de peine accessoire, soit de peine complémentaire:

1° Peine principale, quand elle remplace une peine qui na peut
être subie en raison de la prescription (art. 48 du code p5na!J ou
d'une excuse absolutoire (art. 100 et 108 du code pénal) ;

2° Peine accessoire, quand elle s'attache i des condamnations ii
des peines criminelles temporaires ou même perpétuelles (si une
mesure de grâce intervient);

3° Peine complémentaire, lorsqu'elle est appliquée à des personnes
condamnées pour certaines infractions déterminées (notamment :
crimes ou délits contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'État,
vol simple, proxénétisme).

Le système, dont nous venons d'analyser le mécanisme, a donné
prise à de vives critiques. Certains criminalisles ont même réclamé
la suppression de l'institution.

Ces critiques sont, dans une très large mesure, justifiées.
Il ne fait aucun doute que le système actuel rend pratiquement

impossible le reclassement des condamnés, à leur sortie de prison..
Ceux-ci ne trouvent que très difficilement du travail et cela se
comprend si l'on pense que le libéré ne peut, au moment où il
sollicite un emploi, produire comme pièce d'identité que le seul
carnet anthropométrique. Quelle référence!

Or, si le législateur a le devoir de défendre la société contre les
agissements criminels de certains individus, il ne doit pas, pour
autant, oublier que le condamné qui a payé doit être réintégré dans
la communauté. Négliger ce problème primordial qu'est le reclasse
ment des libérés, c'est vouer l'interdit de séjour à la récidive. C'est,
en effet, immédiatement après sa libération que le condamné, privé
de ressources et éloigné de sa famille, risque de commettre de
nouvelles fautes.

Par ailleurs, il est bien évident que la surveillance exercée sur les
libérés ne peut être efficace que si leur nombre n'est pas trop élevé.

A l'heure actuelle, les interdits sont trop nombreux et le contrôle
de la police est illusoire, surtout si l'on songe à la facilité avec
laquelle on peut, aujourd'hui, se déplacer.

Aussi, est-il souhaitable de diminuer le nombre des interdits:

1° En réduisant la durée de la peine;
2° En limitant les cas où l'interdiction peut être ordonnée, lorsque

l'on se trouve, par exemple, en présence de délinquants primaires.
C'est "pourquoi, sur la demande de l'union des sociétés de patro

nage et de la société générale des prisons, organismes auxquels
nous tenons à rendre hommage pour l'activité inlassable qu'ils

(11 Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 3713, 3711 et in-8° 392.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 3713, 3711 et in-8°

392; Conseil de la République, n° 33i (année 1952).
;3) Voir: Assemblée nationale (2 e léai-l.), n 08 3/13. 3711 et in-8°

392; Conseil de la République, nos 336 et 337 (année 1952).
(1) voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 03 12575, 13232;

(2» législ), n»» 1152 et in-8« 383; Conseil de la République, n» 332
(année 1952). " ' 1 . '
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déploient au service du bien publie, le Gouvernement a déposé le
projet de loi, dont nous sommes aujourd'hui saisis.

Ce texte, suivant l'exposé di's motifs gouvernemental. modifie les
principes mêmes de Pinierdiciion de séjour en en faicml, en même
temps qu'une mesure de sûreté, une institution destinée à reclasser
le condamné.

A cet elfe t. il prévoit :
10 L'individualisation de la peine en spécifiant née « la liste des

lieux interdits est Jixée p'ar le ministre de l'intérieur, par voie
d'arrélé individuel pris sur la proposition d'un coulé eoniprenant,
notamment, des magistrats, des représenianis (iu ministre de l'iule*
lieur et des représentai) ls dc-s-iouvres de palronagg.

2» Des mesures de surveillance et d'assistance à prendre dans
Chaque cas particulier ; .

3-v* La remise au libéré d'une carle d'identité de façon à ne pas •
icieire oiiligato're la production du carnet aiitluopoméirique :

4° \A possibilité d'un sursis à l'exécution de la peine d'inierdiclion
de scj»nr et cela, dés son point de départ, et de sa su-pension en
tours d'exécution.

Les réformes apportées au régime de l'intcrjiclion de séjour sont
les suivantes : ~

La peine e-t en principe facullalive. Cependant elle est mainienue
ide plein droit pour les condamnés à des peines perpétuelles libérés
u ta suite d'une mesure de grâce;

•Pilé rie frappe pas les délinquanis primaires h l'exception de ceux
Condamnés pour crime ou pour des délits intéressani l'ordre public j.

Sa durée maximum est de cinq ans (au lieu de vingt an-).
Toutefois, des exceptions à cette durée maxima sont prévues à

rencontre'
1» lui conèomviô pour crime qui ie peut revenir,, sa vie durant,

ïlans le département où demeure sa victime nu les héritiers directs
de celle-ci (art. ti'lô du code d'instruction crinniiellej ;

2» l'es relégués et des transportés :
Les mesures' de surveillance et d'assistance sont les mêmes pour

tous les inlerdils cie séjour quels qu'ils soient.
Kttfiu, le projet de loi tend à pallier certaines diffcultés nées de

l'applicalion de la législation actuellement en vigueur, nolanurienl,
en ce qui concerne le point de départ de l'inlerdiction de séjour
trappant un Ifbéré condiiionnel. De plus, le texte rivalise une véri
table codification de la matière qui est iiicnrpoi ée. à nouveau. dans
le code pénal, â lav place laissée vacante par l'abrogation des a r! icles
qui irailaienl, avant rintervenlion de la idi du 27 mai de« la
Siirveiliance de la liante police ».

Ton es les dispositions éparses dans le code pénal et dans des lois
spéciales nui prévoyaient, sans aucune cohésion, des durées d'inier-
diclion extrêmement variables, sont abrogées.

Saisie de ce texte, la commission de la justice de l'Assemblée
nationale ne lui a fait subir que de légères modifications de dé lai l.

I, 'Assemblée nationale a approuvé, sans débat, d'ans sa séance du
27 juin '1002, le texle que lui présentait, sa commission.

Non- vous demandons de prendre même décision en adoptant
le texte suivant:

rROJET DE LOI

Art. I er . — Les articles il à 50 du code pénal sont modifiés comme
«suit.: r '

Art. ii. — L'inlerd.iciion de séjour consiste dans la défense faite
à ' un condamné de parailre dans certains' lieux.

Elle comporte, en outre, des mesures de surveillance et d'assis- '
tance.

sa durée est de deux ans au moins et de cinq ans au plus sauf
Je eas prévu à l'article 635 du code d 'instruction criminelle.

Pille peut élre prononcée :
1° Contre tout condamné aux trava ux forcés il temps, -à la délen-

tion, A la réclusion ou au bannissement;
2> Conlre tou! condamné pour crime ou délit contre la sfrclé

intérieure ou exlérieure de l'Étal;
3» Contre .ijuico.oque, ayant été condamné à une peine supérieure

à une année d'emprisonnement, aura, dans un délai de cinq années
après l'expiration de celle peine ou sa prese-ripl ion, été condamné, à
line peine égaie on supérieure à une année d'enipci-nnnemon l ;

•i° l'entre tout condamné eij application des ariie'les lui), lus, 133,
l'i2. Ii-', lit, 213, 22S, 2 e.>, 3oj, 3u(j, ; :7, 320, 334, 334 bis, O'o et 435,
alinéa -i.

Art. ié. — Tout condamné h une peine perpétuelle qui obtient
commutation ou remise de sa peine est, s'il n'en est autrement • dis
posé par la décision gracieiiie, soumis de plein droit à l'interdiction
de séjour pendant cinq ans.

11 en est de même pour tout condamné A une peine perpétuelle
qui a prescrit- sa peine.

Art. j'i. — La liste des lieux interdits est fixée par le ministre de
l'intérieur, par voie d'arrêté iudi\iduel pris sur la proposition d'un
comilé comprenant notamment des magistrats, des représenlants du
ministre de l'intérieur et des représenianis des œuvres de patronage.

Le même arrêté -détermine les mesures de surveillance -et d'assis-
lance dont le condamné pourra cire l'objet.

A tout moment de la durée de l'interdiction -de séjour, le ministre
(le l'intérieur peut, dans les mêmes formes, modifier la liste des lieux-
Interdits et les mesures de surveillance et d'assistance applicables au
.condamné.

Art. il. — L'arrêié d'interdiclion peut décider qu'il sera sursis 5
son exécution. L'exécution de l'arrêté d'interdiction peut être suspen
due à tout moment, par le ministre de l'intérieur, sur la proposition
du comité prévu à l'article M.

Les mesures de surveillance et d'assistance peuvent être mainte
nues soit totalement, soit en partie, pendant la durée du sursis ou
de la suspension. ■ ' .

Le sursis et la suspension sont révocables ft tout moment dans' les !
iiM-mes prévues pour leur octroi. Le temps pendant lequel le'

■ condamné aura bénéficié du sursis ou de la suspension sera compte
dans la durée de Tintcnliction de séjour sauf disposition contraire
de l'arrêté de révocation.

Eu cas d'urgence, l'autorisation provisoire de séjourner dans une
localité interdite peut élre accordée par l'aulorité administrative..

En aucun cas, le ministre de l'intérieur ne peut aggraver les
propositions faites par le comiié en -application du présent article
et de l'article qui précède.

Art. is. — L'arrêié. d'interdiction est notifié au condamné qui
reçoit, outre tm carnet niiiliropoméiri-ine, la carle d'i.lenliié Ieg. le.
Les décisions ou arréiés pris en application de l'article ii et de l'arti
cle 47 lui son! également notifies.

Si la notillValion dc l'arrêié d'interdiction a été faite an condamné
avant sa libéra lion définitive on' conditionnelle, l'interdiction part do
la date Ue celle libération. Toulebés. en cas é.e rt'vocalimi de la
libération conditionnelle, l'interdiction est suspendue -pendant le
lenips 'le la nouvelle incarcération. 11 en est de même en cas de
délejition~pour balle auii-e cause. ■

Si l'arrêié d'interdiction n'a pu lui être -notifié avant sa libération,-
le coudanuré doit, à ce moment, faire .rminailie au direele-ur ou -au
surveillaol-clief de l'élabli-senient p-.'-nilentiaiie où il -éiait détenu,
le lieu od il a l'inleulion de fixer sa régence > il cd. lenu, en outre,
j'en tant les trois mois suivant <=a libéra Ibm,: de l'aviser -je. iout ci'iin-
gernent tle colle résidence, cl de se ion-ire à la. eunvocalioii qui lui
sera adressée car IViulorilé administrative en vue ce 'a nolilieaiinn de

' 1 arrêté d'inierdiclion. S'il satisfait à cc< onlijatinns, rinler-tlcfiiiii part
de la date -je la libéi-alion ; dans le cas ronlraiio, elle n'a : edet -que du
jour où la notification de l'arrêté d'interdiclien auia pu lui- élie
taiie.

-S'il n'a pas_élé prononcé de penne privative de liberté sans sursis
ou si cette peine est expir-'e, la n-Uificaiicui de t'arreli^d'inlci-'ii -lion
es! faite au condamné dès que le jugement ou i'arîé; portant coridâm-
niiliou à l'intei-dictiou de séjour est devenu définilif.; l'inlerdiction
part du jour ou le jugement ou l'arrêt a acqui; ce caractère.

Dans le cas prévu à i'article ia, alinéa 2. l'inlerdiclion de séjour
produit son effet du jour oit la prcsorijdion est accomplie.

Art. lu. — Peut être puni d'un emprisonnement de trois mois
trois ans et d'une amende de 2.000 à 12.uijd E ou de l'une de ces ■
deux peines seulement. Iout interiit de soj airqui, en vio:ation de

. l'arrêié qui lui a élé notifié, parait dans un lieu qui lui est interdit. '
Peut élie puni des .mêmes peines celui qui se 'souslra.il : aux

mesures de silrvehlair-e prescrites par l'arrêté qui ini a él-é nolilié, oit!
qui ne dédèue. pas à la coiivocallon <] 1 l i lui est adre<sée par l'aulorité'
administrative en vue de la notification de l'arrêié- d'interdiction dans
le cas prévu à l'article 13, alinéa 3.

Art. 50. — l'es règlements d'adminislralion publique, pris sur la
proposition du ministre de la justice et du ministre de l'intérieur, -
délermineront les conditions d'application - des articles -il, lo, 47
et is.

lis fixeront, notamment, la composition et le fonctionnement du.-
comité irislilué à l'arlicle id. les annuités j u 1 i c s .1 i ces et aoininislra-
lives c! o ia t ce comité devra prendre les avis, les mesures de surveil
lance el d'assisiauce qui peuvent être pre-cr:les eu application des
articles ii et iii, les conditions .i'élfrbiNsemenl et de délivrance et les
modalités des pièces prévues ii l'arlicle -1-S, ailuéa 1 er , les mentions
et les visas A porter sur le carnel anthr ti'Oiisélriqiie, la forme des
nolifi-aiions des arrêtés prévus aux articles -it>, 47 et is el de la
convocation prévue à i'arlicle aliie-a .i. les enn ilions dans les
quelles peuvent être délivrées les' auiorisulions provisoires accordées
en vertu de l'avant-dernier alinéa de l'article 57.

Ait'. 2. — Sont abroe-ées loutes disposition® conlraiies à la pré-enle
lol et notamment l'wticle l'J de la loi du 27 mai l-ss'i sur les réi-idi-
vistes, le décret du 'Kl octobre P.K'5 réformant le régime de l'inlcruie-
I on de séjour, l'arlii'le 5 ou déci-el du 110 août 1-S7Ô porlaut règlement
d'àdiiiinisir-atiiui publique pour l'exécution de ta loi .,u £} janvier 1-S7.L
sur la surveillance de la hauie police, l'articie du r o !ç pénal el,
sous réserve des dispositions de l'a-rlb-îe 4 de la pr-é-e.nie Pu, loulcs
disposilions léyislalives en tant qu'elles édndeut la peine f!e. l'iJile.i'-
dietion de séj oir hors les cas prévus aux articles, ii. et- -10. ->u code

-jténal modifiés par la préscuie loi. ' .
Sont n'damment abrogés dans le code pénal:
Les articles 221, 282, éb"i cl iir.; - 'i . ,
L'alinéa 2 des articles 07 et 207;
L'alinéa d bs aiticle-s li2, lit! et Kd ; - -
L'alinéa 1 de l'ailicle r.7 ;
L'alin -a (1 et la dernière phrase de l'alinéa 7 de l'arlicle :!17 ;
L'avant-deriiier aliinui des articles ;'2ai el :
La dernier alinéa des arlii-les KiL, . l'.uti, :';tl-i. ;K>7, -M% -'I —0 , -iii el îôî;
La dernière phrase de l'alinéa - de< arlicies I7i, as?, iiiu et -i I ^ ;
l.a dernière phrase de l'alinéa 3 de l'arlicle W ;
La dernière phrase, des articles 2 à l. 271, Hi-!. :sss et 'é'-é :
Les mois « pcu-lanl cinq à lingt ans » à la. (iii de l'arlicle P" ;
Les mois « et élre placés » ou « et élre placés sous la s:H-çeiiianeo

-de la baule police pejelanl le même nombre d'années »,à la lin -.es . .
articles 22s, 3U2 et iU'.îi ; '

Les mots « et l'interdiction de séjnir. ponJant le un-iuo . lemps »
à la fin de i'arlicle ;jo2; . . ...

Les mois « et être mis, pa r ]'arrêl on le .jugemeiit, sous la sur
veillance de la haute police pendant le mêi^e. nombre d'années " à. ia

■ fiu de l'arlicle 3.-'.». ^ . . .. ••

Art. ? — Les articles 11, 100, JSS,- 2iC et 433 du code pénal sont
modifiés ainsi qu'il suil:

Art. ll. — « L'interdiction de séj.uir, l'amende. .. »
Le .xisie de l'arlicle. sans clianeenient.

Art. 100. — La dernière phrase de l'article est remplacée par les
dispositions suivantes: « Néanmoins, ils pourront être interdils de

. séjour » . -.
Art. 138. — T.e dernier alinéa est remplacé par les dlsposi ions

suivantes: « Elles pourront néanmoins être interdites de séjour
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Art 210 •— .es mois « cire mis sons la surv-Ml'ance spéciaTe de la
haute police, pour nu i r i lc r\ a 1 ;e de ci nT a dix ans » sont remplacés
par les mois: « élre interdit de séjour ». • 1

Art 1:1 — Le dernier alinéa e-t remplacé par les dispositions
suivant s: « Kl es pourront nîajntuVns élie interdites de séjour ».

Art. -i. — Les règlements d'administration publique pris p jur
l'appliea lion de l'ariicle 19 tle la loi du 27 niai 18>,1 et du décret
du ;iu o-lobi-e 19riô demeureront en vigueur jusqu'à l'entrée en
visiu nv des règlements d'adminislralion publique prévus par l'arli-
cle 10 du code pénal modifié par la préseule loi.

Sous réserve' des dispositions de l'alinéa 3 du présent arlicle,
1 o n ! e interdiction de séjour prononcée antérieurement à l'entré: en
vigueur de la présente loi diminuera à produire ses elfels alors
même qu'elle l'aura é ; e par un jugement ou arrêt non déflnllif à
la date de ladite entrée en vigueiw eonlrc lequel n'a été exercée
aucune voie de recours ou qui a fait i'olij t d'un pourvoi en cassa
tion suivi de désislemejit nu d'un arréi de rejet. Sou- la même
réserve, les arrêtés d'inlerdiclion ' nolifiés avant 'la dale de l'entrée
en vigueur de la présente loi demeureront applicables..

Les dispositions des a ri el s 50 el 57 du code pénal, molifés par
la présenle loi, =onl applicables dans lout cas d'interdiction de
séjour visé a IVinéa qui précède. La durée de' celle in'e.-diclion
esi réduile !\ cinq ans a compter te son point de ri-épart.

.-irl. ."i. — t.» prés nie loi ne dér-'ge ni à t'arlMe S, al'né.is i rT
el 3. de la loi du 27 mai pssl <ur les récidivislrs, modifié par la
loi du 19 juillet 1907, ni à l'ariicle i de l'acle dit loi du 6 juillet
V.) '2 sur • l'exécution de la lélégation.. ni aux , a rlicles 3, 4 et 0,
alinéa 2, du décret du 17 juin 1938 relalif au bagne.

Toutefois. les mots « dans 1 s crmdili»ns déterminées par le riécet
du "H octobre 193.1 » figurant à la fin de l'article i de l'iicle dit loi
du 0 juillet ini 2 sont abr>i;és

Art 6. — Les alinéas 2 el 3 île l'arli ie «Ki5 du rôle d'instruction
ciinii'vellc «uni abrogés el remplacés par les dispositions sui
vait t's:

» Néanmoins, le condamné sera, «ans préjudice des dispositions
de l'article alinéa 2, du code pénal, soumis de plein dioil et sa
vie durant à l 'in le "dic lion de séjour dans le déparlenient ort tleinciu-
r raient snil celui sur lequel ou conlre la propriété .duquel-Je crime
aurait été commis, soi t ses héritiers direels.

« l.es disposilions des arlicles 50 à r»0 du code péoal sont appli- .
caé.es à la présente inieidicliuli. »

Art. 7. — L'article -i, pai-agaphe 1°, de la loi du 27 mai 1Srs 5 sur
les récidivisles est ainsi modilié:

« Sept condamnations, donl d nx au moins prévue? aux deux
paragraphes précédents el les aulres, soit pour vagabondage, suit
pour infraclion i l'ariicle i!), alinéa l er , du code pénal. i la condi
tion que deux de ces condamnations soient à plus de trois mois
d'emprisonnement. »

Art. B. — L 1 s condamnés h l'inlerdiciion de séjour pa" une juri
diction s 1 - 1 1 i a n t au nom de ITuion française ou du peuple fiançais
pourront élre soumis à l'inler liclion de séjour, dans les conditions
prévues aux arlicles .il et suivanis du code pénal, dans partie des.
territoires où la présenle loi est applicable.

La durée de celle inlcdiciion, quelle que sait la peine prononcée,
n'excédera pas cinq a'ns.

Art. — La-présente loi esl applicable à l'Algérie.
Mlle entrera en vigueur trois mois après sa publication au Journal

oUiàcl.

ANNEXE N ° 3 4 0

(Session de 1912. — Séance du 3 juillet 1952.)

R APPORT fait au nom de la commission de la 'justice -cl de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nalionale, autorisant le Président de la Répu
blique à raiilier la convention relative à la faillite el à la liquida
tion judiciaire concilie le 13 septembre 19.10 entre la France el la
Principauté de Monaco, par IM. Jean Geoffroy, sénateur ,t).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 341

(Session de 1912. — Séance du 3 juillet 1912.)

PROPOSITION DE LOI adoplée par l'Assemblée nationale majorant
les indemnités dues au titre des législations sur les accidents du
travail, transmise par M. le président de l'Assembiée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). ,— (Renvoyée
à la commission du travail el de la sécurilé sociale.)

Paris, le 3 juillet 1912.
Monsieur le président,

Dans, sa séance du 2 juillet 19.12, l'Assemblée nationale a adoplé
line proposition de loi majorant les indemnités dues au titre des
législations sur les accidents du travail.

. Conformément aux disposilions de l'ariicle 20 de laConslitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD Il en RIOT.-

L'Assemblée nationale a adopU la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI ;

Tiriii- l- r

Dispositions relatives à la réparation tles accidents du travail
et des maladies professionnelles.

* ClHAPlTl'.U 1er

Rentes d'aeçtdcnls du travail.

Section I. — Professions non agricoles.

Art. 1 er. — Le , «remier alinéa de l'article 19 de la loi no 10-2i2i>
du 30 oclobre 1910 sur la prévention et la réparation des accidents
uu travail et maladies professionnelles est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« Le salaire annuel \ise à l'article précédent n'entre intégrale
ment en complu pour le calcul de la rente que s'il ne dépasse pas
ùtHMKiO K. S'il est supérieur à ce eliUtre, la partie comprise entre
ôo0.uuo et 2.01-1.000 F est comptée pour un tiers. Il n'est pas tenu
convole de la fraction excédant 2.011.000 F. Si ce salaire est inférieur
à 212.000 F, la rente due aux ayants droit de la victime d'un accident
mortel ou i la victime d'un accident ayant occasionné une réduclipn
de capacité au moins égale fi 10 p. iu0 est calculée sur la base
d'un salaire annuel de 212 000 !•', compte tenu des dispositions du
quatrième alinéa de l'article 50 ci-après. »

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 10 de la loi n» 50-2121 du
30 oftobre 1916 est abiogé et remplacé par les disposilions sui
vantes:

n Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la
viclime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la renle, calculé
comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré de 10 p. iW. En
aucun cas, celle majoration ie peut être intérieure à 2iK0.0v0 F. »

Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 10 de la ioi n° 40-2126
du 30 octobre 1910 est, de nouveau, modifié comme suit:

« Lorsque, par suite d'un ou plusieurs accidents du travail anté
rieurs, la réduclion totale subie par la capacité professionnelle ini
tiale est au moins égale à 10 p. 100, le to la l de la nouvelle renie
et des rentes allouées en réparation des accidents antérieurs ne
pool élre inférieur à la rente calculée sur la base du taux de la

"réduction totale et du salaire annuel minimum de 212. COU F. Lors
de f'enquèle prévue à l'article 20... » (Le reste sans changement)

Section ll. — Professions agricoles.

Art. i. — L'article 2 de la loi validée du 16 mars 1913 portant
modification de la législation sur les accidents du travail eu agri
culture, modifiée par la loi n° 19-1111 du 2 août 1919, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

« Ait. 2. — Le salaire ou le gain annuel d n s bénéficiaires, désignés
à l'ariicle 1er , n'entre intégralement en compte pour le calcul de
la rente que s'il ne dépasse pas 100.000 F;

«*S'il est supérieur à ce chiffre, la partie comprise entre 500.000 et
2.011099 F est comptée pour un tiers. il n'est pas tenu compte de
la /radian excédant 2.011. Or0 F.

« Si le salaire est inférieur h 212 000 F, la renie due aux ayants
droit de la victime d'un accident mortel ou à la victime d'un acci
dent ayant occasionné une réduction» de capacité au moins éga.e
à 10 p. 10'J est calculée Sur la base d'un salaire annuel de 212.000 'F,
sans préjudice des dispositions des articles 8 et (9 de la loi du
11 décembre 1922 modiliée.

« Les exploitants visés à l'arliele 1 de la loi du 11 décembre 1922
peuvent adhérer pour les membres de leur famille et pour eux-
mêmes pour tout ou partie des prestations prévues par ladite loi et
celles qui l'ont modifiée.

« Le calcul de l'indemnité journalière ou des renies se fera
sur la base du gain annuel par eux déclaré au moment où ils ont
contracté assurance.- A pa rl ir du 1 er juillet t.912, le gain annuel
déclaré ne pourra élre inférieur à 125.000 F.

« Les exploitants et les membres de leur famille ne bénéficient
des dispositions de l'article 23 de la loi du 9 avril 1898 que pour le
payement des prestations prévues au contrat d'assurance.

« La renie est -calculée en application des règles prévues aux
arlicles 50 et 53 modifiés de la loi n° l(i-2i2ij du 30 octobre 1910.

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et obi tuc la
victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assislance d'une lierce personne, le montant de la renie, calculé
comme il est dit à l'alinéa précédent, e*t majoré de 50 p. 100. En
aucun cas, celle majoration ne peut êlre inférieure à 200.000 F. »

Art. -1 bis (nouveau). — Nonobstant tonle disposition législative
ou contractuelle' contraire, le capital représentatif de toute rente
d'accident du travail agricole dont le montant annuel ne dépasse
pas le chiffre fixé en application de l'arlicle 1 er de l'ordonnance •
n» -1.1-179 du 17 avril 191.1, pourra être versé d'office par le débiteur,
de la renie au titulaire de celle-ci, dans les conditions, déterminées

(1) Voir: Assemblée nationale (2 e legisl.), n°" 1277, 3123 et
in-ti° 377; Conseil de la République, n° 319 (année 19.12).'

(2) Voir: As.-emhlée nationale (1™ législ.), n 08 8406, 12092, 10 118;
(2° législ.'), 311, ,13S, 210, 31S (rectifié), 1S71, 2091, 3711, 3^07, 3737,
3)1 1 el in-tf° 3%.
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par arrêté concerté du ministre <)e l'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques. Ce versement devra obligatoi
rement avoir lieu si le titulaire de la rente le demande.

CHAPITRE II

Majorations de renies, el allocations.

Section I. — Professions non agricoles.
Art. 5. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents du travail

survenus dans les professions autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans les conditions ci-aprôs :

Le droit à" majoration est ouvert si la rente allouée est inférieure
à celle que le titulaire aurait-obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 252.000 F, en appliquant les règles de calcul de rentes iprévues
aux chapitres 2- et 3 du titre .V de la loi n» 4(5-2126 du 30 octobre 1956.

La majoration est égale à. la dllférence entre .la rente ainsi calculée
et la rente réellement allouée.

Toutefois, aucune majoration n'est due à la victime d'un accident
d'où résulte une incapacité de travail inférieure à 10 p. 100

Art. 6. — Le montant de l'allocation accordée aux bénéficiaire' de
l'ariicle G de la loi validée du 3 avril 1912 et de l'article 5 de l'ordon
nance n° 11-2679 du 2 novembre 1 9 1 5 est calculé sur la base du
salaire annuel et par application des règles visées au deuxième alinéa
(te l'ariicle précédent.

Art. 7. — Le monlant annuel de la bonificalion ajoutée h la majo
ration ou à l'allocation dans le cas où l'accident a, occasionné une
incapacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours i
l'assistance d'une tierce' personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie est fixé à 200.000 F.

Section II. — Professions agricoles.
Art. 8. — § 1 er. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents

du travail survenus dans les professions agricoles ou à leurs ayants
droit sont majorées dans, les conditions ci-après:

Le droit à majoration est ouvert si la rente allouée est inférieure
h celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 212.000 F, en appliquant les règles de calcul des rentes prévues
aux articles 50 et 53 modifiés de 'a loi n» 46-2120 du 30 octobre 1» 16.

La majoration est égale à la différence entre la rente ainsi calculée
et la rente réellement allouée. >

Toutefois, aucune majoration n'est due a la victime d'un accident
d'où résulte une incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.

§ 2. — Les bénéficiaires de l'assurance facultative ont droit à la
majoration calculée suivant les dispositions du paragraphe 1 er du
présent article si leur rente a été liquidée sur un gain déclaré qui,
à la date de l'accident, était égal ou supérieur au salaire moyen
fixé par un arrêté préfectoral pris en application de la loi du
15 décembre 1922 modifiée, pour le journalier agricole, a capacité
physique normale, le moins rémunéré dans le département.

Pour les assurés facultatifs dont la rente a' été liquidée sur un
gain inférieur au salaire moyen préfectoral, la rente nouvelle est
égale à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un gain
annuel de 212.000 F, celle rente étant réduite dans la proportion du
gain déclaré par rapport au salaire moyen préfectoral, sans pouvoir
élre inférieure à celle qui résulterait d'un gain de 121.000 F.

Toutefois, les assurés facultatifs dont ia rente a été .iquidée au
titre d'un accident du travail survenu avant le 1 er avril 1913 bénéfi
cient sans conditions de la majoration prévue au paragraphe ler du
présent article.

Art. 9. — Le montant annuel de l'allocation accordée aux bénéfi
ciaires de l'ariicle i de la loi valijée du 10 mars 1953 el de l'article 5
de l'ordonnarre 11° 51-2079 du 2 novembre 1911 est calculée sur la
base du salaire -annuel et par application des règles visées au
deuxième alinéa du paragraphe 1 er de l'article précédent.

Art. 10. — Le monlant annuel de la bonification ajoutée h la
majoration ou à l'allocalion, dans le cas où l'accident a occasionné
une incapacité totale de travail ob.igeant la victime à avoir recours
à l'assistance /l'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de U. vie, est fixé a 200.000 F.

TITUF, II /

Dispositions relatives à l'assurance invalidité.

Art. ll. —

Art. 12. — L'alinéa ajouté par l'article 11 de la loi n° 13-139S du
7 septembre 19 18 à l'article 0, paragraphe 2, de l'ordonnance n° 11-712
du 19 avril 1951, est modifié comme suit.

« Les pensions des invalides lui, étant absolument incanahles
d'exercer une profession, sont en outre dans l'oMisaCon d'avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne pour elfectuer les actes
ordinaires de la vie. sont majorée» de -50 p. loO sans que celle majo
ration puisse être inférieure il 200.000 F.

TITRE III

Dispositions relatives aux pensions d'ayants droit.

Art. 13. — § 1er . — Le paragraphe a) de l'ariicle 53 de la loi
D° 16-2520 du 30 octobre 1916 est modifié comme suit:

« a,) Une rente viagère égale à 30 p. 100 du salaire annuel de la
Victime au conjoint survivant... (le reste sans changement). »

§ 2. — Le paragraphe a) de l'ariicle 53 de la loi n» 16-2126 du
30 octobre 19 16 est complété par le nouvel alinéa suivant:

« Le conjoint survivant qui n'est pas lui-même bénéficiaire d'une
pension de vieillesse ou d'invalidité du chef de son propre travail

ou de ses propres versements, bénéficie d'une renie égale à 50 p. 100
du salaire annuel lorsqu'il atteint l'âge -de 60 ans ou avant cet âge
aussi longtemps qu'il est atteint d'une incapacité de travail générale
d'au moins 50 p. 100, à condition que celle incapacité de travail,
ait une durée minimum de trois mois. »

\rt.11.— Le paragraphe e) de l'article 13 de la loi n» 16-2526 du
30 octobre 1916 est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes: .

« e) En aucun cas, l'ensemble des rentes allouées aux diikrents
ayants droit de la victime ne peut dépasser 83 p. 100 du montant di
salaire annuel d'après lequel elles ont été établies. Si leur total
dépassait le cliiUre de SI p. 100, les rentes revenant à chaque caté
gorie d'ayants droit feraient l'objet d'une réduction proportion
nelle. »

Art. 15. — La loi n° 16-2126 du 30 octobre 1916 est complétée par
l'article 53 bis suivant:

« Art. 53 bis. — \ Les bénéficiaires de rentes de survivants qui
n'effectuent aucun travail salarié et n'exercent, aucune activité réniu>
ncra'rice ont droit aux prestations en nature de l'assurance maladie
dans les conditions prévues au chapitre II du titre II de l'ordonnance
n» 15-2111 du 19 octobre 1915, dans la mesure où ils ne bénéficient
pas déjà de ces pres ia lions en vertu d'autres dispositions légales. »

TITRE IV

Dispositions communes et dispositions diverses.

Art. 16. — A partir de l'entrée en vigueur de l'article h, nonobstant
toute clause contraire des contrais, les organismes d'assurance sont
tenus de servir les prestations prévues audit article.

Un décret .pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre de l'agriculture déleiminera, le cas échéances nouvelles
primes et cotisations corrélatives à toute modification apportée au
calcul de ces prestations.-

Art. 17. — Des avances sans intérêt seront consenties par le Trésor,
au fonds agricole de majoration des rentes et aux organismes d'assu
rance accidents agricole des départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, dans la limite d'un maximum de deux mil
liards. vles feront l'objet de remboursements partiels à mesure que
le fonds ou lesdits organismes pourront faire face à leurs charges
au moyen de leurs ressources propres. Elles devront être intégiale-
ment remboursées avant le ler janvier 1956.

Art. IS. — Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 sont applicables
à la réparation des aecidents du travail survenus et des maladies
professionnelles constatées après le 31 mai 1952.

Les dispositions du chapitre II du ti lie premier de la présente loi
sont applicables aux victimes d'accidents du travail survenus et
des maladies professionnelles constatées avant le 1er juin 1952, ou
à leurs ayants droit.

Art. 19. — § 1 er . — Le bénéfice des dispositions des articles 5,
6, 7 ou des articles 8, 9 et 10 de la présente loi est accordé de plein
droit :

1° Aux victimes ou aux ayants droit de victimes d'accidents du
travail régis par la loi n° 16-2126 du 30 octobre 1956:

2° Aux victimes ou aux ayants droit de victimes d'accidents du.
travail régis par le livre III (l ro partie) du code local des assu
rances sociales du 19 juillet 1911;

!» Aux victimes ou aux ayants droit de victimes d'accidents du
travail régis par la loi du 9 avril 1898 et les lois subséquentes qui
l'ont complétée et modifiée, notamment celles qui l'ont étendue t
l'agriculture, si, à la date de la publication de la présente loi, ils
bénéficient des dispositions législatives antérieures ayant même
objet ou si, remplissant les conditions pour en béhéficier, ils
avaient, à la même date, adressé une demande A cet etfet au direc
teur général de la caisse des dépôts et consignations.

§ 2 — lians les au Ires cas, les inléressés doivent adresser une
demande au directeur général de la caisse des dépôts et consigna- .
lions.

Si cette demande est antérieure au ter juin 1913, ils bénéficient
des dispositions des articles 5, 6 et 7- ou des articles 8, 9 et 10 do
la présente lot- avec effet du 1er juin 1952.

Les demande,? présentées après le 31 mai 1913 n'auront effet
qu'à compter de la première échéance trimestrielle de la caisse
nationale d'assurance* sur la vie qui suivra la présentation de la
demande. Toutefois, elles auront effet de la date d'entrée en jouis- ,
sance de la rente principale si elles sont présentées dans le délai
de six mois à c omp ter de la date de la décision qui a fixé le mon
tant de ladite rente.

Art. 20. — Le bénéfice des prestations équivalentes â celles dévo
lues aux salariés des professions non agricoles prévu par l'article 0,
paragraphe 1 er . de la loi n» 51-090 du 25 mai 1911, esl accordé aux
travailleurs salariés ressortissant aux professions agricoles et fores
tières des département du Ilaut-liliin, du Bas-Rhin et de la Moselle
dans les conditions fixées A l'ariicle 21, alinéas 1er et 2, de la loi
n° 59-1111 du 2 août 1959.

Les assurés des professions agricoles et forestières desdits dépar
tements autres que ceux visés par les dispositions précitées relè
vent de l'ariicle 93S du code des assurances sociales, "pour la l'ixa-

•1ion du gain annuel servant de base au calcul des indemnités. Les
règles de calcul et les -conditions d'attribution des rentes et allo
cation* définies aux articles 559, 500 et 5S6 à 19.1 dudit code sont
abrogées et remplacées par celles définies aux chapitres 2 et 3 du
titre V de la loi n» 56-2126 du 30 octobre 1916.

Art. 21. — L'article S0 bis de l'ordonnance du 19 octobre 1951
fixant le régime des assurances sociales applicable aux assurés des
professions non agricoles est abrogé et remplacé par les modifi
cations suivantes :

" Art. 80 bis. — Le titulaire d'une renie allouée en vertu de la
législation sur les accidents du travail, soit sur la base des dis
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positions de la loi «lu 9 avril 1938, soit de celles du code des assu-
raiveà sociales du .19 juillet l'.U l (régime local lcs" départements du
Itliiu et de la Moselle;" suit ie celles de la lui n» 40-2 toi lu 50 oclo-
l>re 19W, nui ne veut .justifier ues conditions requises par les arti
cles 79 et SO ci-de--i;s, a droit et ouvre droit, sans participai ion
aux trais aux }>ie*iations en nature de Fa-^uraiice-u].;iladie et
maternité à condition toutefois que la rente corresponde à une inca-
pai-llé de travail au moins éeale à Ci; 2'; .i p. li.'O.

•« La caisse primaire compétente Dit cette où ia victime est imma
triculée ou, à ctélaul d'immatriculation, celle du dernier lieu de
travail ou, le cas cVliéanl, celle du lieu de résidence.; »

Art. 22. — L'article 7 -le l'arrêté du j»ï février 19i8 portant lar'.fl-
cati'in des risques d'accidents du travail et de maladies pro'e^i'oi-
ru\ie~, ainsi ijue les nrrW* pris pour son applicalion, sont abrogés
il compler du 1« octobre 1952.

Art. 23. — Les di.sposiiions de la présente loi sont a«i>licablcs à
l'A 1J cri e.

'A porlir de l'enlrSa en vigueur des disposilions du chapitre Ier
du titre -1 er de la. présenle lui. iKumbslant toute' clause contraire
<Je< contra U. les organismes d'assurances sont tenus de servir les
prestations jirtH ues audit chapitre. , •

Pour couvrir res suppléments de chu-ires, les organismes d'assu-
raiii'es ont ta tacu-ilé d'exiger un supplément ue prime :'i partir de
la-date et dans la limite, du maxisoum qui seront fixés par arrêté du.
gouverneur général de l'Algérie, pris après aiis du comité consul
tatif algérien des attirances.

Art. 2i (nouveau). — § 1». — I.e troîsifme alinéa de l'article 8
du décret du 17 juin IC'3s relatif à la r-éore'iiii-alion et à l'unifie 1 ! lion
(lu régime d'a-suranee des marins, inodilié par le décret n° 52-297
du 25 février 1052 est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
v a n te s :

« 11 ne peut en aucun cas être inférieur à 252.CAO F/ »
S 2. — Le troisième aliuéa de l'article 17 du déçrel du 17 juin 1953

relatif à ta ré' r.: ini-aii-iu et à Funith-al'ion' du ré/ioie d'assurance
des marins, ini»dii!.'t par le décret n" 52-297 du- 23 février 1952, est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans le cas 0 ii l'incapacité j'eninniienie et totale oblige la vic
time, pour elbvtuer les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistante d'une lierre personne, le montant de la rente, calculé
comme il est dit ci-dessus, est majoré de JÔ p. jn>», sans toutefois
que celle majoration puisse. être inférieure à 20i}.09j F. »

Délibéré en séance puMiïue, à Paris, le 2 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD 11LHR:OT.

ANNEXE M ° 342

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant A
•compléter l'article S de la loi du 1 er octobre 1917 sur la répression
tle l'ivresse publique et sur la police des débits de baissons, en
ce qui concerne les mineurs de moins fie seize ans, Iran-mise par
M. le président de d'Assesnlilée nationale a M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée â la- comsnisSion de la
famille, de la population et de la santé publique!)

Paris, le 3 juillet 1952.
Monsieur le président,

Pins sa séance du l 3r juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
Une proposition de loi tendant à compléter l'article 8 de la Joi du
d' ! ' octobre 1917 sur la répression de l'ivresse publique et sur la
police des débits de boissons, • en ce qui • concerne les mineurs de
moins de seize ans.

Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'Honneur de TOUS adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi. dont je vous prie tle vouloir bien saisir,- pour avis,
Je Conseil de la République. - /

Je vous prie de vouloir bien m'aernser réception de cet envoi.
Asriez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le présliJcnt de VAsxrmblèc nationale,

. ■ Signé : EDOUARD IJimrtiOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
fuit:

PROPOSITION DE LOI '

Article unique. — L'article S de la loi du 1er octobre 1917 est
(Complété par l'alinéa suivant:

« PI est également interdit, sous les peines prévues à l'alinéa pré
cédent, de recevoir des mineurs de moins de seize ans qui ne sont
pas accompy'-n-és de leur père, mère, tuteur ou de toute personne
de plus de dix-huit ans en ayant la charge ou la surveillance. »

DéliWré en séance publique, à Paris, le 1«' juillet 1952.
Le président,,

Signé: Enou.utD IIIÎURIOT.

A H M EXE U 0 3 4 3

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviler le Gouvernement
à apporter une aide immédiate aux victimes de l'orage qui a
rav.itt' les lu et 17 juin 1952 les récoites de plusieurs canton du
département de la Gironde, présentée par M.- Monichon et les
membres du gmiwe ou centre repu Mica n d'action rurale, et «wia'e,
sénateurs. — (lu-nvoyi'e <t h conimK«ion de l'intérieur [atlmiiY/s

. Ualion généraje, iki.pariemenlale el communale, Algérie^.)'

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames mp<«icur«. certaines rc^ieiis d:i Sud-Ouest subirent
chaque armée avec régularité de violents orages, qui anéantissent
les réc»!tes. .

Certaine cantons du département de la Gironde, qui avaient déj'i
eriregiiii'i' Pi' lourdes perles eu lv5!. et 1952, viennent d'être à non-
veau victimes, les 10 et 17 juin, d'un orage de grêle d'une extrême
ypdence.

Dans certaines communes toute' les réedles ont été anéanties, '
les cullures et les vierubles des eanlons Je l'argon, la Réole, Sainte*
Foy, i ;,i> tiil'in, Ibanne, Sainl-Maraire, J'etleorue et Langon oui pnr-
ticuiierernent souilert. Le yignoble du sau'ernais n'a pas davantage
été 'épargné,

les aii'icuileurs et viticulteurs de. ces régions ont subi — certains
pour lu troisième " fois — en trois ans, une perte totale ou quasi
totale. Leur situation est crHi'tne sur', mit lorsqu'il s'ag'l de 'régiem
de mminenllure et qu'Us sont ainsi privés de toute ressource puurla
présente année. . .

D'au I re ' part, une trdle c.'O'iiïiilé compromet rn ce qui cnnceine le
Viiniolée et les aritres fiutiiers ies a- é- ■ * : • 1 1 ^ s de< aimées future, dont
les cxoPiLlanls ne pourront pas assurer le fimmcemenl.

1:1 n eu] i-idéra tinn 'le, cet étal de eho^s. nrois proposons à voU'3
agrément la propusit'an de résolution ci-aprè^: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite, le Gouvernement A:-
1» Exonérer tous les sinistrés de l'impôt sur les bénéfices agri

coles pour 1!52;
2° Mettre sans délai une somme de son millions h la disposilion

de la c.si-se déparlementale de crédit agricole, afin de Ini permettra-
de financer les emprunts à long terme et à intérêts réduits que les-
agriculteurs sinistrés vont être dans la nécessité de contracter; T

!° lîe porte r en fin de remboursement l'annuité que lesagncin-
teurs sinistrés pourraient avoir à verser en 1952 à la caisse de crédit
.agricole, au résultat des prêts qui leur ont dei\ été consenl'is, soit a
la suite des sinistres dont les méines agriculteurs eut été victimes
en 1950 et 1951, s o il pour toute autre cause; ^

io Présenter au vole des Assemblées parlementaires un projet de
loi créant une caisse nationale d'aide aux victimes des calamités
agricoles.

A M EXE' M ° 344

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures immédiates en vue d'enrayer le dévelop
pement de la fièvre aphteuse dans l'Allier, d'accorder une. aide
efïica.'e aux éleveurs sinistrés et de prévoir les mesures propres

éviter le velour d'un seniidable flcau, pri'seniée par. .MM. Auber
fter et Southon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une épidémie de fièvre aphteuse d'une
'extrême gravité sévit actuellement sur les cheptels bovin, evin et
caprin dif déparlement de l'Allier.

La situation sanitaire au ;'0 juin' 1952 était la suivante:
2.S2 communes infectées en tutaliié;
33 communes infectées partiellement, soit 205 communes atteintes

sur les 321 que compte le département;
5.099 exploitations ag'dcoles atteintes sur les 30.000 qui sont co-,

prises sur le territoire de l'Allier;
■879353 bovins -alteints sur un cheptel tolal de 300.090 animaux. •'
Le troupeau ovin, porcin et caprin est atteint par l'épidémie dans

les mêmes . proposions. - '•
Cette épidémie, reconnue depuis -plusieurs mois,' avait- pendant

un certain temps conservé un caractère bénin, ' si -on - excepte la
mortalité qui atie<cnait les veaux. ■

\ Mais eu mai dernier, l'épidémie s'est considérablement oîgrav^e
et la mortalité sévit actuellement sur le gros bétail dans des pro
portions considérables. A tel point que les clos d'éqnarrissage ne
sont plus en état de procéder au ramassage et au traitement des
cadavres d'animaux et que le préfet de d'Allier, par une lettre-
circulaire adressée aux maires du dé-parlement, vient d'autoriser
l'enfouissement des cadavres d'animaux.

Dans certains cantons du département, particulièrement touches,
lés pertes actuelles sont considérables, Des exploitations ont' perdu
G, 8. 10 animaux adultes.' '

(l) Voir: Assemblée nationale .(2e législ), n°« . 2389, 3010 et
Jri-8» 3H). . 1 1 .
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La direction des services vétérinaires signale que, d'après les
renseignements qui lui sont parvenus, 1.133"gros bovins, 56i> vtaux,
25 ovins et 55 autres animaux avaient péri en ce début d'ép-démie,
cependant que l'épidémie n'est pas terminée et qu'il n'est pas
possible de prévoir l'ampleur du désastre.

Un aulrc aspect inquiétant du problème, c'est la rareté du lait
dans les .bassins laitiers du fait de la maladie des vach ss pro
ductrices de lait: dans les centres ' importants, l'alimentation en
lait des enfants, des malades et des vieillards risque d'être sérieu
sement compromise.

C'est en raison de cette situation particulièrement inquiétante,
tant pour la situation des cultivateurs intéressé-, que pour écono
mie du pays, que le conseil général de l'Allier a consacré une
session extraordinaire à l'examen de ce grave problème.

De -leur côté, les assemblées agricoles, et en particulier la
chambre d'agriculture, ont appelé I'aitention des pouvoirs publics
sur les conséquences d'un tel fléau.

C'est en considération du caractère d'acuilé pris par l'épidémie
de fièvre aphteuse en Allier, de l'importance des dommages causés
aux agriculteurs, de la nécessité d'enrayer le fléau, que nous sol
licitons du Conseil de la République l'adoption de notre proposition
de résolution qui ne fait que reprendre les termes de la résolution
volée le 1 er juillet par le conseil général de l'Allier et qui répond
à une situation exceptionnelle, pour solliciter l'adoption de mesures
exceptionnelles,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému par la gravité de l'épidémie
de fièvre aphteuse qui sévit dans le département de l'Allier et par
les conséquences qui en résultent, invite le Gouvernement à prendre
des mesures immédiates en vue d'enrayer le développement du
fléau, d'apparier une aide efficace aux' éleveurs sinistrés et de
prévoir les mesures propres à éviter le retour d'un semblable fléau,-
mesures qui devraient comprendre:

1° L'attribution d'une quantité suffisante de vaccins antiaphteux
au département de l'Allier;

2° L'organisation de l'évacuation rapide et de la destruction des
cadavres d animaux qui sont en excédent des possibilités des clos
d'équarrissage existants ;

3° Le renforcement du personnel technique et administratif du
service départemental vétérinaire;

4° L'attribution d un secours immédiat aux éleveurs gravement
sinistrés en réparation de la perle des animaux et afin de permettre
Jà reconstitution des cheptels détruits;

5° La prorogation jusqu'en fin d'année 19Ô3 et sans indemnité
supplémentaire des prêts consentis aux iherbaaers dits* prêts d'em
bouche et dont les remboursements arrivent normalement à échéance
en celle période;

6° Le report à un an des annuités 1952 des prêts accordés par
les caisses de crédit agricole et principalement des prêts d'ins
tallation consentis aux jeunes sans intérêt supplémentaire:

7° L'attribution de nrets exceptionnels à moyen ternie et à taux
réduit aux éleveurs sinistrés qui en feront la demande;

8« L'exonération de l'impôt sur les bénéfices agricoles pour
1 année 19:2 au* éleveurs du département de l'Allier qui ont subi
à ce Jour, une perte totale qu'on peut évaluer à plusieurs centaines
de millwns sans préjudice des pertes qui surviendront dans les
jours suivants;

9° L'octroi des délais de payement pour le règlement des impôts
m:s actuellement en recouvrement;

10° L'autorisation de l'insémination artificielle à titre exceptionnel
dans le département pendant la durée de l'épidémie, et compte
tenu des circonstances graves que traverse l'élevage bourbonnais,
étant donné 1 incapacité, provisoire ou définitive, de nombreux repro
ducteurs bovins;

11° L'attribution de carburant aux cultivateur» sinistré* qui pour
effectuer les travaux d'été, sont dans l'obligation d'utiliser des entins
mécaniques en remplacement des animaux malades;

12° Que le Gouvernement prenne l'initiative d'un projet de loi
destiné à fixer par un texte légal les mesures propre s .1 lutter
efficacement contre la fièvre aphteuse en vue de sa disparition, et
parmi lesquelles devrait figurer la vaccination obligatoire et gratuite
des cheptels;

1> Que la loi instituant la caisse sur les calamités agricoles inter
vienne avant la séparation du Parlement.

ANNEXE N ° 345

(Sess.'on de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

B.APPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
(les douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à Jà ratification*
1° d une convention sur la nomenclature pour la classification des
marchandises kins les tarifs douaniers; 2° d'une convention sur
la valeur en douane des marchandises; 3° d'une convention por
tant création d'un conseil de coopération douanière; 1° d'un proto
cole relatif au groupe d'études pour l'union douanière européenne,
signés à Bruxelles le 22 décembre 19Ô0, par >1. ltoeiiereau, séna
teur (1),

Mesdames, messieurs, les conventions internationales dont le
PTOj®t de loi n° 1818 demande la ratification sont de nature, dans
le domaine peu spectaculaire mais concret des pratiques douanières,

U) Voir: Assemblée nationale (2 J législ.), n°» 1618, 3096 et in-S°
eBj Conseil de la République, n° 308 tannée 19521,

à faciliter la constitution progressive d'un marché européen au
sein duquel les diverses productions nationales doivent trouver, dans
un accroissement des échanges, leur épanouissement réciproque.

C'est dans ce sens que, depuis la Libération, de très sérieux
efforts ont été tentés et ré'Uisés en France pour assouplir et moder
niser la législation douanière tant sur le plan intérieur que dans le
domaine international.

Sur le -plan intérieur, un nouveau tarif des douanes a. dès 1056,
remplacé l'ancien tableau des droits dont la structure avait été fixés
en 1892 et dont la nomenc.laJ.ure de ce tableau ne répondait plus
aux nécessités du commerce extérieur ni aux évolutions des struc
tures économiques. ®n 1919, un nouveau code des douanes a refondu
et simplifié la législation douanière qui n était jusque là qu'une
juxtaposition de textes très anciens promulgués, depuis la Révolu
tion de 1789, pour répondre le plus souvent à des préoccupations
provisoires ou particulières.

Sur le pil a n international, l'accord général sur les tarifs douaniers
et lo commerce s'est efforcé d'abaisser les barrières douanières et de
supprimer les discriminations ainsi que les restrictions quantitative?,
L'O.E.C.E. a invité et incité les pays participants à promouvoir là
libération des échanges, et le groupe d'études pour l'union douanière
européenne a étudié les moyens de créer un marché européen à
l'intérieur duquel les barrières douanières seraient abolies.

Telle est à la fois l'ampleur et l'orienta lion des efforts, qu'à l'ini
tiative de la France, les différents pays participants ont réalisés
depuis la tin du deuxième conflit mondial. ,

Le groupe d'études pour l'union douanière européenne a prénaré
trois conventions et un protocole que votre commission des affaires
économiques soumet à votre examen.

Ce groupe a été constitué à la suite d'une déclaration commune
faite à Paris le 12 septembre 1917 par treize pays représentés au
comité de coopération économique européenne. Il siège à Bruxelles
depuis quatre ans et comprend, outre lej pays européens, le
Royaume-Uni, la Suède et la Turquie.

Considérant que la libre circulation des marchandises est l'une
des conditions du relèvement économique européen, le comité de
coopération économique avait estimé nécessaire non seulement de
développer les échanges entre les nations européennes et le reste du
monde, mais encore ce former des unions douanières entres certains
pays d'Europe.

C'est au groupe d'études qu'incombait la mission d'étudier les
problèmes économiques, techniques et sociaux que pose la consti
tution ou la avéation d'un espace économique à l'intérieur duquel
les marchandises pourraient circuler librement.

Au sein de ce groupe d'études, deux comités avaient été consti
tués: l'un, chargé d'examiner les conséquences sur l'économie des
pays membres de la suppression des barrières douanières, dans
l'éventualité d'une union douanière, l'autre chargé d'étudier, les
problèmes de technique douanière que soulève la réalisation d'une
telle union -et notamment: la fixation d'un tarif douanier commun

et l'harmonisation des formalités et des réglementations douanières
dans les différents états membreg.

Le comité économique chargé d'apprécier les incidences des
unions douanières sur les économies nationales, a dit très rapi
dement suspendre ses travaux en raison de la situation trop incer
taine des diverses économies nationales. ■

Le comité douanier, par contre, n'a jamais ces-é de rechercher,
quelles qu'aient pu être les éventualités des unions douanières, les
règles d'uniformisation douanière destinées à faciliter et à simplifier
les échanges internationaux.

C'est le résultat des travaux de ce comité douanier que "le Conseil
de la République a aujourd'hui à apprécier. Les instruments qui vous
sont présentés ont donné lieu à de longues ct minutieuses éludes
et la France a été l'un des pays qui a le plus participé à ces tra
vaux.

La première convention institue' la nomenclature internationale
pour la classification des marchandises à l'intérieur des tarifs doua
niers.

La seconde convention a pour objet d'a>boufir à une définition
commune de la valeur en douane.

La troisième convention se propose de créer un conseil de coopé
ration douanière chargé de poursuivre l'œuvre d'harmonisation entre
prise par les experts douaniers.

Quant au protocole soumis en même temps nue les trois con
ventions à l'approbation du Parlement, il a uniquement pour but
de couvrir les dépenses du groupe d'études depuis le 1 er février
1951.

La question se pose donc pour le Conseil de la République de
savoir si le projet de loi relatif ii ces trois conventions et audit
protocole mérite d'être ratifié et, il rentre dans les attributions du
législateur et plus particulièrement de votre commission des affaires
économiques de fournir aux négociateurs des accords commercieux et
aux représentants de la France au futur conseil de coopération
douanière, des directives et des arguments qui soient de nature
à asseoir la réforme douanière ou à orienter la politique doua
nière.

I. — La nomenclature de Bruxelles.

(Première convention.)

L'accroissement du nombre des rubriques tarifaires, les subdi-'
visions compliquées, excessives dans certains cas, des diverses
positions des tarifs douaniers rendent incontestablesment plus dif
ficiles les échanges internationaux et l'on conçoit facilement les
difficultés que rencontre de ce fait le commerce d'exportation lorsqu'il
veut connaître le régime douanier des produits qu'il présente à
la clientèle étrangère dans chacun des pays étrangers où il désire
s'implanter. Cette simple réflexion suffirait à souligner les avan
tages évidents d'une nomenclature commune aussi bien pour les
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gouvernements et les sdininistrations que pour l'ensemble des pro
fessionnels.

Lô premier avantage d'une nomenclaulre douanière commune
sera donc de faciliter la lâche du commerce en lui permettant de
déierminer plus rapidement le régime tarifaire des produits exportes,
avantage d'autant plus appréciable que le tarif des douanes con-
dilionne non seulement la perception des doits mais aussi l'appli
cation des prohibitions et des restrictions de tous ordres et, par
voie de conséquence, les mesures de libération des échanges. '

('.elle classification commune permet, en outre, de simplifier et
de rationaliser une matière éminemment complexe, ce qui ne peut
que faciliter la tâche des gouvernements et des négociateurs et
rouira plus rares les contesta lions que la complexité de l'ancienne
nomenclature rendait inévitables.

' Kntin, l'adoption de celte nomenclature facilitera la consultation
fournie la comparaison des slalisliques du commerce extérieur-
ainsi que leur HaMi«era;nt dans le cadre des organisations inter
nationales.

Établie à partir du projet que la Société des Nations avait préparé
dés ly;H et amendé en 1937, la convention de Bruxelles comprend
iI sections entre lesquelles se répartissent 1.095 positions corres
pondant à des courants commerciaux, notabl'es et à des différences
réelles dans les caractéristiques des marchandises. Il reste entendu
d'ailleurs que chaque pays pourra, pour les besoins de son économie,
développer ou amender les positions- de base de la nomenclature type
et la convention a prévu îles dispositions spéciales pour faciliter la

"transposition des nomenclatures nationales dans la classification de
Jiruxelles.

Les avanlages que la France va retirer de l'adoption de la nou
velle nomenclature seront d'autant plus intéressants qu'ils ne
s'accompagneront pas, pour notre pays, de difficultés d'adaptation
toujours à craindre en cas de changement complet de système
tarifaire puisque, en rèç'e générale, le tarif français a servi de
niMiiéle au murs des travaux de groupe d'études.

(iliaque sou \ ornement s'en^isie donc à faire figurer dans son
tarif douanier toutes 1rs .positions de la nomenclature typo à l'exclu
sion de huiles ani res, ce qui permet d'obtenir une structure tarifaire
uniforme. En outre, il conserve la facullé (rapporter fi ces positions
obligatoires les adaptations de forme néce>-aires pour assurer le
respect de sa îéaisialion nationale et de s'adapter à tous les impé
ratifs fiscaux ou économiques de sa propre existence.

Le Parlement français peut donc sans dil'licuilé raiiiier la conven-
lion sur la liomencla 1 ure pour la classilicalion des marchandises
dans les tarifs douaniers.

ll. — La dSlinilivn de la valeur en douane.

(Deuxième convention.)

L'adoption de la nomenclature pour la classification des marchan
dises dans les tarifs douaniers ne saurait modifier les concessions
et consolidations ta ri l a i res déjà consenties en échaiige-d'avanlagrs
corrélatifs: c'est une règle qui s'impose réciproquement à tous les
pays signataires de la convention. Mais les avantages que procurent
les abaissements ou consolidations de droits restent précaires si les
droils sont uil ralorem et s'il est possible d'en modifier l'assiette en
modifiant la définition de la valeur en douane.

Autrement dit. il est apparu, aux négociateurs, illusoire de fixer
le taux d'un droit ad vlurem si l'importateur peut minorer la valeur
des produits en se fondant sur une définilion trop imprécise de Jà
valeur à déclarer. Ce problème a pris d'autant plus d'importance
que la plupart des Llais ont abandonné la taxation spécifique,
adopté la tarification ad valorem et décidé de s'aliîmer sur une
mémo définition de la valeur en, douane de nature à faciliter les

échanges internationaux. •

Le comité, douanier a estimé qu'une telle définilion légale de la
valeur en douane ne pouvait pas reposer exclusivement sur le prix
de facture. Il est parti de cette considération que le droit de douane
a avant tout un caractère économique qui tend à compenser la
différence existant entre les prix nationaux et les prix étranger.».
Pour que la protection ainsi assurée à l'économie nationale soit

s efficace, l'incidence du droit de douane établi ad valorem ne doit
pas être réduite par une minoration de la valeur imposable. Le
taux du droit est calculé, sur la hase de la différence existant entre

le prix normal de la marchandise étrangère et le prix normal de
la même marchandise d'origine nationale. Il est clair, dans ces
conditions, que, si le droit de douane est obligatoirement liquidé
sur le prix de facture, son incidence se trouverait diminuée dans la
mesure où le prix de facture serait lui-même inférieur au prix
normal, et ce pour quelque raison que ce' soit.

Le comité douanier a estimé qu'il n'était pas possible d'asseoir
en conséquence la valeur en douane uniquement sur les prix fac
turés et il a essayé de déterminer d'une manière aussi précise que
possible quelle devait être la définition légale.

Trois éléments ont été retenus: le prix, le lieu et le temps.
La définition de Bruxelles stipule que la valeur imposable est le

prix normal, c est-à-dire le prix réputé pouvoir être fait lors d'une
vente effectuée dans des condilionsde pleine concurrence entre un
acheteur et un vendeur indépendants. Fille précise que le lieu à
prendre en considération est le port ou le lieu d'introduction dans le
territoire du pays d'importation, ce qui entraine l'incorporation dans
la valeur taxable de tous les frais se rapportant à la vente et à la
livraison des marchandises dans le lieu considéré.

En ce qui concerne le facteur temps, elle décide qu'il faut se
placer au moment où les droits de douane deviennent exigibles, ce
qui exclut en conséquence de la valeur k taxer les droits et les
taxes applicables aux produits importés.

En définitive, la valeur en douane, définie par le groupe d'études,
est une valeur C. A, F, au franco frontière,

En un temps de rapides variations économiques et monétaires, il
est cîHopréhensiblc et normal que la plupart des pays aient adopté,
pour la perception des droils de douane sur les marchandises impor
tées, la taxation ad valorem.

11 est heureux que le yroupe d'études douanières de Bruxelles
ail cherché dans ces conditions une définition de la valeur qui soit
susceptible d'élre adoptée par tous les Liais membres du groupe ou
non. et qui permette d'unifier les méthodes de calcul et de perception
des droits de. douane.

Dans son principe, la convonion de Bruxelles sur la définition de
la valeur en douane est opportune et trop conforme au principe de
coopération économique internationale, que la France a constam
ment préconisé, pour ne pas mériter la ratification législative que
sollicite le llouvernernenl.

Celte ratification, voire commission des affaires -économiques vous
demande de la prononcer mais nous croyons cependant, à propos
de cette définilion, devoir formuier une réserve, stipuler une recom
mandation et exprimer un vœu.

En ce qui concerne la réserve, elle" porte sur la définition même
que la convention donne de la valeur. Dans son article premier, en
elle, elle dit: « Pour l'application des droits , j e douane ad valorem,
la valeur des marchandises importées pour la mie à la consom
mation est le prix normal, c'est-à-dire le prix réputé pouvoir être (ait
pour ces marchandises, au moment où les droits de douane devien-'
lient exigibles, lors d'une vente effectuée dans des conditions de
pleine concurrence entre un acheteur et un vendeur indépendants ».

Définition abstraile qui risque de prêter à des interprétations'
subjective? ou à des exigences arbitraires. L'exportateur français et
l'importateur étranger Seront toujours inquiets sur l'exécuiion de
leur contrat si la douane du. pays destinataire est libre de substituer
son estimation souveraine au prix réel de la marchandise, re qui
risque d'aboutir, dans certains cas, à la perception de droils sur
une base plus élevée que le prix réel.

11 n'est pas impossible qu'avec une (elle définilion la concurrence
soit faussée entre les pays fournisseurs d'un inême marché dans le
cas où la base de perception .serait non pas les prix réellement pra
tiqués par. chacun niais les prix du fournisseur le plus cher qui
seraient alors les seuls réputés pouvoir être faits. En outre, une
telle définition risque de laisser les échangistes dans l'imprécision
et dans l'insécurité si la perceplion des droits porte non pas sur les
prix réellement convenus lors de la passation du marché mais sur
l'estimation du prix qui pourrail être 'aile plus lard, au moment où
les droits de douane deviennent exigibles, c'est-à-dire lorsque les
marchandises seront présentées au dédouanement.

(les contestations et des litiges peuvent être nombreux non seule
ment au sujet des valeurs déclarées mais au~si sur le caractère des
relations entre acheleurs et vendeurs dont il faudra bien apprécier
S'ils sont indépendants les uns des autres.

Or, les principes sur lesquels repose la définition de la valeur en
douane fixée à lîruxelles sont:

Que la valeur doit être établie selon des principes simules, é<i«W
talles et qui ne heurtent pas la pratique commerciale ;

Que la notion de la valeur en douane doit éire 'facile à comprendre
aussi bien par les professionnels que par l'administration;

Que le système d'évaluation doit permettre a l'importateur de
déterminer à l'avance avec la plus grande certitude ~ la valeur en
douane.

„ Il n'est pas sùr que la notion théorique fic la valeur adoptée ii
Bruxelles soit dans la ligue des principes énoncés. Elle prête trop
aisément A des interprétations diverses. Elle se réfère à des circons
tances hypothétiques et risque d'engendrer les pratiques discrimi
natoires du protectionnisme administratif.

En ce qui concerne la recommandation dont votre commission
des affaires économiques vous propose d'assortir la ratification, elle
n'a rien d'exorbitant puisque, en fait, la convention elle-môwo
habilite le parlement des pays signataires à la formuler.

Aux termes de l'article 2, les gouvernements signataires se sont
engagés A insérer le texte de la définilion dans leur législation
nationale et, aux termes de l'arliele 3, ils se sont engagés à appli
quer la définition conformément aux notes interprélatives.

Votre commission estime' nécessaire d'incorporer les notes inter-"
prélatives comme la définition elle-même dans la législation fran
çaise. Ce sont en effet les notes interprétatives seules qui se réfèrent

la- norme objective d'appréciation de la valeur et qui seules indi
quent que le prix réel de facture peut servir do base courante à
l'évaluation douanière.

C'est ainsi que s'exprime notamment la note interpélaiive n® 5
qui vise le cas d'une vente effectuée Dona jide. La loi britannique,
d'ailleurs, a repris, avec la définition, cette note interprétative.

En outre, cette note n'est nullement en discordance avec les
principes traditionnels du droit "français et elle se rapproche plus
de notre code des douanes que ne le fait la définition de Bruxelles.
11 n'est que 'de relire à cet égard l'article 3T> du code des douanes
qui détermine le critère d'appréciation du prix des marchandises.

Incorporer des notes explicatives dans la loi, ce sera marquer
notre volonté de réalisme et d'objectivité, appliquer sainement les
principes de coopération économique internationale.

En ce qui concerne le vœu, votre, commission des affaires écono
miques rappelle au Gouvernement que l'unité des mélhodes d'éva
luation douanière n'est pas une fin en soi mais seulement un moyen
de prévenir les désordres que le commerce international éprouve
du fait de méthodes multiples, .contradicloires, techniquement et
moralement très inégales.

Votre commission veut être assurée que le conseil rie coopéra
tion douanière observera de très près l'application, dans tous les
pays adhérents, de la nouvelle définition de la valeur en douane;
liotera soigne usgifloiiî lus difficultés' hui pourraiciU en rfeuljeï eî
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visera de ses attributions pour réfoi mer éventuellement, si l'expe-
riciice en monlrc l'opportunité, la détinition «le Bruxelles afin <le la
îiiirC'porlor sur le prix réel et «le ne permettre qu'on y substitue
des estimations différentes que dans des cas exceptionnels.

III. — Le conseil de cootéralion thtuanibre.

(Troisième convention.)

Sous les réserves précisées au chapitre précédent, votre commis
sion des affaires économiques vous a demandé de ratifier la défi
nition de la valeur en douane et il n'est pas douteux que l'application
<ie règles uniformes dans une ma Hère aussi complexe marquera une
étape importante dans la voie de la collaboration internationale.

Le groupe d'études pour l'union douanière européenne n'a pas de
statuL Le gouvernement beige, puissance invitante, en a supporté
seul jusqu'ici les frais de fonclionnemenl mais il était évidemment
difficile pour lui d'en assumer plus longtemps ta charge.

Pour assurer la mise en application des deux conventions rela
tives à la nomenclature et à la valeur en douane, la créa I ion d'un
organisme chargé de donner son avis sur les univers d'obtenir le
maximum d'uniformilé et d'harmonisation est apparue nécessaire.

Chacune des deux conventions, d'ailleurs prévoit que le conseil
de coopération douanière sera chargé de veiller à la lionne exécution
de la convention afin d'en assurer l'interprétation et l'application
c ni tonnes.

Voire commis-ion des affaires économiques s'est demandé s'il
était indispensable de créer un nouvel organisme international alors
qu'il en existe déjà, soit pour les questions européennes tels que le
Conseil de l'Europe ou t'O. E. C. E., soit pour les questions commer
ciales au pian mondial comme celui tonné par le G. A. T. T. (1).

Mais l'expérience a démontré' que la conclusion d'accords dans
le domaine des reniions économiques internationales devenait parti
culièrement difficile lorsque <!es questions de celte nature étaient
d-ébatioes dans le cadre mondial: la multiplicité des situations parti
culière:?, nées de conditions économiques, sociales ou politiques
différentes, ralentit la conclusion des accords souhaités ou les assortit
de clauses de sauvegarde ou de -dérogations telles qu'ils deviennent
sans portée pratique. Par contre, les résiliais obtenus par le groupe
d'études ont élé encourageants dans la mesure où l'activité de cet
organisme s'esl développée dans des limites précises.

Voire commission des a (foires économiques vous demande, en
conséquence, de ratifier la troisième convention relative à la création
du conseil de coopération douanière, étant entendu que le champ
d'action du conseil sera limité, d'une part. dans son objet, à l'élude
des questions do technique douanière et, d'autre pari, dans l'espace,
à l'unification de la législation el des réglementations douanières des
membres du groupe, ce qui n'exclut pas de prévoir qu'une s I rue lu vé
particulière lui assurera" des contacts avec des organisations pins
générales comme l'O. E. C. E. ou le 0. A. T. T.

Le protocole qui accompagne les conventions prévoit l'inscription
au budget du conseil de coopération douanière ou la mise à la charge
des gouvernements respectifs, des dépenses engagées par le groupe
d'études depuis le 1« janvier itCit.

C'est, en etfet, le gouvernement belge qui supporte seul depuis
quatre ans les frais de fonctionnement du groupe d'études pour
l'Union douanière européenne mais il a fait connaître qu'il ne pour-,
rait plus supporter celle charge financière el le groupe a prévu,- en
conséquence, les dispositions spéciales destinées il faire face à ses
dépenses.

Voire commission des alfaires économiques estime que l'on ne
peut contester le bien-fondé de ces dispositions qui répondent à un
strict souci d'équité. Elle vous demande, en conséquence, d'approuver
el la troisième' convention et le protocole.

Tels sont les Irois conventions et le protocole soumis à la ratifi
cation de votre assemblée.

Les trois conventions analysées ai: cours de ce- rapport, profondé
ment marquées par l'empreinte française, offrent un intérêt certain
pour la l-'rauee et pour les autres pays non seulement en raison
des simplifications qu'elles a. -portent dans l'immédiat mais aussi
pour celles qu'elles supposent dans l'avenir.

L'unification des lechniques et de la législation douanières faci
litera en effet, l0T--q;;e les circonstances deviendront favorables, la
conclusion d'accords pins étroits entre les pa\s participants. L'unifi
cation clés roulements de douane pi-i'-p-air la v lie à l'V'nion douanière;
accords cl union qui ne sont qu'une .-ta, e, la commission des affaires
économiques veut l'espérer, Tirs l'établissement de relations écono
miques internationales qui seraient enfin conçues comme autre chose
qu'un commerce dVchauaes inlrnalioiiaux.

Sous ré -serve de ces ob<crvali<>n«, votre commission des affaires
économiques vous demande de bien vouloir adopter, tel qu'il vous
a été Iransmis par l'Assemblée nationale, le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET LE LOI

Article unit/iie. — Le Président de la République est aolnrisé à
ra ! i (ier les conventions et le protocole suivants, signés à Bruxelles le
22 décembre :19Ô0 et dont les lexles sont annexés à la présente loi:

Convention sur la nomenc'ature pour la classification des marchan
dises dans les tarifs douaniers;

Convention sur la valeur en douane des marchandises;
Convention portant création d'un conseil de coopéra lion doua

nière ;
Protocole relatif au groupe d'éludes pour l'Union douanière euro

péenne.

ANN EXE M ° 34 6

(Session de 10a2. — Séance du 3 juil. ct 111.2.)

PROPOSITION fïE RKSOLt.'TION tendant à inviter le Gouvernement
à provoquer de nouvelies négociations en vue de substituer au
projet portant organisation ère la communauté européenne ut
déienee. un projît plus conforme aux nécessités psliâq'iss et mHi-
trifre^ des- naiious d'Europe occidentale, presc-niee par .MM. Alric.
Robert Aubé. Biatarana. Jean Boivin-Champeaux. Colonna. Goupi
guy, Michel Debré, Le Basser. Charles Morel. Pellenc, sénateurs. —
'('tenvoyée à la commission des affaires étrangères.;

EXPOSE LES MOTIFS ■

Me--dames, messieurs, la lecture du traité InsliSuant la commu
liante européenne de défense donne très vite un senluncnl do
malaise. La lecture terminée, la brochure rel. .-rince. on ne peut
s'empêcher de penser que Pieuvre' qui a élé entreprise ne cmrcs-
pOKI pas aux nécessités politiques el .minlaues des nations de
l'Europe occidentale. En outre," le Français éprouve un sentiment
dc grande inquiétude devant les conceptions théoriques et irrée'les
qui parais-eul avoir dominé l'esprit de nos iiéonejaleurs. Les mb-réls

<io ta ria I ion. les exigences de noire unité nationale comme do
TTriion française paraissent avoir été oubliés — de propos délibéré.

L'objeclif recherché élait noble: constituer une fomniunaulé des
nations libres d'Europe pour résister à la barbarie. En fait, on no
crée pas une communauté, on n'oiganise nullement l'Europe d'uno
manière valab'e, encore moins d'une maniéré dém-vralique; enfui,
ou lait courir à la défense des nations libres un très réel danger.

Cree-t-oii vue cuiruauuiiulc ?

En aucune façon. On inslitue un collège de personnalités dénuées
de fouie responsabilité légitime, et don! les diiférenJs seront arbitré*,
eu fin de comple, par une personnalité mililaire extra-européenne.
On ne peut prétendre que le traité soil une première étape vers une
organisation sociale pouliquenienl solidaire. ct'e prétendue (oniuiu-
îmuté demeure une entilé théorique, sans fondement sérieux.

Orgiinise-l-on l'Europe ?

Il faut être Ires puésompl ueux pour l'affirmer. Ce oui demeure de
la vieille Europe, c'est un ensemble de nations, rpoii ne dira
jamais assez que la réalité profonde, la vérité publique de l'Europe
occidentale el libérale, c'est le fait national. Sans douie, convient-il
d'éviter les isolements, les égoïsmes nationalistes, ruais il est vain
de prétendre atteindre cet objectif en ignorant te lait nathinai et
en établissant une institution {ini brise l'esprit national. On ne peut
pas, en un jour, si même on y parvient en un temps futur, envi
sager une Europe dé-na I ionalisée : une vérilab'e organisation euro
péenne repose sur l'alliance politique des Kiats. Tenter autre chose,
c'e.sl risquer l'anarchie ou la dictature d'une nation.

Amc'iorc-t-on la défense de l'Europe occident nie ?

La seule réalité du projet c'est le réarmement de l'Allemagne. avec
l'aide américaine. En ce qui concerne les troupes des autres nations
européennes, il n'est apporté- aucune novalimi il la situation pré-
ne-nle. réserve faite de l'immense appareil dit « d'intégration » que
l'on entend établir pour camoufler par un nom grandiose une réalité
qu'on refuse d'appeler par son nom: la réapparition de l'année alle
mande

Dans qiielio mesure cet effort d'inlégratiori diminue-l-il le risque
que représente la reconslilulion en Allemagne de divisions, de corps
d'armée, d'éla Is-majors ? Il est difficile de l'apprécier, et l'on peut
alfirmer a juste raison qu'une élroiie cntlalK.ralioo entre la France
et les nations anglo-saxonnes, et d'autre pari l'org.misalion d'un
coiilrdi-: 1 1 a r les naiious alliées de l'aide financière qui sera néces
saire à l'Allemagne, aurait abouti à de meilleurs résultais que celle
intégral ion à l'intérieur d'un organisme <-ii l'Allemagne. par le fait
que l'effort français outre-mer n'esi pas pris en considération, jouira,
rapidement, • mllitairement et poliliqut- lient d'une situation pré, mo-
delante. D'autre parl. a-t-on pen'é. s nf li'sanunei 1 1 à. ce que (.eut
repré-eiiler. pour la France. dont l'armée o-| désormais dix j-ée en
di ux avec dualité' de formation, de recrulemeut et d'avancement, le
trouble matériel et moral qui résultera de celte préteudue LOIIIIIIII-
naulé ?

En vérité, les questions, les innniéludos viennent en foule. et
finand on achève cet examen par l'ultime question: quel sera l'esprit
de celle ,armée, sans chefs cL sans patriotisme et «ue l'un n'o-e y
répondre, on peut conclure que ce traité sème un germe d'anarchie
et de désordre moral, dont la défense du continent peut lourdement
pâlir.

Le problème de la défense européenne mérite d'êtro examiné avec
plus de sérieux.

Plne première observation s'impose : le problème est d'abord .poli
tique. Il est politique en ce sens qu'aucune organisation n'est valable
si elle ne repose pas sur une inslitution qui ait la possibilité ne
prendre des déci-ions, non pas intéressant l'organisation, n'ia ! s
intéressant la conception el l'objeclif. il est politique aussi eu ce
sens qu'on ne peut abstraire la défense du terri loi re d'un ensemble,
notamment, el eu premier lieu, des relations à l'égard des autres
naiious.

A celle première observation. il convient d'en ajouter une autre,
ou plu 16t de répéter ce qui a été dit plus haut. ll n'est pas d'orgam-

(1) General Agreement on Tarifîs and Trade.
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saliun européenne sans respect cie la solidarité nationale. Sans doute
peut-on envisager une F,uro|>c dénalionalisée, sous la poigne dure et
inhumaine d'un dictateur, sans doule, pourrait-on envisager un tel
appel des peuples u l'unité qu'il paraîtrait normal et iégilime de faire
élire par l'ensemble des nations un président, chef d'un gouverne
ment européen; mai- qui ne voit que ce sont là des hypothèses
que nous ne réaliserons pas. que nous rie pouvons pas réaliser, car
nation et liberté sont aujourd'hui liées dans l'esprit des peuples, et
qu'il n'est d'autre système politique valable que l'alliance- des Etats,
chaque Jitit conservant sa qualité maîlresse, qui est d'assurer à la
fois la destinée collective et le respect des droits- individuels ? La
destinée collective exige aujourd'hui, en présence des menaces exté
rieures, une entente étroite. Celte entente se fera d'abord par les
gouvernements, et ne peut pas se faire autrement.

Ces considérations nous ont conduits i établir les linéaments d'un
projet qui pourrait, à noire avis, utilement se substituer au traité
inonumenlal qui vient de voir le jour, après de clandestines et labo
rieuses négociations.

Notre projet est d'appamve plus modeste : qm-iques articles, une
durée limitée, peu de Iransformalions profondes, pas d'injonction
solennelle. Mais il est on même temps plus ambilieux: l'édifice envi
sagé- ne repose pas *iir des techniciens sans responsabilité, mais sur
les hommes politiques qui eni la responsabilité, et nous ne crai
gnons pas, d'autre part, "écartant toutes ces règles de majorité
des deux tiers ou des tnè.s cpu-iris, qui sont la négalion de la démo
cratie et de 1 "e i'iica < ■ i t 1 . d'aflirmer des règles simples, expression de
politiques à la fois libérales et efiicaces. Enlin. nous évitons la
grave erreur qui consiste à limiter la tâche au prob.ème militaire.

Nous estimons que le Gouvernement français se doit d'examiner
avec attention le choix que nous lui oitrons en lui présentant un
nouveau texte. Les dispositions essentielles du traité, qui a été
établi, constiluent, quand on les examine avec attention, un tel
danger pour lTniou française, comme pour l'unité nationale, que
no u s ne pouvons pas pen-er que des hommes re»ponsab!es puissent
accepter de le conduire jusqu'à son ternie. l's doivent s'etl'orcer
d'admettre, et de faire admettre à leurs roroniractanis, un dispositif
politiquement p us sérieux, militairement plus valable, et qui, du
niiiit de vue de la france, sauvegardera la permanence de ses
intérêts fondamentaux.

PROPOSITION DE MiSOU'TION

Le Con = eil de la République invite le Gouvernement i provoquer
de nouvelles négociations afin de substituer au projet de traité por
tant communauté européenne de défense un projet plus conforme
aux nécessités politiques et militaires et dont le dispositif pourrait
s'inspirer des principes ci-dessous:

1® 11 serait institué un conseil politique de l'Europe occidentale,
constitué par la réunion, chaque mois, des chefs des gouvernements
ou présidents du conseil, des Etats contractants. Des .réunions excep
tionnelles seraient de droit à la demande co i jointe de deux Etats
membre;. Les chefs de gouvernement ou présidents du conseil sié
geraient personnellement, sauf force majeure.

2» L'objet de ce conseil serait de permettre une association plus
étroite des nations européennes en vue de la défense contre un
adversaire commun, de l'amélioration des relations entre les peu
ples, de- coordonner l'action des Etats. afin d'assurer, suivant les
principes du pacte Atlantique, une meilleure unité d'action des
nations et des Etats du monde libre.

<3° Les Étals membres du conseil s'engageraient J ne prendre
aucune décision en ce qui concerne la défense et l'organisation de
leurs forces armées, leurs relations extérieures avec les puissances
du monde, leurs politiques économiques, sociales et monétaires,
sans communication préalable au conseil politique de l'Europe occi
dentale. Celle communication devrait être faile dans des conditions
qui permettent aux autres Etats d'en discuter en vue de prendre
une altitude commune.

4® Si une décision envisagée par un État membre se heurtait à
l'opposition de la majorité des membres du conseil, cet État devrait
retarder de prendre celle décision jusqu'à, la réunion suivante du
conseil. Au cas oit il esrunerajj. qu'il ne pourrait attendre ce délai,
il aurait le droit de demander une nouvelle réunion du conseil dans
la quinzaine suivante.

r» Le conseil statuant à la majorité pourrait ' exiger d'un État
membre des explications sur une décision qu'il aurait prise sans
la communication préalable prévue ci-dessus.

G° Pour le calcul de la majorité, chaque 'État disposerait d'une
voix, à l'exception des pays suivants: France, Allemagne et Italie,
qui disposeraient de trois voix.

7° Les séances du conseil seraient secivles. l'n' rapport annuel
serait fait au nom du conseil à chaque parlement des. Etats mem
bres, dans les conditions constitutionnelles propres i chaque Etat.

So -Les décisions du conseil seraient exécutées, si tel est le droit
intérieur de chaque Elat, après ratification par les parlements ou
les autorités constitutionnelle; compétentes. Le conseil pourrait déci
der que l'absence d'opposition dans un délai déterminé équivaut

ratification. Les Elats conlraclants s'engageraient à introduire dans
leur constitution la règle correspondant à la validité du présent
paragraphe. ~ ,

9» Les Étals reprendraient leur liberté quand l'accord n'aurait pu
se faire entre les autorités compétentes.

10® U serait- créé, auprès du conseil politique un comité perma
nent de de Te n se composé des responsables de la défense nationale
de chaque Elat membre.

Ce comité aurait pour lAcbe d'informer le conseil des dispositions
à prendre pour assurer une défense commune, d'exécuter les déci
sions du conseil, en (lu d'exercer, au nom du conseil, un droit de
contrôle sur i'ajip'ication par chaque Elat des décisions du conseil.

Il® Ledit comité permanent pourrait recevoir, après accord des
puissances signataires du pacte Atlantique et sous réserve des modi-
lica lions à sa composition qui résulteraient d'un tel accord, mission
spéciale pour appliquer les dispositions touchant la réor^anisiitioa
de l'armée allemande, les servitudes qui lui seraient imposées et la.
marche des .industries d'armement en Allemagne.

12° Le conseil politique pourrait décider de constituer d'autres
comilés peimanenls pour son information ou pour l'exécution de ses
décisions.

Le conseil pourrait désigner pour l'exécution d'une tâche
commune un fonctionnaire civil ou militaire qui serait responsable
devant lui. La durée d'emploi de ce fonctionnaire serait de trois ans,
au maximum. La mission de ce fon lionnair.e pourrait être renou
velée une fois.

Le conseil pourrait organiser des services communs. Les fonc
tionnaires chargésvdu fonctionnement de ces services et qui n'au
raient pas de postes de responsabilité, pourraient être désignés pour
une durée de six années. Leur mission pourrait être renouvelée une
fois.

11° l'n tel projet de traité serait signé pour dix ans; l'exjirit -
tion de la huilième année, le conseil des ministres aurait l'obiba-
lion d établir un projet de nouveau traité-

K.® En protocole annexe définirait les questions ■considé.réis
comme entrant dans le domaine de îa compétence du consul (o
protocole serait soumis dans chaque -État A la ratification des auto
rités compétentes. n pourrait être modifié en cours d'exécution du
traite par d anlros protocoles. Toules les modifications seraient sou
mises à la ratification dans les mêmes conditions.

li'* Enfin l'accession d'un nouvel Elat serait subordonnée h l'acccrd
de tous les Etats membres.

ANNEXE N' 347

' (cession de 1952. — Séance dir 3 juillet 1952.)

BAPPOIîT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
(rûuvornement à conférer, à titre posthume, la dignité de maréchal
de France au général d'armée Philippe Leclerc de Hauteclocque, par

M. Henri barré, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du i juil
let i!».)2. (Compte rendu in e.ïlrnso de la séance du Conseil de la
Kepub.ique du 3 juillet 1952, page 1517, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 348

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RESOLCTfON tendant A inviter le Gouvernement à
venir en aide aux habitants des départements du Haut-Rhin et du
Bas-Rhin, sinistrés par les orages du 2 juillet 1 «»52, présentée par
M.W. Radius, Hoeffel, Kalb, Zussy et Hartmann, sénateurs. — (fîen-
voj'ée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des orages d'une extrême violence se sont
abattus le 2 juillet sur l'Alsace, et particulièrement sur la plaine entre
liibeauvillé et Ostheim.

Par suite de l'état très avancé des récoltes et des nombreuses
cndures maraîchères et fruitières de la égion, les dégâts causés par
des grêlons d une grosseur inaccoutumée sont extrêmement impor
tants. Les communes d'Arnerschxvihr. Sigolsbeim, Hiquewihr, liibeau-
villé, Bennwihr, Berglieim et Ostheim sont singulièrement éprouvées
et dans certaines de ces localités la récolte est détruite à 100 p. 100.

Dans les vignobles, les répercussions se feront sentir sur plusieurs
années.

Les autorités locales ont immédiatement pris, dans le cadre de
leurs possibilités, les n'iesures de secours qui s'imposaient, mais leurs
moyens ne permettent pas de' faire face à l'ampleur des dégâts.

Nous déplorons l'inexistence d'une caisse nationale d'aide aux
victimes des calamités agricoles dont la nécessité a déjà été souvent
démontrée au sein de notre Conseil. Nous regrettons d'êlre ainsi

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°8 3îG6, 2125, 2i79, 2530,
3751 et in-S® 378 Conseil de la République, n° 305 tannée 1952).
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obliré d'intervenir devant vous en faveur des sinistrés, mais
l'élendue des -dommages est telle qu'il est absolument indispensable
que des moyens suffisants soient mis à lu disposition des agricul
teurs et viticulteurs atteints

C'est pourquoi, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

>e Conseil de la République invite le. Gouvernement à venir en
aide aux habitants de l'Alsace victimes des orages du 2 juillet 1902,
notamment par:

La mise à la - disposition des autorités préfectorales d'un important
crédit à titre de premier secours;

L'exonération de l'impôt sur les bénéfices agricoles de 1952, pour
les sinistrés;

' T.- ne aide aux caisses départementales de crédit agricole, de façon
que celles-ci puissent consentir aux intéressés des prêts à taux
d'intérêts réduits.

ANNEXE 349

(Session de 1552. — Séance du 3 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement
à reporter, pour les viticulteurs, du 15 septembre au 15 novem
bre 1952 la date (l'exigibilité des impôts directs, présentée par
M. Jean Durand et les membres de la commission des boissons,
sénateurs, — («envoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la viticulture française traverse actuelle
ment une des crises les plus graves qu'elle ait jamais- connues.

Si l'on fait abstraction des producteurs de vins autres" que les
vins de grande consommation, dont le cas est très particulier et qui,
en raison de la réputation mondiale dont jouissent leurs producteurs,
iSont assurés de trouver. un jour ou l'autre des débouchés sur les
marchés intérieur et extérieur, on peut -dire que la grande majorité
des vignerons, ceux qui récoltent ces vins de granite consommation
dont le total représente plus de 90 p. li'0 de noire production totale,
se trouvent dans une situation extrêmement critique.

Déjà les années précédentes, plus spécialement en 1950 et 1951,
la surproduction des_ vins de qualité courante avait motivé les inquié
tudes des professionnels; les pouvoirs publics avaient, à l'époque,
borné leurs in lerventions à une stricte application de ceux des
articles du code du vin qui prévoient le blocage de la récolte,
l'échelonnement des livraisons et la distillation obligatoire des excé
dents, Au total, en dépit do ces mesures, il restait encore, au
commencement de la campagne actuelle, plus de 12 millions d'hecto
litres de vin dans les chais, soit près du quart de la récolte.

Aujourd'hui, à deux mois des vendanges qui s'annoncent excep
tionnellement abondantes, les viticulteurs ne peuvent vendre que
30 p. 100 de leur production, ou 15 hectolitres par hectare, ou encore
100 hectolitres par exploitation. De ce fait, les producteurs dont les
disponibilités financières sont épuisées et qui ne peuvent obtenir
aucune avance ni auprès des caisses de crédit, ni auprès des parti
culiers, se trouvent obligés pour faire face à leurs besoins essentiels,
de vendre, quand ils en ont l'occasion, une partie de leur récolte
bloquée sur des bases inférieures aux prix des vins librement négo
ciables. ' .

Si l'on ajoute qu'A partir du milieu du mois de septembre, les
viticulteurs auront A supporter les frais considérables entraînés par
les nouvelles vendanges, on peut, sans aucune exagération, assurer
qu'à celle époque, ils se trouveront aux prises avec des difficultés
linancières presque impossibles 1 surmonter pour beaucoup d'entre
eux.

Or, c'est précisément fi celle date du 15 septembre prochain qu'a
été fixé le payement des impôts directs, les rôles étant émis avant
le 30 juin.

Prétendre exiger cette année, dans les conditions si difficiles que
nous venons de rappeler, deux mois avant la date habituelle, le
règlement des sortîmes dues à l'État, c'est vouloir acculer à la ruine
des centaines de milliers d'exploitants agricoles, qui ne pourront
mettre les vins de la récolte pendante ' — d'une manière très parci
monieuse d'ailleurs — sur le marché qu'à une date ultérieure au
15 septembre.

Pour éviter une telle catastrophe, dont les conséquences seraient
considérables pour l'économie tout entière du pays, et pour le
budget de l'État lui-même, nous vous demandons, mesdames, mes
sieurs, de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h reporter,
pour les viticulteurs, du 15 septembre au 15 novembre, la date d'exigi
bilité des impôts directs.

A N N EXE N 0 350

(Session de 1052. — Sûance du 3 juillet 1052.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a inodifier
et à compléter la loi n° îo-iio du 25 mars 1919 révisant cerlaines
renies viagères constituées entre particuliers, par 'il. Courriere,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du -S juil
let 1052. (Compte rendu in cj'ien.so de la séaitce du Conseil de la
République du 3 juillet 1052, page 1510, 2 e co.onne.)

A N N EXE N ° 3 5 1

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par r.4ssemb'ée nationale, portant oivertnic de
crédit pour la commémoration du V e centenaire de la naissance
de Léonard de Vinci, par M. de Montalembert, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 juil
let 1052. (Comple reniu in cjinnso de la séance du Conseil de la
République du 3 juillet 1052, page 1532, 2« colonne.)

A N" M E X E W 3 5 2

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions fpms!ons
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur le projet de loi, adopté: par l'Assemblée nationale, relalit à la
pension de la veuve du maréchal de France tfe Lattre 6e
Tassigny, par M. Gatuing, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a élé publié an Journal officiel du i mil
let 1052. (Comple rendu in crlenso de la séance du conseil de la
République du 3 juillet 1052, page 1533, 1« colonne.)

A M N EXE N ° 3 5 3

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

AVIS présente an nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemb;<ie nationale, relatif à la pension de
la veuve t!u maréchal- de France tle Lattre de Tassigny, par M. de
Montalembert, sénateur (i).

NOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel dn -i juil
let HC,2. (Compte rendu in e.rlenso de, la séance (lu Conseil de Jà
République du 3 juillet 1052, page 1533, lre colonne.)

ANNEXE N° 354

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROPOSITION TiB LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à.
modifier' l'article 56 de l'ordonnance du 17 octobre -J'J i5 moditiée,
relalit à la conversion du métayage en fermage, tranHni-e par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (5). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 3 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du '3 juillet 1052, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant à modifier l'article 5t> de l'ordon
nance du 17 octobre 11» 15 moditiée, relatif à la conversion du
métavage-cn fermage.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° té«isl.), n°» 130, 103, 3ffi, ill,
508, 623, 624, 1217, 1 197, 1551, 23C0, 2908 .et ,in-S° 315; Conseil de ia
République, nos 201 et 312 (année 1952).

i'2) Voir: Assemblée nationale (2° législ), n 0' 3201, 3-17i, 3732 et
in-8® 370; Conseil de la République, n» 318 (année 19521.

(3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 3113, 3519 et;
in-8° 306; Conseil de la République, n» 2S5. (année 1952).

(-1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n° 3113, 3519 et in-S®
3GG; Conseil de la République, n os 285 et 352 (année 1052).

(5) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1021, 1032, 3CC8
et in-S° 404.



533 DOCUMENTS P A R L E M KNT AIIÎIÏS — CONSEIL DE LA RElPUIil.lQLE

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser -Line expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour a'vis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ••EDOUAIIO HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
SUil :

, PROPOSITION DE LOI

Article unique — L'article 5fi de l'ordonnance du 17 octobre 19-15,
modifié par la loi n° M-0S2 du lîî avril 1MU, est complété par l'alinéa
suivant:

« Si, en opposition i la demande de conversion. le bailleur obtenait
l'exercice du droit Je reprise, le preneur, pourra l'aire obstacle à cet
exercice en renonçant i la conversion ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEIUUOT.

ANNEXE M ° 3 5 5

(Session de 1052. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
i modifier 'sriicle 22 de l'ordonnance du 17 -ociobre 19i5, modifié
en dernier lieu pai ia loi du 31 décembre 1913, relatif au prix
des baux à ferme, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le orési.dent du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 3 juillet 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance 'du 3 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition ae loi tendant A modifier l'article 22 de l'ordon
nance du 17 octobre J9i5. modifié en dernier lieu par la loi du
31 décembre 19'8, relatif au prix des baux à ferme.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception- de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nat onale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Vssemhlée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article nniqve. — L'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1955,
modifié en dernier lieu par la loi n° 48-2010 du 31 décembre 1918,
est de nouveau modifié comme suit:

« Pour les baux à ferme, le préfet demande à ta commission
consul lative de dresser, pour les diverses régions du département
et, s'il y a lieu, .par type d'exploitation, la liste des denrées de
la production loeaie ou régionale qui serviront exclusivement de
base au calcu: du prix des baux et les quantités maxima et minima
de ces denrées représentant, par nature de cultures et suivant leur
classe, la valeur locative normale des biens loués.

« Dès la réccplion de l'avis de la commission et, en cas de carence
de celle dernière, deux mois au plus tard après sa demande d'avis,
le préfet lixe par arrêté la liste et les quantités do denrées dont
H est parié ci-dessus.

« Ces quantités ne pourront Cire supérieures aux quantités repré
sentant en 1939 le prix normal des baux dans la région considérée:
Toutefois, la fixation de quantités supérieures ou inférieures à celles
de 1939 pourra être admise i condition d'être expressément motivée.

« Dans les régions où. en raison du petit nombre d'exploitations
louées par bail a ferme antérieurement à l'année 1939, la commission
consultative jugera celle référence insuffisante, la valeur locative
normale pourra' tire fixée ' par comparaison avec les exploitations
similaires des régions voisines.

« Le prix de chaque fermage évalué sur ces bases en une qnantité
déterminée de denrées, sous réserve éventuellement des impenses du
bailleur ayant apporté des améliorations au fonds depuis 1939. devra
obligatoirement s'inscrire dans le cadre des quantités maxima et
inhuma fixé par la commission consullalive; ce prix est réglable soit
en nature, soit en espaces, soit partie en nature et partie en espèces.
Les parties optent pour le mode de payement à la conclusion du bail.

« Le fermage ne peut comprendre, en sus du prix -calculé comme
if est indiqué aux .alinéas précédents, aucune redevance, prestation
ou service de quelque nature que ce soit. Celte disposition est appli
cable à tous les baux antérieurs à la présente loi et prendra elfet
dès sa promulgation. Si la suppression des redevances, prestations
ou services rend indispensable le rajustement du prix du bail, il j
sera procédé, à défaut d'accord entre les parties, pair le triburiai
paritaire.

« Lorsque le bailleur aura effectué, en accord avec le preneur, des
investissemen Is dépassant le cadre de ses obligations légales, le prix
du bai' en cours sera augmenté d'une rente en espèces égale i
l'intérêt des sommes ainsi investies, au taux pratiqué par la caisse
c-égionale de crédit agricole pour les prêts à moyen terme.

« Les dispositions des alinéas ci-des-sus sont d'ordre public. >

.«.Sauf convention contraire entre les parties, le payement en
espèces s'effectuera au cours en vigueur ac. jour de l'échéance pour
les denrées dont le prix est fixé pour un an, et au cours moyen,
d'échéance échéance, pour les denrées à cours variable. La fixation
du cours moyen est faite par arrêté préfectoral, après avis de la
commission consultative.

« Pour les baux spécifiés tout ou partie en lait on en beurre, la
commission consultative - départementale pourra décider que le prix
moyen du lait et du beurre sera calculé en tenant compte au maxi
mum pour trois quarts du prix moyen pratiqué pendant la période
du 1 er avril au 30 septembre et pour un quart du prix moyen pra
tiqué pendant la période du 1 F1' octobre au 31 mars.

« Le preneur ou le bailleur qui, lors de la conclusion du bail, a
accepté un prix supérieur ou inférieur d'au moins en dixième à la
valeur locative normale du bien particulier donné à bail peut, an
cours de la troisième année de jouissance, et une seule fois, saisir le
tribunal paritaire. Celui-ci fixera, pour la période du bail restant à
courir à partir de la demande, le prix normal du fermage suivant
les modalités ci-dessus. " .

« La même faculté est accordée et une seule fois pou- le même
motif, aux bailleurs et preneurs liés par un bail en cours, auquel cas
la revision devra être demandée dans l'année qi : i suhra la publica
tion de l'arrêté préfectoral prévu i l'alinéa 2 ci-dessus.

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas appli
cables aux baux ayant déjà fait l'objet d'une revision.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables nu
cas où le prix du bail résulte d'une adjudication rendue obligatoire
par la loi ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.

Le président,

Signé: LUOCAHD. Uiuuuor.

ANNEXE N ° 356

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1852.) '

.RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, dit
contrôle constitutionnel, du èglement et des pétitions tendant k
déterminer la procédure d'élection par les membres du Conseil
de la République représentant la métropole, de 34 membres de
l'Assamblée de l'Union française, en application des articles 2,
10 et 11 de la loi organique du 27 octobre 1916, modifiée par les
lois du 27 août 1917, du 1 sep lembre 1917,. du 1er décembre- .î9W
et du 3 juillet 1952 sur la composition et l'élection de l'Assem
blée de l'Union française, par M. Robert Le Guyon, sénateur.

Mes, lames, messieurs, la loi organique du 27 octobre 1951, modi
fiée malheureusement à de trop nombreuses reprises, dispose, dans
son article 1 er :

« L'Assemblée de l'Union française comprend, à nombre égal,
des représentants de la métropole, d'une part, et, d'autre part, Vies
représentants des départements d'outre-mer. des territoires d'outre-
mer et des Etats associés.

« L'Assemblée de l'Union française ne peut compter au total
plus de 210 membres. » .

L'article 2 de cette loi est ainsi rédigé: . -
« Les membres de l'Assemblée nationale représentant la métro

pole élisent 50 membres de l'Assemblée de l'Union française,

■ « Les membres du Conseil de la République représentant la métro
pole élisent 25 membres de l'Assemblée de l'Union française.

« En outre, 'es. membres métropolitains de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République élisent des représentants à l'Assem
blée -de l'Union française en nombre égal à celui des représentants
des Rms associés, à raison de deux tiers pour les membres élus
par les membres métropolitains de l'Assemblée nationale, et d'un
tiers pour les membres élus par les membres métropolitains du
Conseil de la République. »

Par application de ces articles, le nombre des conseillers de
l'Union française élus jusqu'à présent par le Conseil de la Répu
blique s'élève à 31.

H comprend les 25 conseillers élus au titre de l'alinéa 2 de
l'article 2. Il comprend également f -conseillers correspondant au
tiers de la représentation de l'État du Viet-Naai (art. 2, alinéa 3)

(!) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»1 576, 1033, 3835,
3(109 et in-S° 105.
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et 3 conseillers correspondant au tiers de la représentation du
Royaume du Cambodge et du Royaume du Laos (art. 2, alinéa o).

La loi du 3 juillet 1952 que vous venez d'adopter tout récemment
a précisé que le renouvellement des représentants métroprlila'ns
à l'Assemblée de l'Union française élus par l'Assemblée nationale
ou le Conseil de la République aurait lieu dans les deux mois qui
suivent le renouvellement de la série B du Conseil de la République.

Ces dispositions sont immédiatement applicables à l'Assemblée
nationale élue le 17 juin 19ol et au Conseil de la République lot
qu'il est composé après le renouvellement partiel du 16 mai 19">2.
Le renouvellement des conseillers de l'Union française désignés par
lis représentants métropolitains du Parlement doit avoir lieu dans
1e délai .précédemment fixé sur la .base de l'effectif des groupes
à la date de la promulgation de la présente loi.

La proposition de résolution que j'ai l'honneur de vous soumettre
feu nom de la commission du suffrage universel tend à déterminer
conformément aux précédents, la procédure à suivre pour 1 élection
des 31 conseillers susvisés.

La loi du 27 octobre 1916 indique, dans son article 3. aUnéa 2
et dans son article 11, alinéa 2, que le règlement intérieur de

.chaque assemblée fixe les modalités de ces élections.
Votre commission du suffrage universel s'est donc bornée a e to -

Mir Jà lis te de répartition des 31 sièges à pourvoir entre les groupes
du Conseil de la République, la répartition étant basée sur les
effectifs métropolitains des groupes et calculée selon la règle de
Jà proportionnelle à la plus forte moyenne.

Sa décision a été prise a la majorité absolue des membres la
composant.

C'est dans ces conditions que je vous demande d'adopter en son
iom la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

' Article unique. — En vue de l'élection par les membres du
Conscii de la République représentant la métropole, de 34 membres
de l'Assemblée de l'Union française.

En conformité avec l'article 67 de la Constitution, et en appli
cation de la loi organique n" 16-2385 du 27 octobre 1916, la ré par
ution des 31 sièges" à pourvoir effectuée selon la règle de la repré
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne, est fixée comme
suit:

Groupe du parti communiste 2 sièges.
Groupe socialiste S. F. I. 0 7 —
Groupe du mouvement républicain populaire 2 —
Groupe du rassemblement des gauches républi

caines et de la gauche démocratique 8 •—
Croufie des républicains indépendants 6 — -
Groupe du C. R. A. R, S 2 —
Groupe du parti républicain de la liberté 1 —
Groupe du rassemblement du peuple français 5 —

La liste des candidats présentés par les groupe? devra ê Ire rer=e
i la présidence, avant le mercredi y juillet, à' dix-sept heures. Elle
sera soumise à affichage et à proclamation selon les ternies de
l'article 10 du règlement du Conseil de la République.

ANNEXE N ° 3 5 7

(Session de 1952. — Séance du S juillet ;952 )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes mesures nécessaires pour enrayer l'épizOotie
actuelle ' de fièvre aphteuse, présentée par MM. t'rinW. A'ineUe.
Namy, Ne -Ior Calonne, Dupic, Léon David et les membres du
groupe communiste, sénaleurs. — '.Renvoyée à la commission
de l'agik'uHuie.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, émus par l'ampleur prise .par l'éplzxtie de
fièvre aphteuse que continue le Bulletin d'information du minis
tère de rasriculture du 23 au 30 juin, indiquant que. depuis le
détiut de l'épiriolie de fièvre aph'eu-e, 70.122 exploitations ont été
alleinles, comprenant 1. 226. 760 bovins et 32>.0f0 moutons malades
ou contaminés dans 81 déparlements, nous vous demandons d'adop
ter la pr.-position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

i.e r.on-eil de la République 'invite le Gouvernement à décider
d'urgence:

La vaccination gratuite et généralisée - de tous les animaux à
onglons ;

L'indemnisation des cultivateurs éprouvés par l'épizoolie de fièvre
aphteuse ;

La créa lion Je centres .le preJ.jction et de conservation de vic?ins
anliaphteux;

EL le vote d'jn premier crédit de 5 milliards de francs.

ANNEXE N 0 3 5 3

(Session de 1952. — Séjnce du S juillet 19o2.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à

compléter l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 sur tes pensions,
en laveur des fonctionnaires détachés hors d'Europe pour y remplir
des fonctions d'enseignement, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée A la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

1 Taris, le i juillet 1952.

Monsieur le président, ,
Dans sa séance du 2 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi tendant à compléter l'article 33 de la loi du
30 décembre 1913 sur les pensions, en faveur des fonctionnaires
détachés hors d'Europe pour y remplir des fonctions d'enseignement.

■ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président tle l'Assemblée nationale.

Signé: EnoiAm Iltmuor.

L'Assemblée nationale a adopté .a proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le dernier alinéa de l'article 33 de la loi du 30 décembre
1913 sur les pensions est modifié et complété ainsi qu'il suit:

« Les avantages spéciaux attachés par la loi du 9 juin IS53,
articles 5 (§ 2), 7 ,'§ 2), 10 (§ 1er ) et «ar la loi du 17 août 1876 à
l'exercice de certaines fonctions publiques, sont accordés:

« 1° Aux agents détachés dans des administrations publiques
françaises des départements et territoires d'outre-mer et des Etats
protégés ou associés;

« 2° Aux fonctionnaires détachés hors d'Europe pour y remplir des
fonctions d'enseignement. »

Art. 2. — Les agents en activité à la date de la promulgation de
la présente loi bénéficieront des avantages prévus à l'article 1 er pour
toute la période écoulée depuis leur mise en position de détachement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juillet 1952.
Le présidan!,

Signé: EDOUAnD IIERPJOT.

ANNEXE N 0 359

(Session de T952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale portant
détermination et codification des rèsles fixant les indemnités accor
dées aux titulaires de certaines fonctions, municipales et départe
mentales, transmise par M. le président de -l'Assemblée nationale
à M. le président du Con.-eil de la République (2).. — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

Paris, le S juillet 1952.
(Monsieur Je président,

Dans sa séance du 2 juillet 1952. l'A«emV.£e nationale a adopté
me proposition de loi portant détermination et codification des règles
fixant les indemnités acrordées aux titulaires de certaines fonctions
municipales et départementales.

Conformément ans dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition auilieutique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

. Airéez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président d» l'Assemblée nationale,
Signé: J'IDOLAnI) IlKiuuor.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
■suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. l«. — Les indemnités maxima pour l'exercice effectif des
fondions de maires et adjoints des communes, de présidents et
membres de délégations spéciales faisant (onction d'adjoints, de
membres de certains conseils municipaux et de conseiller général

(1) \ oir: Assemblée nationale (2e légi-U, n« 578, 1 î57, 1 i59. 732,
2153. 3175, 3057, 3552 et in-8® 397; Conseil de la République,' n« 591
(année J951).

(2) Voir: Assemblée nationale (t" législ.), n 0B 12335, 12912; (2e lé-
£isl.), il 0 » 35S2 el in-S» 391.
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de la Seine sont fixées par iv3 T i:; ;i >■ o aux in.lices cif 1 ' r i"! ic ! ! o des
traiiemenls Je ia foncîivii pul-li-iue, conlormuuuut au tableau
fi i i \ M ii I :

INDEMNITÉS DES il A TRES
[ N ri r. M x 1 T t. 3

di.s vJjoinis.

CJ

Popiil il ion mutii'-'p/ilo

In<|jces

ne

riM-T^ncc.

V :ile'ïr

an

T"! iiO'iû

Cor ffUîoiU.

n>i

valorem

V nleur

n-KicUe.

fr ni a. p. Pli) francs.

A Vf ni no y]o si ! •"i- "1)1 ;>li 7.YJ

il v i i i ; i . il N I : À 1 .1 . . : K I

<> .1 " -I • iJ

J \J

Km>.

Indciivoilés <!c« coriS-'îl-

lers liinnirip.iiix 2u0 323.001

Seine.

iiiilemni'i's des conseil
lers ge néraux i'iO 719.300

Arr. t" 1' hix. — Les in iemr.;i.H de fiinelkitw de,; maire* et adjoints
de- a rron ! i - - 1? : i . ■ 1 :i! s <b- Pari- smi fixée- dans l.'S conuilbim pré-
Vues à l'arii Je i." 1' ut conformément au tableau suivant:

i ;ide mni I és :

1 )< 1 < maires indice de rclérence, 330. — Valeur
annuelle aeMiêlie, bsi.ouij 1-';

lie^ adjoints, indice. ue rélér-once, 230. — Valeur annuelle actuelle,
Sil.noy p.

Art. 2. — l es di>po-i',iHii; des arli'-Vs b'r et ]•* bis sont apptlcanies
de 1 1 e i ri (J r ■ J i L dans tou!?s les communes peur ie^iueUv* les imiem-
Dilés prévue; par le-.iio arli.h-os constituent lies dépenses obliga
toires.'

Art. 3. — Les ron«ell.< mûiiicipau.x d's communes rhefs-lieux rie
département, d'arrondissement et de omi tim peuvent vo'-er des majo
ra lions d'indemnili's s'é.evan; au maximum à 23 p. JUO pour les
magistrats municipaux des cnet-iieux de (léparleineii!, h 20 p. JM)
pour L eux des fhels-îieux d'arrondis-emen; . et .13 p. 10o pour ceux
des ebefs-liesix de canî-w». y

Art. i. — Le* conseils municipaux des communes sinistrées peu-,
vent voter des indemniles de tom ions majorées au maximum d'un
ponrcentag-e é'-al au .pourcenlage d'immeubles sinistrés de lu -com
mune. t'-e supplément d'indemnité peut se cumuler, le cas échéant,
mvo 'es majorations prévues à l'arlirie 3, mais il d dt Cire calculé
d'après lu moulant de l'indemnité Ici qu'il e-t llxé par bariicle J".

AH. a. — Dans la ;é-jijn pari-ienue, les conseils municipaux des
communes de plus de 2. ."HAÏ habitants, simées dans la, première zone
de salaires, p-cu ven p voler. des imiemnilés. tle.' fonctions dans les
limlb-s correspondant à l'échcd-in immédiatement supérieur à relui
tle ,eur p<i,ou:a lion. i.r ■ J qu'il ré-m.e du tableau fieuraiil a i'ai-lïeie L'''.
' I.a riié.uie laeullé est riecordée aux cmiscils munieip-aux des com-
mnie's surnrliaiiiei à caraelere industriel des villes de plus de
12U.ueo haiiilants. .

Art. G. — Paru les villes de plus de wri.fNl habitants; autres que
Paris, les eonsei s municipaux peuvent voer des indemniiés de
lon -|:oiis aux e..n-|<ei:;er$ municipaux aulres ■ que- ■ le. maire et les
ni| juin i s dans la limite des deux tiers du moulant de l'indemnité

•accordée aux mrnrbres cl n con-eil municipal de Paris.
tiani les 'communes le plus de i-u.nou liabilant«, les conseils muni

cipaux' sont au'onsés à v-der des irioemnilics de funelions aux
crm-eyiers municipaux aulres que le maire et les adjoints, pour
l'accomplissement de certaines fonctions ou mi?sion,s particulières.

A rt. 7. — Les con-eiis niiaiicifanx des villes classées stations
livdrorninérales, climaliques, JialnéiiirtS. |.iurisiii|iies ou uvales peu
vent majorer le# indeuinilés prévues au tableau figurant à l'arliele 1er
dans la limite rie 50 p. JnO pJur les commum-'s " dont la population
municipale loiale est inférieure à 5.IKK) halu'ants-ct de 25 p. io) pour
celtes dont la populalion municipale totale est supérieure à ce chiffre.

La -même faculté est acrorié'e aux conseils municipaux des com
munes dont la population, depuis le recensement de JOlu, a auamenlé
à la suite de la mise en rouie de travaux publies d'in.erèt national
tels que les travaux d'clectrifieation. Des arrêtés pré fecl oraux déter
mineront les communes dans lesquelles les dispositions du présent
alinéa sont applicables.

Art. 6. — L'indemnilé de certains mag'strals municipaux pourra
dépasser le maximum prévu, à condition que le montant total de la
dép-uise ne sut pas aimmeiilé.

>ou-s la même- condition, les • adjoints supplémentaires pourront
bénélieier d'une indemnité de hmc-tiuns. :

Art. 9 — Le cumul de l'indemnité perçue par les memtoes rie
l'Assemblée nationale, du Corne-il de la République, de LAiïeiu-
biée de l'Union française ou de l'Assemliléi! aly'jienne, avec les.
i i do m -, i i 1 1- s di; maires ou d adjoints, n'evd admis iprii. concurren c
lie la iii'iilié de ces dernières; lautre luoilié pouria élre déléguée
par le béuéîi.-ia.ire à soa ou ses ' suppléants.

Art. lu. — Le cumul de l'huli-minié perçue par le.s membres de
l'Assembl-V îiilloïile. du C mvd! de !a liépuMi-nie ou de l'A-sem-
bl e de 1 I mon friiu-ar-e a\ee lts indemuiiés de foiiclii.,us ie
ciuiseilb'r r r 1 1 de la .--- ■ i : ■ e ou de conseiller municipal de Paris,
n'e-t autoj-isé qu'à concurrence Je la moitié de ces dernières.

Art. ll. — Les frais de mi.s- ; on exposés par les maires, rnnseillers
hium-'ioaux, présidents et membres rie déléealions spéciales, dans

, l'aec-ont dis-r-nient d ." mandais <;«*ciaux, peuvent être ' remboursés
f u-i'aiciir-ncmt dans a limilo du m-ei'an; ues ji: b-miiilés joui-na-
lière.s alluuée.s à cet effet aux t.Dctknnwîres de l'État apiiartenant
au KTOiM.o t.

Les ricpe.n-es de- transriorls elf |1( 'tui'es é • : : ai l'i !'■ 'i : M ; ; '1 - - 1 - :e ' CTI 1 de
ces rnijsj.,! ls sont rembourtées sur prvionîali>»n d'un état de iraU.

Art. 12 — Il peut èlre alloué au présidenl du conseil général
de la Seine une mi.jmabon pour frais supp-'-mentaires de'repié-
senlatioii

Ar. Ll. — Les rmunbres du conseil evnéra! de la Seine qui ne
li' ; néilcu.|ii |, ;is a'loi-,1 Ions Jaiiii'b'iies e| u<! l'aîiy.Mîion d'< salaire

C.on ruions préMies ];a" le décret du 2.) juillet 1!>3'J et par la 1oi
validée du i juillet lu i.3. ■ ' '

Art. li. — t.â". pré-ente bu e-t a'eelii'-i.b'e -aux' d -pnr'lPinents da
ILiut-tïhin, (lu ttaj-Hii}!!, de la Muselle ainsi qu'à l'Al^iile.

Art. 13. — Sont ou iteuiiuirenl; abrogés p-s arlu les 2, 3, i et 3 dé
bord uiuan-'e n» J3-::I;U j t | 21 lévrb-r i 1 • IL 3 . p-s iu-d;aiiiance- ii > E i3-2:!U'J
el i3--iieu du H o.-pil.re l'.'bâ e". b'.s b-xles qui le- oni modules,
n ii i - i i j 1 1 e les arlirles i"' et 2 Je la ;,ii i,o 31-1117 du 21 a >*s»leiu!»ro
1 I.

\i-t. lu. — La p"é--cn!e bu aura eflot 1 compter (br 10 septembre
l. . "

Délibéré en séance puiJique, à Paris, le 2 juillet 1332.
Le iii'rsi'Jeïif,

SiynJ: £w»iw lliurruoi.

A M M E X E M 0 360

(Mission .je 1332. — Séance du 3 juillet 1952) .

RAPl'OIîT tait an nom dc la commission desmoyens (le communt-
calieu. des tr.nî^jijrl.s et ciiu t-ourbuue -jir le projet de loi. ad'édo
par !'A-semhlée n iti-uiale, ajhui-ant le Pié^-ideiH de ia Ité-puléi-

-que à ratifier le protasoie relatif à -la signalisation reutière signé
à Genève le lJ septembre JM.'i, icir M. LerlauJ, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, l'organisation inlernationa.le de la signa'i-,
satinn -outlére ré'P'Uid à une imi,érieuse n ères i té . L'acçnûs-emeut
du traiic a ulumolille, qu'il soit tourb-tlque ou commercial, assure
chaque jour davanlaee sur touies les roules ilu mnnJe le déplafe-
mon! de véhicules de tout type imma Iriculés dans les pays les
plus divers/Ôi', si l'on peut admeltre que, si le fonclionuernent et
la conduite d'une voilure automobile smil sensiblement les rn-'iiics,
quelle que soit la marque ou le lieu de sa f ibriealion, .on -est par-
contre oidiaé de consialer que la i-éelernenlalion de la circula 1 iuii
pn-seule ues différences seusiiebcs suivant les pays qui se sont
inqulélés du problème ie ia sécurité des r-aeers. Cette divcrsibS
se manifestent notamment dans la sienalisali-an roulière. ce qui»
eonsfitue pour cliaqu-e t'onc:ueieiir franehissau 1 une frontière . des •
ineorn'é nie nts grâces don! le moindre est ■ ib. i .a , e .n de se fami
liariser avec des panneau^ indicateurs aiixq'UeU il n'est pas habi
tué, il est apparu nécessaire d'adopter un code de signalisatir n v
commun à un ensemble d'Ltats. • .

C'est donc pour aboutir à une unlPication des symboles et à
l'adoption d'un système inlernatiojial connu et surtout respecté par
Ions que le 3s) niars 1931, -et non pas le 19 septembre 10:1 , comme
l'indique à tort l'expo-é des molii- du projet de loi n° -1370 présenté

•à l'Assemblée nationale, à Genève une première convention inter»
naiionale fut signée. Mais 11 ne s'aejss-ait là que d'nnc sorte d'essai <ie
j-îyiementalion'qiii devait préparer dans le temps, après une élude
approfondie la rn'-se au point de dispositioins su-ce-plibles de -rallier,
sinon tous les pays, loul au moins, ceux décidés à « s'inclure dans,
une entente profitable aux échan_'r's de tonte nature, au tourisme et
à une interprétation plus facile de culture et de civilisations diver
S 0 > » .

' C'est en parlant d« ce principe que le 19 septembre 19i9 fut
signée, encore à Genève, sous la firme d'un protocole, une véritable,
réglementation intertiationaie de la signalisa lion rouiière, comportant
nofamment (rois- catégories îîe signaux soimensement définis:-
signaux de danger, signaux compirtant des prescriptions absolues
et signaux com,portant une simple inJiealiin.

.- Quèlqiies-uns de ces signaux, avec lesquels nous sommes fami
liarisés, tlïura'ént déjà dans la convention inlcrnalionale du 30 mars
19:'l. Mais" la- [plupart des aulres répondant à des besoins nouveaux
de sécurité demandent encore à être interprétés par beaucoup de
conducteurs qui n'en déterminent pas immédiatement .le sens.

( 1). Voir : Assemblée naiionale (2'- légls].), n r,s 1370. 2700, 3097 et
in-3° 308; Conseil de la Piépublique, n° 1S1 (année 1932).
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11 ne rentre pas dans le cadre de ce rapport de reprendre article
par article le 'protocole dont il rie s'agit, actuellement, que de per
mettre la ratifieatiin par le Président de la République. Les dispo
sitions et les indications qu'il contient sont du ressort dm code de
la route et, en lait, tout candidat au permis de conduire devra les
étudier, sauf à ceux qui possèdent déjà ce permis à compléter leurs
connaissances en la matière en les étudiant à leur tour.

Ce *qu'il importe cependant de savoir, c'est que les représentants
de 10 nations l'ont déjà approuvé: l'Autriche, la Belgique, la Tchéco
slovaquie, le Danemark, l'Égypte, la France, l'Inde, Israël, le Liban,
le Luxembourg, les Pays-Bas", la Norvège, la Suède, la Suisse., la You
goslavie, et que tout laisse supposer que les autres nations, dont : la
Pologne, la Turquie, l'Espagne et l'Allemagne, qui avaient déjà signé
la convention de mars 1931, viendront peu à peu s'Inclure dans cet
accord spécial de sécurité rmtière.

Dans ces conditions, compte tenu du but poursuivi par ledit
protocole, qui répond entièrement à nos vœux, rien ne s'oppose a
suivre l'Assemblée nationale dans son- vote du 4 avril 19>2 et a
adopter à notre tour, le projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier le protocole relatif à la signalisation routière
signé à Genève le 19 septembre 1919.

Si tel est également votre avis, je vous proposerai, ou nom de la
commission des moyens de communication, des transports et du
tourisme, de voter le texte dont la teneur su t:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier le protocole relatif à la signalisation routière
siaiié le 19 septembre 1919 par l'Autriche, la Belgique, te. Danemark,
rik'vpte, la France, Israël, l'Italie, le Liban, le Luxembourg, les
Pays-Bas, la Norvège, la Suède, la Suisse et la Yougoslavie el dont
le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 361

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROJET DE LOI de programme pour la réalisation du plan de déve
loppement de l'énergie atomique (1952-1957) , adopté par l'Assem
blée nationale, transmis par IM. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris,. le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi de programme pour la réalisation du plan de déve
loppement de l'énergie atomique (1952-1957). .

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de ,vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. , ,
Le président, de l Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est accordé au président du conseil, pour la réalisa
tion du plan de développement de l'énergie atomique (1952-1957),
une autorisation de programme globale de 37.700 millions de francs
utilisable par tranches annuelles dont le montant respectif est

■i. 300 millions pour l'année 1952; 6.650 millions pour l'année 19 >3;
1.950 millions pour l'année 1951; 9.000 millions pour l'année 1955;
8.200 millions pour l'année 1956; 1.500 millions pour l'année 1957.

Celte autorisation de programme, applicable au chapitre 90?2
<i Participation de l'État aux dépenses d'équipement du commissariat
h l'énergie atomique » du budget de la présidence du conseil, sera
couverte, tant par les crédits de payement ouverts sur l'exercice
1952 par la présente loi, que par des crédits de payement à ouvrir
sur les exercices ultérieurs.

Art. 2. — Il est ouvert au président du conseil, sur l'exercice 1952,
pour la couverture de l'autorisation de programme visée à l'article
précédent, un crédit de payement de 1.500 millions de francs appli
cable au chapitre 9082 « Participation de l'État aux dépenses d'équi
pement du commissariat à l'énergie atomique » du budget de la
présidence du conseil.

Ce crédit de payement est provisoirement bloqué. Il pourra être
Tvbéré en totalité ou en partie dans les conditions prévues à l'ar-

4icle ? (alinéa 2) de la loi de finances pour l'exercice 1952.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEMÎIOT.

ANNEXE N ° 362

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tenlaRt A auto
riser le Président de la République à ratifier la convention relative'
à l'aide mutuelle judiciaire conclue le 2t septembre 1919 t.nlre la
France et la Principauté de Monaco, transmis par M. le président
de i'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention relative à l'aide mutuelle judiciaire conclue
le 21 septembre 19i9 entre la France et la Principauté de Monaco.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la ConsHiUion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sais.r, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur. le président, l'assurance de ma haute consi

dération. '
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur,
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé h
ratifier la convention relative à l'aile mutuelle judiciaire conclue
le 21 septembre 19i9 entre la France et la Principauté de Monaco et
dont le texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERMÛT.

ANNEXE N ° 363

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Prési
dent de la République à ratifier l'accord franco-yougoslave du
11 avril 1951 relatif à l'indemnisation des intérêts français natio
nalisés en Yougoslavie et organisant la répartition de l'indemnité
globale forfaitaire versée parole gouvernement yougoslave en appli
cation dudit accord, transmis par ftl. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des affaires économiques, -des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juillet 1952, l'Asserhlée nationale a adopté un
projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord franco-yougoslave du 11 avril 1951 relatif à l'indem
nisation des intérêts français nationalisés en Yougoslavie et organi
sant la répartition de l'indemnité globale forfaitaire versée par le
gouvernement yougoslave en application dudit accord.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion"

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI \

Art. 1er . — Le Président de la République française est autorisé
à ratifier l'accord intervenu entre la France et la Yougoslavie le
li avril 1951, dont le texte est annexé à la présente loi.

Art. 2. — En vue de l'exécution dudit accord et par application
de son article 6, il est institué une commission spéciale composée
comme suit: ' '

Un président de section au conseil d'État ou un président de
. chambre à la cour de cassation, président, et un conseiller à la
cour de cassation, désignés par le garde des sceaux;

Un conseiller d'État, désigné par le garde des sceaux;
lin conseiller maître à la cour des comptes, désigné par le ministre

des finances;
(1) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n° s 3759, 3318 et in-S°

400. (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ. 1, n os 1276, 3553 et in- S 0 10t.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n«» 3019, 3930 et in-S° 406.
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l'n fonctionnaire désigné par le ministre dos affaires ttransercs.
Le président et les membres de la commission pourront indilfé-

Tonunent Cire choisis parmi les magistrats ou fonctionnaires en
activité ou u la retraite.

Art, 3. — Les ayants droit visés ?i l'article 2 de l'accord doivent,
S ie i ne de décliéanre, et dans le délai de trois moi,s à partir de la
publication de l'arrêté concerté du ministre des affaires étrangères
et du ministre des finances, prévu à l'article 8 ci-dessous, sauf en

.cas de force majeure, adresser leurs demandes à la commission
prévue à l'article ci-dessus.

Sont également recevables :
«! Les demandes adressées par les associations constituées ou qui

pourront être constituées, conformément 1 la loi du 1 er juillet 1901,
pour représenter les personnes physiques ou morales françaises ayant
des participa lions, mêmes minoritaires, dans des sociétés autres
que françaises où sous contrôle français;

h) Les demandes formulées aux lieu et place d'une société par
les actionnaires des sociétés françaises sous contrôle français, si
elles oni été présentées aux cours du délai ci-dessus imi. ani, el si
iu société ne s'est pas elle-même mise en instance;

r) Les demandes présentées au nom de l'Klat lorsqu'il a exercé
son droit d'attribution dans les conditions prévues à l'article 3 de
l'ordonnance du 9 juin 1915.

Art. i. — Les cessions d 'actifs effectuées par des personnes phy
siques et morales, dans les conditions visées par l'ordonnance n° 1225

- du y juin 1945 demeurent annulées. Les sommes perçues à ia suite
tle ces cessions doivent être reversées au Trésor.

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, y Trésor
'est admis, aux lieu et place des cédants, à concourir à la reparution
de 1'indemni'é globale à concurrence du montant des prix de cession
et peut, dans le ca? où l'indemnité! réparlie est inférieure au prix do
cession, répéter directement le solde sur les cédants ou leurs ayants
iiroil.

Dans le cas où des c'dants n'auraient pas déposé leurs demandes
■conformément aux conditions fixées au présent article, le T:ésor.cst
admis à concourir à la répartition à leur place el peut, si l'indemnité
de nationalisatiun est inférieure an prix de ce**; on. répéter direc-
ieilo'iit le solde sur les cédants ou loins ayanis droit.

Les dispositions des alinéas précédents ne s'apnilquent pas dans
Je cas où l'Klat a exercé Je droit d'attribution prévu par l'article 3 de
J'ordonnance du 9 juin 1915.

Art. 5. — La commission spéciale:
Arrêle la liste définitive des attributaires;
■Se prononce sur le bien-fondé des demandes et la valeur des

créances ou des biens natkmalisés axant appartenu aux attribu
taires;

Détermine la part des attributaires dans la répartition de l'in
demnité;

l-'ixe elle-même sa procédure et slalue souverainement.
Art. 6. — Les frais de fonctionnement de la commission spéciale

et de son secrétariat sont, imputés sur le monlant de l'indemnité-
globale forfaitaire.

Art. 7. — La commission devra terminer l'examen de de mandes
' et prendre des décisions y relatives- dans un délai de dix-huit mois
à partir de la publication de l'arrélé prévu à l'article S c:i-dessous.

Art. 8. — Les mesures propres à assurer l'exécution de d'accord
8 u 'I avril 1951 et de la présente loi seront prises par arrêté con
certé du ministre des atfaires étrangères et du ministre des finances.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet IER.
Le j-'résidciit ,

Signé: Euou.uu) llEHUuOT.

A N N E21E M 0 3 S 4

(Session de 1J52. -r Séance du 8 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant i
compléter l'article 189 L du code des pensions militaires d'invali
dité et des victimes de la guerre, en vue d'instituer une allocation
forfaitaire pour tierce personne au profit des aveugles de la. Résis
tance, transmise par IM. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission des pensions [pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression].) •

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 juillet 1352, l'Asseinb'ée nationale a adopté -
Une proposition de loi tendant à compléter l'article 159 L du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, en
ivue d'instituer une allocation forfaitaire pour tierce personne au
profil des aveugles de la Résistance.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saiolr, pour avis,
Je Conseii de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. '
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-

lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD JIBRRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1S9 L du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre est complété par les dispo
sitions suivantes:

« Les aveugles de la Résistance percevront, en outre, à titre de
compensation. pour l'aide constante de la tierce personne qui leur est
indispensable et à compter du 1er janvier 19.12, une allocation forai-
taire éuale à la majoration pour tierce personne prévue à l'article 5
de la loi n» 49-1091 du 2 août lu 19 ayant pour objet de venir en aide
à certaines catégories d'aveuaies et de grands In f irmés, modifié par
l'article 1 er de la loi n° 52-ilj» du P.) avril 1952 ^ concernant certaines
catégories d'aveugles et de grands intitules.

« Celle allocation forfaitaire ne pourra se cumuler ni avec la majo
ration pour tierce personne allouée aux invalides du travail et de
la sécurité sociale, ni avec, la majoration pour lierce personne ou
l'allocation de compensation accordée aux bénéficiaires de la loi
n« 49-1 Wi du 2 août 1919,- ni avec la majoration prévue à l'article
1S L du présent code ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.
Le président,

Signé : . EuouAUD liiiinnoi.

ANNEXE N 0 3 G 5

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant
les articles 22 et 23 du livre IV du code du travail, transmis» par
M. le président tle l'Asseinb.ée naiiona'e a M. le prcsidcnl iln
Conseil de la République — (Renvoyée a la coiunnssiaii da
travail cl de la sécurilé sociale.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le présid'Oif,

Dans sa séance du 3 juillet 1 0-2, l'Assemblée nationale a ad: »pt«
ine proposition de loi rn odilianl les articles s2 et 23 du livre IV du
code du travail. _ .

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir 'bien m'accuser rcrep'hn de cci envoi.
Agréez, -monsieur le président, l'assurance, de ma haute coisid t.-

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoU U'D HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 22 du livre I\ du code du
travail est abrogé et remplacé par les disposi'ions suivantes: _

« A condition: 1° d'èire inscrits sur les listes électorales politiques;
2° d'exercer depuis trois an«, apprentissage compris, une profession
dénommée dans le décret d'inîtitu'ion du conseil et d'exercer ceUe
profession dans le ressort du conseil depuis un an; » •

Art. 2. — L'article 23 du livre IV du code du travail est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 23. — Sont' éligibles, à conditions d'être Âgées de 25 ans et
de savoir lire et écrire: . .

« 1° Les personnes inscrites sur le? listes électorales spéciales ou
remplissant les condition requises pour y être inscrites: _ .

« 2° Les personnes ayant rempli ces conditions pendant trois ans
au moins dans le ressort, pourvu qu'elles soient de na tioiiaïifé fran
çaise et qu'elles n'aient encouru aucune des condamnations prévues
aux articles 15 et 10 du décret organique du 2 février 1S52. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 36G

(Session de 1952. — Séance du 3 juillet 1952.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission des pen
sions (pensions civiles et jnililaires et victimes de ia guerre et
de l'oppression) sur le voyage d'information effectué du 2 au
12 mai 1951, «par une délégation chargée de s'informer sur les
problèmes posés par l'exhumation et le rapatriement des corps des
victimes de guerre françaises inhumées en Allemagne el en Autri
che, au. cours de la guerre 1939-1955, par M. Radius, Mme Marie-
Hélène Cardot, MM.. Auberger et Plait, sénateurs.

Mesdames, messieurs, vous avez bien voulu, en mai 1931, accorder
les pouvoirs d'enquête à votre commission des pensions, qui a envoyé
en Allemagne et en Autriche une délégation chargée de s'informer

(1) Voir: ■ Assemblée nationale (2° législ.), nos 2075, 3001, 3231,
8513 et in-8» 39d. - ^

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n»» 4077, 5022; (2° législ.)i
llos 1G47, 3017, 333G el in-S° 399.
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sur la recherche, l'exhumation et le rapatriement des corps des
victimes de guerre françaises inhumées en territoire ex-énnemi. Vous
étiez en droit d'attendre sous de plus tirets délais 'un rapport d'acti
vité de notre délégation; mais, après vous avoir rendu compte de
nos travaux d'une façon assez suceincte lors des débats du 22 mai
19ô1 sur le budget des anciens combattants et victimes de la guerre,
nous avons voulu continuer notre tâche d'information et suivre
révolution qui s'amorçait lors de notre voyage, pour être à même,
aujourd'hui, de vous soumettre un rapport cohérent sur l'ensemble
de la grave question à l'étude de laquelle nous nous étions attachés.
Pour situer le problème d'une façon exacte, et pour en mettre en
lumière tous les éléments, nous vous 'prûposons la progression sui
vante: nous voudrions tout d'abord vous exposer, du point de vue
légal et du point de vue des laits, la situation créée par le décès
et l'inhumation, en Allemagne et en Autriche, au cours de la der
nière guerre, de plusieurs catégories de ressortissants français;
ensuite, nous vous mettrons au courant des conditions dans les
quelles nous nous sommes renseignés sur le fonctionnement des
services français de recherche et de rapatriement, ainsi que du
résultat de nos observations; enfin, nous vous proposerons, après
l'examen du dernier état de la question, les conclusions auxquelles
nous parvenons. En annexe, nous livrerons à votre attention une
élude documentaire extrêmement fouillée, due à noire collègue
M. Auberger, qui rapporte d'une -façon plus générale et plus com
plète, à notre connaissance, qu'aucun document livré au public
jusqu'i ce jour, t'-Jtat des recherches et des exhumations dans les
camps de la mort.

Cette élude, que -nous vous soumettons en vous demandant de
lui accorder toute votre attention n'est, pour nous, qu'une manière
de contribution à la reconnaissance infinie de la France pour, tous
ceux de ses enfants qui sont morts en terre ennemie, au milieu de
souffrances toujours atroces, et qui n'ont gardé le courage de mourir
que parce qu'ils espéraient que la France et leurs frères restés libres
sortiraient grandis de la tourmente qui, eux, les a écrasés.

I. — Problèmes posés par le décès et l'inhumation, en Allemagne
et en Autriche, au ©ours de la guerre 1939-1945, de ressortissants
français.

La dernière guerre, il est inutile ici de s'appesantir sur" ce point,
a eu pour caractère peut-être essentiel et à un point qui certainement
n'avait jamais encore été atteint, une extraordinaire dispersion des
hommes ; 1' « exode » français de 19i) en est un des exemples; le
transfert hors du. territoire .français des prisonniers et des déportés
en est un autre. Parmi ces dernières victimes, nombreuses sont celles
qui n'ont pu rallier leur point de départ et qui, mortes au camp où
elles se - trouva i en t , y ont été inhumées ou incinérées. Le devoir le
plus élémentaire de la patrie envers ces morts était de les recher
cher, de les identifier dans la mesure du possible et de leur donner
une sépulture décente en terre française. Avant d'examiner en détail
le fonctionnement des services français qui ont été chargés de cette
mission en Allemagne et en Autriche, il convient de s'attarder un
instant à l'étude de la situation juridique et de la situation de fait
qui se sont créées en la matière, à la suite de la guerre 1939-1945. '

La loi.

La loi qui a décidé d'accorder l'exhumation et le rapatriement des
corps des Français décédés, entre 1î»:t9 et U»i5, en Allemagne ou dans
les territoires ex-ennemis ou occupés par l'ennemi, date du 17 octo
bre 19io. . >

Elle s'exprimait ainsi en ce qui concerne la détermination des
corps à rapatriel:
.. « Art. 1 er . — Les parents des victimes de la guerre 19.19-1955, énu-
ïiérées ci-après, ont Croit à la restitution et au transport du corps
aux irais de l'État:

a) Militaires décédés depuis le 2 septembre 1939;
b) Militaires prisonniers de guerre;
c) Déportés el internés politiques et raciaux :
d) Victimes de bombardements et de taits de guerre en dehors de

leur résidence habituelle;
e) Personnes civiles décédées en dehors de leur résidence l;alii-

luelle. ii la suite d'une mesure d'expulsion ou d'éloigncmeut prise
par tes ant»rilés françaises ou par l'ennemi;

/) Personnes civiles ayant rallié ou tenté de raliier des forces
françaises de résistance, en dehors du territoire métropolitain et
décodées hors de leur ré-idem-e habituelle;

(!) Français iocor|ierés de h i". e dans l'armée allemande;
h) Travailleurs requis par l'ennemi et décédés hors de leur rési

dence habituelle.

En résumé. pour les corps inhumés en territoire ex-ennemi ou
occupé jiar l'ennemi, la b>i était réservée :

(1 ) Aux prisonniers de guerre français décédés pendant ou à l'oc
casion de leur captivité

b) Aux déportés français décédés au cours ou à l'occasion de leur
déportation:

ci Aux Français astreints an S. T. O. décédés au cours ou à l'oc
casion de leur séjour en pays ennemi;

d) Aux Français incorporés de force dans l'armée allemande.
li apparaît done nettement — c'es,t la une première catégorisa

tion — que devaient élre exclus des mesures d'exhumation et de
rapatriement :

Les corps de s volontaires pour le travail en Allemagne;
Les corps des indignes, miliciens,- membres de la L. V. F,

Vaiïen 5S, etc...
Ainsi, la loi s'appliquait à quatre catégories de victimes de la

guerre, emmenées en Allemagne à des titres différents et dans des

conditions dit'érentes, et nui ont vécu et sont décédées dans des
conditions très dillérenles également. . • , ,

Indiquons que le service des restitutions ne s est pas préoccupa
de classer di^porus dans telle ou te Ue cat'iroi'ie. ^on rôle s est
borné à rechercher les tombes des Français décédés en Allemagne,
prisonniers de guerre, déportés, astreints au service du travail ou
enrôlés dans la Wehrmacht, à les exhumer et à les rapatrier en
France.

Nombre de Français qui sont morts en territoire ex-ennemi.

D'aprr's une s lalMique officielle provenant du ministère des anciens
co. ni ia ttants et victimes de la guerre, le- clalement et le dénom
brement des Français appartenant aux catégories ci-dessus, qui
sont décédés en territoire ex-ennemi de 1939 à 19id, s'établissent
comme suit:

Uéporlés décèlés on disparus, 1S2.000; prisonniers de guerre décé
dés, 37.037; Requis -du S. T, 0 décédés, 40.1)00. ■— Suit au total
259. 037.

Les demandes de restitution.

T'est par l'intermédiaire des mairies que les demandes de resti*
tution de corps lurent présentées par les famille.

Ces demandes, groupées par les directions départementales, furent
acheminées par fa fuile vers le ministère des anciens combattants
(direction - du contentieux, de l'état civil et des recherches, ser-i
vice do s reslilulions).

Les familles, rappelons-le, avaient la faculté de réclamer ou de
ne pas réclamer le corps de leur di$pam.

fie ce fait s'é-lai.éis-ait une seconde catégorisation parmi les
disparus :

n) Ceux dont le corps é'ait réclamé;
b) Ceux dont le corps n'était pas réclamé.
Le nombre des rnorts ,i atteint 209.037. Or, le service des resti

tutions n a été saisi que de 1H.0U0 demandes.
Pour quelles raisons nn- nombre aussi important de corps n'ont-ils

pas été réclamé ?
«) Des familles, interprétant d'une certaine façon le respect dû

aux moris. répugnent a la pratique de l'exhumation et préfèrent
laisser le corps de leur disparu li où il a été inhumé;

b) D'autres familles, par négligence, ont renoncé à bénéficier
de la mesure prise en leur faveur;

c! Certains disparus étaient sans famille ou parfois la famille
entière a péri au cours de la guerre ou de l'occupation;

il) Quelques familles ont cru de bonne foi que le corps de leur
disparu avait élé incinéré et n'ont pas admis l'hypothèse que son
corps pût être relroifvé;

c) D'autres enfin, sont dans l'ignorance totale des circonstances
de la disparition de l'un des leurs et elles n'ont /as pensé. qu'il,
avait pu décéder en Allemagne.

Examen des demandes.

Le service des restitutions a été -saisi de li'i.oon demandes qui-
ont élé classées par pays et par réglons d'exhumations et de réinhu-
malion.

Parmi les demandes présentées, il faut distinguer entre:
•1° Celles qui se rapportent à des corps qui reposent réellement

en terre ex-ennemie;
2» Colles qui se rapportent t\ des corps qui ont disparu pour des

raisons diverses, ou dont le sort est inconnu, ou qui ont été inhumés
ailleurs qu'en territoire ennemi.

Il est blen évident que les demandes de restitution se rapportant
à la dernière catégorie ne pouvait être satis'ailes.

Précisons que, sur un total d'environ 90.0o0 corps de ressortis
sants français inhumés en Allemagne et en Autriche, 22.930 demandes
de restitution ont été présentées.

Situation des corps des disparus.

1° Les prisonniers' de guerre ont été inhumés soit dans le cime
tière communal du lieu de leur décès, sut dans un cimetière créé
P iv.' s du stalag ou de i'oflag. ils ont généralement eu une sépullme
individuelle et, à l'originel le nom e[ le numéro matricule du dis
paru figuraient sur la croix qui surmontait la sépulture.

Cependant, il en est qui ont été inhumés en fusses communes^
à la suite, par exemple. d un bombardement sur le lieu du travail'
ou pendant un déplarement en chemin de fer, ou sur la route au
moment de la Libération, ou encore à la suite d'exécutions ;

2" Les Français astreints- au travail forcé, qui sont décédés en
Allemaane ont été inhumés dans le cimetière communal de leur
lieu de travail. En revanche, ceux qui ont été tués par des bom
bardements ont pu élre inhumés en fosses communes;

3° Les déportés, décédés en Allemagne, ont été;
a) Ou inhumés en fosses communes, au début de leur captivité,

pendant la captivité ou après la libération du camp;
b) Ou incinérés, et les cendres de leurs corps ont été soit mises

dans des urnes, soit jetées dans une fosse, soit répandues sur le sol;
c) Ou inhumés en sépultures individuelles, au cours des* marches

de la mort », ou après la libération du camp.
Il est à noter que des P. G. ou des S. T. 0. en nombre peu

important cependant, ont été inhumés sans indica lion d'identité;
D'autre part, de nombreux déportés, quoique décodés après la

Libération, . ont été inhumés en sépultures individuelles dans des
conditions identiques. Signalons, en outre, que des Français, P. G.,
S. T. O., déportés, ont disparu dans des conditions dramatique.»
(noyade, catastrophe minière on autre) sans laisser de trace. Enfin,
il est nécessaire de rappeler que les P. G., S. T. 0. et déportés
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appartenaient à plus de vingt nationalités différentes, qu'ils ont
t1 6 rassemblés aussi bien clans les camps ou les lieux de travail
que dans la mort et que dans les cas de morts en groupe, ils ont
jiartois é te inhumés sans distinction de nationalité et souvent péle-
jnéle, surtout en ce qui concerne les déportés. /

Quelles sont les demandes qui pouvaient être satisfaites?

Ainsi, quand on établit les différents modes de disparition et
d'inhumation, on est amené à constater que les demandes de resti
tution se rapportant:

al A des corps entassés en fosses communes;
b) A des corps incinérés,

ne pouvaient, a de rares exceptions près, Ctre satisfaites.
Eu revanche, il apparaît que, dans la majorité des cas, les corps

inhumés en sépulture individuelle avec indication de leur identité
pouvaient être rendus.

La même mesure pouvait également être envisagée pour les
corps • ensevelis sans indication T'identité ou alignés, en fosses com
munes, à la condition qu'une identification préalable lût positive.

Enfin, les cendres renfermées dans des urnes portant le nom du
disparu pouvaient également être rendues.

JL — Le voyage d'information d'une délégation de la commission
des pensions du Conseil de la République. — Le fonctionnement
des services français du ministère des anciens combattants en
Allemagne et en Autriche; les difficultés rencontrées.

Nous venons de tenter un résumé de la situation telle qu'elle
se présentait au début de l'année 1931, du point de vue des vic
times de guerre françaises inhumées en Allemagne et en Autriche.
L'attention du public et des Assemblées parlementaires avait déjà
<">té attirée par des communiqués et des articles de (ires«e sur les
incidents de Dachau, qui citaient des profanations ill'ectuées sur
le terrain des camps de déportation. L'Assemblée nationale avait,
en novembre ilii!), délégué une mission, désignée par sa commis
sion des pensions, pour se renseigner sur l'état du problème d'en-'
semble que nous venons d'esquisser devant vous. Celle délégation
a rapporté des documents et a exposé ses conclusions qui ont donné
lieu, à l'Assemblée nationale, à un débat, le 13 décembre 19 W.

Votre commission des pensions a été tenue au courant de ces
travaux et elle a concentré de nouveau son attention sur cette ques
tion; à la suite d'oh-ervalions qui lui ont été présentées par M. Au
berger, elle a décidé d'envoyer une délégation sur place et c'est
ainsi que, en mai 1951, elle a demandé au" Conseil de la République
d'accorder les pouvoirs d'enquête à quatre de ses membres, qui
étaient Mme Cardot, Auberger, de Pontbriand et Radius. IM. de Pont- -
briand, empêché au dernier moment, a été remplacé par le docteur
Plait.

L'itinéraire de la délégation, mis au point avec le plus grand soin
avant le départ, a été le suivant:

Mercredi 2 mai: Départ de Strasbourg. Arrivée à Ba<1-Em«, siège
de la délégation générale des anciens combattants en Allemagne.

Jeu ii 3 mai: Visite du service de recherches et d'identification de
la délégation, installé à Gœttingen.

Vendredi i mai: Région de Brunswick. Visite des cimetières de
Jammertal (Wallenstedt-Salzgiller) Schanielah et Fallersleben (Wolf-
sburg). Visite du camp et des cimetières de -Bergen-Relsen.

Samedi 5 mai: Région de Ilambourg-Lubeck. Visite du cimetière et
des exhumations de Liinebourg. Visite des cimetières de Kaltenkir-
clien et de Neusladt.

Dimanche 0 mai: Région de Ilamhourg-Brême. Visite du* cimetière
de llambourg-Olsdorf. Visite du camp de Neuengamme. Visite du
camp et des cimetières de Sandhostel.

Lundi 7 mai: Visite du cimetière de Rarkhausen-Porla Westphalica.
Réception de la délégation par M. le haut commissaire de la France
à Godesberg. Retour à Bad-Ems.

Mardi 8 mai: Région de Nuremberg Visite du camp et des cime
tières de Ilersbriick, des monuments commémorants de Jlappurg et
Schupf. Visite du camp de Flossenbùrg et des monuments commé-
morants. Visite du cimetière de Wetterfeld.

Mercredi 9 mai: Région de Munich. Visite des cimetières de Moos-
tliurg (Thonsietlen) . Visite du camp de Dachau, de la fosse de Leilen-
tHM'g, du cimetière- des Terrasses. Réception par M. le consul de
France à Munich.

Région de Linz. Visite du camp et du cimetière d'Elbensee. Récep
tion par la mission française en Autriche.

Jeudi 10 mai: visite du camp et des cimetières de Mauthausen.
Visite des camps et des cimetières de Gusen I et ff. Réception par
le gouverneur de la Haute-Autriche. Visite des camps et cimetières
de Stayer et Ilartheim. Réception par la municipalité de Linz.

Vendredi 11 mai: départ de Linz pour rejoindre Strasbourg. Visite
du Struthof-Natzwiller.

Pendant ce voyage d'une durée de dix jours, la délégation a
parcouru près deôTo00 kilomètres et visité douze camps d'extermi
nation ou kommandos et trente cimetières dans lesquels reposent
ou ont reposé des Français. .

Durant ce voyage, - la délégation a été guidée par le délégué
général du ministère des anciens combattants. L'annexe attachée
A ce rapport vous permettra de suivre pour chaque camp l'ensemble
des renseignements recueillis sur les lieux. Nous voudrions disposer
d'assez de place pour vous retracer pas à pas le pèlerinage que
nous avons accompli, mais notre dessein est, avant de vous émou
voir, de traiter, a\ec un esprit que nous voulons garder froid, l'en
semble d'un problème grave qui est celui du rapatriement' des corps
de milliers de nos frères. Le sujet, par lui-même, est assez émouvant
pour que nous nous contentions de vous l'exposer dans sa sécheresse
et sa brièveté.

Le travail de la recherche et de la restitution des corps a été
confié à la délégation généra e du ministère des anciens combattants
et vVlimes de la guerre, chargée des déportés, d'une part, et des
Alsaciens et Mosellnns, d'aulre part.

Nous examinerons, si vous voulez, son activité sous ces deux
aspects.

1° La question des Alsaciens et Mosellans.

Le service chargé de rechercher les Alsaciens et Mosellans. dont
le centre est à Gœttiugen, comportait, au délmt de 1951, 29 ou
30 agents sous direction française. Plusieurs fichiers sont constitués,
notamment un fichier par numéro de secteur postal (Feldpirst-
numiiier).

La recherche des Alsaciens-Mosellans se fait ici surtout en recueil

lant des témoignages auprès des Allemands passant par les camps
de démobilisation. H y avait dans l'armée allemande environ
90.000 secteurs postaux. dont 70 à 75.000 furent attribués à des
unités pendant les dernières années de la guerre. Un long travail de
classement, de comparaison et déch'ffrement ft la Wast ("Webr-
maehtsauskunltslelle, à Berlin) a permis de déterminer 5.020 sec*
teurs postaux auxquels avaient appartenu 11.713 Alsaciens et Mosel
lans. Il est à noter que le nombre total des disparus, officiellement
recherchés. étaient récemment encore de 14.809.

Les serv'ces ont établi, d'après les calculs de probabilités, que
quelque J 20.000 Allemands rapatriés, soit 7 p. 100 des prisonn'ers
rapatriés de i'U. R. S. S.. pouvaient avoir appartenu à une unité
dans laquelle se trouvait au minimum un Alsacien ou un Mosellan.
Pour obtenir des témoignages, une lettre est adressée au rapatrié,
avec, indication de secteur postal. Dans beaucoup de cas, le rapatrié
a pu. fournir soit des renseignements sur le dernier stationnement
du recherché, soit des précisions concernant sou décès. Citons un
exemple: une telle liste, comportant les photos de S disparus est
adressée -le 23 juin 1950 à un Allemand du nom de Grbel. Celui-ci
répond en donnant des détails sur la mort d'un Alsacien, Charles
Husain. Sa lettre comporte des précisions telles qu'il n'est plus
permis d'avoir des doutes.

Quelques 130. 000 rapatriés ont déjà été entendus soit par lettre,
so t directement.

l"n essai portant sur 2. 3,0 lettres expédiées permet de se faire
une idée des résultats obtenus. L'essai a permis de relever les chif
fres suivants:

Nombre total des lettres expédiées, '2.370.
a) Destinataires introuvables', 77;
b) Sans informations, 1.37ii ;
r) Avec informations positives, 3S>:
d) Ave; de nouvelles adresses de témoins. .1/.?;
e) Ne sont pas revenues isans réponse après dix semaines), CG;
I) Sans réponse, 132.
On peut donc en conclure que le pourcentage des renseignements

positifs est de 17 p. 110.
D'autre part, les services de recherches font insérer les photos

des disparus dans un journal allemand spécialement édité pour ta
recherche des disparus ( Deutsche Sucltdtenslzeiliniti). Un appel &
également été lancé à tous les membres du clergé pour demander a,
tous les rapatriés de fournir des renseignements concernant les
disparus.

En Autriche fonctionne une mission itinérante. Avec une camion
nette équipée de haut-parieurs, la mission parcourt les zones alliées
d'Autriche et s'adresse aux rapatriés sur les places publiques «
l'occasion des foires ou à la sortie d'usines. Le rapatrié qui se- pré
sente se voit présenter de grandes pancartes comportant toutes
les photos des recherchés de son secteur postal. Beaucoup de ren
seignements ont déjà pu être obtenus. Ci-dessous des exemples
te témoignages :

« ...Je ne peux malheureusement donner de noms, car je les
ai oubliés — mais je peux dire qu'à Kiew se trouvent encore
environ 70 Alsaciens-Lorrains. — Ils ne peuvent pas écrire car ils
ie reçoivent pas de cartes do correspondance. — On peut seu.emerit
correspondre avec l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie et la Rou
manie. »

lu autre, qui ne désire pas se faire connaître, déclare:
« ...J'étais à Schaehly, région de Rosto, où se trouvent 5.000 pri

sonniers condamnés à des peines de 25 ans de réclusion, mais je
ne peux donner aucun nom de camarade. » .

Nous avons vu fonctionner cette mission itinérante le 10 mai 19;>1
à Linz, devant l'entrée de l'usine d'azote et nous avons pu recueillir
entre autres, le renseignement suivant:

.. A la fin de la guerre, le S mai 1915, je me trouvais dans un
camp de passage à ïssjum' (région de Charkow). Ce même jour les
Alsaciens ont été appelés et rassemblés à part pour être conduits
vers une destination inconnue. .

Comme en Allemagne, le même service de recherches adresse des
lettres aux rapatriés dont l'adresse est connue et dans de nom
breux cas un a se nt se rend à domicile pour reculillir des renseigne
ments. Cette action de recherche est très importante, puisque
même la confirmation d'un décès est accueillie avec une sorte de
satisfaction, car elle met (in à une anxiété terrible.

Il est bon de préciser qu'à la suite de renseignements obtenus
on peut aaneltre cependant qu'un grand nombre de recherchés
peuvent encore être en vie.

2" La question des déportés.

L'autre aspect de l'activité de la délégation générale est la recher
che et le rapatriement des corps des déportés français. Voici,
résumée aussi brièvement que possible, son activité, telle quelle
rmus est apparue lors de notre voyage en mai 1951, et l'ensemble
des diificultés auxquelles elle a pu se heurter.
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Les aparatioas d'exhumation.

Le service de restitution a tenté en premier lieu de recenser les
sépultures individuelles françaises, sans faire de distinction entre
P.-G., S. T. O., déportés.

J'ou chaque sépulture portant l'iden tité et l'indication de la
nationalité française du disparu, la besogne s'avérait fac île; aussi
/ut-eKe rapidement mente, compte tenu des difticuUés inévitables
e; variées qui se présentaient au cours des opérations.

En mai lKil, elle avait donnj1 les résultats suivants en ce qui
concerne les territoires allemands (toutes zones d'occupation) et
autrichiens sur un total approximatif de 'J0.000 victimes décodées sur
ces territoires:

Corps demandés, zone' française, -5.019; zone (britannique, C. 180;
zone américaine, 5.707; zone soviétique, 7.072; Autriche, L9S2. —
Total, 21.900.

Corps resli-lués, zone française, 3.822; zone tirilannique, 5.2GC; zone
américaine, i.403; zone soviétique, i. 718; Autriche, 1.500. — Total,
i'j.7t,Y

Corps rapatriés, zone française, J.J03; zone britannique, 2.165;
zone américaine, 2.322; zone soviétique, 2.599; Autriche, 1.13«. —
Total 9.3:6.

Ce tableau permet les constatations suivantes:
Sur VO.WO disparus environ, 2i.SO0 seulement ont fait l'objet d'une

demande do restitution de corps.
Sur ces ii.Si0 demandes, 19.715 avaient pu être satisfaites le

l lT mai J9.71.
Enlin, 9.3iS corps non réclamés avaient pu être exhumés et rapa

triés en France.
. Mais la besogne d'exhumation devint extrêmement délicate à
partir du moment où le service se trouva en présence:

a) D'une part, de torïlies individuelles ne portant extérieurement
aucune trace de i'idcnlit'é du disparu;

b) D'autre part, do fosses communes dans lesquelles les corps
avaient été inhumés sans distinction de nationalité ou dTientilé.

D'ailleurs, dans certains cas, cette besogne s'est encore compli
que du lait que les autorités locales ou les autoiitôs d'occupation
avaient procédé des exhumations prématurée? et qu'il en est
résulté des conséquences extrêmement nuisibles à l'identification.

Le service d'identification de Gœllingen.

C'est à ce moment que le service de recherches et des identifica
tions, ins'allé à G'jT.injen, a donné toute sa mesure et a rendu de
signalé,s services au personnel chargé des exhumations.

Le service d'identification procède, sur charme cas de restitution
Je corps dont l'identité est inconnue ou incertaine, à une série
d'enquêtes dont le résultat est destiné à déterminer ladite identité.

Ces enquêtes sont faites auprès des autorités locale*, auprès des
familles des disparus, auprès des compagnons de captivité. Elles
nécessitent de multiples démarches, une correspondance parfois
volumineuse, de nombreuses mises au point.

Pour chaque enquête, une fiche signalé ti-fue est constituée, por
tant. non seulement l'état civil, mais le signalement physique aussi
précis que pn,-ulb!e du disparu. Des renseignements ayant trait aux
circonstances de l'arrestation, de la déportation, du décès, etc., y
sont join t.s.

Muni do ces informations, le service des recherches et des exhu
mations est mis en mesure d'opérer avec le maximum de certitude
possible et de réaliser un plus grand nombre d'exhumations.

Les difficultés rencontrées par le service des exhumations.

Les difficultés rencontrées par le service sont de plusieurs ordres:
1° Administratif:

a) L'insuffisance numérique et qualitative du personnel a gên5
considérablement le fonctionnement du service. Les compressions

: de personnel ont augmenté les difficultés et ralenti le rendement,
l.o travail d'identification préalable t\ toute exhumation n'a pas
toujours été respecté, ce -ii a empêché la réalisation rationnelle
d'un plan d'exhumation ;

h) L'étude du droit à restitution, tant au regard du défunt qu'à
celui des ayants droit, les cuntlils de famille, les enquêtes, longues
et d'illicites" à mener dans rnaiuls cas litigieux, l'absence d'un ser
vice national de recherche des disparus par l'intermédiaire de
l'échelon départemental, ont contraint Je service à procéder à
l'établissement de programmes successif d'exhumation.

2° Matériel:

a) Difficulté de localiser les sépultures tant en France qu'a l'étran
ger, aussi bien pour les victimes civiles que pour les militaires.
il est fréquent et presque devenu de règle de procéder à l'idenlifl-
cation systématique des dépouilles mortelles. Le signalement des
défunts n'est pas toujours fourni ou mal .indiqué par les familles
qui, souvent aussi, sont incapables de situer la tombe de leur parent.

Ces difficultés sont multipliées dans les territoires des pays qui
ont été le thé S Ire d'opérations militaires très dures: Allemagne,
Autriche, Pologne, Union soviétique, etc., et surtout dans les cime
tières en fosses commune!, des camps de déportation.

En Allemagne, il faut reprendre ou compléter le travail du service
international des recherches. L'importance de la tâche entreprise
par la section technique (Gecltingen) de la délégation générale du
ministère pour l'Allemagne et l'Autriche, en ce qui concerne les
corps réclamés et ceux qui ne l'ont pas été, est très édifiante.

■Pour. ces deux pays, les cas simples ayant été, pour la plupart,
résolus, les demandes non honorées à ce jour nécessitent un trai
tement particulier qui doit aboutir à la localisation des tombes, à
des vérifications d'identité et Ji des expertises souvent délicates.
La délégation s'est attaquée au problème important des fosses com

munes, des chirnie-s et des sépultures des « marches de la mort ».
Pour l'instruction de ces causes,. i[ a fallu, en contact étroit aveu
le terrain, supp'éer au manque de documentation c N i ~ l a :a 1 1 ; cl p:o-
céiler à un méticuleu\ travail de reconstitution. Les résultats obl-mus
à ce jour sont encox-ageanL- (.Lt'meburg, KallenUirchen, smdbos-
tel, etc.) et penne! lenl d'espérer que le mystère dont ce domaine
est entouré pourra être élucidé si le travail n'est pas prématurément
interrompu. Le caractère inierualional de ces nécropoles, nol<>is-lo
bien, ajoute encore fi la diîiicuilé et nécessite des négociations inter
alliées. Le problème peut se p-yer également de réaliser des regrou
pements dans certains cimetières de camps de déportation. .

3° Diplomatique et politique

Les négociations, qui doivent être opérées par le lmchemerit_
des ministères des affaires el rangé res -et des ambassades sont"
lentes et dil'tleiles. Les meilleurs résultats ont été- obtenus lorsqu'il
a été possible d'envoyer sur place des missions dotées de matériel
d'exhumation et de moyens Vie transport.

En Pologne, les opérations ont été entreprises.
En U. R. S. S., les négociations ont permis d'envoyer un premier

contingent de dossiers de transfert dont la réalisat'on matérielle o-t
étudiée par notre ambassade, en accord avec les autorités sovié
tiques.

' Les négociations n'ont pas encore abouti avec la Tchécoslovaquie,
fa Bulgarie, la Yougoslavie.

En Allemagne et en Autriche, des missions françaises dépendant
de la délégation générale sont accréditées auprès des autorités
d'occupation, fi qui' les programmes et les itinéraires sont soumis
pour autorisation. Les. conditions varient (tantôt autorisation par
corps, comme dans les zones britannique et américaine, tantôt
autorisation par localité comme dans la zone soviétique, où se pose
d'ailleurs la question de l'accompagnement' des équipes, etc..

Dernières dilficuliés, également., avec les autorités locales qui
n'observent pas toujours les décisions prises par -les autorités .inter
alliées pour ce qui a trait à l'entretien des cimelières et au respect
du aux sépultures (scandale de Dachau) ce qui justifie amplement
la décision, prise en 19'7, de ne pas l i m i 1er le rapatriement aux;
corps réclamés par les familles et de l'étendre à ceux qui ne l'ont
pas été.

Cela étant posé, nous voudrions, en manière de conclusî.m de
cet exposé -de rails, mettre sous vos yeux un labieau représentant
le bilan des opérations de .transfert des corps au 30 avril l'Jàt.

Bilan des opéra! ions de transport des corps au 30 avril 1951.

CORPS RÉCLAMES
CORPS

non 'û'Ianii's.

Nombre de corps. Total.
Demande;

honorées.

Deuuantle^

non

honorées.

Posàiblçs. tapiilriés. Po^iMcs.

7 T> OA \ 0- n/m a •)": ^ ott i Aft; -Ar O "Vir. -,.n

'l'a N t N B -1 l. ; : » . i fit

-M \ C 1 O r.. ai , -JÛ •J..) ■ »

80 à 90.000 22.738 IS.'/JS 3.7 iO B 10.109 2.770

III. — État actuel de la question, — Conclusions.

Au retour de notre délégation, nous avons pu soumettre au
Conseil de la République les grandes lignes des conclusions que nous
avions pu tirer du voyage effectué:

D'une part, la rechercïie n'est pas encore terminée, c'est là le
premier point essentiel à retenir; d'autre part, certains corps „„
seront jamais ramenés en France, ceux qui n'ont pas pu être iden
tités et qui resteront dans des cimetières en Allemagne. Nous vou
drions donc examiner en premier lieu le .sort qui devra être iéser\é
à la délégation générale et, en second lieu, le problème de l'entre
tien des cimelières.

1° Que doit deoenir la délégation générale
du ministère des anciens combattants et victimes de la guerre ?

La délégation générale du ministère des anciens combattants et
victimes de la guerre pour l'Allemagne et 'Autriche a pour but
essentiel la recherche, l'exhumation et le transfert en France des
corps des ressortissants français identifiés reposant dans ces ter
ritoires.

Le délégué général et son adjoint siègent i» Bad-Ems. En mai J95J,
vingt-deux représentants français de cette délégation étaient répartis
dans les trois zones de -l'Allemagne occidentale, en Autriche et à
Berlin (pour la zone "soviétique) . A Gœllingen (zone britannique)-.*
été créé un service technique de coordination pour la recherche.
De plus, une mission itinérante opérant actuellement en Autriche
s'occupe spécialement de la recherche des Alsaciens-Lorrains incor
porés dans l'armée allemande dont certains, encore vivants, sont
en 1J. R. S. S. l)es employés allemands sont occupés dans les divers
services.

En principe, tons les renseignements et documents recueillis dans
les diverses zones doivent être centralisés au siège de la délégation
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à tiad-F.m.s. En réalité, si certains représentants ont transmis à la
délégation générale des éié nonls d'information qu'ils ont recueillis,
ils ont créé et conservent dt. services de documentation qui font
double emploi. De plus, en ?orie britannique, à Gcet'ingen, un service
technique étend son action sur la totalité des territoires à prospecter.

L n regroupement des services présenterait (les avantages certains
tant au point de vue de la recherche, de l'exhumation et du trans
fert des corps qu'au .point do vue administratif et financier; il serait
utile,' cependant, de maintenir, fi lïeviin d'une part et à Vienne
d'autre part, un ou plusieurs représentants permanents pour les
lelalions avec les autorilés soviétiques de ces deux terrilol»e*.

Malgré sa situation gé..graphique excentrique, il semble • que
Oot'tingeii devrait devenir !« centre des services de la délégation
française en raison des installions qui y sont réalisées, ainsi que
des possibilités f de recrute II. nt de personnel auxiliaire compétent,
en raison de l'existence d'une université dans cette ville.

Noire mission a longuement visité ce service : elle a été frappée
par l'importance de la documentation qui y est réunie et par la
manière ' rationnelle- du classement des documents et des ficlies ;
le serviee de la cartoïr:'nhie et surtout de la pliotoconie fonctionne
dans d'excellentes ' concilions. Pons l'impulsion du délégué général,
travaille un personnel recruté dan.s le milieu universitaire nui com-
ur-und des éléments d'une valeur indiscutable. Ea particulier, un

professeur de l'université de Gœltingen, médecin légiste, procède
avec une haute compétence à l'opération délicate et essentielle de
l'identification des corps, ainsi que nous avons pu le constater lors
des exhumations du cimetière de Luneburg-l'hiergarten.

En dehors de l'effort de regroupement à réaliser, il faut signaler
qu'un fait domine le problème, à savoir la question du personnel

La direction générale disposait au départ d'un effectif théorique
de cent cinquante-quatre agents, dont le cadre était formé de fonc
tionnaires français, et l'on avait estimé dans le même temps que
les recherches en Allemagne justifiaient le recrutement de onze
agents d'un certain grade qui devaient venir renforcer l'eftoctif.
Non seulement ces derniers ne furent pas recrutés, mais encore lé
plafond de cent cinquante-quatre est toujours" resté théorique. Les
travaux d'identification, qui maintenant deviennent de plus en plus
difficiles du fait que les corps reeonnaissables ont été rapatriés, sont
conduits avec le concours d'excellents praticiens allemands. Aucune
formation étrangère n'est en mesure, de très loin, d'opérer comme
le fait la mission française. il est important ici d'examiner dans
quelles condition* budgétaires elle fonctionne: les crédits qui lui
sont affectés sont en partie français, en partie allemands ou autri
chiens. et il faut noter la pal relativement faible des crédits français
figurant à ce budget et dont le tableau ci-dessous permet d'apprécier
la proportion.

Dépenses de la délégation générale pour V Allemagne et l'Autriche du ministère des anciens combattants et victimes de la guerre.

Allemagne et Autriche.

EXERCICE

FRANCS D. MU(KS

Allemagne.

' SHILLINGS

Autriche.

TOTAL EN FRANCS

e la contribution

de l'AIIen.-igne #
et de l'Aiitiirlie.AUeucigne. Autriche. Total.

io w : 2-s<C,P,.s|-2 r .r,7r. .7r,3 ni.n?9.wr, i.nr>7.7is 0o - r> r'7 . rr.S =>5 i -->s.r.nn nm

1951 : 1er janiver au

30 avril 5.110.059 300.000 5.410.559 32.509 23 70.000 00

Totaux 99. liG. 102 12. 973. 915 112. 120. 107 4.759.803 23 1.72 i. 036 25 |

La délégation générale française fonctionne donc, on le voit. en
représentant une faible part de l'ensemble du budget des anciens
combattants; elle utilise un important personnel d'appoint recru M
sur place puisque la totalité des cadres français s'élève à un effectif
de quelques unités.

11 avait été prévu que. le 1 rr octobre dernier, elle devait être
réduite à un échelon de liquidation, première étape vers son extinc
tion définitive. Nous non» s mîmes élevés contre l'éventualité de cette
mesure e 1 , devant vons, le 22 mai dernier, au cours de l'examen du
budget des anciens combattants et victimes de la guerre, nous avons
demandé sur ce point au fionvernement des assurances qu'il a bien
voulu nous donner. Il a d'ailleurs tenu les engagements qu'il avait
pris et les services de la délégation générale continuent de fonc
tionner. Quoi qu'il en soit, celte délégation n'est pas destinée à être
iiiimortel e; elle est maintenant entrée dans une phase où les résul
tats vont paraître de moins en moins importants, en raison des diffi
cultés croissantes qui vont se présenter; jusqu'à maintenant, elle
s'est occupée avant tout des corps dont l'identification a été rela
tivement aisée; la fin de sa tâche va èlre dorénavant surtout de
traiter le problème bien délicat des recherches dans les fosses
communes. Là, un jour, plus ou moins rapproché, le service se heur-
lera à une impossibilité absolue d'identification: les sépu'tures ne
seront plus, en termes techn ; ques, « exploitables ». Les services de
recherche et de rapatriement - auront alors terminé leur travail- en
terre étrangère.

\ oli'i maintenant un point essentiel de nos conclusions quand
le service sera rapatrié, il aura accumulé un nombre considérable de
documents au cours de ses travaux. j| est impossible de concevoir
que ces documents, devenus partie intégrante de noire patrimoine,
ne soient pas rapportés en France en même temps que rentrera le
service qui les a établi». Il faut que ces dossiers, que les fichiers,
que l' imporlant matériel technique qui a été mis à la disposition de
la délégation générale, soient regroupés et centralisés en France,
dans un service qui pourra en assurer l'exploitation ultérieure.

Les autorités allemandes et autrichiennes ont apporté et conti
nuent d'apporter aux services français de recherche et d'exhuma'ion
une collaboration utile et compréhensive ; c'est à elles qu'incombera
— dans le cadre d'ailleurs fixé depuis longtemps par les conventions
internationales — de prendre la relève.

Les fosses communes, les cimetières, les monuments comniemo-
ralifs resteront en Allemagne et en Autriche, quand la délégation
générale du ministère des anciens combattants et victimes de la
guerre cessera son activité; c'est sur ce dernier point que nous
voulons maintenant attirer votre attention ainsi que celle du Gou
vernement.

2» L'entretien des sépultures françaises
en Allemagne et en Autriche'

.L'entretien des sépultures de guerre est régi par des textes inter
nationaux faisant obligation aux Fiais /belligérants d'assurer la sau
vegarde des tombes des militaires inhumés sur leurs territoires
respectifs. Ces texles sont: le traité de Versailles (art. 225 et •»«
de la section du 2 juin 1919) et la convention de Genève (art.70
lilre 5) du 27 juillet 1929. ' - ' '

Cependant, à la suite de la capitulation de -l'Allemagne,' la ques
tion de t'enlr-etien fut de nouveau évoquée devant le Conseil do
contrôle allié et, le 7 décembre 1915, celui-ci se résolut à imposer à
l'Allemagne ta charge de l'enireticn des sépultures îles ressortissants
des Nations Unies et à en imputer la responsabilité aux autorités
locales et provinciales.

Les autorités d'occupation alliée», chacun» dans leurs reports
respectifs, arrêtèrent les modalités d'anpliealion de ces dispositions.
C'est ainsi que, pour la zone française, le commandement en elirt
français en Allemagne précisa le rùfe que -devaient jouer le* autorités
militaires dans le maintien en bon état des sépu tures (les ressor
tissants des Nations Unies. Dans l'ensemble, le» tombes ont toujours
été entretenues de façon satisfaisante en zone française.

On ne peut en dire de même pour les autres zones oîi, malgré
les instructions données par les autorités d'occupation, l'entretien a
été assez souvent négligé. La délégation généra'e du ministère n a
jamais manqué d'intervenir auprès des autorilés locales d'occupation
chaque fois qu'il lui a semblé utile de rappeler les municipalilés
allemandes au respect de leurs obligations.

De son côté, le ministère n'a jamais manqué, lorsque des doléances
lui étaient présentées par des familles ou des associations au sujet
de l'entretien des tombes, d'intervenir dans le même sens auprès du
haut commissariat pour l'Allemagne et l'Autriche, par l'entremis
du ministère des affaires étrangères.

11 faut, en tout état de cause, veiller à l'entretien des sépulures
françaises qui demeureront en territoires ex-ennemis.

Ces sépultures comprennent en premier lieu les fosses communes
dispersées sur toute l'étendue de l'Allemagne en 19i9. ltien que dans
1 Allemagne de l'Ouest, on en compte 270 en zone américaine, lit en
zone britannique et 3S1 en zone française, soit au total IVi fosses
communes dans lesquelles ont été jetés pêle-mêle des corps de toute'
nationaliiés. Le seul cimetière de Cassel con lien t C1 fosses communes
qui renferment 5.195 -corps de toutes nationalités, parmi lesquels,
évidemment, il y a des Français. Le cimetière de harrnsladt contient
trois fosses communes qui renferment 3.153 corps. A Bergen-lielscn
il y a une dizaine de fosses communes qui renferment -chacune de
5.000 à 3.000 corps. Faut-il rappeler les fosses de Leitenberg près de
Dachau, celtes de Ilamhourg-Olsdorf, ainsi que tes fosses qui, ci
bordure de la mer lialtique, renferment les corps de 7 OoO déparies
du Cap Arcona. (tu Deultchland et du Thielbccl;, qui ont été coulés
dans la baie de Lübeck.

.A de ra res exceptions près, pour des fosses renfermant un nomb-e
réduit de corps, .comme à Lftncbiirs ou dans la baie de Liibeck, il
sera impossible de distinguer et de restituer les corps contenus dnns
_es rosses. Les déportés qui y reposent sont condamnés à demeurn
éternellement en terre étrangère.

D'autres sépultures demeureront sur place, les monceaux de cen
dres qui ont été retirés des fours crématoires, les. buttes gazoniices
qui renferment les cendres de milliers et de' milliers de déportes
de Dachau, de Flossenbfircr, de tMauthausen. Enfin, des milliers de
déporles n'onl pas de sépullures, les cendres de leurs corps ant M

<lis|>ersi;es, je Ires au vent comme h llershrïrl; et à Neuen.'amme. Il
esl indispensable, au nom <lu simpV respect dû cà ces morts, nu
nom de 1 hommage dû à leurs familles, au nom de la diînilé 'lu

.. x»..i U..1.IVU»,. — o. de IM. — 52 janvier J9o3. . 17
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la France. que les charniers, les lieux d'extermination soient respec
tés et entretenus.

- Nous avons pu nous rendre compte sur place de l'application de
«ette mesure: quelques cimetières sont liien entretenus, d'autres
sont complètement abandonnés. Il faut que la France soit présente
afin d'obtenir que les envasements passés et à venir soient tenus.

Un dernier point: trop souvent, nous avons constaté, en visitant
les lieux où reposent nos compatriotes, que le monument français
est absent, alors que d'autres pays ont élevé des monuments impo
sants- et grandioses Des associations de déportés ont parfois suppléé
à la défaillance dit Gouvernement français, mais ces monuments,
mesquins parfois, ne sont pas en rapport avec la grandeur du sacrifice
des disparus, et cela malgré toute la bonne volonté de ceux qui en
ont pris l'initiative.

'Nous demandons que soit perpétué le souvenir du sacrifice des
Français qui ont expiré dans des conditions atroces parce qu'ils
avaient commis le crime impardonnable de s'opposer aux entreprises
de l'ennemi. Dans le ciel de Neuengamme, à la place même oii
s'élevait la fumée des crématoires, devrait très rapidement se dresser
un monument français.

Non, dans cet hommage à ses grands morts. la Franco ne doit pas
être absente. Celte ingratitude eTcette négligence, si elles existaient,
constitueraient des fautes impardonnables.

A N NEXE

Renseignements recueillis dans les camps de déportation et donnant,
camp par camp, l'état de l'entretien des lieux ainsi que de la resti
tution des corps.

CIMETIÈRE DE JAMMERTAL (WATTF.NSTEDT-SALZGITTEII)

Historique.

Watten'tedl-Salzgltter est une grande cité industrielle construite
pour abriter plus de inn.ooo travailleurs étrangers pendant la guerre
(usines Jtermann-Goering).

; Il s'y trouvait:
1° Deux kornmandos du camp de concentration de Neuengamme:
u) Komrnando de Wa tten s le dt: hommes et femmes;
b) Komrnando de Druette;
2° Vu camp de représailles: le Lager 21.
Le nombre croissant de décès rendit nécessaire dès 1913,pour le«

étrangers, la création d'un cimetière spécial installé an lieu-dit « Jam-
inerlal ».

Environ 3JÛ corps français ou présumés tels s'y trouvaient inhumés
et localises.

Aspect actuel du cimetière.

le cimetière a l'aspect d'une prairie. Des tombes sont signalées par
des croix, des pierres, des colonnes. Trois rnonumeiils se dressent
au-dessus des arbustes épars dans le cimetière:

fl) 'n monument soviétique;
b) Un monument polonais;
c) Un monument juif.
Un groupement de déportés français a fait ériger une croix de bois

au pied de laquelle est gravée l'inscription suivante:
« Aux Français déportés politiques, morts dans les bagnes nazis d s

•wattenstedt, Druette et autres commandos de Neueiigamme, des
usines ltermanin Goering, »

Difficultés rencontrées par le service des exhumations.

Certains corps n'ont pu être localisés dans les tombes désignées par
les services allemands dû la 1 riedhofsverwaltung (administration du
cimetière).

11 en découle la nécessité de posséder une fiche signalé tique pour
chaque Corps.

ItestiluHon des corps.

211 corps restitués i la date du l'1' mai 1051, dont:
u) K!5 réclamés;
b) 10G non réclamés,
U reste donc oj corps en attente d'une fiche signalélique.

Commentaires.

U semble découler des indications oi-de«ns ■qu'une centaine de
corps de déportés ou prisonniers de guerre français demeurant dans
lé ■cimetière de Jammertat.

Il faudra prévoir que les corps des Français non identifiés devront
demeurer sur place, parmi les disparus appartenant à plusieurs
nations. La construction d'un monument français s'impose.

Il y aura lieu de prévoir une clôture au cimetière ainsi que son
entretien.

ClMETiERE DE SC1IASDELAII

Historique.

Le corps des vie times de ce komrnando furent au début dirigés sur
Wattensledt.

Vers la fin de l'année 1911, on se mit à enterrer les morts à
500 mètres du camp.

Avant l'arrivée des troupes alliées, les gardiens enlevèrent les
croix et piétinèrent le terrain pour faire disparaître toute trace de
sépulture.

En oetobre 19 15, un enquêteur retrouva dans les baraques aban
données du camp des fiches médicales de l'infirmerie. Une enquete
permit de retrouver le cimetière.

En mai 19iG, on procéda à l'exhumation des corps qui devaient
Cire téinhumés dans le cimetière actuel.

Parmi les 113 corps découverts, il étaient porteurs d un numéro
matricule.

A l'aide des fiches médicales on put en identifier nominativement
21, dont 2 Fiançais. 11 reste 1" corps dont on ne connaît que le numéro
matricule et 72 corps absolument inconnus.

Une élude spéciale permit de rétablir la liste complète des décédé?
français de ce komrnando au nombre de 25.

Aspect général.

Le cimetière e = t situé à proximilé de l'ancien kommando et de
l'usine d'extraction d'huile de schiste, en ruine.

11 est adossé à un bois de sapins. Chaque tombe est surmontée
d'une croix de bois.

Restitution des corps.

On présume que le cimetière renferme 23 corps français dont 13
sont réclamés.

Les deux Français identifiés ont déjà été restitués.
De même, deux des trois corps français du komrnando de Pchan-

«ielah qui se trouvaient inhumés à Waltenstedt ont été transférés en
France, le troisième n'a pas été identifié.

Les 20 corps restants doivent Ctre recherchés parmi les 72 inconnus.
line exhumation systématique est nécessaire comme conclusloo

d'une étude détaillée sur le komrnando de schandelah.

Commentaires.

Il est A présumer que le plus grand nombre des corps du cime
tière de Schandelah, appartenant à plusieurs nationalités, ne pour
ront être identifiés.

Il faudra prévoir la conservation de ce cimetière, son aménage
ment, son entretien.

CIMETIÈRE DE FALLERSLEREN (WOLFSBURG)

Historique.

A Fallersleben, Lager Laagberg, se trouvait un kommando dn
camp de concentration de Neuengamme, à proximité d'une grande
usine de « Volkswagen ».

Les décédés ont été inhumés nu « Waldfriedhof » de Wolfsburg,
devenu ensuite « le cimetière des étrangers » principalement des
tiné aux Russes. Plusieurs centaines de ressortissants russes y sont
inhumés et, parmi eux, 18 déportés français.

Après l'arrivée des troupes alliées, une commisison rus«e lit nive
ler le cimetière et confectionner 5no pierres tombales de trois tailles
différentes, mais réparties symétriquement sur toute la surface, sans
tenir compte des emplacements où les corps sont inhumés,

Une élude particulière permit de rétablir le plan primitif du cime
tière à l'aide des enregistrements des décès et des notes de l'admi
nistration a l l e m a n d e .

Aspect général.

Le cimetière de Fallersleben a été mis en état par les autorités
soviétiques ; chaque tombe a été pourvue d'un entourage en ciment:
sur chaque tombe se trouve une plaque portant en langue russe
l'identité présumée du disparu, qu'il soit russe ou non.

A noter que les entourages no coïncident pas avec les sépultures
et qu'un grand nombre de lombes d'enfants sont reconnaissables à
leurs dimensions réduites.

Au centre du cimetière se trouve un monument russe.

Restitution des corps.

18 corps français sont enterrés dans ce cimetière, sur lesquels 10
sont réclamés.

I ne exhumation dV'sai pratiquée le 27 avril 1951 avec 0 fiches
signalétiques permit d'iderililler les 9 corps recherchés, confirmant
l exactitude du iplan reconstitué.

Ceux-ci. ainsi que les 9 autres, seront compris dans un prochain
programme de transfert.

Commentaires.

Il semble que les exhumations des dix-huit déportés français qui
sont enterrés dans ce cimetière pourront s'effectuer sans trop do
difficultés. Aucun aménagement ultérieur ne serait donc à prévoir.

CAMP ET CIMETIÈRE DE HEPiG EN-BELS EN

Historique.

Le camp de Delsen était, au début de la guerre, destiné au service
du travail (Arbeilsdiensl) allemand.

En iyil, il devint un camp de prisonniers russes et le resta jus
qu'en 191:1. - J -

En 1911, les SS occupèrent les casernes des environs et amenèrent
une main-d'œuvre concentrationnaire qui logea dans le camp do
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Les inhumations.

1° Avon! la libération :
Les corps de milliers de victimes turent inhumés dans plusieurs

grandes fusses sur lesquelles on ne possède pas de renseignements.
2° Après la libération:
Les premières victimes, trop nombreuses, et souvent atteintes du

typhus sont inhumées en fosses communes dans le llohne-Camp-
Friedhof; plus tard, des tombes individueiles seront aménagées dans
ce même cimetière.

On identifia en premier lieu une liste de -10 tombes individuelles
françaises.

Récemment, il a été possible de retrouver une liste de 311 corps
inhumés au cimetière de llohne-Camp, parmi lesquels se trouvent
13!9 Français.

Restitution des corps.

Line étude est en cours pour localiser les tombes individuelles des
l:i9 corps français dont l'existence au cimetière « llolirie-Cnuip »
vient d'tHre connue. Des fiches signaléliques sont demandées aux
famille*. On peut espérer exhumer un pourcentage important de ces
Iran ça is.

Aspect général.

Le camp de Berge n-Be'swi a été en partie détruit; seuls subsistent
des Iiarjquemeuts dans lesqueis sont logées des personnes déplacées
et quelques vesliges des dépendances de l'ancien camp (douches).

Les fosses communes:

Les autorités anglaises entretiennent les lieux ofl sont groupées
les lusses communes: celles-ci, au nombre de 8, couvrent plusieurs
centaines de mètres carrés. Elles renferment chacune de 5-0**3 à

8.01H0 corps environ. Iln immense espace au centre «lu terrain est
remplacement d'un cimetière sur lequel subsistent encore quelques
pierres tombales ainsi qu'un monument. On peut estimer à Gu.uOO
environ le nombre des victimes qui reposent en ces lieux. Aucune
identilication n'est possible; aucune exhumation n'est à envisager.

A l'extrémité Sud du terrain a été construit un grand monument
composé d'une colonne gigantesque, et, plus en arrière, d'un mur
portant, pour chaque nationalité de déportés, une inscription.

L'in.scriplion française est la suivante:
« Ici ont été exterminés <ies milliers de Français dont le seul

crime était d'aimer la France et de ne pas partager les idées de
l'envahisseur. »

Les fosses communes, en relief d'un mètre par rapport au' niveau
du sol, sont ga/unnées et bien entretenue*. I..' s. allées sont désher
bées; des plantations ont été laites. Le monument principal est
grandiose.

11 est à souhaiter que ces lieux demeurent en cet état et soient
re snec tés.

Les cimetières de Bergen-Belsen :
Près de la caserne des SS de Beîsen se trouve ln petit cimetière

envahi par l'herbe et les arbustes dans lequel subsistent quelques
croix de bois sans inscription et deux monuments funéraires. Appa
remment. il s'agit de tombes des premiers déportés décédés au camp.

A 2oo mèlres environ de ce petit cimeiière se trouve le cimetière
de « Hohne-Camp ». H renferme en fosses communes et par tombes
individuelles, les corps des déportés décédés après la Libération:

Le cimetière est clos; il est gaxonné.- Les tombes sont par rangées
régulières, bien entretenues, et, pour la plupart, elles portent un
monument funéraire.

ll faut prévoir que le service des identifications ne parviendra pas
& identifier parmi plusieurs centaines de tombes, toutes les tombes
des Français. 11 y a donc lieu d'envisager la conservation- du cime
tière de « IIohne- Camp » à Bergen-Belsen.

CIMETIÈRE DE Lt.'XEBlRG

Historique.

T.e 3 avril t9o commence l'évacuation du kommando de Wilhelms-
baven du CC Neuengamme.

Un convoi de malades, 400 déportés environ, est dirigé par train
sur Neuengamme, puis est dévié vers Lûnoburg où il arrive le " avril
J.*

Il y a déjà 71 morts entassés dans un wasron. .
Une attaque aérienne fait environ 113 victimes. environ C>0 blessés

restent sur le terrain, sans soins, et sont finalement exécutés par
les gardes. Tous les corps sont rnis dans un charnier à proximité
Je la gare.

Km novembre 19 i5. le charnier est ouvert.
214 corps sont inhumés dans des cercueils individuels. On a pu

en Moutiner un seul, mais up certain nombre de numéros matri
cules sont trouvés et permettent des précomptions d'Identité.

Aspect g'n/i!L

Le cimetière « Thiergsrlen » se. trouve au milieu «l'une forêt do
fapins, près de la gare de Lfineburg. Au moment • où la- délégaliin
s'est présentée, dos exhumations étaient en cours sous la conduite
«l'un représentant du ministère des anciens conibattants et victimes
de la guerre. Chaque corps était relevé, en vue d'une tentative
«l'identification, examiné par un médecin légiste allemand; les restes
de vêlements, les objets' mélalliqnes, la dentition qui étaient retiou-
Yés, étaient soigneusement examinés.

Puis, les ossements recueillis dans un suaire imputrescible étaient,
remis en terre.

En présence de la délégation, le corps d un déporté français a été
identifié grâce à la reconnaissance . . d'une phalange de la- main,
déformée \ la suite d'-uu accident.

Restitution des corps.

Une étude spéciale a été nécessaire. Elle permet de conclure
qu'environ 80 corps français doivent se trouver parmi les 244 vic
times dont S corps réclamés.

L'exhumation est en cours, elle durera environ cinq semaines de
travail sur le terrain. *

On peut espérer identifier environ 50 corps français.

Commenlaires.

Il faut encore prévoir que des corps de déportés français no*
identifiés devront demeurer parmi ceux de leurs compagnons de
nationalité étrangère. Il semble donc qu'il -faille prévoir soit le
déplacement de tous les corps soit leur maintien sur plaee et, *u
préalable, l'ainénagement du cimetière de Luneburg. ;

CIMETIÈRE DE KALTENK tnCii-EM

Historique,

Les victimes de ce kommando sont inhumées à trais endioils
d'Itérents. Le nombre le plus important repose au cimetière de
Moorkaten en bordure du champ d'aviation où les déportés tra
vaillaient.

Au cours (le l'été 1944 et jusqu'en novembre, un nombre indé
terminé de déportés de toutes nnti jnalitçs lurent inhumés dans une
fosse commune à Moorkaten sur laquelle on ne possède aucun- ren
seignement.

A partir du moment où un déporté français fait partie du groupe
des fossoyeurs, il noie les noms et les numéros matricules «tes
décédés Irauçnis et fournit un plan. Après la Libéra liou, il fait poser
des croix sur les tonifies françaises.

Cette mise en état du cimetière a pour résultat qu'à la surface
n'apparaissent plus que des tombes françaises qui couvrent tout
l'espace occupé par les autres corps.

Une ' étude spéciale a permis de rétablir le plan primitif et .de
localiser les cirps français avec une précision suffisante pour pou
voir envisager leur exhumation..

Aspect général.

Le cimetière « Woorfulen » e*t caché au milieu d'un bois de
sapins, entre la route et l'ancien kominando qui a été rasé. Les
tombes sont bien entretenues, surmontées d'une croix de chêne,
portant généralement un numéro matricnle, et une bande tricolore
pour les prisonniers français. Les autorités locales et la y-j-puUtion
entretiennent et fleurissent les tombes.

Restitution des curps.

Sur 167 cas de décès connus, 81 corps sont français dont 45 récla
més. ■ •

L'exhumation systématique sera entreprise après la fin des opéra
tions à Luneburg.

Commentaires.

Les exhumations de Kaltenkirchen n'étaient pas commencées aii
moment du passage de la mission. On peut présumer qu'elles per
mettront la restitution du plus grand nombre de corps des déportés
français. Cependant, il faut prévoir que, par défaut d'identification,
certains des corps devront demeurer sur place ou être regroupés.

CIMETIÈRE J>E NE.ST ADT

Historique,

Début mai 1045, plusieurs milliers de déportés de toutes nationa
lités de camp de concentration de Neuengamme lurent réunis dans
la baie de Neusladt. Grâce aux pourparlers du comte Bernadette,
ils devaient être pris en compte par les services de la Croix-Rouge
suédoise el amenés en Suède.

Le 3 mai j i1 45, trois bateaux du convoi, le Cap Arcona, le Thielbtcl:,
et le Uenstehlaiid furent bombardés par une tragique erreur, .«le
l'aviation alliée. Les trois bateaux coulèrent. On estime très élevé
le nombre des victimes. La mer rejeta des corps en plusieurs endroits
de la c-Ote.

Ils furent inhumés en fosses communes.
On en connaît d'importantes à Neustadt-sierksdorf et ITatfknig qui

corn.jM.rtent une centaine de corps.
Une quaranlaino de fosses commune; plus petites et de fosse?

individuelles sont disséminées autour de la baie de Neustadt,
Près de Neustadt, un monument s\ mboiique a été élevé Ji la

mémoire des victimes dans un cimetière où furent groupés dans des
fosses communes plus ou moins Importantes environ 400 corps.

Lors des travaux de démolition et de renflouement du Cap Arcona
et du riiictljeck les restas de 173 personnes ont été trouvés sans
toulelols qu'aucune ne puisse être identifiée. A la demande du Ser
vice technique de Gu'tlingen, 300 tonnes de vase extraites de la
cale' du Thietheck ont é|é transmises afin d'en extraire les restes.
Ces deniers ont été inhumés en 4 rangées supplémentaires dons ' le
cimetière de Neustadt. -
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! A Lübeck, cimetière « Vorwerkerfriedhof » sont enterrés dans deux
fosses communes de 192 déportés, décédés sur l 'Athen, et le Thiel-
beck avant qu'ils n'eussent quitté le port.

Aspect général.

Le cimetière de Keustadt est situé dans la Laie du même nom, sur
le rivage de la mer ISailique.

■Il renferme en fosses communes les corps des naufragés du Cap
'Arcona, du Th.ielbeck et du Deutschland dont les cadavres iurent
recueillis sur la côte.

Ce cimetière, entour5 d'une clôture monumentale, est bien entre
tenu. Au centre, un monument imposant, di à l'initiative des auto
rités Incales, porte en plus du nom des pays d'origine des déportés,
J'inscri.ption suivante: « 7 (fit) IC Z 3.5.15 ».

Lors de la visite de la délégation du Conseil de la République, le
monument était encore abondamment fleuri en raison de la manifes
tation commémorative récente organisée par les autorités locales et
la population.

Restitution des corps.

Le nombre de victimes françaises présentes sur les trois bateaux
est impossible à estimer.

Le service de restitution possède b ce sujet trois demandes de res
titution et treize demandes «Se recherches, qui ne pourront, selon

.toute probabilité, être satisfaites.

Commentaires.

Le cimetière de Neustadt doit demeurer en l'état actuel. La seule
lïypothèse qui pourrait être envisagée est le regroupement de tous
les corps de déportés qui ont été inhumés en des lieux différents
autour de la baie de Neus tadt, aux endroits ou la mer les avait
rejetés,

CIMETIÈRE DE HAMBOURG-OLSDORF

Historique.

Le cimetière de Hambourg-Olsdorf renfermait des corps de ■pri
sonniers de guerre, de déportés, de S. T. O. Ces corps étaient irhu-
roés dans dès secteurs ditférents du vaste cimetière et parmi les
disparus de toutes nationalités. Néanmoins, les exhumations ont
été relativement faciles, du fait des indications portées sur chaque
tombe et des renseignements fournis par les services de l'état civil
allemand.

Aspect général.

Le cimetière de Itambourg-O'sdort est bien entretenu; des tombes
Sont surmontées d'une croix blanche portant une bande tricolore.

tes exhumations.

Un certain nombre d'exhumations ont été faite?: il ne nous a pas
été possible de connaître ce nombre ni celui des Français inhumés
b Hambourg.

La délégation a remarqué que plusieurs tombes de Français subsis
taient.

Commentaires.

Il semble que les exhuma lions de Harnhourg-Olsdorf n'ont pas été
«ftectuécs méthodiquement et qu'elles auraient dû être J*our»uivic»
jusqu'l leur achèvement.

CAMP DE NEUEXGAMME

Historique.

Le camp de concen ira lion de Neuerigamme A rarnbourg-Nenen-
pamme a fonctionné de façon autonome à partir du 4 juin 1010. Il
était destiné ît tournir, au titre du travail forcé, de la main-d'œuvre
«ux usines d'armement du Nord-Ouest de l'Allemagne.

11 comptait une cinquantaine de kommandos.
Les transports arrivaient de Sachsenhausen, Buchenvald et Dachau.
En octobre 1910, Neuengamme comptait déjà 4.500 à 5.000 déportés.
Au fur et à mesure que les transports arrivent, les malades sont

renvoyés à Dachau, puis à Mauthausen et Ftossenburg pour être
exterminés.

En 1912, les prisonniers travaillent dans les usines de la région
de Hambourg.

ain 1S>53, on construit le four crématoire moderne situé en dehors
du camp.

•En 19i 4, arrivent à Neuengamrme les déportés des camps de Salas
prillz, Riga, Auschwitz, Gross Itosen, etc. Ils sont répartis dans dif
férents kommandos pour travailler h des fortifications militaires.

Le 11 avril 1045, tous les prisonniers malades furent évacués sur
Bergen ielsen, niais en réalité, Hs échouèrent à Sandbostel.

Le 21 avril 1345, les SS commencèrent l'évacuation de Neuengamrne
pour l'île de Fehrmann où ils voulaient reconstituer le camp. 10.000

12.000 prisonniers furent ainsi transportés à Liibeek sur les bateaux
Cap Arcom, Thielbeck et Oeutschland. Le 3 mai 10S5, ces bateaux
furent attaqués près de Neustadt Ifoistein par des avions anglais
<|ui les avaient pris pour des transports de troupes: 7.000 déportés
furent tués ou noyés.

Le dernier transport de 50 pr'sonniers quitta Neuengamrne le
1er mai 1915 en direction de Nfumttnïler. Les troupes anglaises les
libérèrent.

Aspect /tué/u.

Une partie seulement du camp subsiste: la porte d'entrée, la clô
ture de fils de fer barbelés, des baraquement*, des miradors, les
douches. Le four crématoire a été démoli.

A l'intérieur du camp et à l'emplacement des baraques de qua
rantaine, a été installée une prison moderne. dans laquelle sont
enfermés des Allemands condamnés de droit commun. La cour d'ap
pel a été réduite, le gibet a disparu.

Commentaires.

Les cendres provenant du four crématoire ont été répandues sur
le terrain avoisinant. Sur cet emplacement, il y aurait lieu d'en
visager la création d'un cimetière enfermé dans une clôture au
milieu duquel serait élevé un monument à la mémoire des milliers
de déportés dont les cendres furent jetées au vent.

CIMETIÈRE DE SANDBOSTEL

Historique.

Avant sa libération, en avril 19i5, par les troupes britanniques,
le camp de Sandbostel fut d'abord un camp de prisonniers de guerre
(stalag X. B.), puis un camp de transit de déportés politiques do
Neuengamnie.

Les inhumations.

Les inhumations des prisonniers de guerre avaient lieu dans des
tombes individuelles.

Les déportés politiques, dont un grand nombre mourut de
typhoïde peu de temps avant la libération par les troupes alliées,
furent inhumés dans des fosses communes. L'identification des
corps est impossible, à défaut des données précises sur les corps
inhumés dans chacune des fosses communes,

L'imetieres.

Les prisonniers de guerre décédés ont été inhumés:
1° Au cimetière de Pamewinket comprenant 52 tombes françaises

ou présumées telles.
Ont été exhumés 38 corps réclamés et 10 corps non réclamés.
Une enquête pour les quatre cas restants est en cours;

Au grand cimetière militaire, comprenant 9.J tombes françaises
ou présumées telles.

Ont été exhumés 64 corps réclamés et 1 corps non rérlamé.
Les tombes françaises restantes sont celles de non-réclainés. Leur

restitution est fonction d'une étude et de la production des fiches
signalétiques.

Les sépultures des déportés politiques décédés à Sandbostel se
trouvent dans trois cimetières ditférents:

1° Le cimetière intérieur du camp, comportant un certain nombre
de fosses communes. au sujet desquelles on ne possède aucun ren
seignement précis. Leur disposition réelle est différente de l'aspect
4 la surface;

2» Le cimetière extérieur du camp près des garages.
Il comporte 7 rangées de tombes," dont 10 sont françaises, 0 récl.1-

mées ont déjà été exhumés:
3« Les fosses communes à 500 mètres de la route de Selsingen.
Nous n'avons aucun renseignement sur leur contenu et ;enr

importance.
La documentation prévenant de diverses formations sanitaires bri

tanniques comporte 170 noms de Français décédés après la libération
dont 35 réclamés. Aucun de ceux-ci n'a pu être localisé jusqu'ici.

Aspect aénènil.

a) Le cimetière situé près du village de Sandho'tel se trouve au
milieu d'une forêt, il renferme des tombes individuelles de P. C.
ou de déportés et des fosses communes. it'>.ooo Russes, un grand
nombre d'Italiens, de Polonais, de Français et beaucoup d'inconnus
y sont enterrés.

La délégation a dénombré 29 tombes de P. G. français qui demeu
rent dans ce cimetière.

Près de là, a été érigé iln monument & la mémoire du lieutenant
Jacques Fayard. déporté. Un monument russe et un monument
polonais ont été construits. Le cimetière n'est pas très bien entre
tenu. Du fait que des tombes individuelles portent encore des ins
criptions, il semble que des exhumations sont encore possibles.

b) Le camp de P. G. de S.mdbostel (Stalag X B) utilisé ensuile
pour recevoir des déportés subsiste encore "dans l'état où il se
trouvait précédemment, du fait de son utilisation comme camp
d'internement de prisonniers do droit commun allemands.

h'erilrée du camp, les barbelés, les baraquements sont intacts.
Près de l'entrée, a l'extérieur du camp, ont été construits, d'une

part un monument anglais, d'autre part, un monument allemand
a la mémoire des ressortissants de ces deux pays morts en capti
vité ou en déportation.

A l'intérieur du camp, à l'extrémité de l'allée centrale, 5 droit\
se trouvent plusieurs fosses communes dont la présence est signalée
par une croix et par deux pierres sans inscription.

c) A l'extérieur du camp, se trouve un troisième cimeîière com
posé de tombes individuelles dont les croix sont démolies ou dis
parues. Aucune inscription n'est apparente. Le cimetière, recouvert
d'herbes, paraît totalement abandonné
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Commentaires,

Il semble que peu d'exhumation? ont été laites dans ces cime
tières. De toute façon, des exhumations sont encore possibles, en
raison de l'identification très facile de plusieurs Français.

Les fosses communes devront être maintenues en place et rece
voir un monument français.

Les 73 corps maintenus dans le cimetière devraient être regrou
pés. Les autorités locales et la population se désintéressent de l'en
tretien d cimetières. Elles semblent être hostiles à la présence
ûe ces témoignages accablants pour leur pays.

CIMETIÈRE DE BARKIIAUSEN

Historique.

Te kommando de Rarkhausen an der Porta s'est installé en avril
1911 venant du camp de concentration de Buchenwald.

II était souplement administré par le camp de coneentralien de
Neuengarnme.

Les <W portés travaillaient h la construction d'une usine souter
raine d'aviation. Le l- r avril 1915, le koninand-o fut évacué sur
Woebelin.

Les décédés ont été inhumés dans un carré spécial du cimetière
communal de liarkhausen, sans que leurs tombes fussent indivi
duellement désignées.

Aspect yincral.

Les tombes des déperlés de kornmando de Ttarkhansen occupent
la partie supérieure du cimetière local. rne croix se dresse au milieu
des 50 tournes < q ui. par leur relief, s< ■ 1 1 t apparentes sur le terrain
et recouvertes de verdure, ainsi qu'un monument russe.

Restitution des corps.

III décès de tontes nationalités sont enregistrés, dont ceux de
10 Français parmi lesquels 7 oni été réclamés.

Les enregistrements d'é ta t- ci vil permirent, en délimitant les décès
de civils allemands, de reconstituer la liste chronologique des décès.

Les travaux d'une commission d'exhumation danoise en 1 9 ' 7 ainsi
que d'une mission belge en 19jO donnent quelques détails et points
de repères.

Une élude spéciale, rmi n'est pas terminée, permettra de loca
liser probablement les tombes de 3 des 10 Français recherchés..

Commentaires.

L'identification des Français inhumés à Rarkhausen sera extrême
ment difficile. 11 semble qu'il sera nécessaire de procéder à l'exhu
mation de la totalité des corps pour parvenir à retrouver les 10 Fran
çais qui reposent dans ce cimetière.

CIMETIÈRE ET CAMP DE IIERSBRLCK

Historique.

Itersbruclv est une localité siiuée à 35 kilomètres à l'Est de Nurem
berg le long de la route se dirigeant sur Weiden.

Il s'y trouvait un konunando du camp de concentra lion de Flossen-
burg, connu sous le nom de Arbeilstager llersbruck avec la réfé
rence Kdo B-7. Il en est fait mention pour la première fois, le 25 juil
let 1911. Il comprenait alors 2.000 prisonniers. Leur nombre s'accrut
par la suite jusqu'l atteindre 1.800 au J3 avril 1915. Ils étaient affectés
à l'entreprise de travaux Dogger.

La mortalité semble y avoir été importante; on peut en juger à
la fois par l'existence à llappurg, dans un lieu retiré, d'un crématoire
destiné à réduire en cendres les cadavres des victimes, par la décou
verte au Siid-Fr iedhof de Nuremberg d'un certain nombre d'urnes
individuelles se rapportant à Hersbrnck, enfin par la présence au
milieu du camp d'une fosse commune, dont il est difficile d'appré
cier l'importance, car elle a été constituée U l'initiative des Alle
mands eux-mêmes, sans qu'il en subsiste aucun témoignage écrit,
mais dont on peut estimer la contenance à quelque 70 corps.

Aspect général.

a) Fosse commune du cimetière communal.
Dans le cimetière de Hersbrnck se trouve une fosse commune ren

fermant les corps de 88 prisonniers tués le dernier jour de la guerre
par suite d'un bombardement aérien. I! est à peu près certain que
les corps contenus dans celte fosse ne pourraient Pire idenlifiés et
qu'il ne faut pas envisager l'exhumation des cinq ou sept Français
qui reposent dans celte tusse. La fosse est bien entretenue et fleurie.
Un monument en bois composé d'une croix et de deux plateaux sur
lesquels sont inscrits les noms des victimes est adossé au mur en
arrière de la fosse.

Le même cimetière communal contenait par' ailleurs les lombes
de trois prisonniers de guerre français dont les corps, objets d'une
demande de restitution, ont été rendus aux familles:

b) Camp de Hersbrnck.
Le camp subsiste dans sa totalité. Composé de (baraquements, il

est habile par des personnes déplacées, de toutes nationalités.
C'est au centre du camp, au milieu d'un vaste emplacement que

se trouve la fameuse fosse d'Uersibruek qui est dans un total état
d'abandon;

c) La fosse du camp de Hersbruck.
La fosse est recouverte d'herbes et de détritus. Les volailles s'y

ébattent, les enfants y jouent, lin sentier, tracé par les habitants du
camp, traverse la fosse, cependant que du linge est étendu à sécher
sur les tils de fer qui entourent l'emplacement de la fosse.

Commentaires. \

La superficie de la fosse commune a donc pris l'aspect d'un terrain'
vague sur lequel circulent habitants du camp et animaux de basse-
cour. Ce manque total de respect aux malheureux déportés qui ont été
enfouis dans celle fosse est absolument scandaleux et il est urgent
de faire cesser cette situation dans le moindre délai.

Les tentatives faites pour en retirer les corps afin de les transférer
auprès de l'ancien crématoire de llappurg, au pied du monument
qui en signale l'emplacement, n'ont pas jusqu'à ce jour abouti.

Quoi qu'il en soit, il est à présumer que cette fosse commune,
dont on croit qu'elle Intéresse un certain nombre de dépouilles fran
çaises, pourrait être ouverte à la faveur d'une modification immi
nente du modus vlvendi consacré par l'accord Clay-Koenig du 13 juil
let 1918, précisant qu'aucune ouverture de fosses communes ne sera
tolérée hors ta présence des représentants des nations intéressées;
cette réglementation qui jusqu'ici a grandement entravé les opéra-
lions d'exhumation, doit tomber normalement d'elle-même avec la
possibili'é de traiter directement avec les autorités allemandes.

a) Le four crématoire de llappurg:
Le four crématoire du kommando de Ifersbruck se trouvait I

llappurg, dans un lien isolé au fond d'une prairie. Les cendres
étaient répandues autour de l'emplacement du four crématoire.

L'installation a été déiruite. Sur l'emplecement a été érigé un
monument en granit, symbolisant un four crématoire, surmonté
d'une croix, et comportant trois portes.

A quelque distance, une clûiurc maçonnée et des arbustes entou
rent le monument et le lieu où furent jetées les cendres.

b) Monument de Schupf:
A quelque distance en retrait du village de Schupf, sur une hau

teur d'où l'on embrasse tout le paysage alentour, a été érigé un
■ monument à la mémoire des déportés du kommando. d'Ifersibruek.

11 ligure dans une forme stylisée, une urne monumentale, ceinte de
l'inscription suivante: « Was blinder lias? zerstreuf, treue Fromni
vereint ». (Ce que la haine aveugle a dispersé, la fidélité l'a pieuse
ment réuni.)

S'il est permis de stigmatiser l'état d'abandon de la fosse de tiers-
bruck, il faut reconnaître que les monuments de llappurg et de
Schupf, érigés par tes soins des autorités bavaroises, sont fort bien
conçus et constituent un pieux hommage au sacrifice des déportés
morts à Hersbrnck. Cependant, ces monuments se situent en des
endroits difficilement accessibles tant pour les pèlerins que pour la
population qui risque d'ignorer finalement jusqu'à leur existence.

LE CIMETIÈRE ET LE MONUMENT DE FLOSSENBIIRG

Historique.

Le camp de concentrationnaires de Flossenbürg était destiné i
pourvoir en main-d'œuvre forcée aux besoins des industries d'arme
ment de l'Allemagne centrale, autrement dit des territoires compris
dans le rayon d'action des camps de Natzwilier, Buchenwald. Gross-
Rosen et bachau. Son ressort s'entendait en gros sur les districts
de Basse-Franconle (Unter Frankenl, llaute-Franconie (Ober Fran
ken), Moyenne Franconie (Mittelfranken), Haul-Paiatinat (Oberpfaiz)
et Basse- Bavière (Nieder Bayera), l'ancien Elat de Saxe à l'exception
de Lausitz, et la partie Nord-Ouest de la Tchécoslovaquie.

Le camp de Flossenbiirg coiffait "4 commandos.
On estime à St.0e0 le nombre des victimes de Flossenbiirg parmi

lesquelles 1.771 Français (chiffre sujet à caution). Les cadavres
paraissent avoir été systématiquement incinérés sur place et leurs
cendres dispersées.

il y a cependant exception pour certains d'entre eux et, en parti*
culier, pour ceux provenant des kommandos du camp (tfersbruck,
par exemple). C'est ainsi que, d'après les archives recouvrées, la
crématoire du West-FrledhoE de Nuremberg a absorbé 48.3 corps.
Les dernières incinérations y ont eu lieu le 10 novembre 1941 pour
les corps en provenance de Hersbru.ek et le 4 décembre suivant pour
les corps en provenance de Flossenbiirg. Nous avons pu retrouver
an Sud-Friedliof ou elles avaient été transportées, autant d'urnes
que de ^ corps incinérés, soit 112 pour les ressortissants français:

135 d'entre elles ont été transférées en France, soit;
90 le 4 septembre 1919;
14 le 28 septembre suivant;
31 le 12 décembre de la même annép.
11 en reste 7 qui, à la suite d'enquêtes positives quant à la natio«

nalité, pourront être envoyées en France.
A J'approche des armées alliées, le camp de Flossenbfirg fut en'

partie évacué. Le 20 avril 1915, une colonne de 10 à 12.000' concen
trationnaires, dont un grand nombre provenant de Buchenwald et
transitant par le camp, s'ébranla de Flossenbiirg en direction du
Sud, parallèlement à T'Ortmarkstrasse, apparemment pour rejoindra
Dachau. Cette marche, qui s'est terminée le 23 avril avec la libé
ration des prisonniers dans les environs de Cham, connut un destin
particulièrement tragique puisqu'elle entraîna la mort de 3 à 4.(100
vie limes, dont 600 imposent au cinv.tière de Wetlerfeld.

Quoi qu'il en soi t,_ le camp même de Flossenbiirg était libéré 10
23 avril par les Américains. Ils trouvèrent nombre de morts parmi
les déportés; d'autres décédèrent dans la période contemporaine de
leur libération. Ce qui fit que l'on constitua sur place un cimetière
destiné à en recueillir les restes.

Lorsqu'on put exploiter les documents allemands du cimetière,
on put déterminer qu'ils intéressaient 10 ressortissants français. Les
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corps de 9 d'entre eux faisaient i'objet de demandes de restitution
qui ont été honorées. Pour les 7 autres, non réclamés, le service
d'identification s'efforce lie recueillir les éléments signaiéUques qui
permettront de les. identifier afin de les diriger ensuite sur la France.

Les permis d'exhumations ont d'ores et déjà été demandés aux
autorités américaines.

V Aspect actuel du camp.

Le camp de Flossen'bùrg a élé. en partie, détruit depuis la capitu
lation de l'Allemagne. H en reste. en dehors de quelques locaux
affectés à des réfmriés, une baraque témoin parmi celles qui s'éta
geaient à flanc de coteau, à la manière du camp de Struthof.

Au milieu de la pour, on remarque encore l'emplacement du gibet.
La clôture de fils de fer barbelés subsiste ainsi que les miradors.

L'ancien crématoire situé en contrebas du camp, avec sa rampe
d'accès des corps à incinérer et le terrain attenant, ont été choisis
par les autorités bavaroises en tant qu'emplacement destiné à per
pétuer le souvenir des victimes de Flossenbftrg.

Cet emplacement a été surmonté à l'extrémilé opposée au créma
toi-ie d'une chapelle commémora ive sur les instances conjuguées de
personnalités françaises, polonaises et allemandes.

La construction en a commencé le 2(3 juillet 19/6. La consécration
de la chapelle s'est déroulée le 20 mai de l'année suivante.

• L'espace qui s'étend entre la chapelle et le crématoire, ayant été
reconnu comme étant l'endroit oft les cendres provenant de la créma
tion étaient répandues, a été aménagé de telle sorte qu'on y voit
un tertre pyramidal au côté duquel s'alignent des dalles de marbre
rappelant pour chacune des nations intéressées, accompagné d'une
inscription dans sa langue propre, le nombre de morts que Flossen-
Jjî'irs lui a valu.

' Ainsi la dalle française porte-t-eîle, sous ira motif en relief repré
sentant les armes de la République française, l'inscription suivante:

« 4.77t. — Les martyrs ont été jusqu'au bout de leur souffrance
et ils ont vaincu leurs bourreaux. »

. \

v Avant ta vie il y a l'honneur.

La potence, qui se trouvait primitivement à l'intérieur du camp,
1 élé transportée dans cet emplacement pour qu'en soit assurée la

.conservation.

» Cet ensemble est parfaitement entretenu et inspire le recueillement
qui siej en la circonstance.

Dans le centre du village de Flossenburg, sur une sorte de place
5ure ; evée, reposent 120 déportés en 5 rangées «le 24 tombes. chaque
tombe porte une plaque sur laquelle est gravé le numéro de ma tri-
cul du déporté.

• A l'angle du cimetière, à droite d'un escalier monumental, a été
élevé une colonne massive de cubes de pierre surmontée d'une
lanterne des morts.

Le cimetière est bien tenu, le monument est grandiose.

OMET 1ERE DE WETTEUFELD

Historique.

T.e 20 avril ÎPI", une colonne de 10 à 12.000 détenus comprenant en
partie des déportés provenant de Buchenwald s'ébranla du camp
tle concentration de Hossenburg en dire c. lion du Sud pour une
destination qu ou suppose cire celle de Dachau. l'iu moins
omprunta-t-elle le trajet jalonné par les localités de Valdthurn,
\ oru-'nstrauss, yj,>osbacb, l'ullenried, Winklarn et Rotz pour aboutir
ians le Lan-Jkreis lioJing.

•" Ses derniers éléments parvenus à la hauteur de. l'nler-Tranben-
bach ^ lorsqu'ils furent libérés par des formations blindées de la

.troisième armée américaine, le £3 avril 1917.
I l'n peu partout d'ailleurs, sur différentes roules du" Landkreis
Rodin/, les alliés libéraient le même jour en nombre plus ou moins
important des déportés du convoi.

On estime que celte « marche de la mort » a coûté la vie à 3 ou
4.oeo K. Z.

■ <>U0 d'entre eux trouvèrent la mort A Wetterfeld, soit qu'ils aient
été abattus (»»■»*;* ) , assommes (19), ou étranglés (30!, soit qu'ils soient
morts d é pu isemei 1 1 ou seulement a 1 hôpital. 1l faut dire (pic pour
dlô d'entre eux, IVxamcii médical auquel on a soumis leur corps,
Ji a pas été concluant.

Aspect général.

Un cimetière a été constitué à Wetterfeld en 19i1. Chaque tombe
? est signalée par une pierre taillée en pian incliné et gravée

q u and il était possinle de le faire, sinon au palronvme, tout au
moins, au numéro trouvé sur les concentrationnaires et, en cas
d absence de tout renseignement, de l'inscription « Unbekannt »
i(ineonnu).

' Au fond, se dresse une croix monumentale flanquée de deux
grands panneaux en chêne, tels qu'un en renconlre dans la région
en guiî-e d'ornement funéraire.

Les exhumai ion s.;

L'élude du cimelière de Wetterfeld s'inscrit dans celle beaucoup
puis vaste de la « marche de la mort » tout entière.

Il s agit la d une entreprise qui offre à coup sûr beaucoup d'intérêt
en ce qui concerne le service des recherches, si l'on tient compte

du fait que la proportion des déportés français par rapport à 1 en
semble est d'environ 1;> p. 100.

Déjà en dehors de Walterfeld un certain nombre de corps do
déportés appartenant au même convoi ont été trouvés ça et là. Il
en reste beaucoup d'autres dont la trace mériterait d'être recherchée.
Mais pour ne parier que de Wetterfeld, on avait dénomlué à la
suite des travaux d'identification les corps de ai Français dont 20 sont
connus nominativement.

Les exhumations du cimetière de Wetterfeld ont donné les résul
tats suivants;

Demandes de restitution, 9; corps non réclamés, 23. — Soit au
total, 51.

Commentaires.

Que doit-il, maintenant advenir des 231 corps réputés inconnus
du cimetière de Welterfeld?

11 semble, quoique les autres nations paraissent ne pas partager
nos vues, qu'il faille soumettre les restes à un nouvel examen,
ultime tentative d'identification conçue sur le mode de celle qui a
été entreprise à Lïineburg, par exemple.

Semblable opération ne peut être envisagée que si elle est conduite
au terme d'une élude extrêmement fouillée, fondée non seulement
sur la collecte et l'exploitation des documents allenian N, mais
encore sur l'indispensable concours que doivent apporter les témoi
gnages des survivants.

CIMETIÈRE DE MOOSBURG (TltONSTETTEX)

Historique.

Mooslnirg représente le centre du camp de prisonniers de guerre:
stalag Vil A, comprenant 2% kommandos.

Il s'y trouva jusqu'à AO.non prisonniers parmi lesquels on comptait
au 15 janvier 191r>, 29.107 Français.

Les corps de prisonniers qui décélèrent au stalag Vil A ont été
répartis dans les trois localités suivantes:

Freising: cimetièi'j de Saint-Georg, 47 français; cimetière de
Neustift, 03 français.

Thonsletten (lieu-dit à la sortie de Moosburg), 41 français.
Moosburtr, 9 français.

Les exhumations.

Les opérations d'exhumation dans le cimetière de Moosburg n'ont
pas présenté cie grandes difficultés.

11 en a élé retiré:
Corps réclamés, 32: corps non réclamés, 7. — Au total. 30.
Il en reste 2 qui nous intéressent et tout- l'objet d'enquêtes actuel

lement eu cours.

Aspect général.

Le cimetière de Moosburg Thonsletten comprend deux parties.
Il renferme plusieurs centaines de tombes de P. U. de toutes natio
nalités. on y remarque deux monuments polonais et un monument
italien. Des tombes sont surmontées d'une pierre sur laquelle est
gravée une inscription; mais la plupart ne portent qu'une croix ou
une plaque de bois sur lesquelles est inscrit un nom, un numéro
de matricule ou le mot « unbekannt » (inconnu). Ces inscriptions
sont en voie de disparition, cependant que croix et plaques s'effritent
et se brisent.

Les deux cimetières sont 5 l'abandon; l'herbe y pousse comme
dans une prairie, recouvrant les tombes: les arbustes sauvages y
dépassent la baille d'un homme. On a l'impression que, dans le
second cimelière, en. contrebas du premier, le travail de nivelle
ment a été commencé, qui aboutirait à faire disparailre totalement
le cimelière.

A noter que si le cimelière le plus proche de la route est
enclos de fils de fer. le second est sans clôture et se confond avec
les- terrains environnants.

Commentaires.

La d-lé^alion générale des anciens combattants à Bad Ems. que
nous avons consultée au sujet du mauvais entre tien du cimetière
de Moosburg, s'exprime ainsi:

« Le cimetière de Moosburg Thonsletten s'est surtout signalé jus
qu'ici à notre attention par son mauvais entretien. A la suite de nos
réclamations, dont les premières se situent en automne 1941), la

' Kriegsgraberl'm-sorge kommission qui se trouvait être le pendant
en Allemagne de notre association du souvenir français, s'était
offerte à prendre le cimetière sous sa protection, plutôt que d'e.u
laisser la charge d'entretien à la municipalité de Moj.-burg.

On peut douter que celle prise de position ait élé suivie d'effet.
Comme il était signalé que cet état de choses persistait, nous avons
aussitôt fait prier la Kriegsgra ber!ursorge kornission de remplir
ses engagements.

jo/']"'e ava i t prom' s de s'en acquitter dans le courant du printemps
Or, lors du passage de la mission, le cimetière de Moosburg était

dans un état lamentable. 11 y a lieu de faire en sorte que ce cime
tière soit aménagé et maintenu en bon état, même s'il était
démontré qu'aucun corps de Français n'y demeure.

Enfin il faut signaler que je monument français a di ; paru au cours
des exhumations en raison de son état de vélu.slé. il parait souhai
table d envisager l'érection dans le cimelière de Moosbin-g d'une
f'-"e «"'slinee A perpétuer la mémoire des 100 prisonniers de guerre
irançais ueceaes pendant le iir captivité au stalag VII A
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LE CAMP D'EXTERMINATION DE DACIIAU

Historique.

Le camp d'extermination de Dachau est situé à 18 kilomètres au
nord de iNlunich. près d'une ancienne poudreiie.

Le premier camp fut établi en 1933 : les Allemands qui y furent
enfermés étaient des adversaires du réaime qui avait pris le pou
voir. lia étaient astreints au travail forcé.

A partir de l»38, les prisonniers proviennent de tous les pays occu
pés par le Reich.

On évalue, d'après les registres du camp, le nombre des déportés
et internés à:

18.600 en 1938; 4.000 en 1930; 22.000 en 19 10 ; 6.000 en 1911; 12.000
en 19 i 2; 19.C00 en 1913; -:o l'OÔ en J9ii; 31.000 en 1915.

Pour la camp de Dachau et dans les kommandos qui y étaient
ratlachés, soit au toi al plus de 200.CXX) prisonniers de toutes nationa*
lités. Le camp fut libéré le 29 avril 1940 par l'armée américaine;
il contenait 33.000 prisonniers survivants.

Aspect général.

Le camp d'exlerminalion de Dachau est situé dans l'enceinte d'un
secteur occupé par l'armée américaine. Pour le visiter, il faut obte
nir. l'autorisation de l'autorité militaire qui occupe l'ancienne caserne
des SS.

Le camp proprement dit: baraques des détenus, bâtiments des
ateliers, est occupé par des réfugiés (personnes déplacées).

En revanche, l'ancien crématoire, avec ses dépendances, aménagé
en une sorte de musée par les autorités bavaroises, est ouvert au
public.

On peut donc voir successivement: l'antichambre du crématoire
(ancienne morgue), le crématoire (4 fours), le dépôt mortuaire, la
«aile des douches (chambre 1 «w.), la chambre de déshabillage, la
chambre de désinfection. Les murs du dépôt mortuaire sont encore
éclaboussés du sang des cadavres qui y furent entassés.

Dans la cour proche, à l'intérieur d'une sorte de hangar se trouve
le petit crématoire (2 fours) utilisé au début. On remarque sa haute
cheminée, mais a u.» si par un contraste curieux et significatif, le
refuge que les gardiens avaient installé sur le toit pour les oiseaux.

Au milieu de celle cour, se voit encore remplacement de la
potence. A l'extrémilé nord du bâtiment a été érigée une statue de
bronze qui reproduit, en grandeur naturelle, un déporté à la face
décharnée.

Entre le grand crématoire et la rue du camp, on voit encore les
chenils, deux fosses communes, une tombre renfermant les cen
dres des morts inconnus, :e sapin et la butte des fusillas, le sapin
des pendaisons, les boites des cendres dans lesquelles étaient grou
pées, au début, les cendres des déportés incinérés.

LE CIMETIÈRE DE LEITENItERG

Le cimetière de Leitenberg se trouve sur la colline du même nom
qui domine la ville de Dachau, à 2 kilomètres environ.

Primitivement, cette colline servait de terrain d'exercices aux SS.
Puis, les crématoires du camp ne suffisant plus à faire disparaître les
corps des déportés, le Leitenberg fut transformé en une-vaste fosse
commune qui, chaque jour, recevait, par camions, un amoncellement
de cadavres.

Dès 1945, les autorités américaines eurent connaissance de l'exis
tence de cette fosse qui, d'après les estimations. devaient contenir
6.000 cadavres. Elles intervint ent auprès de la municipalité de Dachau,
on vue de faire édifier un monument au Leitenberg. te projet n'abou
tit pas. En revanche, un chemin d'accès à la fosse fut construit, et
les terrains avoisinants furent rendus à la culture et aux pâturages.

C'est à cette époque, en septembre 1919, qu'une entreprise char
gée d'extraire du sable dans la colline de Leitenberg mit à jour des
ossements provenant de squelettes récemment inhumés.

A la diligence du représentant du ministre des anciens combat
tants, les travaux furent arrêtés, une mission se rendit sur place
et il fut constaté que les ossements découverts provenaient de cada
vres de déportés de Dachau.

Il fallait donc en conclure que les dimensions de la fosse com
mune du Leitenberg dépassaient largement celles que les autorités
locales lui avaient attribuées, et que la construction d'un chemin
d'accès et l'utilisation des terrains étaient destinées à cacher l'am
pleur du crime des nazi?.

Aujourd'hui, après la mise en état des lieux, et en raison des
Affaissements qui ont été observés, on peut estimer que la fosse
commune du Leitenberg mesure 120 mètres de long et 10 à 12 mètres
de large, et que les cadavres sont entassés par dizaines de milliers,
Sur 0 à 8 mètres de profondeur.

LE CIMETIÈRE DES TERRASSES (TERRASSENFRIEDIIOF)

Le cimetière des Terrasses est le cimetière de Dachau: il contient
les tombes individuelles des déportés du camp de Dachau, morts
après la libération. Parmi ceux-ci figurent 80 Français, provenant de
Dachau, et 77 Français provenant du camp d'Allach (annexe de
Dachau) et dont les corps furent mis dans 23 cercueils par les auto
rités allemandes.

Aspect général.

Le camp d'exiciniination de Dachau a été conservé en partait état,
dans le dessein d'en taire une sorte de musée. Il cM placé i) la fois
sous la garde des autorités américaines et des autorités bavaroises.

Le cimetière 'de Leitenberg a été aménagé; la fosse commune]
a été délimité et gazonnée, les allées sont sablées; un mur de clô
ture est en construction; une croix et une étoile ont été édifiées.
Un monument v sera bient'it élevé.

Sur ta fasse i été posée une plaque pci-tsnt cette Inscription;
s Tombe de milliers d'inconnus ».

Les tombes du cimetière des Terrasses scnt bien entretenues.

Commentaires.

Il ne nous a pas été possible de connaître exactement l'état d'avan..
cernent des travaux d'exhumations opérés dans le cimetière des Ter
rasses. De toute façon, aucune exhumation n'est possible à la fosse
du Leitenberg. On reconnaîtra que l'initiative prise par les autorités
allemandes d'exhumer des morts d'Allach et de réinhumer les 77
corps dans 23 cercueils ne facilitera pas l'identification des disparus.

Pour l'ensemble de ces lieux, se pose le même problème de con-
servation que dans les cas examinés précédemment.

CAMP ET CIMETIÈRE D'EBENSEE

Historique.

Le kommando d'Ebensee, h C0 kilomètres au Sud-Est de Linz (Autri
che), dépendait du camp d extermination de Mathausen. Les dépor
tés de ce kommando étaient généralement employés dans une usine
de moteurs d'avions installée dans des souterrains creusés dans la
montagne

Les corps des déportés décédés étaient habituellement incinérés
dans un four crématoire et leurs cendres, souvent mêlées de débris
Imparfaitement brûlés, étaient déversées dans des fosses de petites
dimensions, creusées au fur et à mesu-e dans un terrain situé entre
ce four et la baraque des contagieux du « Revier ». On les fermait
au fur et à mesure qu'elles étaient remplies. Les Américains qui libé
rèrent le camp refermèrent ia dernière le 10 mai.

La mortalité atteignant, vers le début de mai 1915, 300 morts par
jour, le four crématoire s'avéra insuffisant. Les nazis du camp déci
dèrent alors la création de deux fosses communes. Elles furent creu
sées par un kommando spécial, à 70 mètres l'une de l'autre, dans
un espace compris entre le four crématoire, les baraques et les fils
barbelés de la colline.

A 8 ou 10 jours d'intervalle, la première de ces fosses reçut 800
cadavres, la seconde 1.200.

Un cimetière établi en dehors du camp, le long de la route de
Gmunden à Bad-Ischl, contient, avec dans la mesure du possible,
l'indication de la nationalité et du matricule, les corps trouvés dans
la cave du crématoire lors de la libération du camp: -16.000 déportés,
dont fi. 000 arrivés depuis peu, venant de différents kommandos, tels
que Melcc, etc.. s'y trouvaient alors.

Depuis cette époque, les deux fosses communes ont été entourées
d'une clôture et correctement entretenues par les Autrichiens.

Un monument, dit « monument Lepetit » a été érigé sur la pre
mière fosse par une femme italienne en souvenir de son. mari. La
deuxième s'orne d'une croix en ciment.

Un projet est actuellement à l'étude qui doit permettre le rassem
bler sur Ebensee, au pied du « monument Lepetit », les restes des
déportés répartis dans les cimetières de Bad-Ischl et de Goisein
que dans celui d'Ebensee dont il a été parlé tout à l'heure.

Seuls, jusqu'ici les corps des déportés reposant il Goisern ont fait
l'olijet du regroupement prévu. A cette occasion, un certain nombre
de numéros matricules trouvés sur les dépouilles ont été soumis à
l'administration centrale du ministère des anciens combattants h
charge pour lui de déterminer s'il pouvait s'aair de corps de ressortis
sants français et par conséquent de « rapalriables »,

Aspect général.

Le camp d'Ebensee a été incendié après la libération. Les fosses
communes n'ont pas été retrouvées. Au centre du terrain se dresse
un immense monument dû à l'initiative de la veuve d'un déporté
italien, décédé à Ebensee, et dédié à tous les morts du camp.i
Autour de ce monument doit être aménagé l'ossuaire qui recevra
la sépulture définitive de 1.000 déportés inhumés jusqu'à présenj
dans un cimetière provisoire.

A droite de ce monument a été érigé le monument français.

LE CIMETIÈRE PROVISOIRE

Aspect général.

Le cimetière provisoire installé le long de la route de Bad-Tscliï
à Ebensee contient 1.000 corps de déportés. Au centre, a été cons
truit un monument. Chaque tombe surmontée d'une croix portanî
une inscription.

Le cimetière est clos et parfaitement entretenu.

Commentaires.

D'après les renseignements que nous avons recueillis, il apparaît
que les corps de 23 Français qui étaient enterrés à Ebensee ont été
exhumés. Mais il serait souhaitable que le service des recherches
s'efforce do retrouver remplaceront des fosses communes du camp
afin que la conservation de ces dernières soit assurée.

De plus, il semble que les différents tervices qui ont eu à inter
venir à Ebensee soit pour procéder aux exhumations, soit pour per
pétrer le souvenir cif s moris, soit pnor leur rendre hommage, n'ont
pas toujours coordonné louis démarches et leurs efforts.
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CAMP DE MAUTIIAUSEN

Historique.

Le camp de concen tra lion de Mauthausen, situé en bordure des
deux villages de Alaulliausen et ftarbach, et de la carrière « Wiener
lira heu » sur un plateau qui domine le Danube à vingt kilomètres
de Linz,.a été constitué en juin 1938.

Le camp, composé de plus de cinquante baraques, reçut jusqu'à
'il39.<K00 prisonniers : ce chiffre apparaît sur les registres d'entrées
•"du • camp en avril iDiô. Encore tait-il abstraction de ceux qui,
arrivant avec la mention « Kuftcl » (balle) sur leurs papiers do
transfert, étaient exécutés sur le champ, sans que leurs noms
fussent 'enregistrés ni à l'entrée, ni au décès. (Des témoignages
d'anciens déportés en évaluent le nombre à 25.001».) Si d'à- enture
on les enregistrait, c'était par erreur et pour aussitôt biffer leurs
noms, les matricules étant ensuite affectés à d'autres prisonniers.

Le camp de Mautbausen approvisionnait en main-d'œuvre les
usines d'armement d'un territoire comprenant les districts de:

Vienne; Niederdonau (Bas-Danube); Oherilonau (Ilaut-IUtnube) ;
Steieimark (Slyrie) ; Kaernteii (Carinthie; ; et les alentours de
Passau en Bavière.

II comprenait, placés chacun sous le commandement d'un officier,
25 kommandos, eux-mêmes subdivisés en sous-kommandos laissés
à la gestion de sou s-o! liciers.

Les traitements infligés aux déportés de Mauthausen étaient extrê
mement durs. Ceux que le hasard ne dirigeait pas sur tes kom
mandos extérieurs, étaient employés à l'exploitation de la carrière
de granit située en contrebas du camp. Ils en revenaient par un
escalier de 186 marches (connu sous le nom d'escalier de la mort),
chacun portant sur l'épaule des blocs destinés à la construction
du camp. Il est arrivé qu'entre autres horreurs, des déportés lussent
jetés du haut de la carrière dans le vide.

Le camp connu toute la gamme des supplices qui caractérisent
l'histoire des grands camps de concentration, depuis les ex.pérenees
physiologiques jusqu'à la pendaison, la fusillade et la chambre à
gaz.

Dans de pareilles conditions, Mauthausen peut accuser un nombre
considérable de victimes. Les premières, avant le fonctionnement
des fours crématoires, furent, au nombre de 10.000, inhumées dans
un charnier appelé « fosse commune du Tilleul », à un kilomètre
au Nord-Est du camp. Dans la même direction et au pied de l'en
ceinte, une fosse a recueilli, à partir de 1943, jusqu'à fin mars
1915, les membres d'innombrables déportés qui disparurent dans
les fours crématoires. Enfin, au moment de la libération du camp,
les troupes américaines trouvèrent, près des crématoires, quantité
de corps que le système d'incinération n'avait pas eu le temps
d'absorber. Ils ont été comme ceux qui décédèrent dans la période
contemporaine <le la Libération, rois en fosse commune, et si l'on
a pu en relever les noms, cju moins est-il vain d'en vouloir déter
miner les sépultures. Ce n'est qu'à partir du 6 au 10 mai 1915
que les décédés peuvent être considérés comme susceptibles d'être
identifiés. Ils ont été répartis dans un cimetière créé sur l'empla
cement d'un terrain de tool-ball utilisé par les SS du camp. 11 en
est ainsi 2.500 de toutes nationalités.

11 s'y trouvait 520 corps supposés français; 28 d'en Ire eux ont été
exhumés en 1918 et 5 en 19VJ. 11 en resterait iJ7 dont 353 non récla
més et 129 réclamés.

Aspect général.

A l'extérieur du mur d'enceint, l'infirme rie du camp, dite « camp
des Russes », composée des blocks 1 à Jô a disparu: 'es abris et
baraques situés de chaque cùld de la roule d'accès ont été démulis.
La porte d'entrée est demeurée i u tac le, ainsi que le mur d'enceinte
et les poteaux et fils de. fer barbelés. Les tours et miradors sont
toujours debout, La blanchisserie, ia cuisine, la prison avec ses cel
lules, les fours crématoires, la salle des pendaisons, la salle aux
expériences physiologiques, la chambre à gaz, sont intactes. La
blanchisserie a été aménagée en chapelle. Dans la cour, autour de
la place d'appel, les blocks 1, G, 11 ainsi que le block 5 sont con
servés.

A l'extérieur du camp, à gauche, s'élève le monument des Français
composé d'un mur et d'une colonne surmontée d'un cœur symbo
lique. A droite, s'élève le monument soviétique.

A l'extérieur du camp, au fond de la pla'e d'appel, a été construit
un cénotaphe en pierre contenant des cendres provenant du four
crématoire.

A un kilomètre du camp, en direction Nord-Est, se trouve une
fosse commune contenant au moins lo.ooo coups de déportés décédés
avant le fonclionriernent des fours crématoires.

Dans la même direction, en bordure du camp, se trouve le dépôt
des cendres de milliers do déportés qui disparurent dans les tours
crématoires.

A gauche du chemin d'accès, un cimetière provisoire renferme
2.500 tombes surmontées d'une croix ou d'une étoile.

Ejilîn, en direction Nord-Ouest, on peut voir la carrière où les
déportés étaient astreints à arracher des blocs de pierre destinés i
être utilisés pour. la construction du camp.

Commentaires.

T.e camp de Mauhausen, qui se trouve en territoire autrichien sons
contrôle soviétique, a été conservé eu bon état grâce à la vigilance
des autorités autrichiennes. H a été restauré avec, beaucoup de soin,
trop de soin, à aolr« gré; les cimetières devraient être regroupés. 1

iO7 Français sont présumés reposer dans ces cimetières; 129 ayant
été réclamés .par les familles, et 35 seulement ayant élé livrés, il
apparaît que. la besogne urgente consiste A activer la construction
de fiches signalétiques qui permettront le plus grand nombre possible
d'idenlilioalions et, par suite, d'exhumations.

CAMP DE GUSEN I ET II

Historique.

KommanJo de Mauthausen, adminislralivement connu sous le
nom de Gusen t. Mentionné pour la première fois le 21 mars 1911,
le kommando était préposé comme l'indique la dénomination « Unter
Tag » et « ROslung » à la construction d'usines souterraines dont
la production a débûlé le 9 juin lWi. Il semble qu'à dater du 31 juil
let 1944, les prisonniers étaient exclusivement affectés à la produc
tion, .puisqu'il n'est plus question, dès ce moment, de la mise en
place de l'usine.

Avec ses sous-kommanlos, dénommés « Gusen II », à « Saint-
Georgen » et « Gusen lit » à « Lungilz » les effectifs totaux de
Gusen ont atteint jusqu'à 7.500 déportés.

Aspect général.

Une partie des camps de Gusen I et II a été détruite. L'autre
partie est utilisée par une usine contrôlée par les autorités sovié
tiques.

La mission, accompagnée par un officier soviétique, a pu visiter
le four crématoire qui est bien conservé.

Un monument français érigé en avant du four crématoire ports
l'inscription suivante :

« Honneur aux Français, victimes de la barbarie nazie, Morts
pour la France et la liberté du Monde ».

CIMETIÈRE DE GUSEN

Le cimetière de Gusen renferme 700 déportés trouvés morts à la
libération du camp ou morts après la Libération.

Le cimetière est bien entretenu; nous ignorons si des exhumations
y ont été faites.

. IIART1IEIM

Situé à 27 kilomètres à l'Ouest de Linz, Hartbeim était un centre
d'extermination dépendant du camp de conceniration de iMaut-
hausen. 11 a fonctionné pendant quatre ans; 2.000 à 2.700 détenus de
Mauthausen et à peu près le môme nombre de Gusen y sont passés
à la chambre à gaz.

Le 13 décembre 1915, 20 prisonniers de (Mautliausen ont été affec
tés à la restauration du château, afin d'y établir un « home » pour
400 enfants.

On devait y trouver plus tard des tas d'ossements et des vête
ments.

Dans le livre comptable original de Mauthausen figure, souvent
répétée, la mention Erholungsheim (maison de repos ). 11 devait
s'agir en l'occurrence de Uarlheim.

La police criminelle de Linz, à l'occasion d'une enquête sur le
crématoire de Itartlieiin, dressa une liste d'environ 1.500 civils dont
les corps furent incinérés entre 1H3P et 1915. Selon ces listes, tous
les décès survenaient à Linz, Waldegg 82. Leur cause est générale
ment donnée comme d'ordre mental ou tuberculeux, ou encore
comme lu conséquence d'affections incurables. Il est à présumer
que l'établissement sis Waldegg 82 à Linz était un centre d'exter
mination des éléments lenus pour indésirables.

Lin château faisant office d'asile d'aliénés avant 1933, silué an
centre d'un village (fait assez rare) servit de geôle funèbre à d'in
nombrables déportés. Le chiffre ne peut en ffre évalué et aucune
trace de ce que fut ce chàieau immense n'y est retrouvée. 11 sert,
actuellement, de refuge à de nombreux déplacés.

Des centaines de déporiés sont morts à ilartheim. Tous ont été
incinérés, on ne possède aucun témoignage de survivant. il n'y en
aurait pas. Seul un registre officiel existant à Mauihausen a indiqué
qu'il y avait eu de nombreux décès a Uartheim.

Les habitants du village ont entendu des cris, des coups de feu,
mais les Allemands leur avaient aflirmé que le château semait
toujours d'asile d'aliénés.

Les hàtimeiils ont été explorés, il ne reste aucune trace de four
crématoire ou au toe instrument de supplie, e.

Les cendres des malheureuses victimes auraient été jetées au
vent, dans les champs avoisinants.

Une plaque de marbre est apposée à l'extérieur du château. On
peut y lire: « Honneur aux Français victimes de la barbarie nazie,
luorts pour la France et la liberté du Monde, 19S9-t9.i5 ».

Cette plaque a été érigée par les familles des déportés.
Iln habitant d'Ilarlheim a déclaré avoir vu des caillions contenant

dos déportés pénétrer dans ce sinistre châleau, d'où ces malheureux
ne ressortaient jamais.

Voici un autre fait affirmé:

Un homme, dont la famille réside encore à TTarlbeim, Tut arrêté
et emmené dans un convoi de déporlés parce qu'il avait osé regar
der, derrière une lucarne, le convoi au moment où il passait et
qu'un SS l'avait aperçu. Sa famille ignore toujours ce qu'il est
devenu.

CAMP DE STRt.TIIOF-NATZWlLLER (Bas-Rhin)

Le Strulhof silué dans les Vosges, au-dessus de la vallée de la
Bruche, fui le seul camp de concentration et d'extermination exis
tant en territoire français.

Le Strulhof est un petit camp, qui reproduit exactement la dispo
sition des camps d'Allemagne. On peut voir encore les baraques,
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Plagées sur la colline, qui ont servi de geôle a nos déportés. Mais
elles ont besoin d'être rapidement consolidées.

Le gibet, les miradors, la chambre à gaz, le four crématoire exis
tent toujours. Les cendres provenant des corps incinérés ont été
jetées aii vent, à gauche de l'entrée du camp.

Après la visite des camps d'Allemagne et d'Autriche dont quel
ques-uns.sont conservés avec le respect dû au culte du souvenir,
où sont élevés des rnonumenls rappelant les souffrances atroces qui
y ont élé endurées, il est pénible de constater l'abandon dans lequel
se trouve actuellement le camp du Struthof.

Néanmoins, il est permis d'espérer que les efforts conjugués du
ministère des anciens comibatiants et du comité national aboutiront

FOUS peu à la conservation du camp et à l'érection du monument
projet 3.

ANNEXE N ° 3 6 7

(î*-sion de 1052. — Séance du S juillet 1932.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident tle la République à ratifier l'avenant n» 3 h la convention
générale entre la France et la Sarre sur la sécurité sociale et le
protocole n» 2 signés le 8 octobre 1Xi1, transmis par St. le pré
sident de l'Assenrblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail el de
la sécurité sociale.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1»52, l'Assemblée nationale a adopté un
'projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier l'ave
nant n» 3 à la convention générale entre la France et la Sarre sur la
sécurité sociale et le protocole n° 2 signés le 8 octobre 1951.

I Conformément aux dispositions de l'article 20 dc la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

I .Agréez, monsieur Je président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDouARD HERRIOT.

L' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'avenant n° 3 à la convention générale entre la France et la
Sarre sur la sécurité sociale et le protocole n» 2, signés le 6 octobre
1951.

( Un exemplaire de chacun de ces textes est annexé à la présente
loi.

\ Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 juillet 19û2.
Le présiéent,

s ' . - Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 0 3 68

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à autori-
- #er le Président de la République à ratifier l'accord franco-sovié-

tique du 3 septembre 1951 concernant leurs relations commerciales
réciproques et le statut de la représentation commerciale de
l'U. R. S. S. en France, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
i( Renvoyé à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant a autoriser le Président de la République à
ratifier l'accord franco-soviétique du 3 septembre 1951 concernant
leurs relations commerciales réciproques et le statut de la représen
tation commerciale de l'U. R. S. S. en France.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir lien saisir pour avis, le
Conseil de là République.

i Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EIXIUAHD HEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier l'accord signé à Paris, le 3 septembre 1951, entre
la France et l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques concer
nant leurs relations commerciales réciproques et le statut de la
représentation commerciale de l'U. IL S. S. en France, accord dont le
texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le i juillet 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N ° 369

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier un échange de lettres, intervenu
le 25 mai 1951, entre les présidents des délégations française et
italienne à la commission mixte prévue par l'accord franco-italien
du 29 mai 1918, relativement u l'application de l'article 7 de cet
accord, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à

M. le président du Conseil de la République (l). — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a aJoplé un
projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier un
échange de lettres, intervenu Je 25 mai 195J, entre les présidents
des délégations française et italienne à la commission mixte prévue
par l'accord franco-italien du 29 mai 1918, relativement à l'applica
tion de l'article 7 de cet accord.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sabir, pour a vis, le
Conseil de la République.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-
déralion

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARn HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique.— Le Président de la République est autorisé ik
ratifier l'échange de lettres, dont le texte figure en annexe à la pré
sente Idi, intervenu le 25 mai 1951, entre les présidents des déléga
tions française et italienne à la commission mixte prévue a 1 accord
franco-italien du 29 mai 1948, et qui tend à modifier l'article j
raccord pour reporter du 'J! décembre 1948 au -30 juin 19.»_ la date
limite du dépôt des demandes de prolongation de la durée des Dre-
vols d'invention. ,

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 juillet 19o2.
Le président ,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 3 7 0

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratification
de raccord franco-italien du 21 décembre 1950 relatif aux marques
de fabrique, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — («en
voyé à la commission des affaires économiques, des douanes et
dès conventions commerciales.). .

Paris, le 5 juillet 1932.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi portant ratification de l'accord franco-italien du
21 décembre 1950 relatif aux marques de fabrique. '

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir tbien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de Ina haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD HERRIoT.

M) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 0 " 2700, 3638 et jn-s° 512.
[ij A oir : Assemblée nationale (2 e législ.), n os 2851, 571,9 et in-3" 113.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° léaisl.) , n°» 1022, 3875 et in-8» '>>t.
(2) Voir: Assemblée nationale (2» léaisl.), n" s 2175, 3877 et in-S*
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L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article miqve. — Le Président de la République est autorise à
ratifier l'accord franco-ilalien, relatif aux marques de fabrique,
si gnd à Paris le 21 décembre 1930, dont le texte est annexe i la
présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 juillet 1952.

Le président ,
Signé: EDoUARD iliauuor.

ANNEXE N ° 371 *

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1052.)

PROJET DE LOI, adoplé par l'Assemblée nationale. modifiant et com
plétait la loi du 1l avril 19:15 sur le recrutement de l'armée de l'air,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (J). — (Renvoyé à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 5 juillet 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant et complétant la loi du 11 avril 19115 sur
le recrutement de l'armée de l'air.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien -saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réeeption de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDGUAnD llimitioi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — L'arliele 4 de la loi du 11 avril 19:15 sur le
recrutement de l'armée de l'air est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 4. — Les engagés et rengagés admis dans une école de
formation du personnel navigant, qui ont subi avec succès les diffé
rentes épreuves du cycle d'instruction et ont obtenu le brevet de
pilote ou de navigateur, peuvent être nommés sous-lieutenants de
réserve en suivant l'ordre de leur classement à la sortie de l'école
et dans la limite des places fixées par le secrétaire d'État à l'air.

« Un arrêté ministériel détermine les conditions dans lesquelles
doivent intervenir ces nominations.

« Les engagés et rengagés nommés sous-lienlenants de réserve
servent en situation d'activité en cette qualité dans les conditions
prévues par la loi du 9 avril 1935 fixant le statut du personnel des
cadres actifs de l'armée de l'air pendant le temps qui leur resterait
a accomplir en vertu de leur contrat d'engagement ou de rengage
ment. » " "

■ Délibéré en séance publique, i raids, le 4 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD lliiiiriioT

ANNEXE N ° 372

(seîMOn de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROJET TiF. LOI adopté par l'Assemblée nationale relalit à diverses
dispositions statutaires intéressant les personnels militaires de la
défense nationale, transmis par IM. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Ifenvne a la comnus,suiii de la défense nationale.)

Paris, le 5 juillet 1952.
'Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adoplô
un projet de loi relatif a diverses dispositions statutaires intéressant
les personnels militaires de la défense nationale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IliatmoT.

i/\ssembléc nationale a adopté le projet de loi dont la teneu»
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . —■ Les dispositions des paragraphes 2» et 5° de l'article Ji
de la loi du 9 avril 1935 fixant le statut du personnel des cadres
actifs de l'année de l'air sont modiliées ou complétées comme i|
est indiqué ci-après:

I. — Le paragraphe 2» est abrogé et remplacé par le suivant:
« 2° Avoir été admis à l'école de l'air à la suite d'un concours

public et. sous réserve d'avoir contracté un engagement volontaire
de huit ans dans les conditions fixées par l'article 30 de la loi du
8i mars 1923 sur le recrutement de l'armée, avoir satisfait aux
examens de sortie de l'école.

« Toutefois, les élèves ayant oblenu avec une note minimum
fixée par arrêté ministériel le diplôme de sortie des écoles natio
nales d'arts et métiers auront accès à l'école de l'air (cours des
élèves officiers mécaniciens) sans concours, dans les conditions
llxées par une instruction ministérielle.

« La durée de scolarité à l'école de l'air est fixée par décret. »
IL — Il est ajouté u la liste des écoles énumérées au para

graphe 5°:
« 9° Ecole nationale supérieure des félécommunieations ;
« in» Jv'ole supérieure d'électricité de Paris;
« 11® Écoles nationales d'arts et métiers. »

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 51 de la loi du Ht mars
192S relative au recrutement de l'année, modifié par l'arliele 37
de la loi n° 50-857 du 2i juillet 1950, est modifié comme suit:

« Les officiers, sous-offlciers et hommes de troupe de la disponi
bilité et des réserves appartenant au personnel navigant de l'armée
de l'a ir et de l'aéronautique navale el aux spécialistes concourant à
la mise en œuvre des mailres-radars et des salles d'opérations de la
défense aérienne du territoire peuvent souscrire un engagement
spécial. »

Art. 3. — Les dispositions de l'article "i du décret dit 1G septembre
1911 relatif au recrutement des officiers du cadre des ingénieurs du
service des matériels, subdivision « arlilierie », sont abrogées et
remplacées par les suivantes:

« Art. 5. — Recrutement. — Les officiers du cadre des ingénieurs
sont recrutés au choix, dans les conditions suivantes, - parmi les
officiers ou assimilés de l'année aelive des armes et services de
l'armée de terre, titulaires du brevet technique ou du diplôme
technique ou ayant satisfait aux épreuves d'un examen dont le
programme est fixé par une instruction ministérielle:

« «) Les capitaines, en totalité, parmi les capilaines ou assimilés
remplissant les conditions ci-dessus; toutefois, jusqu'à extinction de
l'efleclif des lieutenants du cadre des ingénieurs recrutés par mesure
transitoire, le nonubre des vacances d'emploi à pourvoir ainsi sera
fixé chaque année par décret, les autres vacances élan! réservées à
l'avancement par moilié à l'ancienneté et moitié au choix;

« b) Les commandants, pour un cinquième au plus des vacance»,
parmi les commandants ou assimilés remplissant les conditions défi
nies ci-dessus, les autres vacances étant réservées à l'avancement
prononcé exclusivement au choix;

« e) Los lieutenants-colonels, pour un cinquième au plus des
vacances, parmi les lieutenanls-colonels ou assimilas remplissant
les conditions prévues .ci-dessus, les autres vacances étant réservées
à l'avancement prononcé exclusivement au choix;

" d) Les emplois de colonels sont pourvus par le seul jeu de
l'avancement prononcé exclusivement au choix.

« Les officiers ou assimilés admis dans le cadre des ingénieurs
du service des matériels, subdivision « artillerie », prennent rang
dans ce cadre avec leur ancienneté de grade. »

Art. 4. — Pendant la durée des opérations en Indochine, un officier
de réserve du corps de santé de la marine pourra chaque année et à
partir du l,r janvier 1952, être admis dans le cadre adil' dans les
conditions et en supplément au contingent fixé par l'ordonnance du
2 novembre 19io modifian) et complétant la loi du 4 mars 1929, po>
tant organisation des différents corps d'officiers de l'armée de mer,

Art. 5~ — Les articles 39, 40 ei 42 de la loi du 4 mars 1929, modifiée
par la loi n» 5I-G80 du 21 mai 1951, portant organisation des dillérents
corps d'officiers de l'armée de nier et du corps des équipages de la
Hutte, sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« A/7. 39. — Nul ne peut Ctrc nommé ingénieur mécanicien do
3" classe s'il ne remplit l'une des conditions suivantes:

« a) Avoir satisfait aux examens de sorlic de l'école des élèves
ingénieurs mécaniciens. La durée de scolarité à cette école est fixéo
par décret;

« b) Avoir satisfait aux examens de sortie de l'école des élèves
officiers mécaniciens de la marine naliona'e après y avoir élé admis
à la suite d'un concours ouvert aux gradés du corps des équipages
de la flotte dans des conditions qui seront fixées par décret.

« Toutefois, demeurent applicables les dispositions de la loi
no iS-1183 du 22 juillet 1918 rotative à l'admission dans le cadre
aol if d'ofliciers de réserve de l'armée denier dans les conditions du
l'ordonnance du 13 décembre 1941.

« Art. 40. — Les ingénieurs mécaniciens de 3' classe nommés à
la même date prennent rang par catégorie dans l'ordre suivant:

« a) Élèves de l'école des élèves ingénieurs mécaniciens;
« b) Élèves de l'école des élèves officiers mécaniciens de la marine

nationale.

« Ils se classent entre eux dans chacune de ces catégories, d'après
leur rang de sortie de l'école dont ils proviennent.

« Le rang d'ancienneté définitif des ingénieurs mécaniciens do
3? classe est fixé conformément au classement de sortie de l'école,
d'application. Ce classement s'opère dans les conditions qui sont fixées
par décret..

(ij \ uir ; Assemblée nationale (2e légist.), n os 3117. 3809 et in-8® 417.
l.) Voir: Assemblée nationale (2"j légN.), n" s 3711 3822 et in-8*'
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« Ceux qui n'ont pas satisfait aux examens ne soriie, au ils
soient ou non autorisés à redoubler l'école d'application, perdent
leur ancienneté. A la suite du nouvel examen qu'ils doivent suibir.
leur rang est établi dans la nouvelle promotion avec laquelle ils ont
concouru, quelle que soit l'origine de ces officiers.

« Art. 42. — Le nombre des élèves admis à l'école des élèves officiers
mécaniciens de la marine nationale ne peut dépasser le tiers du
nombre des élèves admis la même année- à l'école des élèves ingé
nieurs mécaniciens. Toutefois, ce nomhre peut cire augmenté lors
que, ajouté au nombre d'admissions à l'école des élèves ingénieurs'
mécaniciens, il n'est pas suffisant pour constituer le contingent
annuel nécessaire au maintien du niveau légal des elfeclils du corps.
Le nombre des nominations au grade d'ingénieur mécanicien de
2" classe réservé annuellement aux maîtres principaux et aux pre
miers mailres mécaniciens ne peut au total dépasser le quart du
nombre des ingénieurs mécaniciens de 2e classe promus pendant
les douze mois qui précèdent et provenant de l'école des élèves
ingénieurs mécaniciens. »

Art. 6. — L'article 65 de la loi du 31 décembre 1932 rda tive an
recrutement de l'année de nier et à l'organisation de ses réserves
est abrogé et remp ace par le suivant:

« Art. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à
incorporer en quuliié d'aspirants de réserve les jeunes gens titulaires
de certains diplômes dont la liste est fixée par décret, qui ont suivi des
cours de préparation militaire supérieure et à condition qu'ils aient
Clé reconnus apies à devenir officiers de réserve.

« Après six mois de service dans une école de la marine, ces
asp'ranls pourront êlre nommés enseignes de vaisseau de 2e classe
de réserve ou officiers du grade correspondant des autres corps s'ils
ont' été proposés pour ce grade après consultation de leur aptitude
dans ia fortne qui sera fixée par un arrêté ministériel.

« ils terminent, en cette quaùlé, leur service actif légal.- »
Délibéré en séancp publique, à l'aris, le i juillet 1952.

Le président.
Signé: EnOUAUD lli.iuuor.

ANNEXE N ° 373

(Session de P.52. — Séance du 8 juillet 1002.)

Pi! 01 ET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale portant approba
tion du compte définitif du budget local de la Réunion (exercice
1&ô), Iran-unis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission ues finances.)

Paris, le 5 juillet 1052.
Monsieur le président.

Dans sa séance; du 'i juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi 'portant approbation du complu définitil du. budget
local de la Réunion (exercice 19i5).

Conformément aux disposions de l'article 20 de la Consfilulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance .de ma haute considéra

tion.
Le président de l'A ssemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIEJIHIOT.

'L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvé le compte définitif du budget local
<1 i la Réunion, exercice 1915, arrêlé en recettes à la somme tle deux
cent soixante-six millions cinq cent onze mille cent soixante-dix-sept
(2tW.5ll.l77 F| et en dépenses à ta somme de trois cent deux millions
sept cent cinq mitlo cent cinq Ir. cinquante centimes (302 millions
705.I05 fr. 50) faisant apparaître un dépassement des dépenses sur les
receMes de trente-six millions cent quatre-vinst-treize mille neuf cent
vinjil-hnit francs cinquante centimes (36.lii3.028 fr. 50) qui a été
couvert par une avance du Trésor, conformément aux dispositions
de l'article 123 de la loi de finances du 31 décembre 1945.

Délibéré en séance publique, à Paris, le i juillet 1952.
Le président,

Signé: EDoUARD JIBKIUOT.

ANNEXE N 0 374

(Session de 1002. — Séance du 8 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale complétant l'arti
cle 17 de la loi du 22 juillet 1922 en ce qui concerne les droits à
pension de cerlains agents des chemins de fer secondaires d'inté

rêt général, des chemins de fer <1 intérêt local et des tramways,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des moyens de communication, des transports et du tourisme.)

Paris, le 5 juillet 1952.
Monsieur le président.

Dans sa séance du i juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complétant l'article 17 de la loi du 22 juillet 1922 en
ce qui concerne les droits à pension de certains agents des chemins
de fer socon iaJres d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt
local et des tramways.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition anthentique de ce
projet de loi, dont je TOUS prie de vouloir bien .saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion".
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur gult:

PROJET DE LOI

Art. 1 er — Le second alinéa de l'article 17 de la loi du 22 juillet
1922 modifiée cl complété par les dispositions suivantes:

« Lorsqu'un agent ayant le nombre minimum d'annuités néces
saires pour ouvrir droit à une pension de retraite différée est affecté,
par suite d'une réorganisation de son entreprise, à un emploi com
portant un salaire intérieur à celui qu'il percevait jusqu'alors, lin
relevé de ses services et des salaires y aiferenls jusqu'à la date de '
cette affectation est adressé par son employeur à la caisse autonoina
prévue à l'article 1 er de la présente lui, qui procède à la liquidation
d'une pension différée dans les conditions prévues ci-dessus. Les ser
vices accomplis par l'intéressé depuis sa nouvelle affectation jusqu'à
sa mise à la retraite effective donnent lieu fi la liquidation d'un
complément de pension sur la base des salaires afférents auxdits
services ».

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent que pour autant qu'elles
apportent l l'agent intéressé, au moment de sa mise à la retraite,
un avantage par l'apport au : i id 1 normal de calcul de la pension.

• 4ri 2 — Les dispositions de l'article 1 er ci-dessus s'appliquent k
tous les agents relevant de la loi du 22 juillet 1922 modifiée et ce
trouvant en activité à la date d'entrée en vigueur de la présente Toi,
quelle que suit la dabe de l'allée talion qui a entraîné une diminu
tion de 'leur salaire. • ■

Délibéré en séance publique, & Paris, le i juillet 195Î.
le président,

Signé; EnOUARD ÏIEBEIOT. . »

ANNEXE N ° 375

(Session de 1052. — Séance du S juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par' l'Assemblée nationale- portant création,
d'un oîfice français de protection des réfugiés et apatrides, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale a M. le président
du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission
des atiaires étrangères.) .

Paris, le 7 juillet 1952.
Monsieur le président, • •

Dans sa séance du 'i juillet 1952, l'Assemblée nationale a 'adopté
un projet de loi portant création d'un office /lançais de protection
des réfugiés et apatrides. _ _ . . '' '

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honnenr de vous adresser nue expédition authentique de ce
pvojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma -haute considé

ration. ■ - • ■'
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopié le projet dont la teneur suit: .- ■

PROJET DE LOI

Art. iOT — II est créé auprès du ministre des affaires étrangères,
sous le nom d' « office français de protection des réfugiés et apa
trides », un établissement public doté de la personnalité civile et dû
l'autonomie financière et administrative.

Art. 2. — L'oflice exerce la protection juridique et administrative
des réfugiés et apatrides et assure, en liaison avec les divers dépar-
Iniucnls "ministériels inWrossés, J'o.véculion conveDtjor^, aciords.
ou arrangements internationaux intéressant la protection des réfugiés

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»« D3S1, 305-3, 3920 et
in-8» itî.

(1i Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n** 2)t>3, 3W5 et in-8»
; 2i Voir: Assemblée nationale •'■>« lé-'isl.), jvs 3301, 39iy et m-S"

425.
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en France, et notamment de la convention de Genève du 28 juillet
195 t. .

L'office reconnaît la qualité de réfugié à toute personne qui relève
(lu mandat du haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
ou qui répond aux définitions de l'article 1er de la convention de
;Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des rétuaiés.

Il coopère avec le haut commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et est soumis à sa surveillance dans les conditions prévues
par les accords internationaux.

Art. 3. — L'office est géré par un directeur, nommé par le ministre
des affaires étrangères pour une durée de trois ans.

Le directeur est assisté d'un conseil présidé par un représentant
du ministre des affaires étrangères et comprenant un représentant
du garde des sceaux, ministre de la justice, un représentant du
ministre de l'intérieur, un représentant du ministre des finances,
un représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale, un
représentant du ministre de la santé publique et de la population et
un représentant, nommé par décret, des organisations officiellement
habilitées à s'occuper des réfugiés.

Le délégué du haut commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés assiste aux séances du conseil et peut y présenter ses obser
vations et ses propositions.

Tous les membres du personnel de l'office sont tenus au secret
professionnel en ce qui concerne les renseignements qu'ils auront
lecus dans l'exercice de leurs fonctions.

Les locaux de l'office ainsi que ses archives et, d'une façon géné
rale, tous les documents lui appartenant ou détenus par lui sont
inviolables.

Art. i. — L'office est habilité à délivrer, après enquête s'il y a
lieu, aux réfugiés et apatrides visés à l'article 2, les pièces néces
saires pour leur permettre soit d'exécuter les divers actes de la vie
civile, soit de faire appliquer les dispositions de la législation
interne ou des accords internationaux qui intéressent leur protec
tion, notamment les pièces tenant lieu d'actes d'état civil.

Le directeur de l'office authentifie les actes et documents qui lui
sont soumis. Les actes et documents qu'il établit ont la valeur
d'actes authentiques.

Ces diverses pièces suppléent à l'absence d'actes et de documents
délivrés dans le pays d'origine.

Art. i bis. — Il est institué une commission des recours composée
d'un membre du conseil d'État, président, désigné par le vice-pré
sident du conseil d'État, d'un représentant du haut commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés et d'un représentant du conseil de
l'office.

Celte commission est chargée:
nj De statuer sur les recours formulas par les étrangers et les

apatrides auxquels l'office aurait refusé de reconnaître la qualité de
réfugié ;

6)D'examinor les requêtes qui lui sont adressées par les réfugiés
tombant sous le coup d'une des mesures prévues par les articles 31,
32 et 33 de la convention du 28 juillet 1951 et de formuler un avis
quant au maintien ou à l'annulation de ces mesures.

En celle matière, le recours est suspensif d'exécution.
Le droit de recours doit être exercé dans le délai d'un mois dans

-les cas visés au paragraphe a et dans le délai d'une semaine dans
les cas visés au paragraphe b.

Les intéressés pourront présenter leurs explications à la commission
des recours et s'y faire assister d'un conseil.

Art. â. — Les pièces délivrées par l'office sont exonérées du droit
de timbre : elles ne sont pas soumises à l'enregistrement.

L'office est habilité à percevoir, aux conditions et aux taux géné
ralement applicables, et sous réserve des exonérations totales ou
partielles consenties il certaines catégories de citoyens français, des
taxes de chancellerie pour l'établissement et la légalisation des
pièces et, en général, pour toutes Ses opérations qui donnent lieu à
la perception de ces taxes en France.

Art. 6. — Les dépenses de l'office sont couvertes par le produit
des taxes de chancellerie prévues à l'article 5 par toutes autres
recettes pouvant lui être affectées et, pour le complément, par une
subvention de l'État.

L'office est soumis au contrôle financier de l'État dans les condi
tions prévues par te décret du 25 octobre 1935 instituant le contrôle
financier des offices et établissements publics autonomes de l'État.

Art. 1. — Les conditions d'application de la présente loi à l'Algérie
et aux départements d'outre-mer seront déterminées par décret pris
sur le rapport du ministre des affaires étrangères et du ministre de
l'intérieur.

Art. 8. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par décret pris sur le rapport du ministre des affaires étran
gères, du ministre des finances et des affaires économiques, du
garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur,
du ministre de la santé publique et de la population et du secrétaire
d'État au budget.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre dos affaires étrangères, en
addition au crédit ouvert par la loi n» 51-1582 du 31 décembre 100 1,
un crédit de 25 millions de francs au titre du chapitre 5020 nouveau
iutitué « Subventions à l'oflice français de protection des réfugies et
apatrides ».

Art. 10 (nouveau). — Sur les crédits ouverts au ministre des
affaires étrangères par la loi no 51-1582 du 31 décembre 1951, une
somme de 25 millions de francs est définitivement annulée au titre
du chapitre 6010 « Frais d'assistance aux réfugiés étrangers en
France ».

délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juillet 1952.
Le président,

Signé; EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 0 376

,(Sesoion de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
relever le maximum des dépôts dans les caisses d'épargne, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à Vt. le prési
dent du Conseil de la République (t;, — (Renvoyée à la comunis-
sion des finances.;

Paris, le 5 juillet 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à relever le maximum des dépôts dans
les caisses d'épargne.

Confo:inément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bi"n m'acciuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERnIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneu»
suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 10 du code des
caisses d'épargne est remplacé par le» dispositions suivantes:

c< Le compte ouvert ii chaque déposant ne peut, sauf par la capita»
lisation des intérêts, dépasser le montant de iOO.OO0 F. »

Le reste sans changement.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 juillet 1952.

Le président.
Signé: EDOUARD IUKMOÏ.

ANNEXE N" 37 7

. (Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant h
accorder certains dégrèvements fiscaux pour combattre le chômare
dans les professions du spectacle, transmue par M. le président do
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 5 juillet 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopbS
une proposition de loi tendant à accorder certains dégrèvements fis
caux pour combattre le chômage dans les professions du spectacle.
• Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le .Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bio n m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEnnIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dîmt la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de l'article 1501 du code général
des impôts est modifié et rédigé comme suit:

« Dans le« communes ayant adopté le tarit n° i, les conseils muni
cipaux peuvent décider une réduction allant jusqu'à 25 p. lou du
taux d'imposition en faveur des music-halls ou spectacles cinémato
graphiques comportant dans leur programme une partie d'attrac
tion (numéro de variétés et d'orchestre d'accompagnement) dont la
durée ne sera pas inférieure à vingt minutes.

« Dans le s salles de spectacles "cinématographiques, la réduction
d'impôt ne pourra, en aucun cas, excéder le montant des salaires
rninima. définis par les conventions collectives de travail auxquels
les artistes engagés pour les attractions ou les concerts ont droit, quel
que soit le montant des cachets réellement attribués. »

Délibéré en séance publique, à Parie, le -1 juillet 1952.
'Le président ,

Signé: EDOUARD IIEISKIC-T.

(t) Voir: Assemblée nationale (2* lég'si.l, n oa .131 1, 3*1 1 et in -S» 420.
(21 Voir: \8sernb.ée nationale (2° législ.;, a»» 350s , 3x:o et in-s» 121.
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ANNEXE N ° 37 8

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de. la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à 1 inter.
diction de séjour, par M. Georges Pernot, au nom do M. Carcas
sonne, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 9 juil
let 1952. (Comple rendu in extenso de. la séance du Conseil de la
République du 8 juillet 1952, page 15Tti, lu colonne.)

ANNEXE N ° 3 7 9

(Session de 1932. — Séance du 8 juillet 19;>2.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence insinuant un permis de chasse unique
dénommé « permis national de chasse », transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (P.cuvoyûe à la commission de l'agricul
ture.)

Paris, le 8 juillet 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 8 juillet 1952, l'Assemblée nationale , a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi .instituant un
permis de cliasse unique dénommé « permis national do chasse ».

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion autbenl ique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil (le la République.

.le vous prie de vouloir bien m'accuser réeeplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEURTOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'arlicle 9l3 du code général des impôts modifié
par l'article 8 du décret n» 51-32 du 9 janvier 1951, est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 908. — Le permis de chasse est d'un type unique dénommé
« Permis national de chasse » valable sur tout le territoire fran
çais.

« La délivrance du permis de chasse donne lieu à la perception
d'une somme unique partagée en trois parts: l'une revenant à l'Elat
fi titre de droit de timbre, la deuxième attribuée à la commune
dont le maire a donné l'avis énoncé par l'article 5 de la loi du 3 mai
485-i modifié, la troisième constituant le montant de la cotisation
des porteurs de permis de chasse en tant que membres d'une société
départementale de chasseurs.

« La somme totale visée à l'alinéi précédent est fixée h t. 550 F,
dont i50 F sont versés à l'État, 300 F aux communes et G00 F aux
sociétés départementales de chasseurs.

« Les dispositions du présent article ont effet pour la période de
chasse comprise entre le 1er juillet 1952 et le 30 juin 1953 et pour
les périodes subséquentes. »

Délïbéré en séance publique, à Paris, le 8 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 380

'(Session de 1952, — Séance du S juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, relative à la procédure prud'homale,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (3). — (Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 8 juillet 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 8 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adoplé
une proposition de loi relative à la procédure, prud'homale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'nonneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir ib ie n m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance, de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'ariicle 172 du code de procédure civile est supprimé
de l'énumération figurant à l'article 71 du livre IV du code du tra
vail.

Art. 2. — Il est inséré, après l'article 71 du livre IV du code du
travail, un article 74 a ainsi conçu:

« Art 71 a. — Si la compétence des prud'hommes est contestée
à raison de la matière ou des personnes, le Conseil pourra, par le
même jugement, en rejetant l'exception d'incompétence, statuer
aussi au fond, mais par deux dispositions distinctes, l'une sur la
compétence, l'autre sur le fond; les dispositions sur la compétence
pourront toujours é ! re attaquées par voie d'appel, mais celui-ci ne
pourra être ' in'erjelé qu'après le prononcé du jugement sur le
lond. »

Pelibéré en séance publique, à Paris, le 8 juillet 1952.
Le président,

Signé : ErouARD HEnRIoT.

ANNEXE N ° 3 81

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na'ionale portant approba
tion d'une convention entre l'État et l'Algérie relative au régime
financier des Houillères du Sud-Oranais, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (D. — .Renvovée à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 8 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant approbation d une convention entre l'État
et l'Algérie relative au régime financier des houillères du Sud-Ora-
nais.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir 'bien m':.ccuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. lor . — Est approuvée la convention en. date du 11 avril 1951
intervenue entre l'État et l'Algérie relative au régime financier des
Houillères du Sud-Oranais, dont le texte est annexé à la présente
loi.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires éco
nomiques, sur l'exercice courant pour le payement des créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au tilre du
Ira dge t général (dépenses d'équipement des services civils) un crédit
extraordinaire spécial s'élevant à CS2 millions de francs, montant des
créances constatées sur l'exercice périmé 1916 — chapitre C nou
veau — dotation des Houillères du Sud-Oranais.

Art. 3. — La somme de 03 millions de francs reslant à verser aux
Houillères du Sud-Oranais pour compléter la participation de la
métropole à la constitution de leur dotation sera prélevée sur les
disponibilités du chapitre 902 1 « participation de l'État » du budget
d'équipement des ministères des finances et des affaires économiques
'— section 2 — services financiers.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juillet 1952.

Le président,
Signé : EnoURD JIEPWoT'.

(1) voir: Assemblée nationale (lre legisl.) : n 03 :132.2:
(2e législ.), 1(52 et in-8°, 385; Conseil de la République, n°« 332 et
339 (année 1952* .

(2) Voir: Assemblée nationale (2e légtel.), n 03 3855, 3883, 3931 et
In-^» -'i30.

(3) Voir: Conseil de la République, n» 785 (année 195.1); Assemblée
nationale (2° législ.), n« 1839, 3015 et in-S° 129.

(I) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 2322, 35CC, 3911 et
in-S» 42S,
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ANNEXE N" 38 2

(Session de 19JÏ. — Séance du S juillet 1952. 1

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ît inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions en vue d'éviter la crise économique
et sociale très sévère qui menace la région des Landes de Gas
cogne, présentée par Jl. Monichon et les membres du groupe
du centre républicain d'action rurale et sociale, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la restriction très sévère des exportations de
l'ois en provenance du plateau gascon et le resserrement brutal
des crédits octroyés aux exploitants forestiers ont provoqué depuis
six mois un ralenlissement de l'activité des industries du bois; de
nombreuses scieries ont diï licencier une partie de leur personnel,
provoquant ainsi le chômage.

A celte situation, qui n'était pas brillante, vient de s'ajouter, un
malheur n'arrivant jamais seul, l'arrêt presque total des papcter.es.

Ces dernières, en effet, ont non seulement licencié une partie de
leur main-d'œuvre, mais ont complètement arrêté l'achat des bois
à la production, en raison des stocks importants qu'elles possèdent
et de la raréfaction des commandes qu'elles reçoivent.

Il y a lieu de rappeler que les fabriques de pâte I papier Kraft ont
puissamment aidé à absorber l'important volume de nos bois incen
diés depuis une d/zaine d'années.

Le marasme qui sévit dans les papeteries provient d'une part de
3 'importation trop importante de papier Kraft autorisée par le
Gouvernement, d'autre part du mode de payement de la taxe de péré
quation qu'acquitte cette qualité de papier fabriqué dans nos usines
et aussi de ce que le papier Kraft pour être exporté ne bénéficie pas
des exemptions de charges prévues, en laveur des produits exportés,
par les arrêtés du 6 lévrier 1952.

Une .troisième difficulté vient de s'ajouter h celle situation déià
cnl;que: c'est celle que connaît l'Union corporative des produit
résineux, provoquée par la mévente des lirais et colophanes prove-

• liant de la distillation de la gemme.
A cet effet, il est ut'Je de préciser que la situation au 30 avril 1952

de l'exercice comptable de l'U. C. R. fait ressortir un s'oek de
2J.000 fûts de colophane dont il est impossible de trouver l'écoule
ment sur le marché français et qui représente une valeur de près
tl'un milliard de francs, valeur à laquelle il y a lieu d'ajouter
celle des produits secs fabriqués avec la gemme de la (présente cam
pagne et 'pour lesquels il n'a pas été trouvé de débouché.

Cette situation met l'IJ. C. R. devant de très crosses difficy'iiés
de trésorerie qui risquent de l'empêcher. si la situation ne se modifie
pas d'ie; fln août, de pouvoir verser des acomptes aux producteurs
de gemme.

Devant une telle situation, dont la gravité n'a jamais été ésaléa
pour la région des. Landes de Gascigne, nous vous déminions
d adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A réaliser une politique cohérente du marché des bois de oins

maritimes;

2» A permettre, après avoir assuré les besoins intérieurs, les
exportations vers les pays qui utilisent nos bois;

1° A. décompter la taxe de péréquation pavée par le papier Kraf 1"
fabriqué en France, non plus au moment de la fabrication mais an
moment de la vente du papier et d'après le prix de facture;

4» A. interdire provisoirement et jusqu'à nouvel ordre, tant que les
stocks de nos viaoeter.es n'auront pas été résorlfés, toute imp j'rir.nen
de papier Kraft;

5o A admettre le papier Kraft i bénéficier îles arrêtés du 6 février
d052 comportant des exemptions de charges sociales et fiscales eu
laveur des produits exportés;

»° A me lire A la disposition de l'IT. C. R. dans le plus bref délai,
afin de lui permettre d'assurer le versement des acomptes aux srem-
ineurs et aux propriétaires, une somme complémentaire d'un milliard
(1.OD0.000.OW) de francs en vue de financer la campagne de eemnia"e
de J!>r.l-1!>:.2 et la campagne eu cours, en raisin de la mévente des
produits (brais, colophanes et essence de térébenthine).

7° A assurer l'écoulement à l'exportation des produits rés'neux
en les faisant bénéficier:

a< Des dispositions les plus favorables prévues par les récents
■arrêtés du 30 juin 1952 comportant des exemptions de taxes sociales
et fiscales en faveur des produits exportés;

>) D'une prime à l'exnorlatim conformément au précédent qui
leur a été appliqué entre 1O35 et 1939 à l'occasion de circonstances
analogues.

8°, A interdire tontes importations de- produits résineux et tout
spécialement d'essence de térébenthine, tant que ne sera pas .l'.suré
l'écoulement des stocks existants et de la production normale de ce
produit.

ANNEXE N ° 3 8 3

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis.
lation civile, crirnine.le et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier la convention entre les Etats parties au traité
de l'Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, conclue à Lon
dres le 19 juin Uti1, par M. Marcilhacy, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 9 juil

let 1».V2. (Compte rendu i» e.rlcnxo de la séance du Conseil de la
République du 8 juillet 1952, page 1D59, lre colonne.)

ANNEXE N° 384

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1052.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de programme pour la réalisation du pian t!e développement
de l'énergie atomique (1952-1057), adopté par l'Assemblée natio
nale, par M. Boutemy, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, depuis la Libération et jusqu'à ces dernières
semaines, l'activité principale du commissariat à l'énergie atomique
a tendu vers la constitution d'équipes d'hommes aptes à embrasser,
dans toute leur ampleur, les problèmes posés par l'utilisa lion de
l'énergie nucléaire,

Des laboratoires ont pu être créés au centre de Châtillon et au
centre d'éludés nucléaires de Saclay, qui vient d'entrer en activité.
Une usine de traitement des minerais a été installée dans Une
enclave de la poudrerie du Bouchet, et plusieurs gisements en
France métropolitaine et dans les territoires d'outre-mer ont été
mis en exploitation.

Une pile expérimentale est en fonctionnement depuis 19Î8; une
autre est en voie d'achèvement à Saclay. Elle doit permettre de
libérer la France de sa dépendance vis-à-vis de l'étranger pour la
production des radioéléments artificiels indispensables en biologie,
en thérapeutique et même dans l'industrie.

Deux accélérateurs de particules sont en voie d'achèvement égale
ment à Saclay. Dès leur entrée en service, ils permettront tes
études indispensables en physique fondamentale.

Jusqu'à présent les recherches effectuées en France ont conservé
un caractère expérimental qui a eu, certes, dans le domaine de la
science et de la découverte, un intérêt considérable, mais il appa
raît que faute d'un effort nouveau et suffisant, notre pays risquerait
de se trouver très vile oépassé par les différentes nations. L'effort
financier qui a été réalisé par la France, dans ce domaine, est, ea
effet, dérisoire par rapport à celui de beaucoup d'autres pays.

Le programme qui est soumis à l'approbation du Conseil de la
République, après avoir recueilli l'accord de l'Assemblée nationale,
vise à une évolution de l'activité au commissariat vers les tonnes
proprement industrielles.

Il y a lieu, tout d'abord, de procurer au commissariat l'énergie
atomique la matière de base: les minerais radioactifs, et à l'heure
actuelle essentiellement les minerais d'uranium.

A cet effet un développement important des recherches el exploi
tations minières est prévu, consacrant le passage au staoe véritable
ment industriel de cette branche d'activité.

Mais le présent programme est principalement rentré sur la pro
duction de plutonium; cet élément radioaclif nom-eau devant servir
à la constitution de réacteurs secondaires, producteurs d'énergie
utilisable.

Dans ce but il est prévu la construction de deux piles primaires
froides, à grande puissance, utilisant l'uranium naturel comme
combustible (5O.uu0 et loo.OUO kilowatts). Ces deux piles seront
complétée par une usine d'extraction et de traitement du plutonium
pour la préparation do l'uranium enrichi devant servir à la construc
tion de piles secondaires.

Cet ensemble d'installations sera réalisé, sur un site nouveau,
dont le choix est actuellement étudié par les techniciens et qui
exigera d'imporianles amenées d'eau et d'électricité, de même que
des moyens sûrs d'évacuation des déchets.

Par ailleurs, le programme comporte l'étude et les premières réali
sations relatives aux réacteurs secondaires et à haute température
(seuls capables de fournir de l'énergie utilisable avec un rendement
acceptable).

Enfin, à côté de ces réalisations à caractère industriel, le commis
sariat à l'énergie atomique entend poursuivre les recherches de
science pure, indispensables aux progrès de la technique et qui per
mettront aux ingénieurs chargés des grandes réalisations de disposer
oe toutes les connaissances nécessaires. Aussi le programme pré
voit-il la construction d'un accélérateur comparable aux "grands appa
reils construits à l'étranger.

Votre commission des finances a formulé le désir, comme l'a v a 1 t
fait la commission des finances de l'Assemblée nationale, qu'un fas-

(1) voir: Assemblée nationale (2* legisl.), n®« 20.«. 3136 et jn-8®
350 ; Conseil de la République, n° S 251 et 275 (année 1052).

(2) Voir: Assemblée nationale (2 e législ.), n°« M759, 3318 et in-S®
400; Conseil de la République, n® 361 (année 1052).
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ci'ule budgétaire spécial soit désormais consacré aux dépenses de
fonctionnement de l'énergie atomique.

En ce qui concerne ces dépenses de fonctionnement, l'accroisse
ment des effectifs nécessaires à l'exécution du plan ne doit pas
dépasser. d'après les informations qui ont été fournies à voire com
mission, 10 p. 100 environ des effectifs actuels, malpré le concours
absolument indispensable d'ingénieurs, d'agents techniques et d'ou
vriers plus nombreux.

Le budget de fonctionnement du. commissariat se situerait aux
environs de 3 milliards et demi, contre 2 milliards 800 millions
en 1952.

Il y a lieu d'observer que le commissariat à l'énergie atomique
n'a pas l'intention de réaliser, par lui-même, tous les éléments de
ce programme. Il entend en confier une partie importante à l'indus
trie privée.

Déjà, au cours des derniers mois, des marchés ont été entière
ment confiés à l'industrie.

Cette politique doit être très largement étendue et des pourpar
lers sont déjà en cours en vue de la réalisation de tranches très
importantes du programme qui vous est soumis.

Certains spécialistes pourront même être formés dans l'industrie
privée et la direction industrielle qui va être constituée au commis
sariat à l'énergie atomique devra être conçue comme celle d'un
organisme de coordination des industries spécialisées dans chacune
des branches d'activité mise en oeuvre.

A ce propos, MM. Coudé du Foresto, Armengaud et Laffargue ont
fait observer que s'il était souhaitable qu'une coopération s'ins
taure entre le commissariat à l'énergie atomique et l'industrie pri
vée, il serait vain d'espérer que cette dernière puisse apporter un
concours eflk-ace à l'œuvre entreprise, si elle n'est pas encouragée
à pratiquer des investissements dans ce domaine par une politique
d'allégement des charges fiscales.

Votre commission. à l'exception des commissaires communistes,
a donné son adhésion au plan de développement de l'énergie ato
mique présenlé par le Gouvernement et vous prie de bien vouloir
«i J. opter le projet de loi ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . —• Il est accordé au président du conseil, pour la réali
sation du plan de développement de l'énergie atomique (1952-1957),
une autorisation de programme globale de 37.700 millions de francs
utilisable par tranches" annuelles dont le montant respectif est
fixé ?1 :

4.:«*) millions pour l'année 1952; 0.850 millions pour l'année 1053;
7.950 millions pour l'année 1955; 9 milliards pour l'année J 055 ;
8.200 millions pour l'année 1950; 1.100 millions pour l'année 1957.

Celte autorisation de programme, applicable au chapitre 9082
« Participation de l'État aux 'dépenses d'équipement du commissa
riat à l'énergie atomique » du budget de la présidence du conseil,
sera couverte, tant par les crédits de payement ouverts sur l'exer
cice .1952 par la présente loi. que par des crédits de payement à
ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Art. 2. — 11 est ouvert au président du conseil, sur l'exercice 1952,
pour la couverture de l'autorisation de programme visée à l'article
précédent, un crédit de payement de 1.500 millions de francs appli
cable au chapitre 9o82 « J'ariicipalion de l'Etat aux dépenses d'équi
pement du commissariat à l'énergie atomique » du budget de, la
présidence du conseil.

Ce crédit de payement est provisoirement bloqué. Il pourra être
libéré en totalité ou en partie dans les conditions prévins à l'arti
cle 7 (alinéa 2) de la loi de finances pour l'exercice 1952.

ANNEXE N ° 385

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie), sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
détermina lion et codification des règles fixant les indemnités accor
dées aux titulaires de certaines fonctions municipales et départe
mentales, par M. Léo Hamon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 2 juillet 1952, l'Assem
blée nationale a adopté sur le rapport de M. Cordonnier et selon
la procédure du débat restreint qu'elle inaugurait ainsi, une pro
position de loi portant détermination et codification des règles fixant
les indemnités accordées aux titulaires de certaines Jonctions muni
cipales et départementales. Le texte ainsi adopté faisait suite à
plusieurs initiatives parlementaires, celle de M. Meck et plusieurs
ue ses collègues (n-> 578) tendant à modifier la loi du 25 juin 1950
relative aux indemnités des maires et adjoints; de M. Cordonnier et
plusieurs de ses collègues (n° 1-157) portant revision des indemnités
de fonction des membres du conseil général de la Seine; de M. Cor
donnier et plusieurs de ses collègues (n° 1-559) portant revision des
indemnités de fonction des maires et adjoints; de M. Léo Hamon,
sénateur, et plusieurs de ses collègues (n» 732) portant modification
de l'ordonnance n° -15-2359 du 18 octobre 19-55 et des textes subsé
quents relatifs aux Irais de mission et aux indemnités de fonctions
des maires et maires adjoints; de ces différents textes, les trois

i premiers tendaient à un relèvement des indemnités en cause par
substitution du nouveau chiiTre en francs à ceux précédemment eu
vigueur. Seule la proposition sénatoriale déposée le 21 mai 1951. par
MM. Léo Hamon, ' Lionel-Pélerin, Francois Dumas, Jacques Gadoin,
Schwartz, Soldani, Vanillier et Zussy tendait à la fixation de l'indem
nité des maires, adjoints, conseillers municipaux de Paris et conseil
lers généraux de la Seine, par préférence à la rémunération de fonc
tionnaire et non plus par indication de sommes déterminées. C'est
le système de la référence que consacre le texte voté par l'Assem
blée nationale et il convient, par conséquent, de reconnaître aussi.
tôt dans la proposition de loi qui vous est soumise la consécration
d'une initiative sénatoriale.

I/initiative sénatoriale, dans celte rétforme essentielle. doit d'au
tant plus être affirmée, que l'initiative prise par les sénateurs pré
cités en mai 19.51 prolongeait elle-même une prise de position déjà
ancienne dans notre Assemblée. Nous en avons rappelé les précé
dents et les raisons dans l'exposé des motifs de la proposition de
loi h® 7:12 (562 de la numérotation du Conseil de la République
déjà cité). Nous ne pouvons mieux faire que de nous y référer. Nos
collègues y trouveront notamment les citations les plus caractéristi
ques des rapports développés par nos anciens collègues Bollaert et
Tréminlin.

Tirant les conclusions dans cette prise de position du Conseil de
la République, nous écrivons:

« IV. — Le Conseil de la République, on le voit, s'est bien pro
noncé pour le système de la référence, pour une option réitérée et
seule des raisons de circonstances et d'opportunité lui ont fait
délaisser momentanément l'affirmation de ce point..

« Mais un argument qui pouvait valoir conlre un projet d'avis
intervenant après plusieurs votes l l'Assemblée nationale ne saurait
valoir contre une proposition de loi qui a précisément pour but de
suggérer un premier vote à l'Assemblée nationale.

« Le principe de la gratuité des fonctions municipales a été der
nièrement encore, on l'a vu, opposé aux solutions du type de celles
que nous préconisons; il ne saurait être retenu ici. Ou bien, on
reconnaîtra qu'en fait, notamment dans les communes importantes,
la gratuité du mandat municipal n'est plus qu'une fiction, que des
citoyens de ressources modestes ne peuvent accéder aux charges
municipales si elles ne leur donnent pas la possibilité de renoncer
A la profession qui les fait vivre eux et leur famille; on admettra
que l'indemnité du maire n'est pas plus incompatible avec la
dignité de ce magistrat que ne l'est l'indemnité parlementaire avec
la dignité du parlementaire. Dans ce cas, on ne voit pas pourquoi le
système de la référence valable pour l'élu national, cesserait de
l'être pour l'élu local.

« Ou bien on s'en tient, h toute force, h 'idée que l'indemnifé
forfaitaire constitue simplement un remboursement de frais; mais
même alors, si elle est un remboursement de frais, on ne voit
véritablement pas pourquoi serait exclu le mode de calcul qui, seul,
permet de faire varier le remboursement des trais avec le montant
ds /rais, eux-mêmes fonction des prix. »

Le vote d'une législation nouvelle que nous entendions suggérer
à l'Assemblée nationale a retenu son attention et il sera sans doute
agréable au Conseil de la République de reconnaître l'écho trouvé
dans le domaine de la législation municipale, par son initiative.

Ayant ainsi adopté le système de la référence, l'Assemblée natio
nale s'est cependant écartée de nos suggestions quant au choix de
la technique appropriée. Alors que dans la proposition sénatoriale
déjà mentionnée, la référence portait sur une fraction valable du
traitement d'un magistrat, l'Assemblée nationale a préféré que la
référence consiste en la mention des différents indices de 1 échelle
des traitements de la fonction publique.

La raison de ce choix est ainsi exposée par M. Cordonnier dans
son premier. rapport:

« III. — Mais, s'il est aujourd'hui juste au tond, et conforme à la
I volonlé des élus municipaux, de fixer un système de calcul des

indemnités de fonctions, il ne parait pas rationnel de se référer au
traitement de tel ou tel magistrat; en effet, des variations se sont
produites — et peuvent encore intervenir — dans la cotation indi
ciaire des fondions et des grades de la magistrature. Dans l'évo
lution d'une nation, telle fonction peut tantôt s'amplifier et tantôt
se réduire, justifiant par là même un changement de place dans la
fiérarchie des salaires.

« On ne saurai donc asseoir un système sur une base non stable.
Au surplus, en admettant même que le traitement de tel magistrat
ne changeât pas dans cette hiérarchie des salaires et traitements, il
est lui-même calculé en fonction d'un indice.

« Dès lors, si nous voulons construire immédiatement un système
rationnel nous devons éviter un intermédiaire, mouvant peut-être, et
l'asseoir sur une notion fondamentale qui ne varie qu'avec le coût
de la vie. Cette notion, c'est l'indice de base de la fonction publique:
l'indice 100 sur lequel est construite la hiérarchie des émoluments
annuels bruts. Il va nous permettre, très simplement, de construire
une hiérarchie des indemnités annuelles selon l'importance de la
population municipale, critère le plus logique de l'importance de la
fonction. Cette hiérarchie — ainsi qu'en témoigne le tableau ci-joint
— re Ilè te la grille actuellement admise par la dernière loi sur les
indemnités, quelque peu simplifiée et améliorée pour tenir compte
des récentes hausses. »

Nous acceptons pour notre part, volontiers, celle solution.
Elle n'était pas concevable avant que les réformes postérieures

à la Libération et l'accroissement des fonctionnaires soient venu
consacrer le système des indices. C'est pourquoi l'indemnité parle
mentaire a été fixée à un traitement.

Nous nous étions inspirés de ces précédents afin de rendre plus
facile son extension. La solution de l'Assemblée nationale qui n'avait
pas les mêmes obligations de ménager la tradition pouvait élre plus
drardie. Elle rapproche, plus nue notre suggestion, les indemnités

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), no« 578, 1 157, 1559,
732, 2153, 3175, 3057, 38T.2 et in-R» 397: Conseil de la République,

595 (aimée 1951J et 359 (année 1952).
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. municipales et les traitements de fonctionnaires mais élie aboutit ■,
incontestablement en un système pratiquement préférable.

En ce qui concerne le principe mémo d'un certain rapprochement •
de l'indemnité du magistrat municipal et le traitement du fonc
tionnaire, le Conseil de la liépublique, ainsi que déjà dit, a plusieurs
fois pris position. Il ne peut que se féliciter de voir l'Assemblée '
ïialionale se ranger. à la meme manière de voir. Nous ne rentrerons ;

.pas dans le détail des différents indices proposés par l'Assemblée
nationale pour chacune des populations considérées. •

Dans l'ensemble, le choix nous en parait judicieux; du reste il
tend dan* l'ensemble, à consacrer au profit des élus municipaux des

' chiffres d'indemnités égaux à ceux que procure l'application, au :
eliitfre d'indemnité en vigueur en J951 d'un pourcentage de leur
relèvement analogue à celui dont ont bénéficié les fonctionnaires le
10 septembre dernier.

Quoi qu'il eu soit, au surplus, des observations qui pourraient
porter sur le choix de tel ou tel indice, il nous apparaît en raison de
l'époque avancée de la session, qu'il serait regrettable d'ajourner

^ pour longtemps l'entrée en vigueur de la réforme par une modifica
tion quelconque a un tableau qui comporte nécessairement comme
tous autres, une part d'arbitrage de considérations en présence. Que
plus tard. de nouvelles propositions de loi apportent une correction,
soit. l'essentiel est aujourd'hui de faire entrer en vigueur un sys
tème déjà attendu depuis longtemps.

Quelques brèves observations permettront à présent d'indiquer
les antres dispositions particulières.

Dans la proposition de loi qui nous est soumise. la principale
■ est celle de l'article 2 suivant laquelle « les dispositions des articles

1« et ler bis sont applicables <ie plein droit dans toutes les com-
. inunes, pour lesquelles les indemnités prévues par lesdits articles
constituent des dépenses obligatoires ».

Celle disposition consacre le caractère obligatoire et non plus
facultatif des indemnités prévues au profit des magistrats munici
paux. Jusque là la loi n'instituait que des maxima dont les assem
blées locales pouvaient ne pas profiler. Désormais la dépense est
inscrite de plein droit. Cie système a l'avantage de supprimer les
discussions toujours désagréables. Dans la proposition, il avait été
envisagé l'obligation dans les communes .de plus de 5.000 habitants.
L'Assemblée nationale, après avoir envisagé de limiter le carac
tère obligatoire dans les communes de plus de 9.000 habitants
(l«r e t 2° rapports Cordonnier) s'est ralliée au principe de l'obliga
tion générale (2» rapport supplémentaire).

il convient au surplus de remarquer, comme il l ? a été observé
par M. Kir, qu'il est toujours loisible à un magistrat municipal
•bénéficiaire d'une indemnité d'en faire l'abandon par donation à
une œuvre municipale — bureau de bienfaisance, caisse des écoles.

Les articles 3, 4 et 7 instituent conformément à la législation en
Vigueur des possibilités de majorations des indemnités susindiquées
(pour les chefs-lieux, les villes sinistrées, les stations touristiques
et assirailiées). Dans le cas où une commune ouvrirait droit à ces
majorations à plusieurs titres qu'à une commune à la fois chef-lieu
de canton et station touristique, par exemple, les majorations pour
raient se cumuler, chacune d'elle ne portant que sur l'indemnité
légale elle-même : dans le cas de chef-lieu de canton, station touris
tique, l'indemnité sera de 100, pourcentage normal, plus 15 p. 100
«iiet-licu de canton, plus 25 p. 100 majorations stations touristiques.

L'article 8 prévoit la possibilité de répartir également entre le
maire et les différents adjoints le total^des indemnités des maires
et adjoints telles qu'elles résultent pour la commune déterminée.

11 est désormais possible aux conseils municipaux, soit de rému
nérer directement des adjoints supplémentaires à coudiiien de réduire
de façon correspondante la rémunération des adjoints obligatoires,
soit même de créer, entre la rémunéra lion des différents adjoints
«les inégalités correspondant à leur activité.

Celle disposition, qui ne fait qu'entériner légalement une pratique
de fait répandue, nous parait sage.

L'article 6 prévoit la possibilité d'accorder des indemnités de
fond ions aux conseillers municipaux, aux maires, aux maires
*id joints :

a) Dans la limite des deux tiers de l'indemnité des conseillers
municipaux ;

f>) l'our l'accomplissement de certaines tondions ou missions par
ticulières dans les communes de plus de 120.000 habitants.

Ainsi est consacrée dans les agglomérations les plus importantes
une possibilité d'indemnités; les conseillers municipaux qui, s'ils
ne sont ni maires, ni adjoints peuvent avoir un travail impor
tant à accomplir pour participer à des commission municipales ou
encore représenter le conseil municipal dans des organiques divers,
notamment les organismes d'habitations, syndicats de com
munes, etc.

Les articles 9, 10, 11 reproduisent les dispositions actuellement
en vigueur.

Les articles 12, ir, comportent des dispositions relatives parti
culières au département de la Seine. line majoration peut être accor
dée au président du conseil général, à raison des frais supplémen
taires de représenlalion que comportent l'exercice de ces fondions
dans le département de la capitale.

Le droit aux allocations familiales et de salaire unique est ouvert
aux conseillers généraux de la Seine qui n'exercent aucune autre
profession par la perception des indemnités: cette disposition nous
parait des plus raisonnables: les fonctions de conseiller général sont
devenues snlfisaniment absorbantes pour obliger dans de nombreux
cas ceux qui les exercent à abandonner toutes autres activités. ils
peuvent bénéficier comme les autres citoyens des indemnités insti
tuées au profit des familles françaises en vertu de la solidarité
nationale dont ils n'ont pas â demeurer seuls exclus.

Tels sont les observations et commentaire? qu'appelle la propo
sition loi transmise par l'Assemblée nationale: nous proposons

d'émettre un avis conforme afin que celte législation puisse entrer
immédiatement en vigueur.

Sous sera-t-il permis d'ajouter qu'aucune contradiction ne saurait
être relevée entre l'adoption de la proposition de loi et l'attache
ment que doivent avoir nos collègues à l'ensemble de la politique
économique poursuivie par le président du conseil et son gouver
nement: le présent texte que l'établit, en effet, son analyse n'ins
titue pas autre chose qu'une modification du mode de calcul de la
rémunération, sans préjuger de son montant - si en lail, on aboutit
à des relèvements, c'est au profit de personnes qui n'ont pas béné
ficié, au 10 septembre 1J'it de la revalorisation de l'ensemble des
fonctionnaires — en sorte que la proposition qui vous est soumise
ne fait ici que réparer un retard, ce qui légitime la fixation de la
date d'application de la réforme.

Pour conclure, le Conseil de la République a toutes raisons
d'adopter telle quelle une proposition qui consacre le principe d'une
réforme dont il a eu la persistante initiative.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous. vous demandons
l'émettre un avis favorable à la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI ;

•Art. *. — Les indemnités maxima pour l'exercice effectif des
fonctions de maires et adjoints des communes, de présidents et
membres de délégations spéciales faisant fonction d'adjoints, de
membres de certains conseils municipaux et de conseiller général
de la Seine sont fixées par référence aux indices de l'échelle des
traitements de la fonction pubi'que, conformément au tableau
suivant:

INDEMNITÉS DES MAIRES
INDEMNITÉS

des adjoints.
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Population municipale.

Indices
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référence.

Valeur
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actuelle
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valorem.
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Paris.

Indemnités des conseil
lers municipaux 200 323.C00

C- tir^.

Indemnités des conseil
lers généraux 400 719.000

Art. l' r bis. - Les indemnités de fonctions des maires et adjoints
des arrondissements de Paris sont fixées dans les condilions pré
vues à l'article premier et conformément au tableau suivant:

Indemnilés :

îles maires d'arrondissements, indice de référence, 030; valeur
annuelle actuelle, r>S1.0(Ki F.

lies adjoints,indice de référence, 230; valeur annuelle actuelle.
Ki.000 F.

Art. 2. — les dispositions des articles tnr et 1« bis sont appli
cables def plein droit dan» toutes les communes pour lesquelles les
indemnilés prévues par lesdits articles constituent des dépenses
obligatoires.

Art. 3. — Les conseils municipaux des communes chefs-lieux de
département, d'arrondissement et de canton peuvent voter des majo
rations d'indemnités s' éleva t t au maximum à 25 p. 100 pour les
magistrats municipaux des» chefs-lieux de déparlement, à 20 p. 100
pour ceux des chefs-lieux d'arrondissement et 15 p. 100 pour ceux
des chefs-lieux de canton.

Art. 4. - Les conseils municipaux des communes sinistrées
peuvent voter des indemnités1 de fondions majorées au maximum
d'un pourcentage égal au pourcentage d'immeubles sinistrés de la
commune. Ce supplément d'indemnité peut se cumuler, le cas
échéant, avec les majorations prévues à l'article 3, mais il doit
être calculé d'après le montant de l'indemnité tel qu'il est fixé
par l'article l«r.

Art. 5. - Dans la région parisienne, les conseils municipaux des
communes de plus de 2.500 habitants, situées dans la première zone
de salaires, peuvent voter des indemnités de fonctions dans les
limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui
de leur population tel qu'il résulte du tableau figurant u l'article l".
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La même faculté est accordée aux conseils municipaux des
communes suburbaines à caractère industriel des villes de plus de
120.000 habitants.

Art. 6. — Dans les villes de plus de 100.000 habitants autres que
Paris, les conseils municipaux peuvent voler des indemnités de
fonctions aux conseillers municipaux autres que le maire et les
adjoints dans la limite des deux tiers du montant de l'indemnité
accordée aux membres du conseil municipal de l'aris.

Dans les communes de plus de 120.000 habitants, les conseils
municipaux sont autorisés à voter des indemnités de tondions aux
conseillers municipaux autres que le maire et les adjoints, pour
l'accomplissement de certaines tondions ou missions particulières.

Art. 7. — Les conseils municipaux des villes classées stations
hydrominérales, climatiques, balnéaires, touristiques ou uvales
peuvent majorer les indeinnités prévues au tableau figurant à l'arti
cle 1™ dansla limite de 50 p. 100 pour les communes dont la popu
lation municipale totale est inférieure à 5.000 habitants et de
25 p. 100 pour celles dont la population municipale totale est supé
rieure à ce chiltre.

La même lacuité est accordée aux conseils municipaux des com
munes dont la population, depuis le recensement de I91t>, a aug
menté à la suite de la mise en route de travaux publics d'intérêt
national tels que les travaux dVîlectriflcalion. Des arrêtés préfec
toraux détermineront les communes dans lesquelles les dispositions
du présent alinéa sont applicables.

Art. 8. — L'indemnité de certains ma&Wrats municipaux pourra
dépasser le maximum prévu; à condition que le montant total de
la dépense ne soit pas augmenté.

Sous la même condition, les adjoints suplémcntaires pourront
bénéficier d'une indemnité de fonctions.

Art. i). — Le cumul de l'indemnité perçue par les membres de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la République, de l'Assemblée
<le l'Union française ou de l'Assemblée algérienne, avec, les indem-
nilé* tle maires ou d'adjoints, n'est admis qu'à concurrence de la
moitié de ces dernières; l'autre moitié pourra Cire déléguée par le
bénéticiaire à sou ou ses suppléants.

Art. 10 — Le cumul de l'indemnité pergue par les membres de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la République ou de l'Assemblée
de l'Union française avec les indemnités de fondions de conseiller
général de la Seine ou de conseiller municipal de Paris, n'est
•iut orisé qu'à concurrence de la moitié de ces dernières.

Art. ll. — Les fais de mission exposés par les maires, conseillers
municipaux, présidents et membres de délégations spéciales, dans
l'accomplissement de mandats spéciaux, peuvent être remboursés
lofaitairement dans la limite du montant des indemnités journalières
allouées à cet etlet aux fonctionnaires de l'État appartenant au
groupe 1.

Les dépenses de transports effectuées dans l'accomplissement de
ces missions sont remboursées sur présentation d'un état de frais.

Art. 12. — Il peut être alloué au président du conseil général de
la Seine une majoration pour frais supplémentaires de représentation.

Art. 13. — Les membres du conseil général de la Seine qui ne
bénéficient pas des allocations familiales et de l'allocation de salaire
unique à raison de leur profession, percevront celles-ci dans les
conditions prévues par le décret du 29 juillet 1939 et par la loi

.validée du 6 juillet 1953.
Art. 15. — La présente loi est applicable aux départements du

Haut-Rhin, du Bas-Rhin, de la Moselle ainsi qu'à l'Algérie.
Art. 15 — Sont ou demeurant abrogés les articles 2, 3, 4 et 5 de

l'ordonnance n° 45-9)0 du 21 février 1915, les ordonnances n« 45-2399
et 45-2500 du 18 octobre 1955 et les textes qui les ont modifiées, ainsi
lne les articles l* et 2 de la loi n° 51-1117 du 21 septembre 1951.

Art JÔ. — La présente loi aura elfet à compter du 10 sep
tembre 1951.

A N N EXE N 0 38G

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

B \PPOiiT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition - de résolution de M. Paumelle, tendant à inviter le
Gouvernement à recommander à ses services et aux grandes col
lectivités publiques de traiter leurs travaux par corps d'État, par
\l Restat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de l'intérieur a examiné la
proposition de résolution de M. Paumelle tendant à inviter le Gou
vernement et les grandes administrations à confier l'édification de-
leurs travaux de préférence par corps de métiers, à une entreprise
générale.

L'auteur de la proposition estime que l'entreprise générale devant
Sous-lirailer doit majorer ces prix en conséquence et qu'ainsi la col
lectivité paye ses travaux à un taux plus élevé que si l'ensemble
des corps de métiers étaient appelés à traiter directement.

La commission n'a pas cru devoir suivre entièrement l'auteur de
la proposition de résolution dans ses conclusions qui en fait ten
daient à éliminer de toute adjudication les entreprises générales.

Par contre, elle estime nécessaire de permettre aux petites et
moyennes entreprises qui, dans certaines circonstances, se trouvent
éliminées d'être adjudicataires, de concourir au même titre que les
entreprises générales.

Voulant concilier ces possibilités et n'éliminer personne, votre
commission a pensé qu'il suffirait de demander au' Gouvernement

ainsi qu aux grandes collectivités publiques que la mise en adjudi
cation de leurs travaux soit obligatoirement effectuée par lots afin
de permettre, tant aux entreprises générales qu'aux entreprises
spécialisées, de pouvoir soumissionner.

C'est dans ces conditions que nous vous proposons d'adopter la
proposition de résolution de M. Paumelle, modifiée comme suit;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à traiter les
travaux en recommandant à ses services de procéder à la mise
en adjudication de ces travaux par lots de corps de métiers per
mettant ainsi aux entreprises spécialisées de se porter adjudica
taires au même li lie que les entreprises générales.

ANNEXE N ° 387
A

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de .M if. Deutschmann. Bertaud, Jacques
Debu-Bridel, ifme Marcelle Devaud, Ml. Jean Fle.wy. Jean Guiter,
Jacques-Destrée et Henry Torrès tendant à inviter" le Gouverne
ment à modifier pour le département de la Seine tes modalités de
répartition de la taxe locale, par M. Deutschmann, sénateur (1).

itesdame=, messieurs, ainsi que le précise la proposition de réso
lution ii° 81 5. du 13 décembre 1951, tendant à inviter le Gouverne
ment à modifier pour le département de la Seine les modalités de
répartition de la taxe locale, les attributions aux collectivités, par le
fonds départemental, s'effectuent à raison de 75 p. 100 du produit
des sommes encaissées dans l'ensemble des comniunes du départe
ment.

Les deux fonds communs institués par les lois des 31 décembre
1942 et 2 juillet 1943 subsistent; ils out été seulement amendés par
le décret du 9 décembre 1958 portant réforme fiscale (modification
des impositions locales et des subventions) entraînant des pertes
de recettes; c'est pourquoi une fraction des ressources du fonds da
péréquation institué par l'article 290 du décret précité, est répartie
entre les collectivités à concurrence des pertes de recettes qu'elles
subissent de ce fait.

Les attributions compensatrices des pertes de recettes sont déler-
minées comme suit:

A. — Calcul de la perte globale de recette.

1« Montant de la subvention spéciale perçue au titre de 1958 pour
effort fiscal, majorée de 10 p. 100;

2» Produit brut, au titre de 1948, des impositions supprimées:
a) Taxe locale sur les ventes à la consommation (2 p. 1oi0 dans

la Seine).
Pour 1951, par exemple, il s'agit des sommes recouvrées par les

régies financières pendant la période du le»' février 1958 au 31 janvier
1950 au titre des ventes de 1948;

b) Taxe sur les établissements de nuit;
c) Taxe sur la publicité.

B. — Évaluation annuelle des recettes à provenir de la nouvelle
taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires U-o0
]). 100).

Il s'agit des attributions directes et partielles aux collectivités
du lieu de perception de la taxe (produit brut, c'est-à-dire déduction
non faite des frais d'assielfc).

Il est a noter que, dans la Seine, une somme égale à 75 p. 100
du produit de la taxe dans l'ensemble des communes du départe
ment est répartie entre ces communes suivant les modalités en
vigueur pour la répartition de l'ancienne taxe locale sur les ventes
au détail. ll en résulte que les deux fonds spéciaux, institués par
les lois des 31 décembre 1942 et 2 juillet 1943, sont maintenus.

Si la perle globale de recettes est supérieure à la recette nou
velle, les collectivités inscrivent, à leur budget primitif, une attri- .
bittion compensatrice à provenir du fonds de péréquation et égale à
la différence entre ces deux éléments.

Cependant, pour 1951, ces attributions sont réduites de 10 p. 100,
selon la décision du comité national de fonds de péréquation. En
effet, le comité a considéré que le principe des attributions compen
satrices qui n'avait été institué par l'article 290 du décret du
9 décembre 1918 précité qu'à titre transitoire pour éviter les incon
vénients inhérents à la mise en vigueur de ce décret, no devait
pas être maintenu indéfiniment, car il constitue une lourde charge
p'é'Cipu taire pour le fonds, il n'aboutit qu'à cristalliser les recettes
des collectivités en 1.948 au titre des impôts et subventions suppri
més. Toutefois, la non-reconduction en 1951 de ce régime étant
susceptible, en l'absence d'une réforme des finances locales, d'en
traîner des difficultés financières pour certaines collectivités, le
comité a décidé qu'il convenait de ne procéder qu'à une suppression
progressive de ces garanties de recettes.

C'est ainsi qu'il a été décidé qu'une somme suffisante sera prèle-'
véo sur les ressources du fonds en 1951 Ta (in d'assurer au titre de
l'exercice 1951 le versement d'attributions à concurrence, seulement
des 9/10 des pertes de recettes des collectivités locales, Ces attribu
tions iront en s'arnenuisant.

il) Voir; Conseil de la République, n0 225 (année n'oh ,(l), Voir: Conseil de la I^Tubli'iue, n° 814 .(année 1951),
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: D'autre part. le comité national a laissé au conseil général la
possibilité d'eilectner sur les J0 p. H*) restant .lus, an titre de
1951, un .prélèvement de JÔ ou do 20 p. luO alimentant lui fonds
départemental de péréquation.

Cependant, il y a lieu «Je considérer par ailleurs que l'évolution
de la conjoncture économique a provoqué un accroissement iinpor-
tant du rendement de la nouvelle taxe locale, et, par voie de con
séquence. une diminution des attributions à provenir du fonds natio
nal de péréquation de ladite taxe, diminution allant, pour certaines
communes, jusqu'à la suppression de ces attributions, puisque, en
effet, dans l'état actuel de la législation, l'élément essentiel ser
vant à déterminer le chiffre des recettes garanties aux communes
reste immuablement constitué par le montant du produit, au titre
de 1913. de l'ancienne taxe locale additionnelle.

Un examen approfondi des ressources du fonds départemental de
la Seine fait ressortir le manque de solidarité de la ville de Paris
envers les communes suburbaines du département: la capitale ne
participe qu'ii raison de 0,o5 F sur 100 F de recettes pris en compte
Ipour 75 F* c'est-à-dire 75 p. 100 de 100 F.

En conséquence, et pour satisfaire au vœu émis par le comité du
tonds national de péréquation, nous proposons les mesures suivantes
pour prendre effet au titre de l'année 1053 :

1° La sunpression des deux fonds communs institués par les lois
des 31 décembre Jï)i2 et 2 juillet 1913; . . ,

2° Une participa lion de la ville de Pans qui 1e saurait être infé
rieure à 0,10 F par 100 F de recette constatée sur son territoire.

3° Création d'un fonds départemental de péréquation, géré par
mn comité qui serait constitué l l'image du. comité national de
péréquation.

4° Des modalités de ré part' lion. (dans le cadre de la loi du
30 décembre 1943) , ainsi définies:

a) 40 p. 100 au titre d'attribution directe (recettes encaissées dans
la commune en cause) : ,

. b) Une attribution, à la charge du fonds départemental de péré
quation, penne tant de garantir, à chaque commune, des recettes
d'un montant égal à celles effectuées en 1052;

c) Le complément serait réparti selon des règles déterminées par
le fonds départemental de péréquation.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'in
térieur vous demande d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION .

Le Conseil de la. République invite le Gouvernement A déposer un
projet de loi .portant révision, pour le département de la Seine, des
modalités particulières de répartition de la taxe locale sur le chiltre
d'affaires.

ANNEXE N ° 388

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 1902.)

Il IPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter les dispositions de la loi n° rf>-S79 du 29 juillet
d''50 pour étendre le bénéfice de la sécurité sociale aux aveugles
de la Résistance, par M. Montpied, sénateur (1).

NOTA . — Ce document a éié publié au Journal offiriel «lu 9 juillet
(Compte rendu in exlenso do la séance du Conseil de lu Répu

blique du 8 juillet 1952, page 1577, 2e colonne).

ANNEXE N ° 389

(Session de 1952. — Séance du 8 juillet 19J2.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à ordonner que soient déposées aux Invalides les cendres de
Maryse Bastie, présentée par MM. Maroselli, Henri Barré, Jean
Boivin-Champeaux, de Maupeon et François Schleiter, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission de la défense nationale.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les ailes françaises sont, une fois de plus,
en deuil. La mort de Maryse. Jîaslie a jeté la consiernalion non
seulement parmi tous nos équipages, mais aussi dans toute la France
et dans le monde entier, partout où Maryse Bas lié avait porté le
prestige et le rayonnement de notre pays.

Une vie entière consacrée au service dc l'aviation et jalonnée par
des hauts faits exceptionnels vient de s'éteindre. Elle évoque des
records moissonnés: do 1929 à 1933, neuf records du monde de durée,
le record de distance sur avion léger Paris-la Russie; bien plus,
dans les derniers jours de l'année 1936, seule boni, Maryse Bastié
traverse l'Atlantique Sud. Buenos-Aires reçoit alors cette femme
d'apparence frêle dont le sourire indulgent pour les autres cachait
une énergie hors du commun. Avec l'Argentine, dix pays d'Amé

rique du Sud l'accueillent et l'acclament en 1937 et 193S. Puis c est
la guerre.

Blpcïoe f. n service aérien commandé en 1910, Maryse Bastié est
de celles qui n'abdiquent pas. Arrêtée par l'ennemi, elle n'en pour
suit pas moins la lutte dans les rangs du réseau Darius jusqu a la
libération du pays. Le 14 juillet 1917, elle est faile commandeur de
la Légion d'honneur il titre militaire. Elle compte alors 3.000 heu
res de vol. Le ministre de l'air de l'époque a eu la 1res grande
fie rl é de lui remettre les insignes de son nouveau grade dans notre
ordre national.

Maryse Bastié continue de servir; inspectrice de nos usines aéro
nautiques, elle allait récemment en Indochine présider la cérémo
nie d'enlrée dans les rangs de notre armée de l'air d'une promo
tion d'infirmières. Elle était toujours là quand il fallait animer ou
défendre une grande cause.

Nous n'avons pas épuisé la liste des honneurs que nous pouvons
lui décerner, il est juste que Maryse Bastié, première femme com
mandeur de la Légion d'honneur à titre mililaire, vienne rejoindre
aux Invalides, ce temple de nos gloires militaires, ceux qui ont
donné un éclat particulier A nos drapeaux et à nos étendards. 11
est juste qu'elle vienne y recevoir l'hommage de la pairie recon
naissante. Elle demeurera, plus qu'un symbole des vertus de notre
race, un exemple rayonnant pour les générations futures.

Le Conseil de la République s'honorerait en invitant le Gouver
nement à ordonner que les cendres de Maryse Bastié soient dépo
sées aux Invalides, par la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à" ordonner
que les cendres de l'aviatrice Maryse Bastié soient déposées dans
la crypte de l'hôtel des Invalides.

ANNEXE N ° 390

(Session de 1952. — Séance du S juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, ?ur le projet de loi, adopté
par l' Assemblée nationale, complétant l'article 37 de l'ordonnance
il» 45-1483 du 30 juin 1915 relative aux prix, par M. Jean Geoffroy,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a é'é publié au Journal officiel du 9 juillet
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 8 juillet 1952, page 1507, l™ colonne).

ANNEXE N 0 391

(Session de 1.952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale .sur la proposition de résolution de MM. Naveau, Courrière,
Champeix, Marcel Boulangé et des membres du groupe socialiste
et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant: i° à augmenter le taux des allocations de
chômage; 2° à uniformiser le taux de ces allocations; 3° à sup
primer l'article 10 de la loi du Jl octobre 1910 prévoyant une
participation des communes aux dépenses résultant de l aide aux
travailleurs sans emploi, par M, Vanrullen, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1052. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil de )a
République du 10 juillet 1952, page 1622, 2° colonne.).

ANNEXE N ° 392

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

R \PPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
majorant les indemnités ducs au titre des législations sur les acci
dents du travail, par M. (Méric, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1012, 2« colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n° s 2072, 3+%, 3680 et
in-b» 371; Conseil de la République, n»' 30j (année 1952).

(1) Vqir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 3697, 3747 et in-8®
370: Conseil de la République, 1«« 288, 320 et 327 (année 1952).

(2) Voir: Conseil de la République, n» 45 (année 1952).
(3) Voir: Assemblée nationale (t''e législ.). n os 8106, 12002, 13113;

(2° législ.), n"» 355, 138, 210, iîiS (rectifié), 137 i, 2005, 3715, 3807, 3737,
3914 et m-8» 396: Conseil de la République, n» 3i1 (année 1052) »
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ANNEXE N ° 3S3

(Session de 1932. — Séance du 10 juillet 19o2.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
. nié sociale sur le projet de loi, adapté par l'Assemblée nationale,

autorisant le Président de la République à ratifier la convention
internationale n° 93 concernant la protection du salaire, adoptée
par la conférence internationale du travail dans sa 32e ses-don
tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1919, par M. Abel-Durand,
sénateur (li.

••'KOIA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 394

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952. )

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tentant à la ralilication de la convention n° S8 concernant l'orga
nisation du service da l'î-mploi, par M. Abel-Durand, sénateur' (2).

ISOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N 0 3 9 5

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au mm de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
étendant à l'Algérie tes dispositions des articles 64 et 64 a du
livre II du code du travail, par M. Vanrullen, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal ojliciel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in r.iiniso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1902, page 1021, 2« colonne.)

A N ri EXE N ° 396

(Session de 1952. — séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier l'avenant n° 3
à la convention générale entre la France et la Sarre sur la
sécurité sociale et le protocole n» 2 signes le 8 octobre 1931, par
M. Abel-Durand, sénateur (1).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 3 9 7

(Session de 1902. — Séance du 10 juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de loi,
adopté par l'Assembiée nationale, portant ratitication de l'accord
franco-italien du 21 décembre 1930 relatif aux marques de fabrique,
par M. Novat, sénateur (à).

Mesdames, messieurs, l'accord franco-italien du 21 décembre 1950,
dont le Gouvernement demande la ratilication, a pour but de régler
le problème de la protection des marques de fabrique ou de com
merce dans les rapports franccwtaliens.

Cet accord stipule-
Que toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement

déposée et enregistrée dans l'un des deux pays sera protégée telle
quelle sur le territoire de l'autre pays:

Que l'administration chargée de l'enregistrement des marques
dans l'un des doux pays transmettra h l'administration de l'antre
pays les publications officielles contenant la reproduction des mar
ques enregistrées et les annulations, radiations, renonciations, trans

missions et autres changements apportés à l'inscription de k
marque.

Votre commission des affaires économiques n'a pu qu'approuver
de telles modalités.

En effet, aux termes de l'article 6 de la convention d'Union
Paris, du 20 mars 1833, pour la protection de la propriété indus
trielle, revisée à .Londres le 2 juin 1931, « toute marque de fabrique
oil de commerce régulièrement enregistrée dans le pays d'origine
sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays
de l'Union, sous la réserve que ces pays pourront exiger, avant de
procéder à l'enregistrement définitif, un certificat d'enregistrement
au pays d'origine, délivré par l'autorité compétente. »

Ce texte oblige toute personne qui veut faire protéger sa marque
dans un pays étranger à l'y déposer en se conformant aux formalités
de la législation interne. Malgré l'arrangement do Madrid du
i i avril 1891 qui a facilité les formalités de dépôt, il en résulte eneovo
des complications, des lenteurs et des frais.

En vertu de l'accord qui vous est soumis, toute marque de fabriqua
ou de commerce régulièrement déposée et enregistrée dans le pays
d'origine sera protégée telle quelle dans les deux pays, France -et
Italie, sans aucune formalité nouvelle.

L'instrument soumis à votre approbation règle donc le problème
de la protection des marques de fabrique ou de commerce dans les
rapports franco-italiens au mieux des intérêts des propriétaires dos-
dites marques.

lin conséquence, votre commission vous demande de bien vouloir
adopter, tel qu'il vous a été transmis par l'Assemblée nationale, 10
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République es! autorisé. 1
ratifier l'accord franco-italien, relatif aux marques de fabrique, signé
h Paris le 21 décembre 1950, dont le texte est annexé l la pré
sente loi.

ANNEXE N ° 3 9 8

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet (952.)'

IUPPOltT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de la
République à ratifier un échange de lettres, intervenu le 25 mai
1951, entre les présidents des délégations française et italienne k
la commission mixte prévue par l'accord Iranco-italien du 29 mai
1913, relativement à l'application de l'article 7 de cet accord, par
M. Novat, sénateur (1). .

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis est
relatif à la ratification d'un échange de lettres intervenu le 25 mai
1951 entre les présidents des délégations française et italienne a la
commission mixte prévue par l'accord franco-ilalien du 29 mai IJiS
relativement à l'application de l'article 7 dc cet accord. Cet article l
précisait que les demandes de prolongation de la durée des brevets
d'invention, en raison de la deuxième guerre mondiale, accompa
gnées de toutes les indications de nature à en démontrer le bien
fondé devraient être déposées, avant le 31 décembre 1918, au ser
vice compétent.

L'échange de lettres dont la raWieation vous est" demandée a pour
objet de reporter du 31 décembre 1918 au SU juin 1Jo2 la dalo liniitj
du déoot des demandes de prolongation précitées.

Cette prorogation de délai est justifiée par le fait que 1 accord (lu
29 mai 19j8, relatif notamment a la restauration de certains droits
de propriété industrielle atteints par la deuxième guerre mondiale, a
été ratifié par la France et l'Italie respectivement les 21 février 1M
et 21 octobre 1919, soit à une date postérieure au 31 décembre 1958,
date limite initialement prévue pour le dépôt des demandes de pro
longation.

Votre commission s'est étonnée cependant de voir le Conseil de
la République saisi le 8 juillet d'un projet tendant à proroger un dMai
jusqu'au 30 juin 1952, c'est-à-dire jusqu'à une date échue depuis huit
jours. Elle se demande quel argument on opposera aux intéressés qui
réclameraient une nouvelle prorogation en alléguant qu'ils n'ont clé
prévenus que le 12 juillet d'une prorogation expirant le 30 juin.

Elle estime, toutefois, que, dans la mesure où les intéresse?
auront été avertis, antérieurement à la publication de la loi, de l*
prorogation éventuelle du délai, le projet qui vous est soumis répoiyl
à l'intérêt réciproque des détenteurs français et italiens de breve.s
et en conséquence, sous réserve de ces observations, elle vous
demande d'adopter, tel qu'il vous a été transmis par l'AsseffiW
nationale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à raiijW
l'échange de lettres, dont le texte figure en annexe à la présente loi,
intervenu le 25 mai 1931, entre les présidents des délégations nan
taise et italienne à la commission mixte prévue à l'accord franco-
ilalien du 29 mai 1918, et qui teint à modifier l'article 7 de l'aocort
pour reporter du 31 décembre 49 «8 au 30 juin 1952 la date limite tW
dépôt des demandes de prolongation de la durée des brevets d'inven
tion.

(1) Voir: Assemblée naionnie (2° legisi.), n°s 1339, M.2 et in-s°
SOS; Conseil de la République, n° 289 (année 195.2).

(2) Voir: Assemblée nalionaie (2° législ), ri»" 1208, 3635 et in-8®
337; Conseil de la République, n» 330 (année 1952).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nB » 1212, 2213 et in-60
300;' Conseil de la République, n® 177 (année 1952).

(S) Voir ; Assemblée nationale (2® législ.), no» 2706, 3638 et in-8»
412: Conseil de la République, n° 307 (année 1952).

(5) Voir: Assemblée nalionaie (2e législ.), n®« 2175, 3877 et in-8»
4Î5-; Conseil de la République, n» 370 (année 1952)-'

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), D« 1022, 5875 et
414; Conseil de la République, n® 3(19 (année 1952;,
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ANNEXE N ° 399

(Session de 1932. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
- venir en aide aux populations du département des Hautes-Alpes,
victimes de* calamités publiques, présentée par M. de Bardonnèche,
et les membres du groupe socialiste et apparellés, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

' Mesdames, messieurs, dans la journée du 14 juin 1952, un violent
V>rage s'est abattu sur la région du Pelvoux, foudroyant des ©Oies
bovines dans la vallée du Fournel et détruisant un important canal

-«l'arrosage, appelé le Beat Neuf, dans la vallée de Vallouise. _
i; A u cours de la journée du 27 juin 1952, un orage d une violence
•exceptionnelle s'est abattu sur les communes de Gap, Komctte, Jar-
iayes Tallard, Rambaud, la Balie-Vieiile, Valserres, Montgardin,

; la Bâtie-Neuve, la Rochelle, Anoe'le, Réallon, Baralier, causant de
eraves dommages aux voiries nationale, départementale et vicinale,
les récolles de blé ont été anéanties, les aubres fruitiers et la vigne
ont été fortement endommagés, dos ibftiments agricoles ont subi des
dégâts importants; la violence de cet orage occasionna des accidents

"de personnes qui durent être hospitalisées et même la mort d un
jeune bûcheron. Cet orage succède à ceux qui, durant les journées
des "29 et Kl mars, 1er et 2 avril causèrent des dégâts très importants,
en particulier dans les communes de Chorges et Monlgardin et de
Saint-Étienne-le-Laus où le clocher de la basilique de Notre-Dame du
Laos s'est abattu frappé par la foudre. La consternation règne dans
nos pauvres régions, étant donné les revenus très modestes des petits
propriétaires frappas par les calamités II est indispensable que l'État
aide à réparer les dégâts causés qui peuvent être évalués à 200 mil
lions.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A ouvrir un crédit exceptionnel de 300 millions de francs pour

Indemniser les victimes de l'orage et de la grêle qui ont causé de
sérieux dégAts dans le département des Hautes-Alpes ;

2» A accorder aux sinistrés, par le crédit agricole, des prêts à long
.terme et à faible intérêt;

3» A aider les communes et le département pour la réparation des
dégAis causés aux routes ou ouvrages et aux canaux;

4° A organiser rapidement le fonctionnement de la caisse des cala
mités agricoles, demandée et attendue depuis si longtemps.

ANNEXE N 400

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ordonnance n° '-ï5-2î07
du 2 novembre 1915, relative à la réglementation des marchés «es

. communes, des syndicats de communes et des établissements com
munaux de bienfaisance ou d'assistance, présentée par M. Schwartz,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

; Mesdames, messieurs, la loi n° -43-1408 du 22 septembre J04S a
'introduit dans les départements du Haut-Rhin, du Jias-Ithin et de
la Moselle l'owlonnance li» 15-2CÏ1 du 2 novembre 1945, relative

' à ia réglementation des marchés des communes, des syndicats de
i communes et des établissements communaux de bienfaisance ou
d'assistance, ainsi que les textes moditlcatifs de celte ordonnance,

' abrogeant, par la même occasion, ioules dispositions contraires con
tenues dans la loi municipale locale du 6 juin 1895 applicable jusque
là, en la matière, dans nos trois départements de l'Est.

Bien que l'introduction de cette ordonnance ait apporté une unifl-
f cation des textes pour l'ensemble du pays, faisant ainsi bénéficier
' les trois départements précités des limites maxima de dépenses pour
lesquelles il peut être traité de gré à gré avec dispense de passer
des marchés écrits, elle n'en a pas moins entraîné, comparative*
ment à la réglementation en vigueur, des désavantages constituant,
en matière de marchés, une limitation des pouvoirs des collectivités
intéressée».

Effectivement le droit local précédemment appliqué:
Autorisait le choix de l'adjudicataire parmi les trois soumission

naires ayant présenté les plus bas prix, alors que la réglementation
actuelle fait obligation aux collectivités de choisir le meilleur offrant,
et lui seul, estimant que ce serait le plus avantageux (voir instruc
tion du ll:r avril 1916 sur la conclusion des marchés passés par les

•communes, les syndicats de communes et les établissements com
munaux de bienfaisance ou d'assistance, art. 2 in fine);

N'imposait pas l'approbation, par l'autorité de tutelle, des procès*
verhaux d'adjudication et des traités de gré à gré, contrairement à
ce qui est lu cas actuellement.

Outre l'atteinte à l'autonomie communale que constitue, en ce
nui concerne ces deux points, l'application dans les départements
de l'Est de l'ordonnance du 2 novembre 1915, l'expérience de quatre
années acquise depuis cette introduction a permis de constater:

10 Que l'adjudicataire ayant concédé le plus bas prix n'offre pas
toujours les garanties voulues, tant au point de vue de la compétence
et de la conscience professionnelles qu'au point de vue de la qualité
de son matériel ou de ses fournitures, mais l'obligation de lui
adjuger les travaux, sauf dans le cas de l adjudication restreinte,
n'en subsiste pas moins, même si, 'ors de travaux conliés précédem
ment, il n'a pas donné satisfaction, ce qui n'est vraiment pas
admissible;

2° Que l'approbation des procès-verbaux d'adjudication et des
marchés de gré à gré alourdit les formalités administratives, provo
quant des retards souvent considérables dans le démarrage des tra
vaux, ceci étant d'autant plus regrettable qu'avant la conclusion
des marchés, les délibérations, projets de travaux, etc., ont déjà
du faire l'objet, en règle générale, d'une approbation de l'autorité
supérieure.

Vous conviendrez avec moi qu'en considération de ces faits la
réglementation actuelle soit à reviser.

11 pourrait y être procédé en s'inspirant des dispositions de la
législation précédemment appliquée dans les départements de l'Est,
dispositions plus susceptibles de donner satisfaction aux collectivités
que le régime actuel. Je crois d'ailleurs savoir que l'association des
maires de France s'y rallierait volontiers.

Nous vous demandons, en conséquence, d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le deuxième alinéa de l'article 1 er de l'ordonnance
n° 45-J707 du 2 novembre 1915 est complété par la disposition sui
vante :

« L'administration a, pour procéder à l'adjudication, le lihre choix
en tre les trois soumissionnaires ayant offert les prix les plus bas. »

Art, 2. — L'article à de cette même ordonnance est abrogé.

ANNEXE N ° 401

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions' commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Pré
sident de la République à ratifier l'accord franco-soviétique du
3 septembre 1951 concernant leurs relations commerciales réci
proques et le statut de la représentation commerciale de l'U. R.
S. S. en France, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui est soumis à votre
examen tend à autoriser le Président de la République à ratifier
l'accord franco-soviétique du 3 septembre 1951. Cet accord reproduit
avec quelques moditications l'arrangement conclu à Moscou le
29 décembre 1915 pour une durée de cinq années, qui est venu à
expiration le 2 mai 1951.

Entre 1915 et J951, les diverses tentatives, entreprises pour éta
blir un accord de listes entre la France et l'U. R. S. S., sont restées
infructueuses en sorte que l'accord du 3 septembre 1951 reprend les
principales dispositions de l'accord de 1915. D'autre part, il prévoit
l'octroi réciproque du traitement de la nation la plus favorisée en
malière de commerce et de navigation; d'autre part, il définit le
statut de la représentation commerciale soviétique en France.

La particularité de cet accord réside, en effet, dans le fait que le
commerce extérieur constitue, d'après les lois de l'Union des Répu
bliques socialises soviétiques, un monopole d'État. En conséquence,
le Gouvernement français reconnaît au gouvernement soviétique le
droit d'avoir en France une représentation commerciale destinée à y
effectuer toutes les négociations découlant de l'exercice de ce mono
pole.

Le nouvel accord, conclu pour une durée de cinq ans et qui peut
fi 1rs dénoncé chaque année après un préavis de trois mois, a fait
l'objet de quelques modifications par rapport à la rédaction de 19-15.

Certaines modifications, de pure forme, sont destinées à adapter
la terminologie employée dans l'accord aux dispositions de la Cons
titution de 1910. C'est ainsi que les expressions « Gouvernement
provisoire de la République française » et « colonies » ont été rem
placées par « Gouvernement de la République française » et « Ter
ritoires d'outre-mer ».

Par ailleurs, quelques modifications de fond sont intervenues.
L'arrangement de 1915 prévoyait que les deux-parties détermineraient
d'un commun accord l; nombre des fonctionnaires et emplovés de la
représentation commerciale qui, dan*, la limite de 130, " seraient
exempts d'impôt sur les revenus qu'ils tirent de leur travail au
service du Gouvernement de l'U. R. S. S. et que serait, en outre,
établie une agence commerciale soviétique à Marseille. Entre 1915
et 1951, la représentation commerciale soviétique n'ayant pas' créé
d'agence à Marseille, il n'y avait pas lieu de prévoir cette faculté
dans le nouvel accord. Durant le même temps, le nombre des
fonctionnaires et employés de la représentation commerciale n'ayant
pas dépassé le chiffre de 30, il n'a pas paru utile de reprendre, dans
l'accord de 1951, le chiffre de 130 ni même de mentionner aucun
chiffre. Les deux parties pourront, en fonction de l'importance des

'1) Voir: Assemblée nationale (2* léaisl.l, r oa 2331, 3719 et in-S"
413: Conseil de la République, n» 303 (année 1952).
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relations commerciales entre les deux pays, fixer 'effectif de la
représentation c o m rn er c i a ! e .

Les relations commerciales entre la France et TU. R. S. S. se
présentent comme suit pour les trois dernières années, en millions
de francs :

Importations, en 19i9, 1.341; en 1000, 1.703; en 1951, i.OSC.
Exportations, en 1919, )Sr>; en 1950, 923; en 11)51; 1.697.
Quand on sait que l'ensemble du commerce extérieur de la France

d'est élevé- en 1951 à plus de iî.O'JU milliards, on mesure la faiblesse
des échanges franco-soviétiques.

Les principaux posies des importations françaises en provenance
d'U. R. s. S. sont les suivants:

Amiante, 230 millions; combustibles minéraux solides, 1.100 mil
lions; brai de goudron de houille, 25o millions; pelleteries, 1.500
millions; pâle de cellulose. 150 millions; lin, £00 taillions.

Les principaux postes des exportations françaises à destination
de l'U. B. S. S. sont les suivants:

Huiles essentielles et essences, articles de parfumerie, HO mil
lions; papiers et cartons non transformés, 300 millions; fibranne,
fils et tissus de rayonne, velours, 090 millions.

Fin 1951, des négodutions ont élé engagées à Paris entre une
délégation française et une délégation soviétique en vue d'mboutir à
une intensification des échanges. Ces négociations ne paraissent pas
avoir jusqu'ici a bou f i à des résultats tangibles, en sorte qu'en
l'absence d'un accord de lis les, les échanges' commerciaux entre la
France et l'U. R. S. S. se font en principe sous forme d'opérations
compensées ,ta Fraiv-a envoyant des textiles et du liège, par
exemple, et recevant en échaùse de l'anthracite et des pelleteries.
Mais ce système, qui n'est que l'élévation à l'échelon national de
la pratique du tro?. s'oppose à une augmentation rapide des échanges
entre les deux pays.

Aussi est-ce en espérant que les négociations en cours pour l'éla
boration d'un véritable accord commercial de listes entre la France
et l'U. R. S. S. aboutiront, que voire commission des alîaires écono
miques vous propose d'aduplor, tel qu'il vous a été transmis par
l'Assemblée nationale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier l'accord signé à Paris, le 3 septembre 1951, en tre
la France et l'Union des Républiques socialistes soviétiques concer
nant leurs relations commerciales réciproques et le statut de la
représentation commerciale de l'U. R. S. 5, en France, accord dont
le texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N ° 4 0 2

(Session de 1952, — Séance du 10 juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier l'accord franco-yougoslave du 11 avril 1951
relatif h l' indemnisation des intérêts français nationalisés en
Yougoslavie et organisant la répartition de 'indemnité globale for
faitaire versée par le gouvernement yougoslave en application
dudit accord, par M. Longchambon, sénateur).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis auto
rise, d'une part, dans un article 1«, le Président de la République
à ratifier l'accord lranco-yougosiave relatif à l'indemnisation des
Intérêts français nationalisés en Yougoslavie et, d'autre part, orga
nise, dans les articles 2 à S, la répartition- de l'indemnité globale
forfaitaire versée par le gouvernement yougoslave en application
dudit accord.

Voire conmission des affaires économiques a déjà été saisie à
plusieurs reprises de textes analogues, ayant trait notamment à l'in
demnisation des intérêts français en Tchécoslovaquie, en Hongrie
et en Pologne. Quatre lois du 21 mai 1951 ont autorisé le Président
de la République à ratifier les accords franco-tchécoslovaque, franco-
hongrois, franco-polonais et ont organisé la répartition des indem
nités accordées au gouvernement français par les gouvernements
des pays précités.

Votre commission se bornera donc à attirer votre attention sur
les- caractères propres de l'indemnité versée par le gouvernement
yougoslave et sur les modifications pie le gouvernement français a
cru devoir apporter, ?i la lumière des expériences précédentes, à
la procédure de répartition de l'indemnité globale forfaitaire.

I. — Le projet de loi en discussion a pour premier objet la rati
fication de l'accord franco-yougoslave sur l'indemnisation des inté
rêts français nationalisés en Yougoslavie. Cet accord a élé signé
le li avril 1951 après de difficiles négociations qui ont duré trois
ans.

L'article 1er de l'accord franco-yougoslave, joint en annexe au
projet de loi n° 3019 A. N., est ainsi- rédigé;

« A titre d'indemnité: globale forfaitaire, raison de la nationali
sation, de l'expropriation 'uu de toutes autres mesures restrictives de
caractère similaire yougoslaves ayant atteint les biens, droits et

intérêts français en Yougoslavie, le gouvernement yougoslave ver
sera au gouvernement français la contre-valeur en francs de la
somme de quinze millions de dollars li. S. A.

« La somme mentionnée à l'alinéa ci-dessus sera versée en dix
ans suivant les modalités définies au protocole additionnel annexé
au présent accord, dont il fait partie intégrante. »

Cet article 1er précise donc -e montant de l'indemnité globale
forfaitaire, 15 millions de dollars, et la nature des créances reia -
boursées par cette indemnité.

Quant aux modalités de payement, elles sont précisées dan; un
protocole additionnel joint à l'accord. Lie protocole précise que le
gouvernement yougoslave :

1° Versera immédiatement une somme de 175 millions ae francs

provenant de provisions constituée? en application d'un protocole ou
21. mai 1.919, conclu après une première négociation qui n'avait pu
aboutir à un règlement définitif;

2° Cédera au gouvernement français la part revenant ii la Yougos
lavie dans le produit de la liquidation des avoirs allemands en
Espagne, à concurrence de la contre valeur en francs d'une somme
de JS7.880 dollars, soit 65.7til.150 F, sous réserve que le gouver
nement français obtienne du gouvernement -espagnol, l'autorisa
tion de prendre à son compte la" part attribuée à la Yougoslavie à
concurrence de la somme précitée;

3» Paiera le reliquat, soit 11.312.111 dollars en dix ans par vingt
versements semestriels. Les disponibilités nécessaires à ces
payements semestriels doivent être procurées de la manière sui
vante:

n) Par un prélèvement sur les exportations yougoslaves vers 11
France, fixé à S p. lui) pour la première année île l'accord et porté
à lu p. imi, a partir du 11 avril 1952 et à 12 p. loO, du li avril 1953
au 11 avril 1951;

h) Éventuellement, à partir du :li avril 1951. par le produit de
l'exportation vers la France de marchandises yougoslaves spéciales
en supplément des marchandises prénies ou" à prévoir dans les
accords commerciaux, spécial et d'équipement. Si l'affectation du
produit des exportions spéciales au payement du reliquat ne pou
vait êlre réalisée, le système de prélèvement antérieurement en
vigueur serait maintenu.

Compte tenu de la situation économique du pays débiteur et
notamment des difficultés qu'il rencontre sur le plan du commerce
extérieur, l'accord conclu semble apporter aux inlérêts français le
maximum de dédommagements qui pouvaient être attendus.

K. — Le projet de loi qui vous est soumis a pour second objet de
fixer les modalités de répartition de l'indemnité' globale forfaitaire
versée par le gouvernement yougoslave en application de l'accord
que l'article t11' soumet à votre approbation.

L'article 6 de l'accord précise -en effet, que « la répartition cie l'in-
demnilé globale forfaitaire entre les intéressés relève de la seule com-
pélence du gouvernement français et n'engage pas la responsalnUlé
de l'état yougoslave, ni des institution el personnes physiques ou
morales yougoslaves». Le Gouvernement a prévu de charger de cette
répartition une commission spéciale composée de hauts îonction-
naires et semblable aux commissions constituées par les lois -du
21 mai 1951 organisant la répartition des indemnités de nationalisa
tion versées par la Pologne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie.

riuelques différences existent toutefois par rapport aux lois du
2Wnai 1951. En premier lieu, il a paru logique de fixer le point de
départ -des délais dans lesquels doivent être faites les déclarations
et terminés les travaux de répartition. non à dater de la promulsa-
tion de la loi mais à dater de la publication de l'arrêté d'applica
tion qui consacre officiellement l'installation de la commission char
gée de la répartition.

De même, n'ont pas été retenues les dispositions' des lois du
21 mai 1951 prescrivant aux commissions de tenir compte de la

[ n valeur d'mage » des indemnités de cession perçues par les pro
priétaires qui "ont accepté de céder leurs biens à l't'ltat ou aux
nationaux allemands ou italiens, ni de celles ordonnant de tenir
compte de la « revalorisation des investissements » opérés par les
cédante avec les indemnités perçues. Ces dispositions- introduisaient
en elïet le principe d'une réévaluation en termes de francs aducls
de règlements effectués dans le passé. Ce principe est apparu d'une
application très difficile et n'est d'ailleurs pas conforme aux usage?
suivis jusqu'à présent dans les cas analogues.

Par ailleurs, il a été jugé également préférable de ne pas indiquer
k la commission de prendre dans ses évaluations des critères dif
férents suivant qu'il s'agit de personnes ayant ou non cédé leurs
avoirs, la nullité de ces cessions constituant l'une des bases essen»
tielles de notre système juridique interne par application de l'or
donnance du 9 juin 1915.

Votre commission des affaires économiques vous demande don?
de faire confiance à la sagesse de la cornmission qui sera constitue»
pour l'application de l'accord franco-yougoslave et dont les pouvoirs,
aux termes de l'article 5 du projet de loi, seront souverains.

Elle considère comme une heureuse innovation le fait que la
commission spéciale prévue par l'article 2 du projet peut être pré
sidée soit par un président de section au conseil d'État, soit par
un président de chambre h la cour de cassation, alors que, dans
les commissions prévues pour la répartition des indemnités verseeî
par la Pologne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie, la présidence doit
obligatoirement être assurée par lin président de chambre i »
cour de cassation.

Celle obligation a -entraîné un retard important dans la crcatc'1
des commissions prévues par les lois du 21 mai 1951 qui n'ont pu
être constituées que le 8 juillet 1952, c'est-à-dire plus d'un an 8pr»

i li loi ayant décidé leur créali-ou.
(f) Voir: Assemblée nationale (2* légtsl.), n»» Ïtil9, 393G et in-8°

400; Conseil le la République, n» 303 {année 1952;,
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Votre commission souhaite rue les bénéficiaires de l'accord franco-
rougosiave attenJent moins longtemps les réparations qui leur sont
Unes.

Enfin, elle vous signale une dernière ditférence dans la rédaction
de l'article 4. lies cessions d'intérêts français en Yougoslavie sont
intervenues pendant la guerre, non seulement au bénéiice de l'État
ou d'organismes allemands comme en Pologne ou en Tchécoslova
quie, riais également au bénéfice de l'État ou d'organismes ita
liens. C'est pourquoi la formule employée dans les lois du 21 mai 1951
« les cessions d'actifs effectuées par des personnes physiques et
morales à l'État allemand ou ses ressortissants » a été remplacée
par la formule « les cessions d'actifs effectuées dans les conditions
visées par l'ordonnance n° 1221 du 9 juin 1915 », formule qui permet
de viser également les cessions effectuées à l'État italien ou ses
ressortissants.

En conclusion, votre commission des affaires économiques vous
demande d'autoriser le Président de la République à ratifier l'accord
qui vous est soumis et d'adopter tel qu'il a été voté par l'Assemblée
nationale le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er — Le Président de la République française est autorisé à
ratifier l'accord intervenu enlie la France et la Yougoslavie je
li avril 1951, dont le texte est annexé à la présente loi.

Art. 2. — En vue de l'exécution dudit accord et par application
de son article 6, ii est institué une commission spéciale composée
comme suit;

L'n président de section au Conseil d'État ou un président de
chambre à la Cour de cassation, président, et un conseiller à la
Cour de- cassation, désignés par le garde des sceaux;

ln conseiller d'Fiat, désigné par le garde des sceaux:
Un conseiller-maître à la cour des comptes, désigné par le ministre

des finances ;
L'n fonctionnaire désigné par le ministre des affaires étrangères.
Le président et les membres de la commission pourront indiffé

remment être choisis parmi les magistrats ou fonctionnaires en
activité ou a la retraite.

Art. 3. — Les ayants droit visés à l'article 2 de l'accord doivent,
à peine de déchéance, et dans le délai de trois mois à partir de la
publication de l'ara; té concerté du ministre des affaires étrangères
et du ministre des finances, prévu à l'article 8 ci-dessous, sauf en
cas de force majeure, adresser leurs demandée à la commission pré
vue à l'article ci-dessus.

Sont également recevables:

a ) Les demandes adressées par les associations constituées ou qui
pourront être constituées. conformément 4 la loi du 1« juillet 1901,
pour représenter les personne physiques ou morales fiançaises ayant
des participations, même minoritaires, dans des sociétés autres que
françaises ou sous contrôle irançais; %

b) Les demandes formulées aux lieu et place d'une société par
les actionnaires de sociétés françaises .sous contrôle français, si cites
ont été présentées aux cours du délai ci-dessus imparti, et si la
société ne s'est pas elle-même mise en instance;

c) Les demandes présentées au nom de l'État lorsqu'il a exercé
son droit d'attribution dan? les conditions prévues à l'article 3 de
1 orionnance du 9 juin 1915.

Art. 4. — Les cessions d'actifs effectuées par des personnes phy
siques et morales, dans les condition* visées par l'ordonnance n» t'.î4
du y juin 19i5 demeurent annulées. Les sommes perçues à la suite
de ces cessions doivent être reversées au Trésor.

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, le Tré
sor est admis, aux lieu et p ace des cédants, à concourir à la répar
tition de l'indemnité globale à concurrence du montant des prix
de cession et peut, dans le cas où l'indemnité répartie est intérieure
au prix de cession, répéter directement le solde sur les cédants ou
leurs ayants droit.

Dans le cas où des cédants n'auraient pas dénoté leurs demandes
conformément aux condition* fixées au présent article, le Trésor est
admis à concourir a la répartition à leur place et peut, si l'indemnité
lénartie est intérieure au prix de cession, répéter directement le
solde sur les cédants ou leurs ayants droit.

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas dans
le cas ou l'État a exercé le droit d'attribution pré . u par l'article 3
de l'ordonnance du 9 juin 1915.

Art. 5. — La commission spéciale:
Arrête la liste définitive de? attributaires;
Se prononce sur le bien fondé des demandes et la valeur des

créances ou des biens nationalisés ayant appartenu aux attributaires;
Détermine la part des attributaires dans la réparlilion de l'indem

nité;

Fixe celle-mêiïïe sa procédure et statue souverainement.

Art 6. — Les frais de fonctionnement de la commission spéciale
et de son secrétariat sont imputés sur le montant de l'indemnité glo
bale forfaitaire.

Art. 7. — La commission devra terminer l'examen de demandes et
prendre des dérisions y relatives dan.s un délai de dix-huit mois à
partir de la publication de larrêté prévu i l'article 8 ci-dessous.

Art. 8. — .es mesures propres 1 assurer l'exécution de l'accord
du li avril 1951 et de la présente loi seront prises par arrêté con
certé du ministre des affaires étrangères et du ministre des finances.

ANNEXE N ° 403

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif l l'am5<
lioration de la situation d'anciens combattants et victimes de la
guerre, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (i). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 9 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
an projet de loi relatif à l'amélioration de la situation d'anciens
combattants et victimes de la guerre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dant je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — La première partie (législative) du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est complétée
comme suit:

« Art. 3-'3 bis. — Une allocation aux grands invalides. portant le
n» 8, est attribuée à compter du 1 er janvier 1952 aux bénéticiaires
de l'article L -18: aveugles paraplégiques, hémiplégiques, mputés
ou impotents de deux ihemures, amputés des deux mains. ■

« Le taux de celle allocation est fixé à 100.000 F par an. L'allo
cation n° 8 se cumule avec les allocations aux grands invalides
n os 5 bis, G et 7. »

Art. 2. — Par un crédit prévisionnel de 10 milliards imputa Olé
tant sur les crédits ouverts par la loi n« 51-1480 du 31 décembre
1951 relative au développement des crédits affectés aux dépendes
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1952 (anciens
combattants et victimes de la guerre) que sur des crédits i ouvrir
sur des exercices ultérieurs, il est alloué aux prisonniers de la
guerre 1939-1915 ou à leurs ayants cause un pécule de 40o F par
mois de captivité dont les conditions d'allribulion seront fixées par
arrêté du ministre des anciens combattants et victimes de la guerre,
du ministre des finances et des affaires économiques et du secrétaire
d'État au budget.

Art. 3. — L — Le délai prévu à l'article 12 du décret no 51-500
du 5 mai 1951, pour le dépôt des demandes de titre de combattant
volontaire de la Résistance est porté à trois ans.

H. — Les délais impartis par l'article 15 de la loi n° 51-032 du
21 mai 1951 pour le dépôt des demandes de prêts accordés aux
anciens combattants volontaires de la Résistance en app.ication
des ordonnances des 5 et 20 octobre et 2 novembre 1915 sant pro
rogés jusqu'au 1er janvier 1953.

Art. 4. — Le taux du pécule institué par l'article 5 de la loi
n° 43-1104 du 9 septembre 19 iS est fixé:

Pour les déportés politiques, i 1.200 F par mois d internement
ou de déportation;

Pour les internés politiques, à 400 F par mois d'internement.
Le pécule sera attribué dans les conditions prévues par la loi

n° 48-1 101 du 9 septembre 1913 aux déportés et internés politiques
justifiant de leur litre par la production de la carte délhrée en appli
cation du décret n» 50-325 du l'- r mars 1950 et n'avant perçu ni
isolde, ni traitement, ni salaire, au litre de la période de déporta
tion ou d'internement.

Lu décret pris sur le rapport du ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre et du secrétaire d'État au budget fixera
les conditions d'application des dispositions ci-dessus.

Les dépenses correspondantes seront, pour l'exereice 1952, ini Mi
tée s sur le chapitre OoiO: « pécule alloué aux prisonniers de guerre
et a leurs ayants cause » da budget des anciens combattants et
victimes de la guerre.

Art. 5. — (. ' L'article 13 de la loi n" 43-1251 du 0 acut 1916
est complété comme suit:

« Toutefois, les internés et déoortés de la Résistance peuvent,
sur leur demande, opter pour une indemnité forfaitaire, ce qui les
dispensera de toule ju-dilicalion. »

II. — L'article 10 de la lui n° 46-1 101 du 9 septembre 1943 est
complété comme suit:

« Toutefois, les internés et déportés politiques peuvent, sur leur
demande, opter pour une indemnité forfaitaire, ce qui les dispensera
de toute justification. »

III. — L'indemnité forfaitaire versée aux ayants cause en ap pli-
cation des paragraphes I et II ci-dessus est exempte de tout impôt,
impôt de mutation compris.

Art. fi. — Les dispositions de l'article 23 de la loi de finances
du 9 décembre 1927 portant attribution aux fonctionnaires anciens
combattants de la guerre 1911-1918 de majorations d'anciennelé
valables pour l'avancement, complété par les articles 33 et :n de
la loi de finances du 19 mars 1928, sont étendues aux fonctionnâmes,
agents et ouvriers de l État, fonctionnaires et agenls des dépar

(1) \ oir: Assemblée naikMttle ;2» légi:l.), n«» 363$, 3924 et i;;-6 r i3'8.



566 DOCUMENTS PA HI.EMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

tements, communes et des établissements publics départementaux
et communaux, ayant participé à la campagne de guerre J939-1915
contre les puissances de l'axe ainsi qu'aux anciens combattants
de l'Indochine.

Toutefois, les prisonniers de guerre, titulaires de la médaille des
évadés, recevront une majoration d'ancienneté égale à celle attribuée
aux plus favorisés des prisonniers de guerre qui ne se sont pas
évadés.

Un règlement d'administration publique, pris sur le rapport des
ministres des finances et des affaires économiques, des anciens
combattants et victimes de la guerre et des secrétaires d'État à la
présidence du conseil (fonction publique) et au budget, déte'minera
les modalités d'application du présent article, compte tenu des cir
constances particulières des campagnes visées à l'alinéa ci-dessus.

Art. 7. — L'article 81 du code général des impôts est complété
comme suit:

« J2 n Les retraites mutuelles servies aux anciens comba liants
et victimes de la guerre dans le cadre de la loi du 4 août At'23
modifiée. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1952.
Le président.

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 0 4 04

(Session de 1%2. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de bd. adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration
de ta situation d'anciens combattants et victimes de la guerre, par
M. Jean llorlhoin, au nom de M. Chapalain, sénateurs il).

NOTA, — Ce doeurnenl a été publié au Journal officiel du il juillet
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Hépu-
lilique du 10 juillet 102, page 1033, 1'° colonne.)

ANNEXE N ° 4 0 5

(Session de 19i>2. — Séance du 10 juillet 1î52.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifica
tion de la loi no 47-1360 du 23 juillet 1917 modifiant l'organisation
et la procédure de la cour de cassation, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République f2K — ( Renvoyé à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 9 juillet 1352.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 9 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi portant modification de la loi n» 47-1300 du 28 juillet
;19i7 modifiant l'organisation et la procédure de la cour de cassation.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
. Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'article 1« de la loi n» 47-1360 du 23 juillet 1057 est
ainsi modifié :

« La cour de cassation se compose de :
« En premier président; cinq présidents de chambre: soixante-trois

conseillers; un procureur général; douze avocats généraux; un greî-
lier en chef; six greffiers de chambre.

« Elle se divise en cinq chambres :
« Quatre chambres civiles; une chambre criminelle,
« Les cham'bres civiles comprennent chacune:
« Un président de chambre; douze conseillers; deux avocats géné

raux; un greffier.
a La chambre criminelle comprend:
« En président de chambre; quinze conseillers ; deux avocats Géné

raux; un greffier. »
Art. 2. — Les articles 3, alinéa ,1 er , C, alinéa ter , 7, alinéa 1 e" 28

29. 30 et 56, alinéa 3, de la loi n» 47-1366 du 23 juillet 19i7 sent ainsi'
modifiés :

« Art. 3 (alinéa «). — La compétence de chacune des chambres
civiles est déterminée par une délibération du bureau prise au début
de chaque année judiciaire.

« La reparution des conseillers dans les diverses chambres peut
être effectuée par une délibération du bureau de la cour de cassa
tion.

« Art. 6 (alinéa l(r). — L'assemblés plénière civile est présidée par
le premier président ou celui qui en exerce les fonctions; elle com
prend nécessairement les présidents et les doyens de chacune des
chambres civiles et, s'il y a lieu, de la chambre criminelle ou ceux
qui en exercent les fonctions.

« Art. 7 (alinéa t«j. — Les chambres ne rendent les arrêts que si
sept membres au moins sont présents.

« Art. 28, — La partie qui succombe est condamnée aux dépens.
L'arrêt comporte l'exécution forcée pour le payement des dépens.

« Art. 29. — Le demandeur en cassation qui succombe dans soit
pourvoi est condamné, en sus des dépens, au payement de l'amende
consignée, et chaque lois que l'amende ou une fraction de cette
amende est prévue par la loi, à une indemnité envers le défendeur,
fixée aux trois quarts de l'amende ou à une fraction de cette quotité
correspondant à :a fraction encourue de l'amende. L'arrêt comporte
l'exécution forcée pour le payement de l'indemnité.

« Cette dernière disposition n'est pas applicable aux pourvois
formés antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi.

« Art. 30. — L'amende prévus par la loi, ainsi que l'indemnité,
sont acquises de plein droit, même <vil a été omis d'y prononcer et en
quelques termes que l'arrêt qui rejette la demande ou la déclare
irrecevable soit conçu.

« Lorsque le demandeur obtient la cassation de la décision atta
quée, l'amende consignée lui est rendue sans aucun délai, quels
que soient les termes de l'arrêt et quand bien même il aurait été
omis d'y statuer. il en est de même lorsqu'il se désiste de son pour
voi avant que celui-ci soit en état au sens des articles 22 et 38.

« Art. 50 (alinéa 5). — Dans le cas où une demanJe d'assistant#
judiciaire est parvenue au procureur général près la cour de cassa-
lion avant l'expiration des délais impartis par les articles 17, 22 et ai,
le délai est suspendu à compter du jour de la demande d'assistance.
If court à nouveau à compter de la réception de la notification aux
parties, par lettre recomman iée avec accusé de réception, de la déci
sion du bureau d'assistance judiciaire. »

Art. 3. — Les dispositions de l'article 2 entreront en vigueur 1«
ir. octobre 1952.

Uélibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HBKBIOT.

ANNEXE N 4 06

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant moditiea-
lion à la loi du 30 mars 1928 relative au statut du personnel
navigant de l'aéronautique, transmis par M. le président do
l'Assembléenationale M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la défense natio-
IKli i. . j

Paris, le 9 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant modification à la loi du 30 mars 1928 rela
tive au statut du personnel navigant de l'aéronautique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur do vous adresser une expédition auhentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Rénubjque.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
£uit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi du 30 mars 1928 relative ait
statut du personnel navigant de l'aéronautique, modifié par la loi
validée du 4 octobre 1913 et la loi n° 49-116 du 24 janvier 1919, est
remplacée par les dispositions ci-après:

« Art. 2. — Les militaires ou marins de l'active, de la disponi
bilité ou des réserves, les fonctionnaires et employés civils apparie-
tenant au personnel navigant de l'aéronautique* ainsi que leur?
ayants droit restent soumis, en matière de pension, à la législation
générale applicable aux militaires des armées de l'air, de mer et de
terre, ainsi qu'aux fonctionnaires et employés civils.

« Art. 2 bis. — Lorsque, au cours d'un service aérien commandé
effectué hors le cas de mobilisation ou de participation à des opéra
tions de guerre, les membres du personnel visé à l'article 2 sont
atteints de blessures entraînant la mise h la retraite pour infirmités,
ils ont droit fi une allocation une lois donnée, dont le montant est
fixé dans les conditions ci-après:

Officiers et assimilés, chef de famille, t /60.000 F; célibataire,
005.000 F.

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n* 3898, 3924 et in- 6»
438; Conseil de la République, n® 403 (année 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2 e- législ.), n" s 3127, 38J9 et in-50 i\«.
(!) Voir: Assemblée nationale (2» législ.! n»« yiitj. 3880, cl

in -S" 437. - " '
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Militaires non officiers et assimilés, chef de famille, 510.000 F; céll-
bataire, 310. 000 F.

Sont considérés comme chefs de famille, pour l'application du
présent article, les victimes, hommes ou femmes, ayant la qualité de
chef de famille en vertu de la réglementation sur la solde, ainsi que
les personnels féminins/ qui, bien que ne possédant pas la qualité de
chefs de famille, ont un ou plusieurs enfanls mineurs et dont le
mari satisfait aux conditions d'invalidité et de fortune exigées des
,veufs par l'article 2 ter, a), dernier alinéa.

« En cas de mise à la retraite pour infirmités et si, après consoli
dation de la blessure, l'invalidité atteint au moins 70 p. 100, le
capital attribué à la victime de l'accident est majoré par enfant
mineur ou in/irme vivant:

« Ue 510.000 F pour mi officier ou assimilé;
« De 29U.U0Ô F pour un militaire non-officier ou assimilé.

■ «■ Art. 2 ter. — En cas de décès imputable à l'accident et survenu
avant que la victime ait perçu l'allocation prévue à l'article 2 bis
précédent, il est attribué:

«. «) A la veuve non divorcée, ni séparée de corps, h la 'condition
que le mariage ait été contracté antérieurement à l'accident, une
allocation égale ;i celle qui e»t prévue au premier alinéa de
l'article 2 bis ci-dessus :

« Aux taux de chef do famille lorsqu'elle garde la charge d'un
ou plusieurs enfants mineurs ou infirmes;

« Aux taux de célibataire dans les autres cas.
« La même allocation est attribué dans les mêmes conditions au

Teuf atteint d'une infirmité ou maladie incurable le rendant défini
tivement incapable de travailler, s'il satisfait en même temps à la
condition de fortune exigée des ascendants à l'article 07 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ;

« b) Aux enfants mineurs ou infirmes, une allocation fixée à
540.0O0 F par entant.

« Cette allocation est majorée de 50 p. 100 dans le cas des enfants
orphelins de père et de mère.

« La majoration de 50 p. 100 ci-dessus est également applicable si
la mère ou Je père survivant n'ont pas droit à l'obtention d'une
allocation. Dans ce cas, le total des allocations ainsi majorées,
attribuées au litre d'un accident déterminé, ne pourra être supérieur
à l'indemnité globale qu'aurait perçue le conjoint survivant s'il
avait eu droit à allocation; l'allocation de chaque enfant sera, le
cas échéant, réduite proportionnellement;

« c) A chacun des ascendants survivants qui aurait droit à
pension dans les conditions du titre IV du code des pensions mili
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, une allocation de
200.000 F.

« Art. 2 quater. — Le décès ou la mise à la retraite h la suite de
maladie due manifestement aux fatigues exceptionnelles résultant
du service aérien,-sont assimilés au cas de décès par accident ou de
mise à la retraite pour infirmités à la suite d'accidents. Les inté
ressés ou ayants droit doivent, dans ce cas, établir que la cause
des infirmités ou du décès est due aux services aériens. Nul ne

pourra se prévaloir de cette disposition si, pendant les six années
qui précèdent la mise à la retraite ou le décès de l'intéressé, celui-ci
n'a pas fait partie pendant trois ans au moins du personnel navigant.

« Art. 2 qvinquies. — Pour l'application des dispositions qui
précèdent, les fonctionnaires des corps techniques de l'aéronautique
sont assimilés aux personnels militaires, conformément au tableau A
annexé à la loi du 13 mars Itiai.

« Art. 2 soies. — Par enfants, il faut entendre pour l'application
des dispositions ci-dessus:

« <<) Les enfants légitimes nés ou conçus, soit avant la mise à
la retraile pour infirmités, soit, si la victime est décédée avant
d'avoir pu être retraitée, avant le décès;

« b) Les enfants adoptés, sous réserve que la victime ait passé
l'acte prévu h l'article 358 du code civil ou que, en cas de légiti
mation adoplive, la requête introduclive d'inslance ait été déposée
avant l'accident ou la première cons talion officielle de l'invalidité
par une commission de réforme ;

« cl Les enfants naturels, dans le cas de reconnaissance volontaire,
lorsque celle-ci:

• « Ou bien est intervenue avant la date de l'accident ou de la
première constatation officielle d'invalidité par une commission de
lé forme ;

« Ou bien intervient, postérieurement h cette date, dans les
deux mois de la naissance, à la condition que l'enfant ait élé conçu
avant l'accident ou la première constatation officielle de l'invalidité.
Si, par suite d'un cas de force majeure, la victime ne peut effectuer
la reconnaissance dans le délai prévu ci-dessus, celui-ci est suspendu
jusqu'à ce que prennent fin les circonstances empêchant la recou-
nai-sance;
'■</) Les enfanls naturels ayant fait l'objet d'une reconnaissance

Judiciaire, à condition que la conception ait eu lieu avant l'accident
ou la première constatation officielle de l'invalidité par une commis
sion de réforme, et que l'action ait été intentée dans un délai de
deux ans à compter de la naissance.

« Par « enfants infirmes » il faut entendre les enfants au sens

précisé ci-dessus, qui sont atteints d'une infirmité incurable les
mettant dans l'incapacité de gagner leur vie.

« Art. 2 seplies. — Les allocation prévues aux articles précédents
sont incessibles et insaisissables:

« 1' Dans les conditions précisées à l'article 79 du code des
pensions civiles et militaires de retraite pour les personnels visés
aux articles l'-r et 4 de la présente loi;

« 2" Sauf application des articles 203, 205, 200, 207 , 212, 211, 218,
210, 30 1. 356 et 2101 du code civil, tant en ce qui concerne les
personnels visés aux articles 1er et 4 qu'en ce qui concerne le 'per
sonnel v LMJ à l'article 5.

« L'incessibilité et ITnsaisissabililé sont opposables aux ccssion-
D a ires et aux créanciers dont le titre est antérieur à la décision qui
attribue l'allocation. .

« Si le litre est postérieur à ladite décision, _ Pineessilulilé_ et
l'insaisissabilité ne sont opposables aux cessionnaires et aux créan
ciers que jusqu'il concurrence d'une somme égale à 75 p. 100 du
montant de l'allocation perçue.

H Art. 2 oelies. — Les dispositions qui précèdent sont applicables
à compter du 1er janvier 1951.

n. A partir du 10 septembre 1051, les montants des allocations fixés
aux articles 2 bis et 2 ter sont augmentés uniformément de 15 p. 100.

« Ces montants pourront éventuellement être modifiés par décrets
en conseil d'État contresignés du ministre du budget et du ministre
de la défense nationale. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1952.
Le président,

Signé : EDoUARD iiEitmof,

ANNEXE N°407

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 19J2.)

R APPORT, fait au nom de la commission des moyens de commit»
riications, des transports et du tourisme, sur le projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant déclassement du canal de Saint-
Dizier à Wassy, par M. Julien Brunhes, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est aujourd'hui
soumis a pour but de déclasse, en tant que voie navigable, le canal-
de Saint-Dizier à Wassy.

Ce canal, d'une longueur de 22,000 kilomètres, constituait un
embranchement du canal de la Marne à la Saône; construit en
1*79, il fut utilisé jusqu'en 19-1, date à laquelle les Allemands
en remblayèrent une partie pour l'allongement des pistes du terrain
d'aviation Vie Saint-Dizier.

La remise en état de cette voie d'eau nécessiterait donc des

dépenses hors de proportion avec le faible trafic qui serait sucep-
tible d'emprunter ce canal. En effet, la société concessionnaire a,
par lettre en date du 11 mai 1915, sollicité la résiliation de sa
concession, qui expirait le 8 avril 19 i « , ce canal ne présentant
plus d'intérêt pour elle depuis que, en 1921, elle avait cessé d'exploi
ter les minerais de fer de la région de Punt-Varin.

L'Assemblée nationale, d'ailleurs, a adopté à l'unanimité les
conclusions du rapport de M. Midol, lors de sa séance du
17 juin 1952.

Votre commission estime cependant nécessaire d'attirer, 1 propos
du déclassement de ce canal, l'attention des pouvoirs publics sur
ce que l'on peut, sans exagération. appeler le drame de nos voies
navigables: deux accidents récents et très graves viennent de
prouver que l'état lamentable de nos voies d'eau intérieures risque
de priver la France, très rapidement, de l'utilisation de ses canaux;
or, nul ne peut nier l'importance du trafic par voie d'eau, spéciale
ment pour le transport dans le Nord et l'Est de notre pays. La
commission souhaite que le Parlement soit saisi par le Gouver
nement d'un plan complet, précis et chifi'ré, de la remise eu état
des voies d'eau jugées indispensables.

Mais, pour le cas particulier qui vous e = t soumis, elle vous
demande d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le canal de Saint-Dizier à Wassy est déclassé en tant
que voie navigable à dater de la promulgation de la présente
loi.

Art. 2. — Les 'immeubles constituant le canal seront répartis
entre les administrations intéressées ou aliénées par le s'uvico
dos domaines dans les formes et conditions pi évues par les dispo
sitions législatives et réglementaires en vigueur.

ANNEXE N 0 4 0 8

(Session de 1952. — Séance du JÔ juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,. après décla
ration d'urgence, insinuant un permis de chasse unique dénommé
« permis national de chasse », par ai. Restat, sénateur (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel- du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 19 juillet 1952, page 1588, 1™ colonne.)

.(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.). n°" 2305, 3179 et uv° 3M;
Conseil de la République, n» 281 (année 1952^.

(2) Voir: Assemblée nationale (2° légid.), n» 3 ssrû. 3SS3, 3931 et
in-S° 130; Conseil do la République, n» 379 (année :PJ52).'
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ANNEXE N ° 4 0 9

(Session tle 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la
proposition de résolution de MM. Marcel Plaisant et Alex Roubert,
tendant à inviter le Conseil de la République à créer, on vertu
de l'ariirte l'i, paragraphe 3, de son règlement, une commission
de coordination et de contrôle chargée de suivre l'exécution et
l'application de la communauté européenne du charbon et de
l'acier, par M. de Montalembert, au nom de M. Louis Gros, séna
teurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du il juil
let 1952. (Compte rendu in artenso de la séance du Conseil- de la
République du 10 juillet 1952, page 1604, colonne.)

ANN EXE N ° 410

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à apporter une modification b. la loi
n° 52-532 du 28 avril 1952 portant statut général du personnel
des communes et des étab'issements publics communaux, présen
tée par MM. Restat et Moriieneuve, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 52-532 du 28 avril 1952 portant
statut général d u personnel des communes et des établissements
publies communaux parue au Journal officiel du 29 avril 1952 est
applicable à toutes les communes occupant du personnel à temps
complet.

Au cours de sa discussion au Conseil de la République, la com
mission de l'intérieur avait envisagé que le statut n'entrerait en
vigueur -que dans les communes au-dessus de 2.000 habitants.

Un amendement que lit adopter la commission des finances fixa
aux communes au-dessus de 5.000 habitants .l'application de ces
disposilions.

L'Assemblée nationale, en deuxième lecture, ne put. conformé
ment à la Constitution, qu'envisager l'adoption soit du texte du
Conseil de la République, soit du sien propre'. Nous croyons savoir
qu'elle aurait préféré reprendre le texte du Conseil s'il était borné
au -chiiïre de 2.000 habitants, ce qui, en tout élat de cause, aurait
évité pour les petites communes des charges très lourdes.

. C'est pourquoi nous vous proposons de reprendre, sous forme cie
proposition de loi, le chilfre cie 2.000 habitants prévu par la com
mission de l'intérieur. Ainsi, nous éviterions des difficultés d'ordre
pratique très graves pour les petites communes.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

« Article unique. — Les dispositions de la loi n° 52-132 du 28 avril
1952 portant statut général (tu personnel des communes et des
établissements publics communaux ne sont applicables qu'aux com
mune; dont la population excède 2.000 habitants.

ANNEXE N" 411

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à l'ouver
ture d autorisations de programme et de crédits de payement en
vue du rétablissement des communications interrompues à la
suite des inondations et tempêtes maritimes survenues dans les
départements du Sud-Ouest pendant l'hiver 1951-1952 et de la
réfection des ouvrages de défense contre les eaux et des ouvrages
d'intérêt public, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à l'ouverture d'autorisations de programme
et de crédits de payement en vue du rétablissement des communi
cations interrompues à la suite des inondations et tempêtes mari
times survenues dans les départements du Sud-Ouest pendant
l'hiver 1951-1952 et de la réfection des ouvrages de défense contre
les eaux et des ouvrages d'intérêt public.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de na haute consi
dération.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est accordé-, au titre de l'exercice 1952, des
autorisations de programme et des crédits de payement selevant
respectivement à 4.170 millions de francs et à 2.0S1 millions de
francs.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement seront
exclusivement affectés aux dépenses nécessitées par:

Le rétablissement des communications interrompues à la suite
des inondations' et tempêtes maritimes survenues dans les départe
ments du Sud-Ouest au cours de l'hiver 1951-1952; - !

La réfection, avec les améliorations indispensables pour éviter le
retour de semblables événements, des ouvrages de défense contre
les eaux, endommagés ou détruits dans ces départements au cours
de la même période; '

La remise dans leur état antérieur d'ouvrages hydrauliques et
des ouvrages des services publics départementaux et communaux.

Un décret déterminera les modalités d'utilisation de ces crédits et
leur répartition entre les budgets des ministères intéressés.

Les dépenses résultant de l'application de la présente loi impu
tables sur l'exercice 1952 seront couvertes par les recettes nouvelles
attendues du rattachement aux produits divers du budget, du solde
bénéticiaire des comptes spéciaux de commerce de 1950, en appli
cation de l'ailicle 1«' de la loi de finances pour l'exercice 4<i3
(nu 52-101 du 14 avril 1952).

Délibéré en séance publique, à, Paris, le 9 juillet 1952.
Le président.

Signé: EDoIMUD IltrmoT. .

ANNEXE N 9 412

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, instituant un permis de chasse unique dénommé
« permis national rie chasse », par M. Jean Berthoin, sénateur,
rapporteur général (1). j

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu Ut extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1588, 2 e colonne.)

ANNEXE N 413

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.) ■ '

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant A autoriser le Président de la
République à ratifier la convention relative à l'aide mutuelle
judiciaire conclut: le 21 septembre 19i9 entre la France et la
Principauté de Monaco, par M. Jean Geoffroy, sénateur (i).

NoTA. — Cie document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 414

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi de programme pour la réalisation du
plan de développement de l'énergie atomique (1952-1957), adopté
par l'Assemblée nationale, par M. Longchambon, sénateur (3).'

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1 9>J. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil tle la
République du 10 juillet 1952, page 1592, 1« colonne.)

(1) Voir: Conseil de la République, n» 316 (année 1952).
(2)' Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n-» 3915, 3922, 3939

(rectifié) et in-S°-439.

' (1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n 03 3855, 3SS3, S»'
et in-S» 430; Conseil de la République, n 05 379 et 40S (année 195ÏÏ.

12) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»» 127(5, 3553 «t
in-So /ui • Conseil de la République, no 302 (année 1952).

(31 Voir : As-etnblée nationale (2° législ.), n os 3759, SS j S et
in-S° 400; Conseil de la République, nos 301 et 38 i (année 1952).
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ANNEXE N ° 415

(Session de 1952. — Sdance du 10 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale prorogeant le
mandat des membres de l'Assemblée représentative «les Établis
sements français de l'Océanie, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-rner.)

Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi prorogeant le mandat des membres de l'Assemblée
représentative des Établissements français de l'Océanie.

i Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République
\ Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
. Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le mandat des membres de l'Assemblée représentative
des Établissements français d'Océanie, élus sous le régime du
décret n° 45-lW-S du 31 août 1955 et maintenus en exercice par le
décret n° 4<j-2î79 du 25 octobre 1946, est prorogé jusqu'au
31 décembre 1952.

; Art. 2, — Le sénateur représentant les Établissements français
«l'Océanie sera élu dans le mois qui suivra le renouvellement de
l'Assemblée locale.

Délibéré en séance publique, a Paris, le 10 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDoUARD DKIÎPIoT.

ANNEXE N° 416

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale portant
y codification de la législation des jardins familiaux, transmise par

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission du
.travail et de la sécurité sociale.)

t Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

.. Dans sa séance du 10 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
Une proposition de loi portant codification <le la législation des
jardins familiaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
' Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

^ Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

/ T. 'Assemblée nationale a adopié la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

TIIIIK l' r

Définitions.

Arf. I"r . — Sont considérés comme « jardins familiaux », au regarni
de la présente loi, les parcelles de terre que leurs exploitants "cul
tivent personnellement, en vue de subvenir aux besoins de leur
foyer, à l'exclusion de tout usage commercial.

Art. 2. — Sont considérés comme organismes de jardins familiaux,
pour l'application de la présente loi:

1° Les œuvres sociales d'intérêt général, dénommées associations
ou sociétés de jardins ouvriers, qui ont pour but de rechercher,
aménager et réparlir des terrains pour les mettre à la disposition
du chef de famille, comme tel, en dehors de toute autre considé
ra lion :

2° Les associa I ions ou sociétés qui ont pour bol de grouper les
exploitants de jardins familiaux pour faciliter l'exploitation de ceux-ci

et de favoriser par une propagande éducative le développement dei
jardins familiaux.

Art. 3. — Les organismes de jardins familiaux (associations ou
sociétés de jardins ouvriers) dont le but correspond A celui qui est
défini à l'article 2, paragraphe 1", doivent se consliluer. soit sous
la forme d'association "déclarée ou reconnue d'utilité publique
.conformément à la loi du 1"' juillet 1901, soit sous la forme do
société prévue par la loi du 5 décembre 1922, relative aux habi
tations à bon marché et à la petite propriété.

Art. i. — Les organismes de jardins familiaux, dont le but corres
pond à celui qui est défini a l'article 2. paragraphe 2". doivent se
constituer sous la forme d'association déclarée conlorméinent à la
loi du 1er juillet 1901.

TITRE II

Avantages réservés aux organismes de jardins familiaux.

Art. 5. — Les organismes de jardins familiaux définis f l'article 2,
paragraphe 1« (associa lions et sociétés de jardins ouvriers) pourront,
dans la limite des crédits budgétaires inscrits pour ccl objet chaque
année au budget du ministère d'e l'agriculture, bénéficier de sub
ventions annuelles qui tiendront compie du nombre de jardins nou
veaux créés, ainsi que des frais engagés pour les terrains qu'ils
répartissent. Les conditions d'attribution seront précisées par un
arrêté du ministre de l'agriculture et du ministre du budget.

Toute personne qui, en vue d'obtenir les subventions prévues S
l'alinéa précédent, aura sciemment fourni des renseignements
inexacts ou prêté son concours à des déclarations frauduleuses, sera
tenue d'en elîectuer le remboursement et devra, en outre, verser
une ■contribution égale à cinq lois le montant des subventions tou
chées

Art. 6. — Il est ajouté à. l'article M00 du code général des impôts
portant exemptions permanentes en matière des contributions fon
cières des propriétés non bâties un paragraphe 6® ainsi conçu:

« 6° Les terrains sis dans les communes de plus de 5.000 habi
tants, appartenant aux associations ou sociétés de jardins ouvriers,
ou dont elles ont la jouissance, et qu'elles utilisent pour la réalisa
tion de leur objet social, tel qu'il est défini à l'article 2, para
graphe 1°, de la présente loi ».

Art. 7. — Fouiront bénéficier des dispositions prévues par les lois
des 5 décembre 1922, 22 juin 1928, 13 juillet 1928, 25 janvier 193.'!,
le décret-loi du 25 mai 1938, la loi n° 47-1686 du 3 septembre 1917
sur les habitations à bon marché et la petite propriété, et les lois
du 5 août 1920 et du k avril 1911 sur le crédit agricole, en vue
d'acquérir les terrains nécessaires à la réalisation de leur objet
social, les sociétés de jardins ouvriers constituées conformément à
la loi du 5 décembre 1922 et les associations de jardins ouvriers
reconnues d'utilité publique.

En outre, ceux do ces organismes et, en général, tous les orga
nismes de jardins familiaux assurant à leurs membres, gratuitement
ou non, le service d'une revue paraissant au moins une fois par
trimestre, auront droit, à cet effet, à des attributions de papier
nettes de tous abattements, de façon à leur permettre d'assurer
le service normal de ladite revue à tous leurs adhérents et bénéficie

ront également de tous les avantages accordés aux journaux et
périodiques, sous les seules conditions que les annonces ou réclames
rie couvrent jamais plus des deux 1 iei-s de la surface de la revue
intéressée et que l'ensemble des annonces ou réclames d'un même
annonceur ne soit jamais, dans une même année, supérieur au
dixième de la surface totale des numéros de ladite revue parus
durant la même année.

Art. 8. — Les organismes de jardins familiaux définis fi l'article 2,
paragraphe 2°, sont exonérés d'e la contribution des patentes et de
l'impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales,
lorsque leur activité, considérée dans son ensemble, s'exerce dans
des conditions telles qu'elle peut èlre tenue pour désintéressée.

Toutefois, les organismes exonérés en vertu des dispositions de
l'alinéa précédent demeurent éventuellement soumis à l'impôt sur
les bénéfices des sociétés et autres personnes morales, dans les
conditions prévues au paragraphe 5 de l'article 200 du code général
des impôts.

Art. 9. — Un même organisme de jardins familiaux, dans la
mesure où son objet social correspond à plusieurs des buts définis
à l'article 2, peut bénéficier simultanément des avantages prévus
aux articles 5, 0, 7, 8, 15, 17, 20 et 25 de la présente loi.

TITRE III

Locations.

Art. 10. — 'A défaut d'accord contraire fixant une durée plus
longue, toute location de jardins familiaux est censée faite pour
un an, et renouvelable par tacite reconduction.

Nonobstant toute clause et tous usages contraires, toute location'
de jardins familiaux ne cesse à l'expiration du tonne fixé par la
convention ou par la loi, que par l'ellct d'un congé donné par écrit
par l'une des parties à l'autre, avec un délai minimum de trois
mois.

Toutefois, lorsque le congé aura élé donné entre le l" février et
le 1er août, il no pourra prendre effet qu'au 11 novembre suivant.

Art. 11. — Le congé sera valablement notifié par lettre recomman
dée avec -avis de réception.

Le bailleur devra, à peine de nullité, en faire connaître le ou les
motifs en indiquant, de façon non équivoque, la destination qu'il
entend dans l'avenir donner au terrain.

Si l'unique motif du congé est l'insuffisance du loyer, le bailleur
sera tenu d'indiquer le prix qu'il exige. A défaut d'accord, la partie
la plus diligente aura la faculté de saisir le juge compétent, dans

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 3551, 3a5S et
in-S° 4 13.

(2) Voir : Assemblée nationale {2« lécisl.), n»» 2 ; i 7,3729,3W
3071 et in-S" 452. ' w '
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les concluions prévues à l'artir le 10. Le juge, après s'être entoure
de Iou-- renseignements qu'il estimera utiles, Oxera le loyer, par
analogie avec les prix payés pour lus terrains similaires dans la
local l é.

Art. 12. — Si le motif formulé par le bailleur se révèle inexact,
le preneur pourra êlre autorisé par le juge de paix à reprendre la
jouissance du terrain, dans les conditions fixées au dernier alinéa
le l'article 11, et pourra obtenir la condamnation du bailleur à des
dommages-intérèls.

La même faculté lui sera accordée si le terrain reste inutilisé.

Art. 13. — A l'expiration du bail, une indemnité pourra Cire due
au locataire en raison de la plus-value apportée au fonds.

A défaut d'accord amiable, celte indemnité sera fixée judiciai
rement, selon les règles édictées h l'article 16. Elle tiendra compte
de l'ancienneté de la mise en culture, des Irais de premier établis
sement et de tous les éléments utiles.

L'indemnité poui la plus-value apportée nu fonds ne sera pas due
dans le cas où le propriétaire reprend son terrain pour construire.

Art. 14. — Les dispositions du présent titre sont applicables de
plein droit aux ko-.aii<m.s en cours à la date de promulgation de la
présente loi et aux locations qui seront conclues dans l'avenir.

lArt. 11. — Les dispositions du présent titre concernent tous les
locataires ou exploitants de bonne foi de jardins familiaux, ainsi
que les associa lions ou sociétés de jardins ouvriers définies à l'arii-
ele 2, paragraphe 1°, pour les terrains qu'elles répartissent, à
l'exception des membres bénéficiaires de ces associations ou sociétés.

Files s'appliquent aux locations de terrains consenties par les
administrations publiques, en vue de leur utilisation comme jardins
familiaux.

La bonne foi au sens du présent article, résulte du fait que l'occu
pa lion a été connue et autorisée, même tacitement, par le proprié
taire. encore que celui-ci n'ait réclamé le payement d'aucun loyer
ou d'aucune indemnité.

Art. 10. — Les juges de paix connaîtront des contestations relatives
à l'application de la présente loi. selon les règles <le compétence
et de procédure prévues par la loi du 12 juillet 1K&, modifiée pa
ies textes subséquents.

Les décisions, extraits, copies, grosses ou expéditions qui en seront
délivrés, ainsi que les significations qui en seront faites, de même que
tous les actes de procédure auxquels donnera lieu l'application de la
présente loi, seront visés pour timbre et enregistrés gratis. Ils porte
ront la mention expresse qu'ils sont faits en exécution de la présen'e
loi. Les pières produites A l'occasion desdites procédures bénéfi
cieront des mêmes dispositions.

TITUS IV

Réquisitions.

Art. 17. — Lorsqu'une association ou société .de jardins ouvriers,
in chef de famille ou un riulilé de guerre n'auront pu se procurer
par voie amiable l'usage d'un terrain inutilisé, ils pourront deman
der que soit réquisitionnée à leur profit une surface dudit terrain
proportionnée à leurs besoins.

Les demandes de réquisition devront être adressées au préfet par
l'intermédiaire du maire de la commune où sont située» les par
celles visées.

Art. 18. — La réquisition prévue à l'article 17 sera prononcée
par le préfet, après enquête effectuée par le directeur des services
agricoles et après avis du chef du service départemental de l'urba
nisme et de l'habitat.

Ses modalités, et notamment le taux de la redevance, seront
fixées par arrêté préfectoral pris sur avis du directeur des services
agricoles et du directeur de l'enregistrement, des domaines et du
timbre. La redevance sera calculée en tenant compte uniquement
de la perte effective que la dépossession temporaire impose au
prestataire au jour de la réquisition, c'est-à-dire de la privation des
revenus que celui-ci retirait de son terrain à la même époque.

Cetie redevance est exclusive de toute au tre charge ou presta
tion et. en particulier, du remboursement des impôts que la loi
met à la charge du propriétaire.

La réquisition sera effectuée pour une durée d'un an. A défaut
d'une demande /le reprise présentée par le propriétaire à l'autorité
compétente dans le délai prévu à l'article 10, la réquisition sera, à,
l'expiration de chaqtus période annuelle, prorogée aux mêmes con
ditions pour une nouvelle période d'un an.

Art. 19. — Ne sont pas susceptibles de réquisitions:
1° Les lorrains enMos attenant à des maisons d'habitation;
2° Les vergers et les jardins d'agrément entretenus;
3" Les terrains luisant corps avec des bâtiments ruraux d'exploi

tation;
4» Les terrains pour lesquels le propriétaire a obtenu un permis

de conslruire, les travaux devant commencer dans un délai maxi
mum d'un an.

Art. 50. — Pourront bénéficier de la réquisition prévue par les
articles précédents :

1° Les associations on sociétés de jardins ouvriers définies à
l'article 2, paragraphe 1»;

2° Les chefs de famille en raison du nombre de leurs enfants;
3° Les mutilés de guerre,

la priorité étant accordée dans l'ordre de l'énumération ci-dessus.

Art. 21. — A l'expiration de la réquisition, une indemnité de
plus-value pourra être accordée à l'occupant, dans les conditions
définies à l'article 1.S.

En outre, si le terrain reste inutilisé, la réquisition en sera de
nouveau prononcée au profit du précédent attributaire et sur sa
simple demande,,

Art. 22. — A tout moment, il pourra être mis fin à la réquisition
si un accord intervient entre le propriétaire et l'occupant pour la
location du terrain.

Art. 23. — Toute personne qui 'entravera la procédure de réqm-
sition prévue aux articles précédents ou n'aura pas respecté les
engagements prévus à l'article 19, paragraphe 4», sera punie d'un
emprisonnement de quinze jours à six mois et d'une armenlc de
2u0 F. à 500 F ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 25. — Les dispositions du présent titre sont applicables
de plein droit aux réquisitions en cours au jour de la promulgation
de la présente loi.

TITRE V

Dispositions diverses.

Art. 25. — La location des terrains inutilisés dont les départe,
ments, les communes et les établissements publics départementaux
et communaux sont propriétaires sera réservée par priorité, jus
qu'à ce que ces terrains reçoivent une utilisation définitive, aux
associations et sociétés de jardins ouvriers en vue de leur permettre
de satisfaire les demandes de jardins qui leur seront adressées par
leurs membres.

Art. 26. — La loi no 46-915 du 7 mai 1956 portant codification et
modification de la législation sur les jardins ouvriers et les divers
textes qui l'ont complétée ou modifiée sont abrogés.

Sont et demeurent abrogés:
L'acte provisoirement applicable dit loi du 18 août 1950;
L'acte provisoirement applicable dit loi du 31 octobre 1951;
L'acle provisoirement applicable dit loi du 22 décembre 19x1 ;
L'acte provisoirement applicable dit loi du 21 janvier 1913;
La loi n° 46-55:1 du 19 mars 1916.

Art. 27. — La présente loi a effet du 1" novembre 1902.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
Le président,

Signé: Enci'AiîD HEMMOT.

ANNEXE N° 417

(Session de 1952. — Séance t u 10 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, fondant
A permettre aux salariés de l'agriculture de créer un régime de
prévoyance et de retraites complémentaires, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République il). — (Renvoyée il la commission de l'agri
culture.)

Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant ii permettre aux salariés Ce l'agri
culture de créer un régime de prévoyance et de retraites complé
mentaires.

Conformément aux dispositions de l'ariiele 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cetto
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour a\is,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé: ËOOUAUO IIEWUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi do.nt la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les salariés visés à l'article ltr , paragraphe 2, dtl
décret du 30 octobre 1935 modifié, concernant le régime des assu
rances sociales applicables aux professions agricoles, peuvent béné
ficier d'avantages s'ajoutant à ceux prévus par le texte susvisé
auprès d'organismes <Je prévoyance fonctionnant avec l'autorisation
et sous le contrôle du ministre de l'agriculture.

Art. 2. — En ce qui concerne les salariés visés aux alinéas a, b, c,
du texte susvisé:

1» Les institutions de prévoyance peuvent grouper tout ou partis
des salariés d'une ou plusieurs entreprises:

2° Les conventions collectives instituant ou complétant un régime
de prévoyance ou de retraite peuvent être étendues à l'enseiiible
du territoire national, par arrêté du ministre de l'agriculture, pour
une ou plusieurs catégories professionnelles.

Art. 3. — L'n règlement d'administration publique pris sur le
rapport du ministre éc l'agriculture fixera les modalités d'appli
cation de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
Le président.

Signé : CUOUAUD IIHUSMT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), nos 335^ £ïi7 cl in-&" «'«
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ANNEXE N ° 418

(Session de 1952. — Séance tu 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale, sur
Jà proposition de résolution de Mil. Maroselli. Henri Barré, Jean
Boivin-Champeaux, de Maupeou et François Schleiter, tendant à
inviter le Gouvernement à ordonner que soient déposées aux
Invalides les cendres de Maryse Bastié, par M. Maroselli, séna
teur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let J932. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1000, 1'° colonne.)

ANNEXE N ° 419

"(Session de 1952. — Séance ca 10 juillet 1952.;

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant et
modifiant les articles 7 et 69 de la loi du 31 mars 1928 sur le
recrutement de l'armée, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1952. l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complétant et modifiant les articles 7 et 09 de la loi
du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m "accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — 1° Les alinéas 2 à 10 de l'article 7 de la loi du
31 mars 1928, complétée par l'article 1er de la loi du 10 février 1932,
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

« En outre, devront, s'ils sont soumis aux obligations militaires,
et sauf le cas d'inaptitude physique, justifier avoir accompli six
mois au moins de service actif en sus tes obligations militaires qui
leur sont régulièrement imposées:

« Les candidats aux emplois publics énumérés ci-après:
« Agents des corps urbains de police d'État;
« Tous emplois des compagnies républicaines de sécurité;
« Agents des corps de police municipaux;
« Tous emplois des corps de pompiers professionnels;
« Surveillants d'établissements pénitentiaires:
« Préposés et agents brevetés de l'administration des touanes;
« Agents techniques des eaux et forêts.
« Cette disposition ne porte pas atteinte aux avantages déjà acquis

au titre de la législation des emplois réservés. »

2° Le 11 e alinéa de l'article 7 de la loi (lu 1.1 mars 1928 complétée
par l'article 1er de la loi du 16 février 1932 est modifié ainsi qu'il
suit:

Le temps passé obligatoirement sous les drapeaux par les fonc
tionnaires, agents ou sous-agents de tontes les administrations de
l'État, par les ouvriers et employés des établissements de l'État, soit
avant, soit après leur admission dans les cadres, y compris les six
mois de service supplémentaires exigés pour accéder à certains
emplois publics, est compté, pour le calcul de l'ancienneté de service
exigée pour la retraite et pour l'avancement, pour une durée équi
valente de services civils.

3° Le 12° alinéa de l'article 7 de la loi du 31 mars 1928, complétée
par l'article 1 er de la loi t'u 10 février 1932 est abrogé.

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 69 de la loi du 31 mars 1928
est modifié comme suit:

« Les militaires de la gendarmerie sont recrutés parmi les mili
taires ou les anciens militaires ayant accompli six mois de service
actif en sus des obligations militaires qui leur sont régulièrement
imposôcs. »

L'article 69 de la loi du 31 mars 1928 est complété par l'alinéa sui
vant:

« Nul ne peut être admis dans le régiment des sapeurs-pompiers
de Paris s'il n'a accompli au moins six mois de service actif en sus
des obligations militaires régulièrement imposées. »

Art. 3. — Les dispositions de l'article 9 de la loi n" 50-1478 du
30 novembre 1950 sont applicables aux jeunes gens ayant souscrit un

engagement ou rengagement de six mois pour satisfaire aux obli
gations de la présente loi.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
jeunes gens appartenant au contingent libérable en octobre 1952 et
aux contingents suivants.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N ° 4 2 0

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'organi
sation des cadres d'active et de réserve de l'armée de l'air, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (J). — .(Renvoyé à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 10 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'organisation des cadres d'activé et de
réserve de l'armée de l'air.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIFHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tencm
suit -

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les dispositions de la loi du 9 avril 1935 fixant le
statut du personnel des cadres actifs de l'armée de l'air sont modi
fiées ou complétées comme il est indiqué ci-après:

1° L'article 8 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 8. — Les officiers de l'armée de l'air se répartissent en plu

sieurs corps :
« Le corps des officiers de l'air comprenant un cadre navigant et

un cadre sédentaire;
« Le corps des officiers des ibases de l'air;
« Le corps des officiers mécaniciens de l'air;
« Le corps des officiers des services administratifs de l'air;
« Le corps des ingénieurs militaires de l'air;
« Le corps des ingénieurs militaires des travaux de l'air, »
2° L'article 9 est remplacé par les dispositions suivantes:
» Art. 9. — Les officiers de l'air du cadre navigant encadrent et

■commandent les formations, écoles, établissements ou services de
l'armée de l'air.

« Les officiers de l'air du cadre sédentaire et les officiers des bases
de l'air concourent i l'encadrement et au commandement, des for
mations ne comportant pas l'utilisation active d'aéronefs. Ils peuvent
occuper. en outre, des emplois et des commandements dans les
écoles, établissements et services de l'armée de l'air. Ls officiers du
cadre sédentaire sont affectés par priorité aux emplois exigeant des
connaissances de la navigation aérienne.

« Les officiers mécaniciens de l'air peuvent exercer le commande
ment de formations spécialisées, d'écoles, établissements ou services
à caractère technique de l'armée de l'air.

« Les ingénieurs militaires de l'air peuvent exercer le commande
ment de formations spécialisées, d'écoles, établissements ou services
à caractère technique de l'armée de l'air.

« Les ingénieurs militaires de l'air peuvent exercer le comman
dement des établissements ou services techniques de l'année dé
l'air, »

3° Après l'article 9, il est inséré l'article suivant:
« Art. 9 bis. — 11 peut être créé, par décret, dans les différents

corps ou cadres d'officiers de l'armée de l'air, des brevets ou certifi
cats de spécialité. »

4° Le sous-titre précédant l'article 13 est rédigé comme suit:
« Dispositions communes au corps des officiers de l'air, au corps

des officiers des bases de l'air, au corps des officiers mécaniciens do
i'air et au corps des officiers des services administratifs de l'air. »

5° Le deuxième alinéa de l'article 14 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« 1° Avoir servi huit ans dans les cadres actifs des armées de terre,
de mer ou de l'air, dont deux ans au moins dans l'un ou dans l'en
semble des grades d'aspirant, d'adjudanl-chef ou d'adjudant, ou
grades assimilés, et avoir satisfait à certaines conditions d'aptitude
fixées par décision ministérielle et obtenu, en ce qui concerne les
différents corps d'officiers, les brevets ou certificats correspondant
respectivement à ces corps. »

6° Le sous-titre précédent l'article 22 est rédigé comme suit:
« Dispositions spéciales au temps de guerre communes au corps

des officiers de l'air, au corps des officiers des bases de l'air, au
corps des officiers mécaniciens de l'air et au corps des officiers des
services administratifs de l'air. »

(1) Voir: Conseil de la République. v 389 (année 1952).
l2j Voir; Assemblée nationale il' législ.). n-» 3932. iOi-i et in-8« Art.

/1) \ oir : Assemblée nationale (2" législ.), n" s 311 i, 3S0S et in-8°
i 15.
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7° Le sous-titre précédent l'article 27 est rédigé comme suit:
« Dispositions diverses communes au corps des officiers de l'air,

au corps des officiers des bases de l'air, au corps des officiers méca
niciens de l'air et au corps des officiers des services adminis ira tifs
de l'air. »

8° Le premier alinéa de l'article 37 est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Les officiers du corps des officiers de l'air doivent tous posséder
un des brevets donnant accès dans le personnel navigant. »

9» Les premier et deuxième alinéas de l'arlicle 43 sont abrogés.
10» Après l'arlicle 40 sont insérés le sous-titre et l'article 40 bis

ci-après ;
Corps des officiers des bases de l'air.

« Art. 46 bis. — Pour pouvoir Pire promus au choix aux différents
grades d'officiers supérieurs, les officiers des bases de l'air doivent
avoir, pendant deux' ans, effectivement exercé un commandement
ou occupé un emploi équivalent dans un service.

« La liste de ces commandements ou emplois es! fixée par décret. »
Art. 2. — Le corps des officiers d'active des bases de l'air est

constitué à l'origine par les officiers classés, au moment de la promul
gation de la présente loi, dans le caure sédentaire du corps des
officiers de l'air et qui ne sont pas tiluiaires d'un brevet «tonnant
accès dans le personnel navigant. Us conservent dans leur nouveau
corps le grade et l'ancienneté de grade qu'ils détenaient dans le
cadre sédentaire du corps des officiers do l'air.

Art. 3. — Les limites d'Age des officiers d'activé du corps des
officiers des bases de l'air seront fixées par décret. Jusqu'à l'inter
vention de celui-ci, elles seront identiques à celles fixées pour les
officiers du cadre sédentaire du corps des olficiers de l'air.

Art. 4. — Les dispositions de la loi du 1er août l'K»; fixant le
statut des cadres des réserves de l'armée de l'air, modifiée par le
décret-loi du 15 niai 1940, sont modifiées ou complétées comme il
est indiqué ci-après:

1» L'article 3 est remplacé par les disposions suivantes:
« Art. 3. — Les différents corps d'officiers de réserve de l'armée

de l'air sont:

« Le corps des officiers de réserve de l'air comprenant un cadre
navigant et un cadre sédentaire;
.. '< Le corps des officiers de réserve des bases de l'air;

« Le corps des officiers mécaniciens de réserve de l'air;
« Le corps des officiers de réserve des services administratifs de

l'air;
, « Le corps des ingénieurs mililaires de réserve de l'air:

« Le corps des ingénieurs miiitaires de réserve des travaux de
l'air. »

... 2» L'article 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 4. — Les attributions de commandement dans les différents

corps d'officiers de réserve de l'armée tle l'air sont celles fixées dans
les différents corps d'officiers d'activé de cette armée, sous réserve
des dispositions de l'article 80 de la présente loi. »

3° Le cinquième alinéa, paragraphe 4°, de l'article 17 est abrogé.
4° L'article 17 bis est abroge.
i® .Après l'article 17, sont insérés le sous-titre 1 bis et les

articles 17 bis et 17 ter ci-après:

I bis. — Corps des of.'iciers de réserve des bases de l'air.

« Art. 17 bis. — Les officiers du corps des officiers de réserve des
hases de l'air concourent avec les officiers du corps correspondant de
l'armée active à l'encadrement ries formations mobilisées de l'armée
de l'air ne comportant pas l'utilisa lion d'aéronefs.
.« Ils occupent, en outre, dans les établissements et service® mobi

lisés, des emplois et des commandements déterminés par le ministre,
en fonction des besoins de la mobilisation.

« Art. 17 ter. — Les officiers de réserves des bases de l'air pro
viennent, dans la limite des effectifs fixés pour ce corps:

« 1° D'officiers des bases de l'air de l'armée active retraités ou
démissionnaires ;

« 2° Des officiers visés A l'alinéa 2° de l'article G de la présente loi,
non titulaires d'un brevet donnant accès dans le personnel navigant;

« 3° Des officiers visés aux alinéas 3°, 4° et 5° de l'article 6 de la
présente loi, non titulaires d'un brevet donnant accès dans le per
sonnel navigant, titulaires d'un brevet supérieur du corps des mili
taires non officiers du personnel non navigant du service général
(\ l'exclusion des brevets de spécialité administrative) ou anciens
è èves diplômés ou brevetés de certaines grandes écoles nationales
lit nt la liste est fixée par décret. »

G" Le troisième alinéa de l'article 19 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« 2° Des officiers visés aux alinéas 2», 3°, 4» et 5° de l'article 6
de la présente loi, titulaires du brevet supérieur de mécanicien
d'aéronautique ou anciens élèves diplômés ou brevetés des écoles
nationales techniques dont la liste est fixée par décret. »

7° L'article 21 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 21. — Les officiers de réserve des services administratifs

de l'air proviennent, dans la limite des effectifs fixés pour ce corps :
«. 1° D'officiers des services administratifs de l'armée active retraités

ou démissionnaires ;
« 2° Des officiers visés k l'alinéa 2° de l'article 6 de la présente

loi, non titulaires d'un brevet donnant accès dans le personnel
navigant, titulaires du brevet supérieur de comptable de l'armée de
l'air f

« 3° Des officiers visés aux alinéas 30, 4° et 5° de l'arlicle 6 de la
présente Ini, non liluiaires d'un brevet donnant accès dans le per
sonnel navigant, titulaires du brevet supérieur de comptable de
l'armée de i'air;

« 4® Des officiers de réserve rayés du cadre navigant, maintenus
dans les réserves de l'air, volontaires et qualifiés pour être affecté}
au corps des officiels de réserve des services administratifs de l'air
et titulaires du brevet supérieur de comptable de l'année de l'air; »

8" Après l'arlicle 21. sont insérés les sous-titres IV et V et les
articles 21 bis, 21 ter, 21 quater et 21 quinquies ci-après:

IV. — Corps des ingénieurs militaires de réserve de l'air.

« Art. 21 bis. — Les ingénieurs militaires de réserve de l'ai
assurent, concurremment avec les ingénieurs militaires d'activé de
l'air, l'exécution des travaux d'éludés, de construction et de répara
tion des matériels utilisés par l'année de l'air, et, éventuellement,
par les divers services aéronautiques nationaux.

« Art. 21 ter. — Les ingénieurs militaires de réserve de l'air,
proviennent, dans la limite des effectifs fixés pour ce corps:

« 1° D'insénieurs militaires de l'air retraités et démissionnaire';
« 2° D'officiers de réserve des armées de l'air, de terre et de mer,

par voie de changement de corps ou d'armée, dans des conditions
fixées par décret.

V.. — Corps des ingénieurs militaires de réserve des travaux de l'air.

« Art. 21 qualer. — Les ingénieurs militaires de réserve des
travaux de l'air assurent, concurremment avec les ingénieurs
militaires d'aclive des travaux de l'air, la conduite des ateliers,
la construction et la réparation du matériel, l'exécution des éludes,
le contrôle de la fabrication en usine et le contrôle technique
des appareils aériens.

« Art. 21 rjiiinqiiies. — Les ingénieurs militaire? de réserve des
travaux de l'air proviennent, dans la limite des etfeclifs fixés pour
ce corps:

« lo D'ingénieurs militaires des travaux de l'air retraités ou
démissionnaires ;

« 2° D'officiers de réserve des armées de l'air, de terre et de mer,
par voie de changement de corps ou d'année,' dans dos conditions
lixées par décret ».

9° L'article 27 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 27. — Les officiers du corps des officiers de réserve de l'air

(cadre sédentaire), du corps des ofiieiers de réserve des bases de
l'air, du corps des officiers mécaniciens de réserve de l'air, du
corps des officiers de réserve des services administratifs do l'air,
du corps des ingénieurs mililaires de réserve de l'air et du corps des
ingénieurs militaires de réserve des travaux de l'air sont rayés des
cadres quand ils ont atteint les limites d'age fixées pour la radiation
des cadres actifs des officiers des mêmes corps ou cadres augmentées
de cinq ans ».

Art. 5. — Le corps des officiers de réserve des bases de l'air est
constitué l'origine par les officiers de réserve classés, au moment
de la promulgation de la présente loi, dans le cadre sédentaire du
corps des officiers de réserve de l'air et qui ne sont pas titulaires
d'un brevet donnant accès dans le personnel navigant.

Ils conservent dans leur nouveau corps le grade et l'ancienneté
de grade qu'ils détenaient dans le cadre sédentaire du corps des
officiers de réserve de l'air.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
Le président ,

Signé : EuoUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 421

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1932.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
h obtenir par les moyens dont il dispose une diminution sensible
du prix des munitions de chasse, présentée par MM. Courrière,
Alex Roubert, Louis Lafforgue et les membres du groupe socia
liste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la chasse est un sport démocratique paf
excellence et qui présente pour les travailleurs des villes et des
campagnes d'incontestables avantages.

Il convient par conséquent d'aider à son développement et de
permettre aux plus humbles de pouvoir le pratiquer.

Or, l'un des empêchements essentiels à la pratique de ce sport,
pour ceux dont les ressources sont modestes, est le prix très élevé
des munitions de chasse.

Il semble acquis que le prix des cartouches de chasse pourrait
être sensiblement réduit, niais cela ne peut être obtenu que par
un contrôle sévère des prix pratiqués.

C'est la raison pour laquelle nous vous demandons de vouloir
bien adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invile le Gouvernemenl à obtenir
par les moyens dont il dispose une diminution sensible du prix des
munitions de chasse.
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ANNEXE N ° 422

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1902.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, majorant
les indemnités dues au litre des législations sur les accidents du
travail, par 31. Naveau, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1614, 1™ colonne. I

ANNEXE N° 423

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, majorant les
indemnités dues au titre des législations sur les accidents du
travail, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1932. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page MU, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 424

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)'

AVIS présenté au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur ta
proposition de résolution de IMM. Naveau, Courrière, Champeix,
.Marcel Boulangé et des membres du groupe socialiste et appa
rentés, tendant k inviter le Gouvernement à déposer un projet
de loi tendant: 1° à augmenter le taux des allocations de chô
mage; 2° à uniformiser le taux de ces allocations; y» suppri
mer l'article 10 de la loi du 11 octobre 1910 prévoyant une par
ticipation des communes aux dépenses résultant de l'aide aux tra
vailleurs sans emploi, par M. Verdeille, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1022, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 425

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet tle loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
création d'un office français de protection des réfugiés et apa
trides, par M. Michel Debré, sénateur (i).

NOTA. — Ce document a él-i publié au Journal officiel du Il juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952. page 1025, i>e colonne.)

ANNEXE N ° 426

(Session de 1952. — Séance du 13 juillet 1952.)

AVIS présenté au nom dc la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant création d'un
office français de protection des réfugiés et apatrides, par M. Jean
Maroger, sénateur (5).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1020, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 4 2 7

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des pensions (pension»
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif a
l'amélioration de la situation d anciens combattants et victimes
de la guerre, par M. Gatuing, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil

let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1033, 2° colonne.)

ANNEXE N 0 4 2 0

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression),
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 sur
les pensions, en faveur des fonctionnaires détachés hors d'Europe
pour y remplir des fonctions d'enseignement, par M. Radius, séna
teur (2) . >

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1030, lre colonne.)

ANNEXE N° 429

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 19J2.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 189 L du code des pensions militaires d'inva-
liîiité et des victimes de la guerre, en vue d'instituer une alloca
tion forfaitaire pour tierce personne au profit des aveugles de la
Résistance, par M. Radius, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1030, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 4 3 0

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo-
sition de loi, adopiée par l'Assemblée nationale, tendant à accor
der certains dégrèvements fiscaux pour combattre le chômage
dans les professions du spectacle, par M. Jean Berthoin, séna
teur, rapporteur général (i).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du It juil
let 1952. (Comple rendu in extenso de la séance <iu Conseil de la
République du 10 juillet 1952, page 1037, l re colonne.)

ANNEXE N ° 431

(Session de 1952. — Séance du 10 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et comninrcialo sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant modification de la loi n° 47-1300
du 23 juillet 10 i7 modifiant l'organisation et la procédure de la
cour de cassation, par M. Jean Boivin-Champeaux, au nom de
M. Hauriou, sénateurs (5).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 11 juil
let 1952. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil dé la
République du 10 juillet 1952, page 1037, 2 e colonne.)(J) Voir: Assemblée nationale (ir0 législ. ), n°" 8100, 12092, 13118;

(2« l&fisl.). 3i5. 138, 210. 3 j S (rectifié), 1871, 2095, 3715, 3914,
3737 et in-S c 390; Conseil de la Répubtiuue, n» 311 et 392 (année
d-952).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»« 8100, 12092, 131 IR ;
(2» législ.) : 315, i-W, 210, 31S (rectifié), :I87'1, 2U95, 3715, 3S07,
391 1, 3737 et in-8» 390; Conseil de la République, n os 311, 392 et
422 (année 1952).

(3) Voir: Conseil de la République, n 03 15 et 391 (année 1952).
(i) Voir: Assemblée nationale (ie lénisl.), n» 8 3301, 39ij et in-S°

525; Conseil de la République, n° 375 (année 1952).
( 5) Voir: Assemblée nationale (2 e législ.). n os 3301, 3919 et in S 0

125; Conseil de la République, n® 8 375 et 425 (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n®» 3898, 302 1 et in-8®
13s; Conseil de la République, n us 403 et loi (année 1952).

_(2) Voir : Assemblée nationale (I™ législ.), n" 12385, 12912;
(2e législA. 3582 et in-S« 391; Conseil de la République, n° 353
(année 1952).

(3) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), n os 2071, 3001, 3281,
3513 et in-S« 398; Conseil de la République, n» 301 (année 1952).

(1) Voir : Assemblée nationale (2= législ.), nos 35^ 3£30 et
ia-S° 121; Conseil de la République, n° 377 (année 1952i.

(5) Voir: Assemblée nationale !•*> législ.), n" s 3127, 2819 et in-3° iiO:
Conseil de la République, 11« 405 (année 19.72).
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ANNEXE N ° 4 3 2

^Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROJKT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
d'un compte spécial du Trésor (exécution des accords conclus avec
les gouvernements polonais, tchécoslovaque, hongrois et yougo
slave relatifs à l'indemnisation des intérêts français), transmis par
M. le président cie l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (l'envoyée a la commission des
finances.)

Monsieur le président,

Dans sa séance du lt juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi perlant ouverture d'un compte spécial du Trésor
(exécution des accords conclus avec les gouvernements polonais,
tchécoslovaque, hongrois et yougoslave relatifs à l'indemnisation des
intérêts français).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article vni/tie. — n p.) ouvert dans les écritures du Trésor tm
compte de règlement avec les gouvernements étrangers intitulé
« Exécution des accords conclus avec les gouvernements polonais,
tchécoslovaque, hongrois et yougoslave relatifs à l'indemnisation
d'intérêts français » géré par le ministre des finances et des affaires
économiques et destiné à retracer les opérations relatives à l'encais
sement et à la répartition des indemnités globales forfaitaires ver
sées par les gouvernements polonais, tchécoslovaque, hongrois et
yougoslave pour l'indemnisation des ressortissants français dont les
biens. droits et intérêts ont été affectés par les mesures de nationa
lisation, d'expropriation ou de restriction d'un caractère similaire
prises par ces gouvernements.

Ce compte, qui ne pourra présenter de découvert, sera crédité des
versements provenant de l'application des accords conclus avec ces
gouvernements et débité du montant des sommes revenant aux
ayants droit en exécution des décisions des commissions spéciales
de répartition des indemnités globales forfaitaires, ainsi que du mon
tant des prélèvements destinés à couvrir les frais de fonctionnement
de ces commissions.

Délibéré en séance publique, à I'aris, le 11 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ' 433

(Session de isç.2, — Séance du 11 juillet 1K&)

ritOJ tiT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
d'un compte spécial du Trésor (compte d'exécution de la conven
tion financière franco-belge) , transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 11 juillet 1052.
Monsieur le président,

bans sa séance du 11 juillet 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant ouverture d'un compte spécial du
Trésor (compte d'exécution de la convention financière franco-belge).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnouARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneui
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor un
compte de règlement avec les gouvernements étrangers intitulé:
« Compte d'exécution de la convention financière franco-ibelge rela
tive au remboursement des crédits belges par des livraisons <le
biens de défense », géré par le ministre des finances et des affaires
économiques, en liaison avec les ministres chargés d'assurer l'exé
cution des livraisons prévues par la convention.

Ce compte est, d'une part, crédité et débité du montant de la
contrevaleur en francs du prêt consenti par le gouvernement belge
et du remboursement de ce prêt, d'autre part, débité et crédité
des payements atïérents à l'exécution des livraisons prévues par
la convention financière et des sommes affectées à leur courver-
ture.

Lu arrêté interministériel fixera les modalités de fonctionnement

de ce compte qui ne pourra présenter de découvert.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juillet 1952.
Le président.

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N 0 4 3 4

(Session de 19D2. — Séance du il juillet 1ôû2.)

PROJET DE T.OT adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture de
deux comptes spéciaux du Trésor et ouvrant au ministre des travaux
ipnbiics. des transports et du tourisme et au ministre de l'intérieur
des crédits d'engagement au titre du fonds spécial d'investissement
routier, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 11 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du tt juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de deux comptes spéciaux du
Trésor et ouvrant au ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme et au ministre de l'intérieur des crédits d'engagement
au titre du fonds spécial d'investissement routier.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. , .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Pour assurer le financement des opérations du fonds
spécial d'investissement routier créé par la loi n° 51-1180 du
30 décembre 1951, modifiée par l'article 20 de la loi n° 52-1 du 3 jan
vier 1952 et l'article 8 de la loi de finances pour l'exercice 1952, il
est ouvert dans les écritures du Trésor deux comptes d'affectation
spéciale intitulés : « Fonds spécial d'investissement routier (réseau
national) » et Fonds spéeiai d'investissement routier (réseaux dépar
temental et vicinal) » et gérés respectivement par le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme, et le ministre de
l'intérieur.

Ces comptes comporteront en recettes:
Le premier:

1» Une dotation budgétaire fixée annuellement par la loi de
finances ;

2° Une quote-part du produit des droits intérieurs sur les carbu
rants routiers;

3° Des recettes diverses ou accidentelles;

Le second:

1» Les quatre centièmes du produit des droits intérieurs sur les
carburants routiers perçus à compter du lor mai 1952, dont deux
centièmes affectés au financement du plan départemental d'amélio
ration du réseau routier et deux centièmes au financement du plan
vicinal et sous les déductions prévues par l'article 5 du décret
n» 52- 'G0 du 28 avril 1952.

2° Des recettes diverses ou accidentelles.
Ils seront débités :

Le premier, des dépenses entraînées pour l'exécution du plan natio
nal d'amélioration du réseau routier;

Le second, des versements aux départements des sommes néces
saires à l'exécution des tranches départementales et communales,
conformément aux articles 6 et 20 des lois n" 51-1480 du 30 décembre
1951 et n» 52-1 du 3 janvier 1952.(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), il"8 o999, 4098 et

'~t.

(2i Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n n » VflO, 40?7 et m-S°
'r.±

(IV Noir* Assemblée nalionaie (2' législ.), n" 5 - 4011, 4045 oî ln-8»
iTj.
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L'état B annexé à la loi n° 51-1503 du 31 décembre 1>M relative
aux compte* spéciaux du Trésor pour l'année 1952 est complété ainsi
qu'il suit :

État B, — Comptes d'affectation, spécule.
• Ii i i • t • i •

Travaux publics, transports et tourisme:
Fond» spécial d'iuveslisiement routier (réseau nationsl):

RECETTES

1« Potatfcm budgétaire, mémoire.
2° Prélèvement sur le montant de? droits intérieurs sur les car

burants routiers, 6.715 millions <ie francs.
3« Recettes diverses ou accidentelles, mémoire.

Total, 6.715 millions de francs.

DEPENSES

CHAPITRE Ier .

Exéculion d« plan national . d'amélioration du réseau routier,
G.055 millions de francs.

CHAPITRE II

Remboursement au budget général des dépenses de personnel et
de fonctionnement, Cd nil'Ùons de francs.

CHAPITRE IU

Report du solde erôdUeur au 31 décembre 1952, mémoire.
Total, «,71"> millions de irancs.

Intérieur:

Fonds spécial d'investissement routier (réseaux • K'Kirlemenlal
et 'Vicinal):

RECETTES

SECTION I. — Tranche déimlementale.

i° Prélèvement sur le montant des droits intérieurs sur les car
burants routiers, 1.500 millions de francs.

2® Recettes diverses ou accidentelles, mémoire.
Total, 1.5«» miliions de francs.

SEcrrox II. — Trancha vicinale.

1° Prélèvement sur le 'montant des droits intérieurs sur Je? car
burants routiers, 1.500- millions de francs.

2" Recettes diverses ou accidentelles, mémoire.
Total, 1.560 millions de francs.
Total général des recettes, 3.190 mallons de francs.

DEPENSES

SEOTIOX I. — Tranche départementale. . .

CHAPITRE 1er.

Exécution du j>«an départemental d'amélioration du réseau rou
tier, 1.360 mistioins <Ae francs.

CHAPITRE II

Report du »Me créditeur nu 11 décembre 1052, mémoire.
Total, 1.500 millions de francs.

SE^Tr»". ll. — Tranche vicinale.

CHAPITRE Ier

Exécution du plan vicinal d'amélioration du réseau routier, i.KO
millions de francs.

CH APITRE II

Report du solde créditeur au 51 décembre 1052, mémoire.
Toi al , -1.500 millions de Irancs.
Total générât des dépenses, 3.120 militons de francs.

La commission instituée par l'article 5 de la loi il" 51-14S0 du
30 décembre 1051 pour la gestion de la tranche nationale du tonds
d'investissement routier comprend un représentant du ministre du
budget ou un représentant du ministre des finances et des affaires
économiques.

Ai' t. 2. — Le ministre des travaux publics, des transports et du
tsarisme est autorisé à engager en 1952 au titre de la tranche natio
nale du fonds d'investissement routier des dépenses d'un montant
maximum do 20 milliards de francs.

Pour l'exécution de la tranche départementale,- le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme, et le ministre de
l'intérieur sont autorisés à engager conjointement, en 1952, des
dépenses d'un montant maximum de 7 milliards.

Pour l'exécution de la tranche vicinale, le ministre de l'intérieur
e-t autorisé à engager, en 1952, des dépenses d'un montant maxi
mum de 3,5 milliards.

T>;iii;éié en séance puhliqus, à Paria. Je 11 juillet 1052.
Le président.

Signé; Ë'Jor.uiD IICW.IOT.'

ANNEXE N° 43 5

\Session de !952. — Séance du il Juillet 1952.)
R APPORT fait au nom le la "ommi=sion de l'intérieur (administration

générale déparlemenlalc et communale, Algérie) sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation d une
convention entre l'État et l'Algérie relative au régime financier
des houiliéres du Sud-Or^nais, par M. Enjalbert, sénateur (1).

NOTA. — 'Ce document a élé publié au Journal officiel du 12 juillet
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 juillet 1952, page 1672. l riJ colonne.)

ANNEXE N ° 43 6

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par j'Assemblée nationale, organisant le
contrôle des ententes économiques et assurant la liberté de la
production et du commerce, transmis par M. le prés'dent de
l'Assemb'ée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des affaires économiques,
des douanés et des conventions commerciales.)

Paris, le 10 juillet 1952.

Monsieur le président,

Bans sa séance du 10 juillet 1952, l'Assemblée nationale a • adopté
un projet de loi organisant le contrôle des ententes économiques'
et assurant la liberté de la production et du commerce. -

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute - considé

ration.
Le président de rAssemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit : ■

PROJET DE LOI

TITRE Ier. —■ Dispositions générales, v

Art. 1«. — Les ententes professionnelles qui contribuent à servir
l'intérêt général en améliorant les conditions de la production ou de
la distribution, en pour -uivant et en réalisant l'abaissement des prix
de vente à tous les stades par des moyens loyaux et exclusifs de
tout dumping sont et demeurent licites.

Art. 2. — Sont susceptibles d'être évoquées par le conseil supérieur
des ententes ou de lui être déférées toutes action, convention, pra
tique, entente ou coalition paraissant porter atteinte à l'intérêt
général en avant pour effet soit d'élever ou de maintenir les prix
ou de les avilir, soit d'entraver le développement de la production
ou des échanges.

Sont considérés comme tels notamment:

L'exercice d'un monopole ou d'un quasi-monopole de production,
de fabrication, de distribution, d'importation ou d'exportation;

La mise en pratique de mesures restrictives discriminatoires ou
coercitives tendant à fausser la répartition des matières premières,
des produits ou du crédit;

Les pratiques faisant obstacle, sous quelque forme que ce soit,
au jeu normal de la concurrence, à l'établissement des prix, à
l'amélioration ou A la mise en œuvre de procédés techniques ou
d'inventions brevetés ou non;;

L'emploi d'une (publicité abusive représentant dans le prix de
revient une proportion inhabituelle ou de distributions gratuites
importantes d'objets ou de produits normalement offerts à la vente;

La détermination d'un prix de vente ou d'achat par le moyeu
de prix imposés;

La différenciation des prix de vente selon les acheteurs sans
qu'interviennent des différences -Jô qualité, de quantité ou d'éloi
gnement correspondant à des variations dans les frais de vente ou
de transports;

Le partage de la clientie;
L'interdiction de vente ou d'achal;
La limitation du volume des ventes-ou achats dans un but spécu

latif; - ■ • ■ ■
La limitation qualitative ou quantitative de la production;
Le refus de vente au prix du marché.
Art. 3. — La présente loi ne met pas obstacle à ce que soient

déférées au conseil supérieur des ententes les pratiques ou conven
tions imputables à des entreprises régies par un statut légal parti
culier.

(1) voir. Assemblée nationale (2° législ.), n°» 2.122, 3500. 3911 et
in-8° 428; Conseil de la République, n<> 581 (année 1952)

(2) Voir; Assemblée nationale (t>« iéaisi.l, n»« SCM, 8007, 10223,
10109, 12335 ; (2» légi.sl.), u«« -Î9G. 2115, 3Ù85, 3753 . 3533 , 3721 .et in-S"
151.
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Ne sont pas visées dans les articles précédents les conventions,
pratiques ou ententes résultant directement de l'application d'un
texte législatif.

Art. 3* (>is (nouveau). — La déclaration des ententes est obliga
toire. Elles sont publiées au Journal officiel.

TITRE II

Du conseil supérieur des ententes et de la liberté du commerce.

Art. 4. — Il est institué auprès du ministre chargé des affaires
économiques un conseil supérieur des ententes et de la liberté du
commerce.

- Art. 3. — Le conseil supérieur des ententes est ainsi constitué:
l; n président et un vice-président choisis par le Gouvernement

parmi les membres du conseil d'État;
Quatre représentants titulaires ou leu rs suppléante de l'ensemble

des ministères intéressés (affaires économiques, industrie et énergie,
commerce, agriculture, finances) ;

Quatre membres titulaire» ou leiss suppléants choisis par le Con
seil économique parmi des personnalités prises dans ou hors de
son sein, deux représentants ou leurs suppléants devant être choi
sis parmi les salariés, les deux autres parmi les chefs d'entreprise
(industrie, commerce, artisanat).

Le président et le vice-président et les membres titulaires ou sup
pléants du conseil supérieur des ententes sont nommés par décret
pris en conseil des ministres.

Le président et le vice-président sont nommés pour sept ans. Les
membres et leurs suppléants sont nommés pour six ans et renou
velés par moitié tons les trois ans.

Le Conseil ne peut vaiaolement délibérer ltors la présence des
deux tiers au moins de ses membres. En cas de partage égal des I
voix, celle du président est prépondérante.

Art. 6. — Le conseil supérieur est saisi des affaires dont il doit
connaître, soit de sa propre initiative, soit sur l'initiative du Gou
vernement ou de toul représentant habilité d'une personne morale
(lu d 'oi t public, soit sur la plainte de toute personne physique ou
morale.

Art. 7. — Le conseil supérieur des ententes recueille tous rensei
gnements

A celle fin, il reçoit tontes dépositions et témoignages écrits ou
oraux, se i a i t communiquer, quel au'en soit le déienteur ou dépo
sitaire, tous documents ou éléments d'information qu'il estime néces
saire à l'accomplissoir eut de sa mission, à l'excsnlinn des secrets
de fabrication et ries brevets d'invention en exploitation.

il provoque les observations écrites des iniére-sés et procède, s'il
le juge utile, à leur audition; il est tenu, si les intéressés le deman
dent. de les entendre.

Les membres du con = "il supérieur des ententes sont investis des
pouvoirs définis aux articles 13 et Xi de l'ordonnance n« 43-1483 du
i!0 juin lt'ij.

Ait. 7 bis. — Le eon-eil si'pé"ieur des ententes choisit dans son
sein, pour chaque aii, lire, un rapporteur qui suit l'instruction et -
doit lui taire rapport.

Art. 8. — 11 est créé un sociétariat dont les membres sont char
gés d'assurer, par délégation du conseil supérieur des ententes,
l'examen des procédures gracieuses dont le conseil est saisi.

(le secrétariat est géré par le ministre des affaires économiques
nui le met à la disposition du conseil supérieur des ententes sous
l'autorité technique duquel H est pi«i*é.

Art. 9. — Le conseil supérieur des ententes arrête seul les avertis
sements et suggestions à adresser aux intéressés.

Dans l'hypothèse où ces avertissements ou suggestions ne seraient
pas suivis d'effet dans le délai fixé par le conseil supérieur des
ententes, ledit conseil établit en accord avec les administrations ou
services compétents et avec les intéressés un projet motivé écrit de
recommandation contenant les mesures dont il conseille la mise en
lé livre.

Art. 10. — Dans le cas où le projet de recommandation motivé a
pu être établi, en accord avec les intéressés, ce projet est transmis
au premier président de la cour d'appel de Paris pour lui donner
force exécutoire.

Art. 10 bi. — Dans le cas où, en l'absence d'accord des intéres
sés, ce projet de recommandation n'aurait pu Ctrc établi, le conseil
supérieur des ententes consigne dans un rapport motivé ses recom
mandations.

Art. 10 ter. — Si le rapport visé à l'article précédent est l'objet
d'une acceptation valant acquiescement dans le délai fixé par le
conseil supérieur des ententes, il est transmis au premier prési
dent de la cour d'appel de Paris pour lui donner 'force exécutoire.

Art. 10 r/uater. — Si le i apport n'est pas accepté par les intéres
sés dans le délai fixé par l; conseil supérieur des ententes, il est
transmis au commissaire du Gouvernement du tribunal national
des ententes .

Art. ll. — . . c . r.. *

A rt. 12. — , . , , ,«.»«.« . .■ . .t

TITRE III
\

Du tribunal national des ententes.

Art. 1". — Il est instilué, pour l'ensemble du territoire, un tribu
nal national des ententes.

Cet organisme est rattaché pour toutes les questions d'ordre admi
nistrant et budgétaire au ministère de la justice.

Art. il- — Ce tribunal comprend un président, trois vice-présidente
P! <i\- membres.

Le président est choisi parmi les présidents du section ou les
conseillers d'État en, activilé,.

Les vice-présidente et les membres sont choisis parmi lés conseil
lers d'État, les conseillers à la Cour de cassation e; les conseille,-s-
ma il res 4 la cour des comptes, en activité.

• - Le président, tes viee-presidenls et les membres du tribunal des
ententes, sont nommés par décrets pris en conseil des ministres.

Le président est nommé pour cinq ans. Les vice-présidente ainsi
que lés membres sont nommés pour trois ans. Il sont renouvelables
par tiers. Six membres suppléants sont désignés dans les mêmes
formes et condiilons.

Le tribunal des entente* est divisé en trois sections ayant clu-
cune pouvoir de décision. Chaque section est présidée par un vice-
président et comprend, en outre, deux membres. Le président pré
side le tribunal des ententes réuni en assemblée plénière. 11 peut
aussi présider chacune des sections.

Art. 15. — 1*n commissaire du Gouvernement est nommé par décret
auprès du tribunal national des ententes pour une durée de cinq
ans. Ce commissaire est choisi parmi les fonctionnaires ayant au
moins rang de directeur ou parmi les magistrats des parquets. Des
commissaires adjoints peuvent être désignés par arrêté du prési
dent du conseil. Cet arrêté détermine l'objet et la durée de leur
mission.

Art. 11. — Le commissaire du Gouvernement, saisi du rapport du
conseil supérieur des ententes, établit la requête introductive d'ins»
tance qu'il adresse au présiient du tribunal national des ententes.

Il doit en même temps la faire notifier aux personnes intéressées.
Celle requête expose les faits et lait connaître les griefs sur les

quels le tribunal aura à statuer. Elle peut comporter, s'il y a
urgence, demande d'exécution provisoire des suggestions ou des
recommandations du conseil Supérieur des ententes.

Toutes les pièces du dossier doivent être adressées au président
du tribunal supérieur des ententes en mémo temps que la requête
introductive d'instance.

Art. 17. — Les débals devant le tribunal national des ententes
sont publics. moins qu'il n'en soi | autrement décidé par arrêt
motivé, soit d'office, soit sur les réquisillons du cemmissaire du Gou
vernement, soit enfin à la requêle des intéressés.

Les personnes, entreprises on organismes intéressés sont invités
à fournir leurs observaîinns ils peuvent se faire assisler ou repré
senter par un avocat régulièrement inscrit à un barreau et se faire

■également assisler par tels euhrieiens de leur choix.
Le tribunal choisit parmi st s membres un rapporteur.
A l'audience. après auu'lion du rapport, le commissaire du Gou

vernement prend ses réquisitions, l'intéressé développe, personnel
lement ou par son avocat, ses moyens de défense, le tribunal, après
délibéré, rend, dans tous les cas en audience publique, son arrêt;
celle décision pourra être rendue par défaut.

Le tribunal ne peut -valablement statuer iue si les deux tiers de
ses membres présents au prononcé do ! a rré L ont assista à la fola-
ïilé des débals. - ,,

Le tribunal peut, en tout état de cause, ordonner un supplément
d'information dont sera chargé son rapporteur ; ce dernier est autorisé
à déléguer ses pouvoirs à un fonclionnaire de l'ordre judiciaire de
son choix. Le rapporteur chargé du supplément d'information ou
son délégué est investi des pouvoirs délinis aux articles 13 et 11 de
l'ordonnance il0 -13-1183 du 30 juin 1915.

Art. 18. — Le tribunal national des ententes peut:
Ordonner aux personnes, entreprises ou organismes intéressés

de moditier, dans le sens et sous les mortalités qu'il détermine, les
agissements ou pratiques constatées et jugées contraires t l'objet
de la présente loi; .

Ordonner la dissolution de l'entente ou la cessation des agisse
ments ou pra tiques jugées illicites;

Déclarer nulles celles des actions, conventions, pratiques, ententes
ou coalitions portant direclement atteinte à l'intérêt général^

Faire procéder à la réalisation de participations financières jugées
indésirables:

Prescrire toutes mesures destinées à réparer le trouble économique
causé par ces agissements ou pratiques;

Prononcer au profit de qui il appartiendra toule condamnation a
des dom ma ges-in fé rê I s.

ll peut assurer l'exécution de la décision rendue par la fixation
d'une astreinte eu par la réquisition de la force publique.

Art. 19. — La publication du jugement dans la presse, dans les
publications professionnelles ou par affichage, pourra être ordonnée
par le tribunal.

Art. 20. — Les décisions du tribunal des ententes peuvent faire
l'objet d'un pourvoi devant la cour de cassation. Si l'arrêt du tri
bunal est cassé, l'affaire est renvoyée devant le tribunal des ententes.

Si le tribunal des ententes maintient, dans un second arrêt, sa
décision iniliale, l'affaire peut être à nouveau portée devant la coivr
de cassation qui statue, toutes chambres réunies, et revenir ensuite
devant le tribunal des enlentes qui est tenu de juger dans le #ens
de l'arrêt de la cour.

TITRE IV

Dispositions répressives.

Art. 21. — Quiconque sera coupable de faux témoignage devant le
conseil supérieur des ententes ou devant le tribunal national des
ententes ou encore devant tous ceux qui tiennent de la présente Ini
le droit d'instruire ou d'interroger, sera puni d'un emprisonnement
de deux ans à cinq ans et d'une amende de 100.01)0 à 2 millions
de francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

Quiconque refusera de prêter serment sera puni des ffeiucs
peines.

18 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1932. — 22 janvier 1953, 18
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Art. 21 bis. — Quiconque aura refusé de communiquer les docu
ments réclamés par les personnes ou organismes visés à l'article
précédent, sera puni des peines prévues audit article.

En outre, il sera condamné à représenter les pièces celées sous
une astreinte de 5.000 F par jour de retard à dater du jugement.

Quiconque se sera opposé à l'action des agents ou experts com
mis en application de la présente loi sera puni des mêmes peines.

Art. 21 ter. — Quiconque aura sciemment détruit, soustrait, recelé,
dissimulé ou altéré un document intéressant l'instruction pour
suivie par le conseil supérieur des ententes ou par le tribunal
national des ententes ou en leur nom, sera puni d'une peine de
deux à cinq ans de prison et d'une amende de 100.000 F à 10 mil
lions de francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

A rt. 21 q uater. — Quiconque aura, à dessein, brisé ou tenté de
briser les scellés apposés en vue de la conservation des documents
visés à l'article précédent, sera puni d'une peine de deux ans à
cinq ans de prison et d'une amende de 100.000 à 2 millions de francs
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 22. — Quiconque aura enlevé, déchiré, recouvert ou altéré
par un procédé quelconque, de manière à les travestir ou à )es
rendre illisibles, des affiches apposées en application de l'article 19,
sera puni d'une amende de 4.000 à 200.000 F pour chaque infraction.

Art. 23. — Le refus, même partiel, d'exéculer une décision du
tribunal national des ententes, Jà réitération d'une pratique jugée
illicite, la reconstitution, formelle ou non, d'une association ou
d'un organisme dissous, sont punis d'une peine d'emprisonnement
de deux mois à cinq ans et d'une amende de 5 p. 100 à 12 p. 100
du chiffre d'adaires réalisé depuis que la décision d'interdiction a
été prononcée.

Art. 21. — La juridiction répressive de droit commun est seule
com[>élente pour prononcer l'application des sanctions prévues aux
articles 21, 22 et 23 ci-dessus.

TITUE V

Dispositions générales et dispositions diverses.

Art. 25. — Les membres du conseil supérieur des ententes et du
tribunal national des ententes ainsi que toutes les personnes qui
participent au fonctionnement de ces deux organismes sont tenus
au secret professionnel dans les conditions prévues à l'article 378 du
pode pénal.

Art. 26. — ;
Art. 27. — Dès l'entrée en fonctions du conseil supérieur et du

tribunal national des ententes, il sera procédé a titre transitoire au
tirage au sort dans chacune des catégories, des membres devant
Stre renouvelés à 1 expiration de la moitié de la durée normale de
leur mandat.

Toute vacance au conseil supérieur ou au tribunal national des
ententes doit être comblée dans le délai d'un mois. Le remplace
ment a lieu dans les mêmes formes et conditions que la désignation
et pour la durée du mandat restant à courir.

Un décret pris en formé de règlement d'administration publique
déterminera, dans le mois qui suivra la promulgation de la présente
loi, les conditions de son application et, notamment, l'organisation
du secrétariat du conseil supérieur et du tribunal national des
ententes, leurs attributions et la rémunération de leurs membres.

Ce décret déterminera les modalités des enquêtes, les délais et
les formes de la procédure devant le conseil supérieur des ententes.

Art. 27 bis. — La procédure devant le tribunal national des
entenles est celle en usage devant le conseil d'État sous réserve
des dispositions de l'article 17 ci-dessus.

Art. 27 ter (nouveau). — A tout moment de la procédure, soit
devant le conseil supérieur, soit devant le tribunal national des
ententes, les personnes visées pourront, soit par elles-mêmes, soit
par leur conseil valablement 'habilité et dont elles pourront être
assistées en tout acte de la procédure, obtenu- communication et
prendre copie de la plainte et de tous actes qui en ont été la suite.

En aucun cas, communication de'la plainte ne pourra être refusée,
celte plainte devant d'ailleurs demeurer définitivement annexée au
dossier.

Art. 27 quater (nouveau). — En vue de l'application de la pré
sente lo>, il est créé deux emplois de conseillers d'État et deux
de maîtres des requêtes au conseil d'État.

Art. 25. — Les dispositions de la présente loi sont applicables à
l'Algérie et aux territoires relevant du ministère de la France d'ou
tre-mer.

Les conditions d'application de la présente loi aux départements
cl'outre-mer. à l'Algérie el aux territoires relevant du ministère de
la France d'outre-mer seront déterminées par décret.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
La président,

Signé : EDOUARD HKRIUOT.

ANNEXE N ° 437

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à fixer les conditions d'application à l'Algérie de la loi n» 40-991
du 11 mai 19ifi, portant transfert et dévolution de biens et d'élé
ments d'actif d'entreprise de presse et d'information, transmise

par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (t). — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

Paris, le 10 juillet 1932.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1932, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à fixer les conditions d'application
à l'Algérie de la loi n» 40-994 du 11 mai 19S6, portant transfert et
dévolution de biens et d'éléments d'actif d'entreprises de presse
et d'information.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir tien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma iaule considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUaRD ITERIUOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de la loi n° 10-994 du 11 mai 19i<>
portant transfert et dévolution de biens et d'éléments d'actif d'entre
prises de presse et d'information sont rendues applicables à l'Algérie,
sous réserve de la modification ci-après.

Art. 2. — Sont transférés à l'État les biens et éléments d'actif
d'entreprises de presse et d'information ayant fait l'objet des arrêtés
du gouverneur général de l'Algérie, en date des 10 et 13 octobre 1940,
à compter de la date de publication desdits arrêtes.

Art. 3. — Sont validées en tant que de besoin les mesures prises
en application des arrêtés du gouverneur général de l'Algérie en
date des 16, 18, 27 et 28 octobre 1946.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEURIOT,

ANNEXE N°438

(Session de 1932. — Séance du 11 juillet 1932.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à per
mettre aux salariés de l'agriculture de créer un régime de pré
voyance et de retraites complémentaires, par M. Voyant, séna
teur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1952. (Co pte rendu in extenso de la séance du Co'nseil dé la
République du 11 juillet 1932, page 1073, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 439

(Session de 1932. — Séance du 11 juillet 1932.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à relever
le maximum des dépôts dans les caisses d'épargne, par M. Georges
Marrane, sénateur (3).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 19.i2. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 1L juillet 1932, page 1656, 2e colonne.)

ANNEXE N°440

(Session de 1932. — Séance du 11 juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à l'ouverture
d'autorisations de programme et de crédits de payement en vue du
rétablissement des communications interrompues à la suite des

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 3309, 3731,4011 et
in-S<> 452.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 355 i, 3817 et in-8» 411;
Conseil de la République. n° 417 (année 1952).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no» 3311, 381i et in-S®
420; Conseil de la République, n° 076 (année 1952).
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inondations et tempêtes maritimes survenues dans les départements
du. Sud-Ouest pendant l'hiver 1951-1952 et de la réfection des
ouvrages de défense contre les eaux et des ouvrages d'intérêt
public, par M. Courrière, sénateur ;1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1952, page 1057, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 441

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

BAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
et complétant la loi du 11 avril 1935 sur le recrutement de l'armée
de l'air, par M. Maroselli, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juillet
4052. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 juillet 1952,page 1053, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 442

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1052.)

RAPPORT fait au nom de îa commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopU* par l'Assemblée nationale, relatif à
diverses dispositions statutaires intéressant les personnels mili
taires de la défense nationale, par M. Maroselli, sénateur (3).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juillet
4952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 juillet 1952. page 1059, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 443

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 19o2.)

PROPOSITION DE LOI tendant au déclassement et à la rétrocession
aux communes des anciens déboisés militaires expropriés par l'État
vfiur permettre le renforcement de la place fortifiée de Belfort,
présentée par M. Marcel Rou'angé et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, entre 1870 et 1911, le ministère de la guerre
a procédé à des expropriations de massifs boisés dans le but de
permettre, par le déboisement, le dégagement des abords des places
tortillées de Uellort, Verdun, Toul et Jiplnal.

Ces forêts appartenaient surtout à des communes qui ont ainsi
été ruinées pour les besoins de la défense nationale, car elles tiraient
de leurs coupes le plus clair de leurs revenus.

Depuis lors ces immeubles sont restés dans le domaine militaire,
bien qu'ils soient intégrés dans des systèmes d'ouvrages qui ne
présentent plus d'utilité militaire, compte tenu des enseignements
du dernier conflit, à telle enseigne que les bois ont repoussé et
qu'ils sont gérés par les eaux et forêts, sous contrôle du service
du génie.

C'est ainsi que la commission de déclassement et d'aliénation des
ouvrages anciens a étudié l'opportunité de procéder au déclassement
des ouvrages dont il s'agit. En outre, l'administration du génie s'est
saisie de cetle affaire, notamment en ce qui concerne les forêls
expropriées pour le camp retranché de Belfort.

Il résulte de l'avis donné sur cette question par 1'inspeelkm du
génie que cette administration est décidée à remettre l'ensemble de
ces forêts au ministère de l'agriculture (direction générale des eaux
et forêts) lorsque la loi générale de déclassement aura été pro
mulguée.

Or, lorsque la gestion de ces forêts aura été confiée par décret
au ministère de l'agriculture, e l les deviendront inaliénables en vertu
de la loi des 25 et 26 mars 1817.

Dans ces conditions les communes ne pourraient en obtenir la
rétrocession et l'État en deviendrait définitivement propriétaire, alors

qu'a l'origine il n'avait pu les exproprier que pour assurer la défense
nationale.

Il n'est pas inutile de signaler à ce propos que les indemnités
d'expropriation — en valeur or — ont été versées sous forme de
titres de rentes et que la plupart des communes perçoivent encore
des intérêts devenus dérisoires en raison des dévaluations succes
sives. Ces collectivités n'ont donc pas eu la possibilité de réinvestir
les capitaux correspondants, ce qui leur aurait permis de sauve
garder leur patrimoine.

Il serait donc juste que la rétrocession soit consentie pour un prix
modique qui pourrait être fixé, sinon à la valeur de rachat des rentes
consenties aux communes, tout au moins au quart de la valeur
actuelle des forcts.

Il ne semble pas que les différents ministères interessés puissent
s opposer à une telle opération.

En effet, le ministère de la défense nationale est disposé à se
deifaire de ces immeubles, au profit des communes ou des eaux et
forets, s JUS la seule réserve qu'il puisse en disposer à nouveau en
cas de nécessité, possibilité qui lui est évidemment twjùoiirs
offerte.

Remarquons à ce sujet, qu'il ne serait pas normal que le déclas
sement de ces parcelles soit compris dans un projet de loi général
de déclassement, car ce projet est à l'étude depu's six années, et m
est fondé à craindre qu'il ne soit pas discuté avant longtemps, ce
qui semble normal pour un travail de cette importance.

Au surplus les différents terrains susceptibles d'être déclassés
dans l'ensemble de la France n'ont pas fait l'objet «l'une étude
aussi approfondie et aussi complète que ceux situés dans le terri
toire de Belfort, puisque Vinstruct'on en ce qui les concerne est
terminée depuis le mois de mars 1950 et que la section technique
des bâtiments, fortifications et travaux a déposé ses conclusions à
ce sujet le 12 janvier 1951.

Ajoutons qu'il n'a pas été possible d'individual'ser d'une manière
plus précise les parcelles en cause, l'autorité militaire n'ayant pu
fournir le plan qui lui avait été demandé dans ce but. Il en résulle
que les auteurs de la proposition de loi se sont trouvés dans l'obli
gation de mentionner toutes les parcelles boisées expropriées, en
tenant compte des déclarations des magistrats municipaux.

Par ailleurs, le ministère de l'agriculture, qui avait donné son
accord à la rétrocession aux communes en 191G et l'avait soutenue
auprès du ministère de la défense nationale, ne semble pas devoir
s'y opposer. En effet, la loi des 25 et 20 mars 181 7 n'est pas appli
cable tant que ces terrains n'ont pas été transférés aux eaux et
forêts. D'ailleurs, les forêts communales, comme les forêts doma
niales étant soumises au même régime forestier, les garanties qu'of
fre ce régime pour la conservation des peuplements resteront
acquises à l'ensemble des forêts.

Enfin, le ministère des finances obtiendrait le prix de rachat,
étant bien entendu qu'il ne serait pas admissible que l'État enri
chisse son domaine en ruinant définitivement les communes, alors

que de nouvelles obligations financières — auxquelles elles ont les
plus grandes difficultés i faire face — leur sont sans cesse Impo
sées par la puissance publique.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante, qui est pleinement justifiée par l'historique de
l'affaire:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sont déclassés les anciens déboisés militaires expro.
priés entre 1870 et 1911 pour le renforcement de la place fortifiée
de Iielîort.

Art. 2. — Les parcelles dont il s'agit seront rétrocédées
à leurs anciens propriétaires si ces derniers en font la demande
dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente
loi.

Art. 3. — En conrepartie les communes, anciennes proprié
taires, verseront à l'État le quart de la valeur actuelle de ces
immeubles.

Art. 4. — En cas de nécessité reconnue, l'autorité militaire pourra
utiliser ces immeubles pour la défense nationale.

Art. 5. — l"n décret portant règlement d'administration publique
déterminera les modalités de règlement des sommes dues par les
communes à l'État.

ANNEXE N ° 444

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
et modifiant les articles 7 et 69 de la loi du 31 mars 1928 sur le
recrutement de ('armée, par M. François Sollieiter, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1952, page 1060, lre colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n 03 3815, 3922, 3939 (rec
tifié) et in-S° 439; Conseil de la République, n» 411 (année 1952).

t2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), no» 3117 , 3809 et in-8®
417; Conseil de la République. n° 371 (année 1952).

3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), no« 3714 , 3822 et in-S®
418; Conseil de la République, n» 372 (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e léjrisl.), n<" ",932, 4041 et in-S®
441; Conseil de la République, no 419 (année 1952).
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ANNEXE N ° 445

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

(RAPPORT fait au nom de la commission de la défense T!ation.ale
, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à

l'organisation des cadres d'active et de réserve de l'armée de
l'air, par M. François Schleiter, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil-
"et 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 11)52, page 1661, 2» colonne.)

ANNEXE N ° 448

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1932.)

R APPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification à la loi du 30 mars J928 relative au statut du per
sonnel navigant de l'aéronautique, ipar M. François Schleiter, séna
teur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du tionseU de la
République du 11 juillet 1952, page 1063, 2° colonne.)

ANNEXE N° 447

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

JîAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, portant codification de la législation des jardins familiaux,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du il juillet 1952, pace 1664, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 448

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant
le mandat des membres de l'assemblée représentative des Établis
sements français de l'Océanie, par M. Henri Lafleur, sénateur (4).

. NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juv1 -
.et l!)r2. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1952, page 167G, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 449

(Se ss ion de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale ratifiant la conven.
tion internationale sur les pêcheries de l'Atlantique N°rd-Ouest,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M.le
président du Conseil de la République (5). — (Renvoyée ii jà
commission de la marine et des pêches.)

Paris, le 11 juillet 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ratifiant la convention internationale sur les pêche
ries de l'Atlantique Nord-Ouest.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
lte président de l'Assemblée na'ionale,

EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République française est autorisé
à ratifier et à faire ■ exéeuter les dispositions prévues aux documents
définitifs de la conférence internationale qui s'est tenue à Washing
ton du 28 janvier au 8 février 1919 sur les pêcheries de l'Atlantique
Nord-Ouest.

Des copies certifiées conformes de ces documents traduits en
français, à savoir: l'acte final <le la conférence et la convention
internationale dite « des pêcheries de l'Atlantique Nord -Ouest »
sont annexées à la présente loi

Art. 2. — Celle ratification prendra effet à compter de la date
de promulgation de la loi portant ouverture au budget de i'excêr-
cice 1952 des crédits nécessaires pour la contribution de la France
à l'application de la convention susvisée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juillet 1952
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 450

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
l'établissement- obligatoire d'un statut du personnel administratif
des chambres d'agriculture, des chambres de commerce et des
chambres ie métiers, transmise par M. le président de l'Assemblée

nationale te M. le président du Conseil de la République (I). —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 11 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopta
ine proposition de loi tendant à l'établissement obligatoire d'un
statut du personnel administratif des chambres d'agriculture, des
chambres de commerce et des chambres de méliers.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD llKiuuor.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La situation du personnel administratif des chambres
d'agriculture, des chambres de commerce et des chambres de métiers
de France est déterminée par un statut établi par des commissions
paritaires nommées, pour chacune de ces institutions, par le ministre
de tutelle.

Art. 2. — Chaque commission se compose:
D'un représentant du ministre de tutelle, président;
De six présidents de chambres désignés par le biirenu de l'assem

blée des présidents de chambres, dont son président;
De six représentants du personnel des chambres désignés par les

organisations syndicales .les plus représentatives.
Art. 3. — Les commissions paritaires se réuniront dans les trois

mois qui suivront la promulgation de la présente loi; le secrétariat
en sera assuré par le ministère de tutelle.

~ Les dispositions de la présente loi sont applicables 1
l'Algérie et aux départements d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, ài Paris, le 11 juillet 1952.
. Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 451

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant h modi
fier l'article premier du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes delà guerre, transmise par M. le président de l'Assamblée

(!) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n° s 3114, 3806 et in-8°
415; Conseil de la République, n» 420 (année 1952)."

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 3101, 38S0, 3925 et
in-8° 437; Conseil de la République, n° 406 (année 1952).

(3) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°" 2647, 3071, S729,
3832 et in-S° 412; Conseil de la République, n° 416 (année 195-2)

(S) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°" 3051, 3858 et in-S®
443 ; Conseil de la République, n» 415 (année 1952).

(5) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°« 1911, 3277, 3837, 3163
et in-S« if.i. (1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n» 3 1812, 1723,3637 et

in-3" 470; Conseil de la République, n» m (année 1951),



580 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

nationale a M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission des pensions [pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de l'oppression ].)

Paris, le 11 juillet 1952.

Monsieur le président,

Bans sa séance du 11 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 1 er du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD llEImIor.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1er du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 1 er. — La République française, reconnaissante envers les
anciens combattants et victimes de la guerre qui ont assuré le salut
de la patrie, s'incline devant eux et devant leurs familles. Elle
proclame et détermine, conformément aux dispositions du présent
code, le droit à réparation due:

« 1° Aux militaires des armées de terre, de mer et de l'air, aux
membres des forces françaises de l'intérieur, aux membres de la
Résistance, aux déportés et internés politiques et aux éfiactaires
affectés d'infirmités résultant de la guerre;

« 2» Aux veuves, aux orphelins et aux ascendants de ceux qui
sont morts pour la France. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HEUUOT,

ANNEXE N ° 452

(Session de 1952. — Séance du jl juillet 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
abroger l'article premier de la loi du 3 février 1941 et à remettre
en vigueur les articles 67 à 74 du code du vin pour assurer l'assai
nissement total du marché du vin, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission des boisson».)

Paris, le 11 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à abroger l'article 1er de la loi du
3 février 19il et à remettre en vigueur les articles 67 à 74 du code du
yin pour assurer l'assainissement total du marché du vin.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
îeneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l tr. — L'article 1 er de la loi du 3 février 19U, abrogeant
les articles 67 à 74 du code du vin est abrogé.

Art. 2. — Les articles 67 à 74 du code du vin sont remis en
vigueur.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juillet 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°453

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
a accorder un secours exceptionnel aux victimes de la tornade
et de la grêle qui se sont abattues le 4 juillet 1952 sur un nombre
important de communes du département du Loiret, présentée par
MM. Claude Lemaitre et Perdereau, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration générale, départementale
et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS
 

Mesdames, messieurs, le vendredi '4 juillet 1952, une tornade, de
courte durée, mais d'une violence exceptionnelle, accompagnée d'une
chute de grêle non moins violente, a dévasté le territoire d'un
certain nombre de localités-du département du Loiret, depuis Orléans
et Pi t h i vie rs jusqu'au delà de Gien, affectant plus particulièrement
les cantons d'Orléans-Nord-Est, de Neuville-aux-Bois et de Château-
neu f-sur-Loire.

Sur le passage de cette tornade, les bâfiments des bourgs et plus
encore ceux des fermes isolées, ainsi que divers matériels de cul
ture, ont gravement souffert, la plupart des toitures ayant été arra
chées ou endommagées

Un jeune enfant a trouvé la mort dans l'effondrement d'un hangar.
I)e nombreux arbres, y compris des arbres huitiers, ont été déra

cinés ou décapités.
Enfin, les récoltes de céréales ont été sur différents points presque

complètement anéanties.
Le bilan de la catastrophe se chiffrera par plusieurs centaines de

millions.

Les populations de cette région, déjà frappées par l'épidémie de
fièvre aphteuse qui dépeuple les étables, se trouvent ainsi dans une
situation dramatique. 1! importe donc qu'une enquête administrative
soit menée sans tarder en vue de déterminer le montant des dom
mages subis et de décider, en faveur des victimes, le dégrèvement
des impositions de 1952.

Wais l'ampleur du sinistre commande en outre des mesures de
solidarité nationale, sous la forme d'un secours de première urgence.

Il nous paraît au surplus nécessaire d'accorder des prêts à faillle
intérêt, par l'intermédiaire des organismes spécialisés, aux cultiva
teurs, commerçants et travailleurs sinistrés qui en feront la demande,
pour la réparation des bâtiments ou éléments d'exploitation endom
magés.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A accorder un secours exceptionnel aux victimes de la tornade

qui a ravagé, le 4 juillet 1952, un certain nombre de communes du
Loiret;

2° A exonérer les sinistrés de leurs impositions de 1952, partielle
ment ou en totalité, selon l'importance des dégâts qu'ils ont subis;^

3° A mettre à leur disposition, par l'intermédiaire des caisses agri
coles, des prêts à faibles taux d'intérêt, afin qu'ils puissent procéder
aux réparations et reconstitu lions qui s'imposent.

ANNEXE N ° 454

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION fendant à compléter l'article 47 du
règlement du Conseil de la République, présentée par M. jean
Durand, sénateur. — (Renvoyée à la commission du suffrage uni
versel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement, responsable des finances
publiques, possède pour éviter que soient proposées et votées des
propositions menaçant de rompre l'équilibre budgétaire, une arme
redoutable, c'est, vous le connaissez bien, l'article 47 <le notre règle
ment qui permet au Gouvernement de faire déclarer non recevante
par le rapporteur de la commission des finances, tout amendement
qui tend à augmenter les dépenses, ou ce qui revient au même, dimi
nuer les recettes.

Or, lors d'un déibat récent, le Gouvernement a opposé l'article 47
à un amendement tendant à une réduction indicative de 1.000 F.

Le rapporteur spécial de la commission des finances consulté,
conclut à la non-recevabilité de l'amendement. Or, les membres' du
Conseil de la République n'ayant pas l'initiative des dépenses, ce
serait retirer, en matière budgétaire, tout pouvoir aux parlementaires
s'il leur était, par ce biais, interdit de déposer des amendements
tendant à une réduction indicative de 1.000 F. Celte réduction n'ayant
<ju une valeur de vœu, le Gouvernement, s'il le juge toon, peut se
rendre aux arguments de l'Assemblée et prévoir dans le budget ds

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no> 1700, 3629 et im8»
469.

(2) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), nos 3917, 4002 et in-8°
466.
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l'année suivante les dépenses nécessaires à la satisfaction de la
revendication.

C'est pour cette raison que je demande que l'article 47 du règle
ment soit complété de façon, qu'à l'avenir, le Gouvernement ne
puisse opposer la question préalable aux réductions indicatives pré
sentées par les sénateurs.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 47 du règlement du Conseil de la République est complété
comme suit:

« En aucun cas, la question préalable ne peut être prononcée
contre un amendement, comportant une réduction indicative de
dépense »»

ANNEXE N ° 455

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de deux
comptes spéciaux du Trésor et ouvrant -au ministre des travaux
publics, des transport et du tourisme et au ministre de l'intérieur
des crédits d'engagement au titre du fonds spécial d'investisse
ment routier, par M. Clavier, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juillet
495- (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil tle la Répu
blique du i1 juillet 1J52, page 1673, 28 colonne.)

ANNEXE N 0 4 5 6

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 19-52.)

«APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopta par l Assemblée nalioanle, portant ouverture d'un
compte spécial du Trésor (Exécution des accords conclus avec
les gouvernements polonais, tchécoslovaque, hongrois et yougoslave
relatifs à l'indemnisation des intérêts français),par M Clavier
sénateur (2). '

NOTA - — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juillet
«Xi2. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 juillet 1952, page 1675, 28 colonne).

ANNEXE N° 457

(Session de 1952. — Séance du 11 juillet 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture d'un
compte spécial du Trésor (Compte d'exécution de la convention
financière franco-belge), par M. Clavier, sénateur (3).

. — Ce il,clment a Publié au Journal officiel du 12 juil-
ifi (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
(République du 11 juillet 1952, page 1670, lre colonne).

ANNEXE N ° 4 5 8

(Session de 1952. — Séance du 12 juillet 1952.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de crédits }x>ur l'ooliioi d'une subvention spéciale destinée an
collège français de Pondichéry, transmis par -M. le président de
1 Assemblée nationale l fl. le président du Conseil de la Républi
que (i). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 12 juillet 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédits pour l'octroi d'une sub
vention spéciale destinée au collège français ' de Pondichéry.
^ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
i ai l 'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

L? président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'État prend à sa charge, à compter du 1 er juillet 1952,
et dans la limite des créJits ouverts à cet effet au budget de la
France d'outre-mer (I. — Dépenses civiles), la rémunération du
principal et des professeurs licenciés métropolitains du collège
français de Pondichéry.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, sur
l'exercice 1952, en addition aux crédits ouverts par la loi n° 51-1S91
du 31 décembre 1951 et par des textes spéciaux un crédit de 19 mil
lions de francs, applicable au chapitre 5000 « Subventions aux bud
gets locaux des territoires d'outre-mer ».

Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget des finances (I. — Charges
communes) pour l'exercice 1952, par la loi n° 52-3 du 3 janvier 1952
et par des textes spéciaux, un crédit de 19 millions de francs est
définitivement annulé au titre du chapitre 6110 « Dépenses éven
tuelles ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 juillet 19VÎ.
Le président,

Signé : EDOUARD IISRRIOT.

ANNEXE N ° 459

(Session de 1952. — Séance du 12 juillet 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits pour l'octroi d'une subvention spéciale destinée au collège
français de Pondichéry, par il. Armengaud, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juil
let 1052. (Compte rendu in extenso de la séance iu Conseil de la
République du 12 juillet 1952, page 1081, l™ colonne.).

ANNEXE N ° 4 G

(Session de 1952. — Séance du 12 juillet 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant lé
Président de la République à ratifier la convention internationale
du travail no 100 concernant l'égalité de rémunération entre la
main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour un
travail de valeur égale, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 12 juillet 1952.
Monsieur Je président,

Dans sa séance du 12 juillet 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention internationale du travail n> 100 concernant l'égalité
de rémunération entre la main-d'œuvre masculine et la main-
d'œuvre léminine pour un travail de valeur égale.

_ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HISRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la conslilulion de roruanisa-
lion internationale du travail, la ratification de la convention inter

1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 3771 4<y>9 et
in-8° 49S; Conseil de la République, n® 458 (année 195'?)
in-3» 99° ir : Assemblée nationale (2S législ.), n°» 3112, 3829 et

. ( ^ . Assemblée nationale (2= législ.), n°» 4011, 4015 et in-8»
473; Conseil de la République, n» 434 (année 1952)
jiPr. yoiT '\ nationale (2« législ.), n»« 3999, 4096 et in-S°
471; Conseil de la République, n° 432 (année 1952)

(3) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n» i000, 4097 et in-3» 47 i2-
Conseil de la République, n» 433 (année 1952).

.(4). Voir : Assemblée nationale (2e léyisl.), a»» 3771, 4029 et in-8» 493.
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nationale n» 100 concernant l'égalilé de rémunération entre la
main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour un
travail de valeur égale, adoptée par la conférence internationale du
travail, dans sa 34e session, tenue i Genève, du 6 au 29 juin 1951,
et dont le tex te est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 juillet 1952.
> Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 4 61

(Session ]e 1052. — Séance du 7 octobre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide d'urgence aux sinistrés du fait de la tornade
et des chu les de gcle en Seine-et-Oise, présentée par M. Nam y,
et les membres dugroupe communiste et apparentés, sénateurs. —
.(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

: Mesdames, messieurs, un violent -orage accompagné d'une tornade
et d'une très importante chute de grêle s'est abattu le 14 août
dernier dans la région Suri du département de Seine-et-Oise. .

C'est la seconde lois en moins d'un an qu'un tel cataclysme
éprouve les populations de celle contrée, particulièrement celles
d'Arpajon, Dourdan et environs.

Les dégâts immobiliers sont nombreux, mais le plus pénible est
constitué par le triste spectacle des cultures légumières et des vergers
absolument anéantis.

La situation de la plupart de ces cultivateurs se trouve en outre
compliquée du fait que pour faire face à l'adversité, ces derniers,
à la suite des circonstances de l'an dernier, ont dr contrarier des
emprunts hypothécaires auprès des caisses de crédit agricole.

En raison de la récidive du cataclysme, non seulement ils ne
pourront pas payer leurs échéances: impôts, annuités d'emprunts,
etc., mais encore s'ils veulent reconstituer leur culture et attendre
la plus prochaine récolte, ils seront dans l'obligation de solliciter de
nouveaux prêts de leurs organismes de crédits.

Déjà critique hier, la situation de ces sinistrés est aujourd'hui
devenue Ires grave.

Une aide séreuse, efficace doit leur être apportée d'urgence.
C'est pourquoi, considérant la gravité des calamités successives

s'acharnant sur une même région, nous demandons au Conseil fle la
République de voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir
d'urgence un crédit substantiel en laveur des sinistrés de Seine-et-
Oise, éprouvés par la tornade et les chutes de grêle qui ont dévasté
diverses régions de ce déparlement le U août' dernier.

ANNEXE N ° 4 62

(Session de 1952. — Séance du 7 octobre 1952.)'

PROPOSITION DE LOI tendant il compléter et à préciser certaines
dispositions de la loi du 1 er septembre 1918 sur les loyers, présentée
par VI. Durand-Réville, sénateur et transmise au bureau de l 'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il apparaît évident que la législation actuel
lement en vigueur, concernant les loyers d'habitation", protège insuf
fisamment les Français exerçant leur activité hors de la métropole,
et spécialement dans les pays et territoires d'outre-mer de l'Union
française, qui se trouvent souvent dans l'impossibilité de récupérer,
pour les occuper durant leurs séjours en France métropolitaine,
les locaux d'habitation dont ils sont soit propriétaires soit loca
taires. Une telle situation constitue une injustice flagrante à l'égard
de nos compatriotes expatriés, dont, l'activité hors de France con
tribue utilement au maintien et au développement de l'influence
de notre pays dans le monde, et il vous apparaîtra certainement
équitable qu'en considération des services qu'ils rendent ainsi à
la cause nationale, des dispositions soient introduites dans notre
législation sur les loyers, pour permettre à ceux des intéressés qui
ont pris la précaution de se ménager, soit A titre de propriétaire,
soit à titre de locataire, un logement dans la métropole, de le
récupérer et de l'occuper facilement lorsqu'ils reviennent prendre
contact avec la mère-patrie.

Pour démontrer l'opportunité des mesures qui me paraissent
devoir être prises en leur faveur, j'examinerai quelle est la situation,
au regard de la législation sur les loyers, des métropolitains expa
triés et rejoignant- ia métropole, en rie plaçant successivement au
point de vue des propriétaires, puis des locataires de locaux d'ha-
jitation.

1. — Situation des propriétaires de locaux d'habitation.

Il y a lieu, à cet égard, de distinguer suivant que les locaux en
cause sont soumis ou non à la réglementation prévue par l'ordon
nance du 11 octobre 1915 et par la loi du 1er septembre 1913.

A. — Locaux soumis à l'ordonnance du 11 octobre 1945
et à loi du l81' septembre 1916.

C'est le cas le plus fréquent. En effet, l'ordonnance du 11 octo.
bre 1915 est applicable dans toutes les communes où existe une crise
grave du logement et où a été institué un service du logement.

Quant à la loi du 1er septembre 1918, relative aux rapports des
bailleurs et des locataires, elle concerne tous lès locaux construits eu
achevés avent le 1 er septembre 1918 et situés:

Dans le déparlement de la Seine et dans un rayon de 50 kilo
mètres de l'emplacement des anciennes fortifications de Paris;

Dans les communes d'une population supérieure à 4.000 habi
tants ou distantes de moins de 5 kilomètres d'une ville de 10.000 habi
ta n I s ; i

Dans toutes celles où le dernier recensement accuse un accrois
sement de la population municipale d'au moins 50 p. 100 sur le
p réc éde n t recensement.

Dans toutes ces communes, le propriétaire exerçant son activité
outre-mer aura de considérables difficultés à recouvrer, à son retour
dans la métropole, la jouissance de son logement.

En effet; s'il laisse ce logement inoccupé, ce dernier peut être, en
vertu des articles 25, 26 et 27 de l'ordonnance du 11 octobre 1915,
réquisitionné par le préfet au profit de certaines personnes énumérées
dans le texte. Or, l'expérience prouve que, dans ce cas, le bénéficiaire
de la réquisition ne peut pratiquement plus être délogé, surtout depuis
que la loi du 30 juin 1950 a prorogé « jusqu'à une date qui sera fixée
ultérieurement » — mais qui ne l'a jamais été — Jà validité des
réquisitions.

D'autre part, les locaux vacants (c'est-à-dire ceux dont le bail est
expiré et non prorogé ou résilié) inoccupés (c'est-à-dire ceux qui ne
sont pas occupés depuis six mois) ou insuffisamment occupés (c'est-:
à-dire ceux dans lesquels il n'y a pas un occupant pour deux pièces,
deux occupants pour quatre pièces, et un occupant par pièce en sus),;
sont, en vertu de l'ordonnance du 11 octobre 1915 et des textes subsé
quents, soumis à une taxe spéciale dite taxe de compensation (art. 18
de l'ordonnance du H octobre 1915 et art. 3 de la loi du 31 décembre
1918). Cet impôt, dont le faux est égal au montant de la contribution
mobilière, atfecé de coefficients, est extrêmement lourd.

Le propriétaire, quittant la France pour une longue durée, est
dans ces conditions fatalement amené à avoir un locataire. Or ce der
nier,son bail expiré, aura (sous réserve de cas exceptionnels émi-
mérés à l'article 10 de la loi du 1« septembre 1918 et du droit de
reprise du propriétaire) le droit de se maintenir indéfiniment dans les
locaux, tant qu'il sera de bonne foi, c'est-à-dire tant qu'il se contor*
niera aux clauses du bail initial.

Le propric'aire qui, rentrant en France, se trouve sans logement,
n'a alors d'autre ressource que d'exercer son droit de reprise, suivant
une procédure néessairement longue, du fait que l'occupant use de
toutes les voies de recours, et qu'il est presque toujours sursis, sinon
en droit, du moins en fait, à l'exécution des décisions d'expulsion.

Quatre cas de reprise sont prévus par la loi du 1er septembre 1918;
cesont: .

1° La reprise avec relogeaient, qui n'est soumise a aucune condi
tion de fond particulière, sinon à l'offre d'un local correspondant aux
besoins de l'occupant (art. 1S) ;

2° La reprise sans relogement, mais qui ne peut être exercée sur
les locaux à usage exclusif d'habitation que par celui qui, n'ayant
pas d'autre logement correspondant à ses besoins, est propriétaire
desdits locaux depuis dix ans (délai qui peut être réduit à quatre ans
avec autorisation de justice) (art. 19) ;

1° La reprise prévue par l'article 20 en faveur des propriétaires
dits « prviiégiés », et notamment des « Français ayant exercé leurs
fonctions hors de la France métropolitaine pendant cinq ans et rejoi
gnant la métropole » (art. 20, 2°) ;

4° La reprise spéciale de l'article 24 accordée:
a) Au propriétaire qui a fait construire son logement et qui, n'ayant

pu l'habiter immédiatement, l'a donné en location;
b) Au propriétaire qui, obligé de quitter provisoirement son loge

ment, l'a loué à condition écrite et acceptée par le preneur que le
bailleur pourrait reprendre les lieux à sa demande.

Enfin l'ordonnance du U octobre 1945, article 9, dispose que le
propriétaire peut reprendre les lieux pour les occuper lui-même, sous
la double condition que le locataire ne remplisse pas les conditions
d'occupation définies par le décret d'application et que le proprié
taire remplisse lui-même lesdites conditions.

L'exercice de la reprise prévue par l'ordonnance précitée ou par les
articles 18 et 19 de la loi du 1er septembre 1918 ne donne lieu à
aucune remarque particulière. Par contre, les dispositions des
articles 20 et 21 de ladite loi motivent, surtout du fait des interprfr"
talions restrictives dont elles ont été l'objet, de la part de la juris^
prudence, les observations suivantes:

En ce qui concerne d'abord l'article 20, la jurisprudence exige ei)'
général :

«) Que l'immenble sur lequel s'exerce le droit de reprise ait été
acquis avant le retour en France du propriétaire;

b) Que celui-ci ait exercé ses fonctions hors de France pendant
cinq ans consécutifs, les séjours outre-mer ne pouvant s'additionner;

c) Que le retour dans la métropole soit définitif, ou du jnoins de
longue durée;
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di Que le droit de reprise sait exercé personnellement, de sort»
qu'il ne peut bémilicier à la \euve du propriétaire expatrié, si
celui-ci est décédé avant d'avoir introduit la demande en justice.

Ces interprétations de la .jurisprudence sont assurément excessives
et certainement cunlraires à la volonté du législateur de IDiS. Le
l'ait d'exiger que le proprvé taire ait exercé ses fonctions- hors de
France pendant oin] ans consécutifs — alors que la durée des
séjours « coloniaux » par exemple n'est que de deux ou trois ans —
conduit notamment à annihiler en fait les effets de l'article 20,
en ce qui eonceriiy les Français vivant dans nos territoires d'outre-
mer. Il est d'au m* part profondément injuste de pri ver la veuve
du propriétaire, qui i'a pu évidemment songer à prévoir son instal
lation en France qu'après le décès de son ntari, du bénéfice de cet
article 20.

Il me paraît souhaitable qu'au moins sur ces deux points, le
législateur précise ses intentions sur l'interprétation qui doit tire
donnée aux disputions de l'article 20; ce sera l'objet du premier
article de ma .pr^'iositinn de loi.

L'intervention du législateur me paraît s'imposer également pour
préciser les termes de 'l'article 21. Cet article, je le rappelle, permet
notamment au pr^u'iélalre qui, obligé de quitter provisoirement
son logement, l'a loué à la condition écrite et acceptée par le
preneur que le bailleur pourrait reprendre les lieux h sa demande,
d'en récupérer la foiKsance, r/uand il en a besoin pour lui-même
ou pour sa famille.' Mais une certaine jurisprudence a admis qu une
tulle disposition m. >.mrrait jouer en faveur du propriétaire expatrié
que si ce dernier a quitté la France pour un laps de temps très
limité (pjur l'an-oondissement d'une mission par exemple), et ne
pourrait être invoquée par le colonial, dont la carrière s'accomplit
normalement outre-mcr, et qui se trouverait de ce fait — malgré
l'engagement; pris pour le preneur dans le contrat de location —
dans l'impossibilité de reprendre ses locaux pour y passer ses congés
ou piur y rapatrier avant lui sa famille. Cette interprétation de la
jurisprudence cou-illue à mes yeux, à l'égard des Français qui
servent outre-mer, une iniquité dont il TOUS apparaîtra certaine
ment souhaitable d'éviter la prolongation, en précisant les termes
de l'article 21, ain-i que l'envisage l'article 2 de ma proposition
de loi.

B. Locaux non soumis à l'ordonnance du 11 octobre 1015
ni à la loi du 1e1' septembre 19 IS.

Ces locaux sont relativement rares; ce sont:
1° I. es locaux situés dans les communes où il n'existe pas de

service du logement et où la taxe de compensation n'est pas
perçue ;

2° Les logements construits ou achevés après le 1er septembre
1918.

En principe, ceux qui habitent ces locaux ne sont pas protégés
contre un congé", de sorte que le propriétaire rentrant en France
peut toujours en re,>rendre la jouissance, à charge pour lui d'observer
le délai de prévenance en usage localement.

II. — Situation du locataire de locaux d'habitation.

A. — Locaux soumis à l'ordonnance du 11 octobre 1915
et à la loi du 1er septembre 191S.

Il faut distinguer ici, suivant que le preneur est sous le régime
de la location ou sous le régime du maintien dans les lieux. Le
premier est celui qui existe tant que le bail originaire est en
cours ou reconduit expressément ou tacitement. Le second prend
naissance à partir de la date à laquelle le preneur a reçu congé.

«) Régime de la location.
Le locataire qui s'expatrie et quitte, ainsi que les membres de

sa famille vivant habituellement . avec lui, son logement, s'expose:
1° Au 'payement <|.e la taxe de compensa L'on et, éventuellement,

à une réquisition;
2» A une action en reprise des locaux, en vertu de l'article 9

de l'ordonnance du 11 octobre 1915.
Il sera donc amené à envisager de sous-louer ses locaux, sous la

condition écrite et acceptée par le sous-locataire qu'il pourra repren
dre les lieux h sa demande, ceci afin de pouvoir bénéficier de l'ar
ticle 21 de la loi du 1 er septembre 19iS, dont il a été question plus
liant et qui est applicable au locataire comme au propriétaire.

Encore l'aut-il qu'il puisse consentir une sous-location. Or, l'arti
cle 76 de la loi du 1 er septembre 19'3 interdit les sous-locations,
sauf accord du propriétaire ou clause contraire du bail, à moins
qu'elles ne portent que sur une piiêce.

Il s'ensuit qu'en l'état de la législation, le locataire qui i tant la
métropole ne pourra, la plupart du temps, conserver son logement
pour y revenir lors de son prochain congé, a moins d'y laisser sa
tamillë directe.

ZJ) Régime du maintien dans les lieux.
Si l'occupant et sa famille quittent les lieux dans lesquels ils

vivaient:

■ 1» La taxe de compensation est due, et. éventuellement, le loge
ment peut être attribué d'office à un bénéficiaire de l'ordonnance
du lt octobre 1915;

2° L'occupapt peut être déclaré déchu du droit au maintien dans
les lieux.

En effet, celui qui, par lui-même ou par les membres de sa
famille vivant habituellement avec lui, ou qui sont h sa charge,
n'occupe pas les lieux au moins huit mois par an, peut être expulsé
(art. 10, 2°), à moins qu'un motif légitime ne justifie une occupa
tion moindre.

Or, le départ dans les ' terri foires d'oulre-mer ou â l'étranger n'est
pas considéré par la jurisprudence comme constituant un motif

légitime de non-occupation, sauf si l'absence du preneur est essen
tiellement temporaire. ,

D'autre part, il est douteux, en raison du caractère personnel
du droit au maintien dans les lieux, que l'occupant ait la latitude
de sous-louer la totalité du logement, même si les clauses du bail
originaire expiré lui reconnaissent cette faculté.

M. le député Malbrant, dans le but de remédier aux inconvénient*
de cette situation, a déposé sous le n° 775 (2° législature) une pro
position de loi tendant x compléter, à cet égard, l'article (récité.
Afin de grouper dans un texte unique les dispositions qu'il m appa
raît opportun de prendre en faveur des Français expatriés, au
regard de la législation sur les loyers, je reprends, dans l'article 3
de ma proposition de loi, le texte présenté 1 cet égard par M. Mal-
brant.

B. — Locaux non soumis à l'ordonnance du 11 octobre Mi.»
ni à la loi du 1er septembre 10iS.

Le locataire ne peut, flans ces locaux, se maintenir après la date
pour laquelle il a reçu congé, sans risquer d'élre expulsé,

Par contre:

1° Il n'est pas tenu d'occuper son logement;
2° Il peut le sous-louer et mettre fin à la sous-location dans les

conditions prévues aux conventions qu'il a passées avec les bail
leurs ou suivant l'usage des lieux.

Si donc. 11 a un bail de. longue durée, il peut retrouver un loge
ment en rentrant en France.

En conclusion de cette étude, je pense et j'espère que vous pen
serez avec moi, qu'en considération des circonstances particulières
de l'existence des métropolitains expatriés, il est opportun de com
pléter ou de préciser, dans le sens que j'ai indiqué ci-dessus, les
dispositions des articles 20, 21 et 76 de la loi du 1er septembre 19-13.;

Comme l'a très justement fait remarquer M 8 Suzanne Dureteste,
avocate à la cour de Paris, dans les remarquables études qu'elle
a consacrées à la question, les Français expatriés ont, en raison
des conditions particulières de leur existence, le droit de prétendre
à des dispositions législatives qui leur soient propres. Le métropo
litain qui réside continuellement dans la métropole, et qui dispose,
soit à titre de propriétaire, soit à titre de locataire, d'un logement,
est très largement protégé, on ne peut pas le nier, par les disposi
tions de la loi du l er septembre .1913. Peut-on dire qu'il en soit de
même du Français expatrié qui, au moment où il va servir outre
mer, n'a d'autre alternative que de louer ou de sous-louer le loge
ment qu'il occupait, ou de le laisser vacant, mais en courant alors
le risque de subir la réquisition, pratiquement sans espoir, dans
l'un et l'autre cas, de le récupérer A son retour, pour lui-même ou
pour sa famille, s'il est amené à la rapatrier par anticipation pour
raison de santé. Est-il équitable que ce Français expatrié, qui a eu
la prudence de se ménager un toit en vue de ses séjours ds. la
métropole, ne puisse, à ses retours, occuper le logement quil a
acquis ou loué pour son usage personnel, et soit obligé de courir
d'hôtel en hôtel, de meublé en meublé, sans pouvoir jamais disposer
d'une installation convenable lui permettant de mener pendant ses
congés une vie de famille et de rétablir sa santé et celle des siens
si, comme il est fréquent, celle-ci a été ébranlée par le climat des

. pays où il exerce son activité ?
En soutenant ainsi les légitimes prétentions de ces Français expa

triés, c'est d'ailleurs bien plus les intérêts de la collectivité que leurs
intérêts propres que j'ai conscience de défendre. Les intéressés ne
demandent pas en effet à laisser leurs logements vides durant leurs
séjours outre-mer; ils souhaitent au contraire pouvoir les mettre à la
disposition de familles sans abri mais en obtenant l'assurance
formelle de pouvoir, sans interminables formalités, les récupérer
lorsqu'ils en ont besoin pour leur usage personnel ou pour celui de
leurs familles. Qui pourrait trouver excessives d'aussi légitimes pré
tentions ou dénier leur caractère éminement social?

En reconnaissant les droits particuliers qu'ont les Français qui
résident outre-mer à "se conserver un foyer pour leur retour à la
métropole, ne contribuerait-on pas plus utilement qu'en faisant d'eux
de perpétuels errants, constamment privés du droit à un gîte confor
table, à la solution de la crise du logement qui sévit en France ?
Le Français qui vit loin de sa patrie reste profondément attaché à
son pays natal et, dans son existence lointaine, ne cesse d'aspirer
au moment où il re verra ses horizons familiers. 1\ est toujours prêt
à prélever sur les économies qu'il peut réaliser les disponibilités
nécessaires pour se procurer un logement, pour se construire une
maison, où il passera ses séjours métropolitains et où il se retirera
à l'heure de la retraite. N'est-ce pas décourager de semblables initia
tives, dont la réalisation peut atténuer dans une certaine mesure le
manque de locaux d'habitation dont nous souffrons, que de refuser k
ceux qui sont désireux de les prendre, le droit d'occuper, quand ils
en ont besoin, le logis qu'ils auront eu la précaution de se ménager ?

Ce sont toutes ces considérations qui m'ont incité à vous piésenter
la proposition de loi suivante que je vous demande d'adopter:

PROPOSITION DE LOI

Art. l'r. — L'article 20, 2°, de la loi du 1er septembre 1918 est
complété ainsi qu'il suit: .

« La durée de cinq ans prévue dans le présent paragraphe s'entend
de la durée totale des séjours accomplis hors de la France métropo
litaine par l'intéressé et qu'il convient d'additionner.

« En cas de décès de l'intéressé, avant que ce dernier ait introduit
la demande en justice en vue d'exercer ce droit de reprise, sa
veuve ou les membres de sa famille vivant habituellement avec lui,
lui sont substitués pour l'exercice de ce droit ».
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Art. 2. — L'arlicle 21 de la loi du l®r septembre 1918 est complété
ainsi qu'il suit:

« Le Français se rendant hors de la France métropolitaine pour y
exercer ses fonctions ou son activité professionnelle est considéré
comme ayant provisoirement quitté le logement qu'il a loué ou
sous-loué, dans les conditions prévues au présent article, dont il est
en conséquence admis à bénéficier ».
, Art. 3. — L'article 78 de la loi du 1er septembre 19-18 est complété
ainsi qu'il suit:

« Toutefois, tout Français exerçant habituellement ses fonctions
ou son activité professionnelle hors de la France métropolitaine,
mais appelé à y revenir périodiquement, pourra sous-louer le loge
ment dont il est locataire pendant et pour la durée de son séjour
hors de France, sans que le propriétaire puisse s'y opposer et nonobs
tant toutes clauses contraires du contrat de location.

« Le droit au maintien dans les lieux ne lui sera pas opposable par
son sous-loealaire, sous la condition écrite et acceptée par ce dernier
qu'il pourra reprendre les lieux à son retour dans la métropole, ou
au retour anticipé de sa famille, moyennant préavis convenu entre
les parties. »

ANNEXE N ° 463

(Session de 1952. — Séance du 7 octobre 19o2.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à octroyer des secours aux sinistrés des départements de l'Ouest,
présentée par M. Coudé du Foresto, sénateur. — (Renvoyée l la
commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une très violente tempête a causé, dans la
nuit du 26 au 27 septembre, des dégâts considérables dans l'Ouest
de la France, aussi bien dans les ports que dans l'intérieur.

Une évaluation succincte dans la seule partie du marais poitevin
située dans les Deux-Sèvres a permis de dénombrer plus de 50.0IH0
pieds de peupliers cassés entre un et deux mètres du sol, par
conséquent inutilisables pour d'autres usages que du mauvais bois
de feu.

Des renseignements semblables parviennent de tous les départe
ments voisins.

11 s'agit là d'un véritable désastre national, la reconstitution des
peuplerdies à elle seule exigeant vingt-cinq à trente ans.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement 4 prendre
d'urgence les mesures suivantes en faveur des sinistrés par la tornade
du 26 au 27 septembre 1952 dans les départements de l'Ouest, en
attendant l'octroi de secours qui se révéleront dans un certain nom
bre de cas indispensables:

1° Suspendre la perception des impôts dus par les sinistrés et en
reviser l'assiette;

2° Prévoir dès maintenant l'alimentation des caisses agricoles et
maritimes susceptibles d'accorder aux sinistrés cultivateurs et marins
des prêts leur permettant de reconstituer leurs éléments d 'exploi
ta lion.

ANNEXE N ° 464

(Session de 1952. — Séance du 7 octobre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi modifiant l'article 1« de la loi du 2 jan
vier 1932 en vue de permettre la nomination ou la promotion dans
l'ordre de la Légion d'honneur des mutilés à 100 p. 100 à titre
définitif pour infirmités résultant de blessures de guerre reçues
postérieurement au 2 août 1914 qui auront obtenu la médaille

\ militaire ou auront été nommés dans la Légion d'honneur en raison
de leurs blessures, présentée par MM. Méric, Hauriou, Pierre Marty
et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression].).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il résulte des textes actuellement en vigueur
— loi des 20 décembre 1923 et 12 janvier 1932 — que les mutilés
réformés à 100 p. 100 pour blessures reçues, en service commandé ne
peuvent être proposés pour la Légion d'honneur. Bien que ces dispo
sitions paraissent logiques pour ceux ayant reçu une ou plusieurs
blessures en service commandé alors qu'ils appartenaient à une
unité non combattante, il ne saurait en être de même pour les
mutilés réformés à 100 p. 100 pour blessures reçues en-service com
mandé aux armées alors qu'ils appartenaient à une unité combat
tante.

En conséquence, nous invitons nos collègues à voter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer us
projet de loi modifiant l'article 1er de la loi du 2 janvier 1932 afin
que les militaires victimes des blessures en service commandé aux
armées, appartenant à une unité combattante, puissent bénéficier des
dispositions prévues par les lois des 2t» décembre 1923 et 12 janvier
1932.

ANNEXE N ° 465

(Session de 1952. — Séance du 7 octobre 1952.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du' Conseil de la République.

1er octobre 1952.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une demande en
autorisation de poursuites contre Mlle Yvonne Dumont, sénateur,
formée le 19* septembre 1952 par M. le procureur général près la
cour d'appel de Paris.

Je vous serais obligé de bien vouloir me tenir informé de la
décision du Conseil de la République.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération,

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice:
Le chef du cabinet,

Signé : TOUREN.

-• • .• • ». • .• • .T -• -• • •• • • • • • A * • • « •••« V • • • lg

ANNEXE N" 466

(Session de 1952. — Séance du 7 octobre 1952.)'

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du- Conseil de la République.

1CT octobre 1952.

Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une demande en
autorisation de poursuites contre Mlle Yvonne Dumont, sénateur,
formée le 19 septembre 1952 par M. le procureur général près la
cour d'appel de Paris.

Je vous serais obligé de bien vouloir me tenir informé de la
décision du Conseil de la République.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice:
Le chef du cabinet,

Signé : TOUREN.

A! i J.' i • ■ ■ • • • • • y i • « « • • • • « • •. • .«. .• • • • A

ANNEXE N ° 467

(Session de 1952. — Séance du 11 octobre 1952.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République.

Paris, le 7 octobre 1952.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une demande cri
autorisation de poursuites contre Mlle Yvonne Dumont, sénateur,
formée le 19 septembre 1952 par M. le procureur général près la
cour d'appel de Paris.

Je vous serais obligé de bien vouloir me tenir informé de la
décision du Conseil de la République.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Pour le garde des sceaux, ministre de la justice,
et par délégation:

Le directeur du cabinet,
Signé : PERIER DE FERAL.

AS.* • • • • A » • •: • • A « • ?: . . . • « ± i s *
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ANNEXE N 0 468

(Session de 1952. — Séance dn 11 octobre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à promulguer sans retard le règlement d'administration publique
prévu par la loi no 52-332 du 21 mars 1952 relative aux entreprises
cie crédit différé, présentée par MM. M 'ric , Assaillit et les membres
du groupe socialiste et appareillés, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la justice et cte législation civile, criminelle et
commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs,
Le règlement d'administration publique prévu par la loi n» 52-332

du 21 mars 1952 devait être pris dans un délai de trois mois h
partir de la proinulgatien de la loi sus-inj quée, c'est-à-dire avant le
2-1 juin 11)52. Il avait pour but de « déterminer les conditions dans
lesquelles les contrats devront être établis, les limites maxirria du
délai d'attente et de frais de gestion, le minimum et les conditions
de remboursement du capital aux adhérents en cas de résiliation
ara nt l'octroi du prêt ».

Nombreuses sont les personnes qui, compte ievi des assurances
obtenues concernant les possibilités de l'entreprise de crédit différé,
ont souscrit des contrats, pour réaliser des constructions à usage
d'habitation.

Il serait souhaitable que le Gouvernement prenne une décision
définitive afin d'assainir le climat du crédit différé en France. Le
règlement d'administration publique voulu par la loi, mettrait tin à
l'action néfaste de certaines sociétés qui font que certains épargnants
considèrent actuellement les avances consenties par eux, comme de
l'argent perdu.

C'est pour ces raisons que nous invitons nos collègues à voter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RESOLLTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement à promulguer
Sans délai le règlement d'administration publique prévue par là loi
n® Û2-Kf2 du 24 mars 1952, relative aux entreprises de crédit différé.

ANNEXE N ° 4 6 9

(Session de 1952. — Séance du 11 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier et à compléter les arti
cles 26 de la loi du 11 avril 1831, 28 de la loi du 18 avril 1831
et 38 de la loi du 28 lévrier 1KS-i, relatifs a la suspension du droit
à l'obtention et u la jouissance des pensions militaires d'invalidité
et de la retraite du combattant, par la perte de la qualité de Fran
çais, pendant la privation de celle qualité, présentée par MM. Long
chambon, Armengaud, Ernest Pezet, Giauque, Dassaud et Lassagne,
sénateurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 31 mars 1919 qui « proclame et
détermine... le droit à réparation due aux militaires des années
de terre et de mer affectés d'infirmités résultant de la guerre >•,
dispose dans son article 2:

« Les lois et décrets en vigueur sur les pensions militaires de la
guerre et de la marine et sur les gratifications de réforme sont
modifiés conformément aux articles suivants en ce qui touche les
droits qui se sont ouverts à partir du 2 août 1911 ou qui s'ouvriront
* l'avenir, par suite d'infirmité ou de décès résultant d'événements
te guerre, d'accidents de service ou de maladies.

« Les pensions définitives ou temporaires et les allocations rio
toute nature concédées en vertu de la présente loi donneront droit
au rappel des arrérages à dater de leur point de départ légal, même
si le droit à pension, gratification ou allocation, a été dénié en
vertu de lois antérieures ».

Par cet exorde, cette loi ronsliluait manifestement la charte
nouvelle des droits i'i réparation pour infirmités résultant de la
guerre, élaborée dans un esprit nouveau.

Dans son titre premier définissant le droit à pension d'invalidité
des militaires et marins, celle loi est muette en ce qui concerne la
suspension éventuelle de jouissance de ce droit, suspension qui avait
fait l'objet dans les lois anciennes des il avril 1831 (art. 20) et
18 avril 1831 (art. 28) des dispositions suivantes:

« Sans préjudice des dispositions de l'application des rodes de
justice militaire, relatives à la déchéance du droit à pension, le droit
ii pension ou à la jouissance des pensions militaires est suspendu:

« Par la condamnation à une peine aïlliclive ou infamante, pen
dant la durée de la peine;

« Par les circonstantes qui font perdre la qualité de Français,
durant la privation de cette qualité ».

On peut discuter sur le point de savoir si. par son silence sur des
dispositions de ce genre, la loi du 31 mars 1919 qui, cependant, dans
son titre II, chapitre 3, traite spécialement de la déchéance du droit
h pension des veuves et des enfants des mobilisés, a entendu annu :
ler ces dispositions suspensives des lois des 11 avril er 18 avril 1831,
pu au contraire les laisser en vigueur sans leur apporter de modifi

cation. C'est cette dernière thèse qui a été, en fait, adoptée impli
citement par les gou\ ernements et ces dispositions ont élé expli
citement reprises sous l'article 107 du décret du 21 avril 1951 por
tant codification des textes législatifs concernant les pensions mili
taires d'invalidité, en raison de leur existence dans les lois de 1831.

Entre temps, et par a ppi ica lion de ces dispositions, les Français
titulaires d'une pension militaire d'invalidité qui, avant le 3 sep
tembre 1939, ont acquis une nationalité étrangère, se sont vus
déchus de la jouissance de leur droit à pension.

Jusqu'au 3 septembre 1939. l'acquisition d'une nationalité étran
gère par un Français du sexe masculin entraînait en elfe t la perte
ie la nationalité française (loi du 10 aoft 1927). Par contre, tout
França's ayant acquis celle nationalité étrangère depuis le
3 seplenibre 1919 s'est trouvé soumis à une législation nouvelle,
selon laquelle il ne peut perdre la nationalité française que par
décision spéciale du gouvernement français. En tait, tous les
'Français ayant acquis une nationalité étrangère depuis le 3 sep
tembre 1939 ont ainsi conservé la nationalité française et, par suite,
leur droit à pension.

Il apparaît donc entre les Français titulaires d'une pension
militaire d'invalidité, et ayant acquis une nationalité étrangère,
une dualité qui fait qu'une partie d'entre eux (en fait les combat
tants de la guerre i9Ji-1918) s'est vue supprimer la jouissance dx
droit d pension, et que l'autre (en fait les combattants, déportés,
internés ou victimes de la guerre 1939-19! i) l'a conservée.

Cet état de choses apparaît aux premiers comme une lourde
injustice. Il constitue certainement une injustice, plus encore
quant au fond des choses que par comparaison de ces deux situa
tions.

ll est clair, en eltet, que le législateur n'a entendu supprimer
le droit à la jouissance d'une pension d'invalidité, acquise au prix
de sacrifices sanglants au service, de la patrie, et dont rien ne
peut plus supprimer les conséquences physiques qui en ont résulté
pour l'intéressé, que si ce dernier vient à commet! re un acte de
nai ure à porter alleinte aux intérêts fondamentaux de la collecti
vité française, le dressant manifestement en ennemi de celte collec
tivité et qu'il y a lieu de traiter comme tel. C'est certainement
re que si g n i lie l'associalion, dans les textes des lois des It et
18 avril 1831, de « la condamnation à une peine aftliclive ou infa
mante pendant la durée de la peine, à la perle de qualité de
Français durant la privation de cette qualité ». Celle assimilation
est dans le texte de l'article 38 de la loi du 28 février 1931 relative

à la retraite du combattant, qui dispose que:
« Le droit à l'oblenlion ou à la jouissance de la retraite du

comballant est suspendu:
« Par la condamnation ou la destitution prononcée par application

des articles du code de justice militaire ou maritime:
. « Par la condamnation à une peine aftliclive ou infamante pendant

la durée de la peine;
« Par. les circonslances qui font perdre la qualité de Français,

durant fa privation de celle qualité;
« Par la participation à un acte d'hostilité contre la France s'il

S'auit de militaires ayant servi à titre étranger. »
C'est celle notion d'hostilité, provocante et inexcusable, que le

ygMaleur a entendu réprouver et sanctionner dans certains actes.
Ce n'est nullement la notion pure et simple de nalionalité, lui
faisant réseiver aux seuls nationaux français le bénéfice de la légis
lation sur les pensions, qui l'a guidé. Il a, en effet, explicitement
entendu réparer les maladies ou intirrnilés ronlraelées par tous ceux
qui avaient aidé la France à se défendre dans. ses combats.

Les militaires ayant servi à lilre étranger dans l'armée française
ont droit à l'application de celle législation. Les étrangers, méme
civils, réfugiés en France avant et pendant la guerre de 1939-J915,
ont droit à pension de victimes civiles ainsi que leurs ayants cause,
s'ils ont élé blessés ou tués par les Allemands sur le sol français.

Dans un sentiment de juste solidarité de la collectivité nationale,
le législateur a décidé que:

« Les anciens militaires de la guerre 1911-19)8 avant acquis des
droits à pension d'invalidité alors qu'ils étaient incorporés dans
l'armée allemande, ainsi que leurs veuves, orphelins ou ascendants,
ont droit aux avantages accordés aux pensionnés de guerre s'ils
sont devenus Français en exécution du traité de Versailles. »

Celle solidarité nationale, celle vo'onté de réparation même &
l'é.ard des étrangers, ainsi largement manifestée, doivent-elles dispa
raître devant ceux dos Français qui, résidant ii l'élramier, se sont
vus souvent dans l'obligation d'acquérir la nationalité du pays dans
lequel ils résident 1' Ce geste peul-il être assimilé à un ' « aete
infamant », ?i un « geste d'boslilité contre la France ? Si en 1831
on pouvait l la rigueur faire grief à un Français résidant à l'étranger
de prendre une nationalité étrangère, cela serait certainement très
injustifié de nos jours. Nul n'ignore que la guerre de 19ti-t9t3 a
déclenché dans tous les pays du momie une vague de nationalismes,
et spécialement de nationalismes économiques, qui se sont traduits
par des dispositions législatives ou réglementaires rendant de plus
en plus difficiles et parfois impossibles aux Français résidant en
pays étrangers toutes activités économiques, s'ils ne se soumettaient
pas aux conditions des pays dans lesquels ils résident. Et ces condi
tions sont souvent draconuiennes.

Dans tous les pays du monde, S quelques exceptions près, aucun
emploi, aucun marché, aucune adjudication d'ordre administratif ne
sont; conliés aux sujets étrangers. De nombreuses activités d'ordre
privé leur sont interdites. Dans certains pays de l'Amérique du Sud,
en Argentine notamment, il l'expiration d'un séjour de 5 ans, tout
étranger est tenu d'acquérir la nationalité du pays s'il veut conserver
son droit de séjour.

Ce sont ces conditions nouvelles que la législation française a
d'ailleurs élé contrainte de reeonnailre. devant lesquelles elle a du
s'incliner, en modifiant, à partir de 1939, comme nous y faisions
allusion plus haut, les conditions qui entraînent la perle de la



586 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

nationalité française, et décidant que celte perte n'est plus entraînée
d'office par l'acquisition d'une nationalité étrangère mais ne peut
intervenir que par décision du Gouvernement français, prise nomi
nativement pour chaque intéressé. La France a du ainsi se résigner,
comme bien d'autres pays avant elle, à admettre pour ses ressor
tissants résidant il l'étranger le régime de la double nationalité, sans
m faire grief à ces derniers.

A la lumière de ces faits apparaît comme foncièrement injuste et
contraire aux sentiments du Parlement l'état de choses qui prive de
la jouissance d'une pension d'invalidité une partie, et une partie
seulement, d'anciens combattants français résidant à l'étranger et
ayant acquis une nationalité étrangère. Il s'agit presque exclusi
vement d'anciens combattants de la guerre 1914-1918, tous Agés
maintenant, et dont certains se trouvent dans des situations diff-
ciles, parfois douloureuses.

C'est une erreur de croire que les Français partis à l'étranger pour
y travailler et y créer leur situation et celle de leur famille ont
tous conquis des positions brillantes les mettant largement h l'abri
du besoin. Nombreux sont ceux qui se sont expatriés pour créer par
leur travail des activités modestes et qui sont restés modestes. Avec
l'âge, les blessures ou les infirmités que certains ont rapportées
de la guerre pèsent lourdement sur eux. Il est des cas précis de
mutilés ou malades ayant obtenu par application de la législation
réglementaire un droit i pension d'invalidilé de 100 p. 100 et ayant
été clans Jà nécessité pour continuer à faire vivre leur famille de
prendre une nationalité étrangère, qui se sont vus supprimer le
payement de leur pension et se trouvent dans des situations
pénibles.

C'est un devoir de justice, de justice pure, vis-à-vis de ces combat
tants qui ont donné une part de leur vie à la défense de leur patrie,
et c'est un devoir de solidarité nationale vis-à-vis de ces Français
dont rien ne laisse. soupçonner que leurs sentiments se soient déta
chés de la France, que de leur restituer le droit h jouissance de
leur pension. Ils sont âgés, peu nombreux. Si .">0.000 Français environ
résidant à l'étranger ont traversé les mers et les frontières, et sont
venus en 101 i accomplir leur devoir dans l'armée, tous n'ont heureu
sement pas été mulilés, et parmi ceux qui l'ont élé, un.petit nombre
a dû acquérir par la suite avant le 3 septembre 1039 une nationalité
étrangère. C"e-t un devoir facile à remplir.

La proposition de loi ci-dessous prévoit en conséquence que la
jouissance d'une pension militaire d'invalidité, les droits et avan
tages attachés à la qualité d'ancien combattant et victime de la
guerre, peuvent être restitués à tout bénéficiaire qui aurait perdu
la nationalité française du simple fait de l'acquisition d'une natio
nalité étrangère.

Afin d'écarler tonte équivoque, la restitul ton de ces droits ferait
l'objet de mesures individuelles prises par le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre, sur demande de l'intéressé
transmise par le service consulaire français de son lieu de résidence,
avec l'avis de ce service sur l'altitude du demandeur à l'égard de sa
patrie d'origine.

D'autre part, le droit à jouissance d'une pension militaire d'inva
lidité, des droits et avantages attachés à la qualité d'anciens combat
tants et victimes de la guerre, seraient rétablis h dater de la promul
gation de la loi faisant l'objet de la proposition ci-dessous, c'est-à-dire
qu'il ne serait pas ouvert de droits à rappels d'arrérages pour la
période pendant laquelle ces droits ont été suspendus.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article imique. — Les lois des 11 avril 1831 (art. 26} , 18 avril 1831
(art. 28), 23 février 1 90 1 (art. 38), les articles 107 et 259 du décret
n« 51-109 du 21 février 1951, sont complétés ainsi qu'il suit:

« Toutefois,, ce droit pourra être restitué par mesure individuelle
aux anciens ayants droit auxquels il aurait été supprimé en raison de
la perte de leur nationalité française provenant du seul fait de l'ac
quisition d'une nationalité étrangère.

« La décision de restitution sera prise par arrété du ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre sur demande de l'inté
ressé remise au service consulaire du lieu de sa résidence et trans
mise par ce dernier, accompagnée de son avis.

n En cas de décision favorable, le droit à jouissance sera rétabli à.
partir de la date de promulgation de la présente loi, »

ANNEXE N ° 470

(Session Ce 1952. — Séance du 14 octobre 1952:)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant transfert
d'autorisations de programme accordées au titre du budget de
reconstruction et d'équipement de l'exercice 1952 (Éducation natio
nale), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
iM. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 10 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant transfert d'autorisations de programme
accordées au titre du budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1952 (Éducation nationale).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, en
addition aux autorisations de programme accordées par la loi n° 52-1
du 3 janvier 1952 relative au développement des crédits affectés aux
dépenses d'équipement des services civils pour l'exercice 1952, une
somme de 900 millions répartie comme suit:

Chap. 9011. — Lycées et collèges. — Acquisitions, 40 millions de
francs.

Chap. 9071. — Centres d'apprentissage. — Travaux, 650 millions
de francs.

Chap. 9371. — Constructions scolaires de l'enseignement du second
degré. — Subventions, 210 milhons de francs.

Art. 2. — Une somme de 900 millions est définitivement annulée
sur les autorisations de programme accordées au tilre des chapitres
ci-après du budget de reconstruction et d'équipement de l'exer
cice 1952 (Éducation nationale):

Chap. 9u51. — Établissements de l'enseignement technique. —
Travaux, 250 millions de francs.

. Chap. 9001. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions, C50 mil
lions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 octobre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEHIHOT.

ANNEXE N 0 471

(Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale sur les travaux
mixtes, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la défense nationale.;

Paris, le 10 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi sur les travaux mixtes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les travaux publics qui peuvent intéresser à la fois la
défense nationale et un ou plusieurs services civils sont soumis,
préalablement à toute exécution, à une procédure d'instruction mixte.

Cette procédure préalable s'applique également aux travaux de cons
tructions immobilières intéressant la défense nationale et n'ayant pas
le caractère de travaux publics, que ces travaux soient entrepris par
des personnes morales ou des personnes physiques.

Art. 2. — La nature et l'importance des travaux visés à l'article 1 er
sont déterminés limitativenient par règlements d'administration
publique.

Ces règlements définissent, d'une part, les prescriptions applicables
à tout le territoire, d'autre part. les prescriptions particulières appli
cables à certaines zones réservées, délimitées par les mêmes règle
ments.

Art. 3. — Le règlement d'administration publique fixera la procé
dure d'instruction mixte suivant laquelle les services, soit civils, soit
militaires, pourront faire valoir leurs objections au projet en cause
ou demander que des aménagements y soient apportés.

En cas de désaccord, le projet sera soumis à une commission mixte
civile et militaire, dont la composition sera fixée par décret en
conseil d'État, contresigné par les ministres intéressés, sur le rapport
du ministre de la défense nationale.

Dans cette commission, les membres civils et les membres mili
taires siégeront en nombre égal. La présidence sera confiée à un
conseiller d'État.

Cette commission appréciera les différents intérêts en cause et
s'efforcera de les concilier. Si elle ne parvient pas h établir l'accord

(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), nos 0, 4361 et
in-S° 505.

(1) Voir: Assemblée nationale 2e législ.), nos 3328, 3879, 4017 et
in-S° 503
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entre services, elle indiquera les conditions dans lesquelles peut
être donnée l'autorisation des travaux sans compromettre les inté
rêts de la défense nationale, compte tenu, le cas échéant, des
incidences financières de l'opération.

Dans ce cas, au vu des conclusions de la commission, il sera
statué par décret en conseil d'État pris sur le rapport des ministres
intéressés.

Art. 3 bis (nouveau). — Les règlements à prendre en application
des articles 2 et 3 ci-dessus contiendront l'obligation pour chaque
service compétent de respecter un délai maximum de trois mois
pour faire connaître ses observations. Le silence d'un service après
l'expiration dudit délai sera présumé comme impliquant un avis
lavurable.

Art. 4. — Les infractions à la présente loi et aux règlements pris
pour son application seront constatées par les agents des départe
ments militaires assermentés à cet effet.

Art. 5. — Dans le cas où, nonobstant la notification des procès-
verbaux de contravention, les contrevenants ne rétabliraient pas
l'ancien état des lieux dans le délai qui leur sera fixé, l'autorité
militaire transmettra les procès-verbaux au préfet du département.
Le conseil de préfecture statuera, après les vérifications qui pour
ront être jugées nécessaires.

Le conseil de préfecture peut ordonner sur-Ie-champ la suspension
des travaux et charger l'autorité militaire d'assurer cette suspen-

. sion.

Art. 6. — Tout jugement de condamnation rendu en exécution
de l'article précédent fixera le délai dans lequel le contrevenant
sera tenu de rétablir à ses frais l'ancien état des lieux.

Il sera notifié à la partie intéressée avec sommation d'exécuter,
faute de quoi, il y sera procédé d'office par l'autorité militaire.

Art. 7. — Les actions pour contravention à la présente loi ne pour
ront être exercées après l'expiration de l'année qui suivra la date
de l'achèvement des travaux déterminée, le cas échéant, par le
procès-verbal de réception provisoire des travaux ou par le certi
ficat de conformité établi en application de l'ordonnance du
27 octobre i915. Ce délai passé, elles seront éteintes.

Art. 8. — Sont abrogés l'article 6 de la loi du 19 janvier 1791, la
loi du 7 avril 1851, la loi n° 796 du 18 août 1952 et le décret du
30 octobre m.5 relatif à la commission mixte des travaux publics.

Toutefois, ces lois et les règlements pris pour leur application
restent provisoirement en vigueur jusqu'à la' date de mise en
application des décrets prévus par les articles ler , 2 et 3 de la nré-
senle loi. 1

Art. 9. — La présente loi est applicable h l'Algérie.
Arl\. — ^ 11 règlement d'administration publique fixera les

conditions d application de la présente loi dans les territoires
d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 octobre 1902.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 472

(Session de 1952. —, Séance du 11 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
h instituer un droit de retrait au profit des locataires ou occupants
en cas tle vente d'immeubles par appartements et à modifier la
loi n» 48-1 .KM du septembre 1918 portant modification et codi
fication de la législation relative aux rapports des bailleurs et
locataires ou occupants de locaux d'habitation ou h usage pro
fessionnel, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
a la commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 10" octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une^ proposition de loi tendant à instituer un droit de retrait au
profit des locataires ou occupants en cas île vente d'immeubles par
fippartemenls et à modifier la loi n» 48-13j0 du 1er septembre 1913
portant modification et codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agroez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. A. — Lorsqu'un immeuble régi par les dispositions de la
loi n ® 48- 1 300 du 1er septembre 1918 est fractionné par son proprié

taire et mis en vente par parties, le locataire ou l'occupant de bonne
foi peut, pour les locaux qu'il occupe, se substituer à 1'acq.uéreur.

L'acquéreur devra, à peine de nullité de la vente, faire connaître
celle-ci, dans le délai de quinzaine à compter de l'enregistrement da
l'acte de venté, au locataire ou à l'occupant par pli recommandé
avec accusé de réception.

Ledit pli devra, à peine de nullité, indiquer:
Le nom et l'adresse de l'acquéreur;
Le nom et l'adresse du notaire qui a reçu l'acte ou, à défaut,

de la personne qui délient cet acte;
La date d'enregistrement dudit acte;
Le prix ;
L'adresse et le nom de la personne à qui la réponse prévue ci-des

sous devra être envoyée;
Le délai imparti aulocataire ou à l'occupant par le présent article

pour faire connaître son acceptation.
Le locataire ou l'occupant pourra prendre connaissance de l'acte

de vente ou s'en faire délivrer copie à ses frais sur papier libre.
S'il entend bénéficier du droit de retrait prévu à l'alinéa 1er , il

devra faire connaître, par pli recommandé avec accusé de réception,
à l'acquéreur sa décision de se substituer à lui, dans le délai d'un
mois à compter de l'envoi du pli prévu à l'alinéa 2.

Passé ce délai, la vente sera défi in i ti v e.
Art. A bis (nouveau^. — Le locataire ou l'occupant ne peut, sauf

motifs graves et légitimes, reconnus par l'ordonnance du juge des
loyers, vendre ou promettre de vendre, pendant cinq ans à dater
de son achat, les locaux dont il est devenu propriétaire par l'exer
cice du droit de retrait.

Art. B. -- 11 ne peut è Ire renoncé au droit de retrait prévu à l'ar
ticle précédent avant la notification de la vente par l'acquéreur.

Art. O. — Jusqu'à l'expiration du délai imparti au locataire pour
exercer son droit de retrait, il ne sera perçu qu'un droit fixe d'enre
gistrement, les droits de mutation devenant exigibles dès que l'ac
quéreur est définitivement connu.

L'article 1717 du code général des impôts est complété par le
paragraphe suivant:

« 6° Sur les actes constatant l'acquisition d'appartements par l'oc
cupant de bonne foi à titre d'habitation principale, ou libres de
location à la date du transfert de propriété ».

Art. 1). — Les contestations relatives i l'application des articles
A et B seront instruites et jugées conformément aux dispositions du
chapitre V de la loi du lw septembre 1948.

Art. 1 er . — Les cinq premiers alinéas de l'article 20 de la loi
n° 48-1360 du 1er septembre 1918 sont remplacées par les disposi
tions suivantes:

« Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable au pro
priétaire de nationalité française qui veut reprendre son immeuble
pour l'occuper lui-même, lorsqu'il est:

« 1° Locataire ou occupant évincé en raison de l'article 19 ou du
présent article;

« 2« Locataire ou occupant de locaux ayant fait l'objet d'une
interdiction d'habiter prononcée en application de l'article 12 de la
loi du 15 février 1902 modifiée, soit d'un arrête de péril prescrivant,
en vertu des articles 3 A ti de la loi du 21 juin 1898 modifiée la
réparation ou la démolition de l'immeuble dans lequel ils sont
situés, ou qui occupe des locaux situés dans un immeuble acquis ou
exproprié à la suite d'une déclaration d'utililé publique;

« 3° Fonctionnaire, agent, ouvrier ou employé, ayant effective
ment occupé pendant deux années consécutives le logement mis à
sa disposition par l'administration ou l'entreprise dont il dépend,
justifiant soit avoir été ou être admis à la retraite pour toute autre
cause qu'une sanction disciplinaire, soit avoir cessé ou cesser ses
fonctions pour une cause indépendante de sa volonlé. »

Art. 2. — 11 est ajouté, après l'alinéa 9 de l'article 20 de la loi
n° 48-1.! H;O du l er septembre 1918, l'alinéa suivant:

« Indiquer Je mode et la date d'acquisition de l'immeuble. »
Art. 3. — L'article 20 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1918 est

complété comme suit:
« 'Le droit de reprise prévu au présent article ne peut être exercé

que par le propriétaire dont l'acquisition est antérieure à l'éviction
ou à l'événement qui lui ouvre ce droit. »
. ■*>•(. — Le bénéfice des dispositions de. la présente loi peut être
invoqué par lout locataire ou occupant n'ayant pas fait l'objet d'une
décision judiciaire d'expulsion passée en force de chose jugée.

Art. 5. — .
Art. 6. — Les dispositions de la présente loi sont d'ordre public.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 octobre 1952.

? Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 473

(Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI portant promotion au grade supérieur dans
la position de retraite de certains officiers touchés par l'abaisse
ment des limites d'âges, présentée par M M. Michelet et Liot,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assamblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution*

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi suppose adop
tées préalablement les dispositions de la proposition de loi portant
statut de l'officier en retraite, dont elle doit constituer une appli
cation automatique en laveur de certains officiers (rayés brutale

(t) Voir: Assemblée nationale (f™ législ.), n 03 5619, 5702 6060,
6107, 0550, 7250, 8297, 8310, 5705, 0085 , 8658, 10546; (2e législ.) ;

323, 1735, 2897, 3040, 4302 et in-8» 501.
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ment des cadres de l'armée active i la suite de nos revers de 1) i0.
Ces militaires, qui pouvaient prétendre normalement à un avance
ment supputé depuis de nombreuses années, ont vu leurs possi
bilités de services réduites, parfois jusqu'à quatre années et ont été
renvoyés dans leur foyer sans aucune compensation-.

Nous savons que ces vieux serviteurs de l'État en ont conçu une
très compréhensible amertume puisqu'ils ont été les premiers à
supporter le poids d'une défaite qui ne leur est pas imputable. Ceci
est d'autant plus marqué qu'ils ont pu constater, eux éliminés par
des mesures auxquelles la pression de l'occupant n'était pas étran
gère, que, quelques années plus tard, leurs cadets bénéficiaient
d'avancement absolument inespéré.

Un historien retracera peut-être un jour les affres par lesquelles
sont passés ces vieux officiers. Après les malheurs de la patrie,
l'effritement, la désagrégation dans la démobilisation de l'armée
française, renvoyés brutalement, ils ont dû se préoccuper de recher-
cehr, dans la vie civile, une situation complémentaire de leur insuf
fisante pension. Il faut ajouter que ces vieux militaires se trouvaient
tous alors séparés de leur famille, restée dans la zone occupée. Ces
situations pénibles ont créé un état d'esprit imputable aux lois des
5 et 25 août 1910.

L'effet de ces lois ne s'est pas fait sentir seulement en France.
Les officiers, dans le même cas, prisonniers, ont vu se multiplier
les galons sur les manches d'autres officiers, prisonniers comme
eux, restés dans l'active parce que n'ayant pas été atteints par les
nouvelles limites d'Asre.

Enfin, devenus théoriquement officiers de réserve, mais non
reconnus comme tels par les Allemands, les officiers rayés des
cadres en 1910, tous anciens officiers de la guerre 1914-1918, n'ont
pu bénéficier de la libération accordée après peu de mois de cap
tivité, aux seuls vrais réservistes. La plupart ne rentraient en
France que cinq ans après, en avril 1945 pour apprendre que, non
seulement, ils avaient cessé d'appartenir à l'armée active, mais
que, de plus, ils avaient cessé de faire partie du corps des officiers
de réserve.

Depuis, tous ont vieilli. Ils sont définitivement rayés des cadres
et. se remémorant les événements de leur carrière, ils restent
déçus par la façon dont elle a été interrompue. Plusieurs, autrefois
considérés comme les meilleurs, en sont aigris. 11 serait regrettable
que cet état d'esprit eut des répercussions sur les cadres de la
nouvelle armée auxquels ont doit s'efforcer de conserver un excel
lent moral.

Une réparation, aussi tardive soit-elle, doit être accordée aux vieux
officiers. En leur attribuant le grade supérieur, on ne leur donnera
qu'une simple satisfaction d'amour-propre.

Outre ceux qui ont été victimes de l'abaissement des limites
d'âge, il faut comprendre dans la mesure proposée, ceux qui, déga
gés sur leur demande ou non, ont été retraités avec la pension du
grade supérieur sans être promus à ce grade.

La présente position n'entraînerait aucune dépense supplémen
taire; elle ne peut donc être l'objet d'une opposition des services du
ministère des finances.

Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, nous avons l'honneur,
mesdames, messieurs, de vous demander de bien vouloir adopter la
proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Sont promus au grade supérieur, dans la posi
tion de retraite, les officiers rayés des cadres par suite de l'abais
sement des limites d'âge, par les lois du mois d'août 1940, s'ils figu
raient sur la première moitié de la liste d'ancienneté de leur grade
de 1939.

Sont promus, dans les mêmes conditions, les officiers jouissant
d'une pension basée sur le grade supérieur, sans avoir été promus à
ce grade, sous réserve qu'ils aient figuré dans la première moitié
de la liste d'ancienneté de leur grade de l'année qui a précédé leur
radiation des cadres de l'armée active.

ANNEXE N ° 474

(Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI portant statut des officiers en retraite, présen
tée par MM. Michelet et Liot, sénateurs, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'état de l'officier de l'armée active
est fixé par la loi du 19 mai 1S34 qui, promulguée quelques
années après la Révolution de 18», avait pour but de garantir- le
grade de. l'officier contre les fluctuations qu'il avait connues au
cours du précédent régime. L'usage a fait dire que ce texte donnait
à l'officier la propriété de son grade. Malgré les changements de
régime successifs survenus depuis lors, ia loi de 18!i, judicieuse-
mbnt appliquée, n'a subi aucune modification et est encore suffisante
pour garantir à l'officier de l'armée active un état dont rien ne
justifie une transformation. C'est le plus 'bel hommage que l'on
puisse rendre au législateur de l'époque que d'enregistrer aujour-
d'hui le caractère encore pleinement actuel de son œuvre.

Le statut de l'officier en retraite est inclus dans cette loi en deux
articles. L'article 4 indique comme la quatrième position que peut

| occuper un officier de l'armée active; il en donne la déflhition laco
nique suivante:

« La retraite est la position définitive de l'officier rendu à la vie
civile et admis à la jouissance d'une pension conformément aux
lois et règlements ea vigueur. »

Sous Louis-Philippe, les réserves n'étaient point connues. 11 ne
pouvait venir à l'idée du législateur de prévoir un rappel à l'activité
de l'olficier rayé des cadres par limite d'âge. Ce n'est que sous la
Ille République que se fit sentir la nécessité de faire appel an
cadres instruits pour compléter la réserve de l'armée active e|
l'armée territoriale en cas de mobilisation.

L'article 2 de la loi du 22 juin 1878 imposa à l'officier en retraite
de se tenir à la disposition du ministre de la guerre durant une
période de cinq ans pour assurer cet encadrement. 11 pouvait rece
voir dans l'armée territoriale, un grade supérieur à celui qu'il déte
nait. Celle super-limite d'âse prolongeait de cinq années la période
durant laquelle l'officier de l'armée active était astreint aux lois
et règlements militaires.

Mais la loi de 1878 n'en- transformait pas pour autant l'officier
en retraite en officier de complément (ancienne dénomination des
officiers de réserve) et, en 1911, cette catégorie d'officiers Iut
mobilisée sans qualification spéciale. Elle fut employée à l'encadre
ment des réserves de l'année territoriale et beaucoup de ces off-
ciers servaient dans des unités d'active à la fin de la guerre.

Pendant leur période de mobilisation et après la guerre, les offi
ciers conservèrent le statut particulier que leur confère l'article fi
de la loi du 18 mai 1834. Pour l'armée de terre, la loi du 8 janvier
1925 modifia leur situation. Cette loi, relative à l'organisation des
réserves, les transforma purement et simplement en officiers de
réserve par son article 75 qui spécifie qu'à ce titre ils reçoivent
dans les cadres des réserves un grade au moins égal à celui qu'ils
détenaient dans l'armée active.

Cette précision est pour le moins superflue et ne peut être consi
dérée comme un avantage quelconque, ces officiers possédant d< ;ji
ce même grade, le plus, souvent, depuis de longues années, tu
lail, l'officier en retraite devient ainsi un officier de réserve durant
une période de cinq ans durant lesquels il jouit du statut de l'offi
cier de rô.-erve, situation qui lui permet de recevoir de l'avance
ment. le grade supérieur prolongeant alors la durée de ses obliga
tions militaires par suite du recul de la limite d'âge de ce nou
veau grade.

Après la libération, définitive celte fois, qui termine sa carrière
après avoir atteint la limite d'âge du grade au titre de la réserve,
l'officier en retraite promu dans la réserve se voit accorder l'ho
norariat de son nouveau grade dont, eu égard à la loi de 1831, il
n'est pas propriétaire. En droit, il redevient officier en retraite du
grade qu'il détenait lors de sa radiation des cadres ac tifs et jouit
de la pension de ce grade primitivement concédée.

S'il a accompli des services de guerre dans son nouveau grade
d'officier de réserve, cette pension peut être, ou avoir été, revisée
pour tenir compte des droits récemment acquis. 11 en résulte cer
taines anomalies que l'on peut illustrer par un exemple concret:

Soit un chef de bataillon d'active retraité à la limite d'Sse de son
grade, ayant repris du service à la mobilisation, promu lieutenant-
colonel dans la réserve, rentré dans ses foyers et ayant fait révi
ser sa pension sur son nouveau grade. Cet officier se trouve:

Chef de bataillon en retraite;
Lieutenant-colonel de réserve pensionné sur ce grade.
Si ce même officier est ensuite promu au grade de colonel dans

la réserve, à sa radiation définitive des cadres, il recevra lhono-
ra riat dans ce nouveau grade et sera alors:

Colonel honoraire de réserve;
Chef de bataillon en retraite jouissant d'une pension de lieute

nant-colonel.

Ces subtilités entraînent loin du statut antérieur résultant de H
loi de 18i4 si l'on comprend que les officiers en retraite demandent
que l'on revienne purement et simplement à cette dernière toi.

11 n'est nullement nécessaire de les promouvoir dans les réser
ves lors de leur radiation des cadres actifs. Il suffit de les astrein
dre aux obligations des officiers de réserve en les classant dans uns
catégorie spéciale, celle des officiers en retraite dans laquelle ils
pourraient recevoir de l'avancement.

Ce résultat peut être acquis en ajoutant un texte relativement
court à celui de l'article li de la loi du 19 mai 18,ii après avoir
mis ce dernier en harmonie avec les dispositions modernes de radia
tion des cadres de l'activité, compte tenu du nouveau régime des
pensions. Il est même possible de donner au ministre de la défense
nationale le moyen de proroger les obligations à imposer aux off-
ciers en retraite, au-delà de la durée de celles des officiers de
reserve.

Les dispositions concernant les officiers en retraite, incluses danl
la loi du 8 janvier 1925, doivent être abrogées en conséquence.
Les officiers en retraite, recevant un statut légal, figureront dans U
loi organisant les réserves après les officiers généraux du cadre de
réserve qui sont les officiers en retraite jouissant déjà d'un statut
spécial. J

Ainsi les officiers en retraits, distingués des officiers de réserve,
pourront faire valoir leurs divers titres tant à l'avancement en
grade qu'a celui des décorations.

Il a paru nécessaire de préciser que la présente loi serait app'l-
cable automatiquement aux anciens officiers de l'armée active déga
ges de toutes obligations militaires après avoir été promus à un
grade supérieur dans les réserves.

Enfin, Jà mesure proposée est de celles à rencontre desquelles
les. services de financement ne peuvent formuler aucune objection
puisqu elle n entraînera aucune dépense supplémentaire.
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' Pour toutes ces Taisons, nous vous demandons d'adopter la pro
position de loi dont la teneur suit: "

PROPOSITION DE LOI

Art. 1™. — L'article 14 de la loi du 19 mai 1331 sur l'état de
/'officier est abrogé et remplacé par le texte ci-après:

« Art. 14. — La retraite est la posi lion de l'officier rendu à la vie
tivile et rayé des cadres de l'armée active par suite de limite d'âge
ou pour avoir fait valoir ses droits à pension d'an'iennete ou pro
portionnelle conformément aux lois s.t règlements en vigueur.

« Dans cette position:
« 11 est soumis aux obligations des officiers de réserve de grade

égal h celui qu'il détient. Si les nécessités l'imposent, des règlements
spéciaux pourront prolonger la durée de ces obligations an delà des
limites d'âge fixées pour les officiels de réserve de grade corres
pondant ;

« 11 peut recevoir de l'avancement sans être astreint à une période
d'activité dans le grade qu'il a détenu dans l'armée active, ou à
plus d'une période dans ceux obtenus dans la position de retraite.

« En cas de rappel sous les drapeaux, sans être réintégré dans
les cadres, il jouit comme un ofûcier de l'armée active de toutes
les prérogatives attachées à son grade dans lequel, pour la déter
mination de son ancienneté, seul le temps passé en activité entre
en ligne de compte.

« L'officier en position de retraite peut être placé en non-dispo-
nibilité pour infirmités temporaires après avoir été reconnu par les
médecins militaires désignés à cet effet comme incapable d'exercer
ses fonctions durant six mois au moins. »

> Air t. 2. — Les articles suivants de la loi du 8 janvier 1925 sur
l'organisation des réserves de l'armée de terre sont modifiés ainsi
qu'il suit:

1° Après l'alinéa 1er de l'article 1er concernant les officiers de la
deuxième section du cadre des officiers généraux, ajouter les mots
suivants :

« ...et les officiers en position de retraite »;
2° Le texte du premier alinéa de l'article 5 est remplacé par le

jsuivant :
« 1° Parmi les officiers de l'armée active démissionnaires admis

par décret à un grade d'officier -de réserve au moins égal à celui
qu'ils détenaient dans l'armée active. »

■. Art. 3. — Sont abrogées les dispositions suivantes de la loi précitée :
L'article 11 ;
L'alinéa d de l'article 23.
Art. 4. — La présente loi sera applicable de plein droit aux officiers

en position de retraite dégagés de toutes obligations militaires après
avoir été promus à un grade supérieur dans les réserves, qu'ils aient
«u non obtenu l'honorariat de ce grade.

ANNEXE N 0 475

(Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1932.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement
v 4 abroger le décret n" 52-628 du ai mai 1952 modifiant les moda

lités d'application de la loi du 21 juin 1930 dans 1 le commerce de
détail non alimentaire, présentée par MM. fléric, Pierre Marty
Hauriou et les membres du groupe socialiste et apparentés, séna
teurs. — (Renvoie à la commission du travail et de la sécurité
sociale .)_

EXPOSE DES MOTIFS

, Mesdames, messieurs, le décret du 30 mai 1952 a fixé le régime
«Je répartition hebdomadaire des heures de présence du personnel

,dans le commerce de détail non alimentaire. Ce texte et son appli
cation mettent en cause le principe fondamental de la loi de juin
d936 sur les quarante heures et portent atteinte à des avantages
acquis depuis longtemps par celle catégorie de travailleurs.

Antérieurement à ce décret, depuis 1918, le mode de répartition
hebdomadaire des heures de présence était fixé par décret qui pré
voyait notamment certaines dérogations accordées aux employeurs et
étalant sur six jours le nombre d'heures de travail. Ce décret n'était
applicable que pour une année. En principe, il portait dérogation sur
quinze semaines au principe retenu par la loi de quarante heures sur

•l'octroi de deux jours consécutifs de repos: huit étaient accordées
pour le mois de décembre et pour la période estivale sept étaient
fixées par l'autorité préfectorale. Le décret du 30 mai' 1932 a porté
à vingt le nombre des dérogations: quatre sont retenues pour le mois
de décembre et seize laissées à la libre autorisation de l'employeur
sans autorisation préalable, donc sans contrôle possible.

Unanimement, toutes les centrales syndicales se sont élevées
contre pareille atteinte portée aux avantages conquis par la classe
ouvrière.

L'Assemblée nationale, au cours de sa séance du 10 juillet 1952,
a voté un ordre du jour présenté avec demande de priorité par
jMtnes Estachy et Francine Lefebvre et M. Coûtant, par 371 voix
contre 1%, et demandant notamment au Gouvernement « de revenir
au régime précédent en attendant que le Parlement se prononce sur
itk's textes dont il est actuellement saisi ».

Rien n'est venu sanctionner la volonté de l'Assemblée puisque,
lisant du pouvoir discrétionnaire accordé aux employeurs, les maga
sins de commence de détail ont ouvert leurs portes le lundi 29 sep
tembre 1952 en iniposant cinq jours et demi de travail sur six.

Outre ces raisons, il y a lieu notamment de retenir que le per
sonnel du commerce de détail est à large prédominance féminine
dans une proportion de 70 p. 100 environ, et que le métier de ven
deuse est des plus pénibles; le docteur May a su. dès 1948 devant
le Conseil économique, exposer objectivement l'aspect social et
humain du problème sur lequel nous avons l'honneur d'attirer votre
attention. . ,

C'est pourquoi, mesdames et messieurs, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger le
décret n» 02-028 du 30 mai 1952 modifiant les modalités d application
de la loi du 21 juin 19if dans le commerce du détail et à reconduire,
en attendant que le Parlement se soit prononcé sur les textes dont
il est saisi, les décrets du 31 décembre 1919 et du 25 janvier 19u1.

ANNEXE N 0 476

(Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant transfert d'autori
sations de programme accordées au titre du budget de_ reconstruc
tion et d'équipement de l'exercice 1952 (Éducation nationale), par
M. Auberger, sénateur (1).
Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 octobre

1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 octobre 1952, page 1728, 2" colonne.)

ANNEXE N ° 477

' (Session de 1952. — Séance du 14 octobre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant transfert d'auto
risations de programme accordées au titre du budget de recons
truction et d'équipement de l'exercice 1952 (Éducation nationale),
par M. Bordeneuve, sénateur (2), ,

' NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel! du 15 octobre
1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1l octobre 1952, page 1729, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 478

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
entreprendre de façon efficiente la lutte contre les marsouins, .pré
sentée par M. Le Passer, sénateur. — (Renvoyée à la commission
de la marine et des pèches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les marsouins, destructeurs de poissons,
notamment de sardines, ont été combattus avant 1910 par des moyens
assez rudimentaires, mais quelquefois efficients. Les pécheurs pou
vaient, en effet, disposer de fusils et de grenades, ces armes étant
toujour confiées à un prud'homme.

'Les Allemands supprimèrent ce droit au port d'armes. Si bien qu'à
l'heure actuelle, les poissons .destructeurs n'élant plus combattus
ont proliféré et naviguent par bandes qui créent de considérables
dégâts.

Non seulement, en effet, ils.détruisent les poissons, mais ils
saccagent les filets.

D'une pari, le ravitaillement de la population est diminué, d'autre
part les pécheurs dont les ressources ne sont jamais importantes
sont obligés, pour continuer à travailler, de dépenser des sommes
importante, en vue de remplacer le matériel détruit.

Cet état de choses conduit à demander au ministre de la marine
marchande de mettre au point la lutte contre ces poissons destruc
teurs.

De l'analyse des possibilités, il résulte que le meilleur moyen à
employer est l'hélicoptère qui projetterait des grenades sur les
bandes.

Ces moyens de lutte ne détruiraient pas les autres poissons, car
dans le jour, par beau temps, les marsouins se tiennent au large et
en surface et les grenades employées devraient être réglées pour
éclater à leur niveau.

Évidemment, ces procédés demanderaient une collaboration entre
les deux ministères de la marine marchande et de la marine de

(1) Voir: Assemblée nationale (2<= législ.), n»s 4330, 43G1 et in-8>
505; Conseil de la République: n° 470 (année 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n» 8 4330, 43C1 et in-S°
50J; Conseil de la République, n®» 470 et 470 (année 1952).
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guerre; leur emploi permettrait, de plus, un entraînement des avia
teurs de la marine. . .

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires pour lutter contre les marsouins, notamment
par remploi d'hélicoptères et de grenades.

ANNEXE N' 479

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1vo2.j

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide matérielle exceptionnelle et immédiate aux
cultivateurs de l'Allier gravement sinistrés par l'épidémie de
fièvre aphteuse, présentée par MM. Auberger, Southon et les
membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'agriculture. )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 3 juillet dernier, nous avions déposé
line proposition de résolution dans le but d'appeler l'attention du
Gouvernement sur la gravité de l'épidémie de lièvre aphteuse qui
sévissait sur le cheptel bourbonnais.

Au cours de l'été, la situation que nous avions exposée s'est consi
dérablement aggravée et l'on peut affirmer que cette épizootie est,
de très loin, la plus grave qui ait sévi dans notre département.
Au 31 juillet, 297 communes sur 321 que compte le département
étaient infectées, 9.467 exploitions étaient atteintes par le fléau.
Au mois d'août ces chiffres furent dépassés et la mortalité des
animaux atteignit une proportion considérable.

Les enquêtes effectuées à la diligence des services agricoles et
Vétérinaires et de la chambre d'agriculture ne sont pas encore ter
minées.

iMais quelques exemples pris en cours d'évolution de la terrible
maladie témoigneront de l'ampleur du désastre:

Saint-Plaisir canton de Bourbon-l'Archambault: pertes au 20 juil
let- 38 gros bovins, 4 génisses ou taureaux, 129 veaux, 22 chèvres,
34 moutons;

Saint-Aubin-le-Monial dans le même canton: pertes au 7 juillet:
15 vaches, 3 génisses, 61 veaux, 3 cochons, 8 chèvres, 1 mouton;

Cérilly: pertes au 25 juillet: 25 vaches, 1 génisse, 54 veaux,
46 cochons, 11 chèvres, 2 moutons;

Voussac, canton de Chantelle: pertes au 12 juillet: 7 vaches,
d6 veaux, 1 reproducteur, 3 cochons, 2 chèvres, 5 moutons;

La Chapelle-aux-Ghasses, canton de Chevagnes: pertes au 20 juil
let: 18 vaches, 2 génisses, 27 veaux, 65 cochons, 1 reproducteur ;

Commentry: pertes au 25 juillet; 12 vaches, 7 génisses, 40 veaux,
4 cochons, 5 moutons;

Monefay-sur-Loire, canton de Dompierre - sur - Besbre : pertes au
28juillet: 18 vaches, 30 veaux, 45 cochons;

Maillet, dans le canton de Hérisson: pertes au 3 août: 15 vaches,
20 veaux, 25 cochons, 33 moutons;

Audes, dans le même canton: pertes: 33 vaches, 1 bœuf, 5 gé
nisses, 44 veaux, 47 cochons;

Saint-Sauvier, canton d'Huriel: perles: 15 vaches, 3 génisses,
31 veaux, 38 cochons, 10 chèvres, i moutons;

Billezzois, canton de Lapalisse: pertes: 8 vaches, 10 veaux, 15 co
chons;

Couleuvre, canton de Lurcy-Lévy: pertes au 21 juillet: 59 vaches,
23 génisses, 7d' veaux, 3 reproducteurs, 14 cochons:

Mazirat, canton de Marcillat: pertes au 21 juillet : 12 vaches,
11 veaux;

Gressanges, canton de Montet: pertes: 35 vaches, 12 génisses,
90 veaux, 30 cochons;

Doyet, canton de Montmarault: pertes: 20 vaches, 1 bœuf, 9 gé
nisses, 47 veaux, 1 reproducteur, 3 cochons.

Certains cultivateurs ont perdu la totalité de leur cheptel et
sont totalement ruinés.

A la mortalité, il faut ajouter la perte de lait, de nombreux avor
tements, la stérilité des femelles, l'état jsqueleltique des animaux
rescapés.

De plus, l'extrême gravité de cette épizootie réside dans le tait
que les animaux guéris sont atteints à nouveau quelques mois
après, et l'on cite plusieurs fermes dont les animaux ont eu trois
fois la fièvre aphteuse en six mois, et chaque lois avec une gravité
accrue.

Le conseil général de l'Allier s'est préoccupé à juste titre ,de
cette situation angoissante. Il a voté un crédit d'un million afin
de faire face aux dépenses qui ont été engagées pour enfouir les
animaux péris, du fait que les clos d'équarrissage ne suffisaient
plus à faire disparaître les cadavres.

Il a voté un second crédit de trois millions en faveur des petits
cultivateurs qui ont perdu la totalité ou la plus grande partie de
leur cheptel, afin de leur apporter une aide pour reconstituer ce
cheptel.. Mais cette aide apparaît très insuffisante comparativement
à l'étendue du désastre.

Aussi, indépendamment des mesures qui devront être prises en
laveur des cultivateurs sinistrés: attribution de prêts et dégrève

ments d'impôts, nous sollicitons du Gouvernement l'attribution d'un
secours exceptionnel et immédiat ^qui serait réparti entre les culti
vateurs les plus sinistrés en vue de la reconstitution du cheptel
bourbonnais.

Dans notre esprit, la répartition des crédits pourrait être effectuée
sur proposition des services agricoles et vétérinaires du département
qui ont fait des enquêtes très sérieuses au sujet de cette épidémie.

En conclusion, nous sollicitons l'adoption de la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému par l'ampleur du désastre causé
par la fièvre aphteuse dans le département de l'Allier, invite le
Gouvernement, en attendant le vote et l'application de la loi sur
les calamités agricoles, à accorder un crédit de 100 millions en
laveur des cultivateurs sinistrés du département de l'Ailier,

ANNEXE N ° 480

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1952.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant majora»
tien des pensions exceptionnelles transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé i la commission des finances.)

Paris, le 21 octobre 19D2.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 octobre 1952. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant majoration des pensions excep
tionnelles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le ptâsident de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le taux des pensions exceptionnelles, des sup
pléments exceptionnels de pension, des dotations annuelles viagères
visées aux articles 2, 3 et 4 de l'ordonnance n» 45-1723 du 2 août
4915, ainsi que.celui des allocations viagères annuelles créées par
l'article 78 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1946, tels qu'ils sont fixés
par les dispositions de l'article 21 de la loi n° 46-337 du 27 lévrier
1918, sont majorés de 50 p. 100 à compter du 1« janvier 19o0,
et de 100 p. 100 à compter du 1 er janvier 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 octobre 1952.
Le président ,

Signé: EDOUARD UERUOT.

ANNEXE N 0 4 81

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier; 1° ia convention
signée à Paris le 16 mars 1951 entre la France et le Canada pour
éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en ce
qui concerne les impôts sur le revenu et l'avenant à cette conven
tion signé à Ottawa le 6 octobre 1951; 2° la convention signée
à Paris le 16 mars 1951 entre la France et le Canada pour éviter
les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière
de droits de mutation par décès, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 octobre 1952, l'Assemblée nationale. a adopté
in projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier: 1° la convention signée à Paris le 16 mare 1951 entre
la France et le Canada pour éviter les doubles impositions et pré
venir l'évasion fiscale en ce qui concerne les impôts sur le revenu

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 1279, 4046 et in-® 0
508.

.(2) Voir: Assemblée nationale (2e légjsl.), n 08 3961, 4141 et in 8°5C0.
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et l'avenant à cette convention signé. à Ottawa le 6 octobre 1951;
2° la convention signée à Paris le 16 mars 1951 entre la Franco et
ie Canada pour éviter les doubles impositions et prévenir 1 évasion
fiscale en matière de droits de mutation par décès.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je . Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'acctiser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HKRÎIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la République est autorisé
à ratifier:

1° La convention signée à Paris le 16 mars 1951 entre la France
et le Canada pour éviter les doubles impositions et prévenir l'Évasion
fiscale en ce qui concerne les impôts sur les revenus et l'avenant
à cette convention signé à Ottawa le 6 octobre 1951;

2° La convention signée A Paris le 16 mars 1951 entre la France
et le Canada pour éviter les doubles impositions et prévenir l'évasion
fiscale en matière de droits de mutation par décès.

Le texte des conventions et de l'avenant est annexé à la pré
sente loi. •

• Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 octobre 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HEÏIMoT
NOTA. - Voir les documents annexés au n° 3961 (Assemblée natio

nale, 2° législature). , . .

ANNEXE N ° 482

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter l'article 113 du sorte d'instruction criminelle sur les

' demandes de mise en liberté provisoire, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (!).■ - (Renvoyée a la commission de la justice

Paris, le 21 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 113 du code
d'instruction criminelle sur les demandes de mise liberté provi
soire.

Conformément "aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir. bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République. '

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération. j- c (je l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD Hunnmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 113 du code d'instruction criminelle est
ainsi complété:

« Le juge d'instruction statuera obligatoirement dans les cinq
jours sur la demande de mise en liberté

Délibéré en séance publique, à. Paris, le 21 octobre 1952.
Le président ,

Signé : EDOUARD HERRIoT.

ANNEXE N ° 483

(Session de 1952. - Séance du 23 octobre 1952.)

RAPPORT fait à l'Assemblée nationale et au Conseil de la République
par la commission de surveillance de la caisse des dépôts et consi
gnations sur les opérations de l'année 1951 et sur la situation de
cet établissement au 31 décembre 1951, en exécution de l'article 111
de la loi du 28 avril 1816, de l'article 231 du décret du 31 mai 1862
et de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1883.

Mesdames, messieurs, la commission de surveillance de la caisse
des dépôts et consignations a l'honneur de vous présenter, en exé
cution de l'article 111 de la loi du 28 avril 1316, son rapport sur les
opérations effectuées par cet établissement pendant l'année 1951.

Le montant des capitaux confiés à la caisse qui a marqué, au.
cours de l'année 1951, un nouvel accroissement de 122 milliards légè
rement inférieur à celui de 1950 (159 milliards), est passé de
873 à 995 milliards de francs.

Sans doute ce chiffre, qui avoisine 1.000 milliards apparaît-il impor
tant. 11 convient cependant de remarquer qu'il ne représente qu'un
peu moins; de neuf fois le montant des fonds gérés en 1938, qui
atteignait 112 milliards.

Malgré sa constante progression, ce volume n'accuse pas un accrois
sement aussi sensible que celui des indices économiques.

Celte situation tient au fait que les capitaux en cause sont cons
titués, en majeure partie, par les fonds d'épargne (10,8 p. 100 de
l'ensemble au 31 décembre 1951) qui ont tendance à se former à
un rythme plus lent dans les périodes où la variation de l'indice des
salaires est inférieure à celle de l'indice des prix.

On observe à cet égard qu'au cours des deux dernières années,
pendant lesquelles le rapport salaire-prix a pu être maintenu à un
niveau satisfaisant, l'évolution des opérations de la caisse des dépôts
et consignations s'est poursuivie à une allure voisine de celle des
principaux indices caractéristiques de la conjoncture économique:
prix, salaires, circulation fiduciaire et monnaie scripturale.

La comparaison s'établit, en effet, comme suit:

F É R I 0 D E

PRIX DE DÉTAIL (1)" SALAIRES NETS (2) BILLETS

en

circulation !3).

MONNAIE

scripturale 3K

CAPITAUX
à la

C. D. C. (4).I Paris. Province. I Paris. Province. I

4f)S\ I Ar\n A AA I A v\ 1 AA -1 on

a® n mes re 1 \KM 11«./ I 12« 1 IX I ii i i 11z.# 1^1 ,o

trimestre 1 I 1UU J.O? I lOU, i
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Les 122 milliards de capitaux nouveaux reçus en 1951 par la
paisse résultent des mouvements de recettes ci-après:

Caisse d'épargne ordinaires, 27,4 milliards.
Caisse nationale d'épargne, 25,5 milliards.
Comptes de dépôts des notaires, 7,6 milliards.
Caisse autonome de sécurité sociale dans les mines, 1,9 milliards.
Autres comptes de dépôts, 2,1 milliards.
Consignations, 6,2 •milliards.
Caisse d'Alsace et de Lorraine, 0,3 milliards.
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 2 milliards.
Comptes des organismes de sécurité sociale et de retraites ouvrières

'(y compris les sections spéciales de la C. N. A. V. et le fonds com
mun de travail), 13,1 milliards..

Fonds institués par la législation sur les accidents du travail,
0,5 milliards. .

Autres services gérés, 0,6 milliards.
Soit un excédent de recettes de: 88 milliards. .

Par contre, des excédents de dépenses ont été constatés aux
comptes d'ordre et divers, 2,1 milliards.

En outre, il a été versé en 1951 au budget général les sommes
ci-dessous détaillées:

Bénéfices de la caisse nationale d'épargne (solde 1917, 1918 et
1950), 5,2 milliards.

Impôt de 10 p. 100 sur les intérêts servis par la caisse nationale
d'épargne en 1913, 0,3 milliards.

. Soit, au total: 7,6 milliards.
Comme au solde de: 60, !l milliards,

(1) Indice d'ensemble des prix à la consommation familiale (213 articles), remplacent l'ancien Indice des 31 articles; (2) Nouvel indice
pondéré base 1919, sur enquOtes du ministère du travail; (3) Indices publiés par l'Institut national de la statistique et des études écono
miques; (1) Indices relatifs aux capitaux en fin de trimestre.

(1) Voir: Assemblée nationale ;29 législ.), n°« 1377, 3951 et in-8° 510.
. et de législation civile, criminelle et commerciale,)
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Il y a lieu d'ajouter le montant de l'augmentation des sommes
dues et non encore réglées par la caisse des dépôts et consignations
u ses proposés, 3,7 milliards.

Il en résulte que le montant net des capitaux nouveaux -effective
ment entrés à la caisse des dépôts et consignations en 1951 ressort
à, 8 1 . 1 milliards.

Si l'on tient compte du montant des arrérages _ et intérêts pro
duits par l'ensemble des portefeuilles, soit, 37,9 milliards.

On obtient le total susvisé de: 122 milliards.
Qui,' en 103 1, fait passer l'ensemble des 'capitaux jç«rés de 373 à

995 milliards (1).
Les recettes ainsi constatées ont suivi, au cours de l'année, l'évo

lution ci-après, comparée à ceux de l'année précédente:
1 er trimestre : 1950, Cii milliards; 1951 , -10 milliards.
2e trimestre: 19."0, 26 milliards; 1951, 1 C milliards.

' 3« trimestre: 1950, 49 milliards; 1951, 39 milliards.
4e trimestre: 1950, 18 milliards: !951, 2J milliards.

Soit, au total: 1950, 150 inilliards;1951, 122 millairds
Par ailleurs, la décomposition schématique des mouvements de

londs centralisés trimestriellement se présente comme suit:
Caisses d'épaiijie ordinaires, caisse nationale d'épargne et caisse

d'Alsace-Lorraine: Ie1' trimestre, 21; 2« trimestre, 6; 3° trimestre, 21;
i"- trimestre « 1 ». — Totaux, 17.

Autres services gérés: 1 er trimestre. néant; 2e trimestre, « 1 »;
3° trimestre, 2; 1° 1r>nestre, 0. — Totaux, i.

Consignations : 1er trimestre, 3; 2e trimestre, 1; 3e trimestre, 1;
4° trimesire, 1. — Totaux, 0.

Dépôts divers : J«r trimestre, « 3 »; 2 e trimestre, 5; 3 e trimestre, 4;
4" trimestre, i. — Totaux, 10.

Assurances sociales et sécurité sociale: 1er trimestre, « 12 »; 2° tri
mestre. 3; 2e trimestre. 0; ic tritie-tre. 13. — Totaux. 13.

Correspondants ; lor trimestre, 15; 2e trimestre, 2; 3e trimestre, « 3 » ;
4 a trimestre. « 10 » ■— Totaux, 1.

Revenus du portefeuille: 1'"' trimestre, 10; 2e trimestre, 3; 3e tri-
Jliestre, 5; 1' trimestre, tl. — Totaux. 3S.

Soit, nu total, 1« lrimeslre. 40; 2e tiimeslre, 16; 3e trimestre,
39; i e trime, 27. — Total général, 122.

L'aîTînx le plus important, qui provient des caisses d'épargne
(21 milliards sur 17), se manifeste pendant le premier trimestre, ainsi
qu'on le constatait généralement au cours des années antérieures.

Le second trimestre ne centralise que 10 milliards, dont 6 milliards
pour les cai-ses d'épargne.

Les mouvements du troisième trimestre sont très voisins de ceux

du premier, les rentrées atteignant 39 milliards. Les dépôts des
caisses d'épargne s'accroissent dans te même temps de 21 milliards,
montant éiral à celui du premier trimestre.

Le dernier trimestre de 1951 .enregistre 27 milliards d'excédents
de recettes et l'on observe un léger courant de retraits dans les
caisses d'épargne, qui atteint 1 milliard de Irancs.

L'accroissement d'aclit étudié, soit 122 milliards, a été investi
à concurrence de 92 milliards à long terme et de 30 milliards en
valeurs l court terme.

L'évolution du taux de liquidité de l'actif du 31 décembre 1950 au
31 décembre 1951 est indiquée dans le tableau suivant:

DÊSIG.NATIOX

SITUATION

an :n décembre 19 0
iCCROISSE-

MF.NT

en J9.il.

SITUATION

au 31 décembre I9.'ij

Montant. P. KM). Montant. P. 100

Actif disponible el
réalisable à court

n - Y? o i p

A tu i ( >a I) le a

long terme 097 68,1 92 689 69.2

873 100 122 995 I 100

La caisse des dépôts et consignation: a consenti, en 1951, aux
départements, communes et établissements publics, 27,3 milliards
de prêts directs (contre 2.?,> milliards en 19ob), chillre qui, ajouté
au montant des prêts consentis en application de la loi du 21 juin
1950 susvisée, soit 10,1 milliards, porte le total des prêts à 13,1 mil
liards.

Les réalisations des emprunteurs atteignent, en 1951, 30,6 mil
liards (25,8 pour les prêts directs et 10,8 pour. les opérations de
la loi du 21 juin 1950), contre 21 en 1950.

La caisse a dû consentir au cours de celle même année. au

Crédit national et au Crédit foncier, un ensemble de prêts directs
complétant les ressources insuffisantes du marché des émissions
publiques et permettant à ces établissements la poursuite de leurs
opérations de prêts industriels et hypothécaires et de prêts aux col
lectivités publiques.

Enfin, une aide importante, atteignant 35 milliards contre environ
20 milliards en 1950, a été apportée à l'État pour la consolidation
des avances du Trésor destinées au financement de la construction
dans le cadre de la législation sur les habitations à loyer modéré.

La décomposition trimestrielle de l'accroissement " d actif de
422 milliards se présente comme suit (en milliards) :

Disponibilités et valeurs réalisables à court terme, 1 er trimestre, 30;
2e trimestre, 1; 3° trimestre, 3; 4« trimestre, 1. — Total, 30.

Placements à long terme, 1er trimestre, 10; 2e trimestre, 20; 3e tri
mestre, 36; i» trimesire. 20. — Total, 92.

Soit au total, 1" trimestre, 40; 2e trimestre, 1G; 3° trimestre, 39;
4e trimestre, 27. — Total général, 122.

La décomposition analytique des emplois de fonds par nature de
placement est indiquée ci-après (1) ;

a) Emplois à long terme.

Les achats en Bourse de fonds d'État et de valeurs garanties par
l'État atteignent 8,3 milliards, auxquels il y a lieu d'ajouter diverses
souscriptions à des emprunts publics, d'environ 2 milliards (bons
Société nationale des chemins de fer français à intérêts progressifs:
850 millions, caisse de l'énergie et Électricité de France, 932 millions;
groupements de sinistrés, département de la Seine et divers: 277 mil.
liens).

Les achats en Bourse d'actions et de valeurs diverses absorbent
1 milliard.

La caisse a souscrit par ailleurs les emprunts directs suivants
représentant 28 milliards 8:

Crédit foncier, 11 milliards.
Crédit national, 11 milliards.
Régie autonome des transports parisiens, 2.1 milliards.
Compagnie messageries maritimes, 1 milliard.
Énergie électrique du Maroc, 2,4 milliards.
Divers, 1 milliard.
D'autre part, la caisse a souscrit an. pair 0,5 milliard d'obligation!

du Tnésor représentatives d'annuités terminables en 1905.
Les réalisations se montent à 36,6 milliards pour les prêts aux

départements et aux communes, dont 25.8 milliards de prêts directs
etlo,8 milliards consentis en application de la loi du 24 juin 1950;
à 0,5 milliard pour l'oilice national de la navigation, 1 milliard pour
l'aéroport de Paris, 0,6 milliard pour la compagnie nationale Air
France; 0,3 milliard de preis à divers; d'autre part, les avances à
l'État pour le financement de la législation sur les habitations à
loyers modérés ont atteint 35 milliards.

b) Emplois temporaires*

Les mouvements des emplois temporaires réalisés en Jft'1 se tra
duisent par un accroissement net de portefeuilles de 14 milliards 3
provenant des modifications suivantes:

Augmentation des emplois en*
Bons du Trésor et acceptations du Crédit national en pension,

27 milliards.

Valeurs de reports, 0,9 milliard.
Prêt à court terme à divers, 0,7 milliard.

Ensemble, 28,0 milliards.
Diminution des emplois: "
'Effets représentatifs de crédits à moyen terme, 10,5 miffarSs.
Remboursement d'avances provisoires consenties au Trésor publie

en décembre 1950 en vue de permettre le financement de prêts aux
organismes d'habitations à loyer modéré et de crédit immobilier,
3,8 milliards.

Total, li,3 milliards.
Augmentation nette, 11,3 milliards.

Le crédit à moyen terme à l'industrie et au commerce auquel la
caisse des dépôts et consignations contribue depuis 1031 a pris en
1951 un nouveau développement.

On sait que la caisse apporte son concours au Crédit national en
acceptant <le mobiliser les effets tirés en représentation des crédits a
moyen terme consentis par les banques et réescomptables par cet
établissement, et qu'elle continue à accorder directement aux ban
ques des ouvertures de crédit. Elle accepte, d'autre part, depuis 15w,
de réescompter des crédits à moyen terme consentis par le Crédit
foncier,notamment pour la réparation d'immeubles.

L'ensemible des engagements de mobilisation de crédit à moyen
terme assumés par la caisse des dépôts et consignations atteint ainsi
211,6 milliards fin 1951 contre 202,3 milliards fin 1950. Au 31 décem
bre 1951, les effets en portefeuille s'élevaient à 35,9 milliards et les
effets circulant sous endos de la caisse j 103,2 milliards.

En définitive, les emplois à Ions terme se chiffrant par, 110 mit*'
liards, et l'auginenta lion des emplois à court terme par, 11,3 mil
liards.

Les emplois nouveaux de 1951 sont de: 121,3 milliards, contre
231 milliards en 1950.

Si l'on tient comple des remboursements et cessions de:
L'année sur les valeurs et prêts, soit, 13 milliards
L'augmentation nette des portefeuilles se chiffre à: 100,3 milliards.
Les fonds disponibles en caisse et comptes s'étant, pendant la

même période, accrus de: 15.7 milliards.
L'actif des divers services de la caisse des dépôts et consignations

a donc bien augmenté en 1951 du montant de: 122 milliards, indique
plus haut.

L'ensemble de cet actif, soit 995 milliards, se décompose comme
suit:

Caisse, 11,5 milliards, 1,10 p. 100.
Comptes courants, 61, 1 milliards, 0,17 p. 100.
lions du Trésor et valeurs à court terme, 227,2 milliards, 22,84

pour 100.
«en les et obligations, 312,2 milliards, 31.39 p. 100,

(1) La répartilion de cet avoir entre les services intéresses fait
2'cJbje t de l'état n° 19 bis.

(1) Le détail des emplois de londs de l'année 1951 est donne oan»
l'état annexe n° 19.
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Actions et parts de sociétés .françaises et étrangères il), 2 mil
liards, 0,20 p. 100.

Prêts, 3 H m.llU'ird*, 31,57 p. 100. •
•Immeuble?, 0,7 n I i iard, 0,o7 {i. 100.

Total égal: 995 milliards.
Déduction faite des tonds concernant les assurances sociales et

la sécurité s>eiale, qui atteignent 50 milliards, le rendement moyen
de l'actif ci-dessus s'est élevé en 1951 i 1,M p. 100 contre 1,12 p. 100
l'année précédente.

L'examen des ressources de trésorerie de la caisse des dépôts et
consignations montre qu'à lin 1951 les avoirs à vue (caisse, comptes
courants) et les placements à court terme forment un total d'envi
ron, 3oG milliards.

Si l'on ajoute à ces disponibilités le montant des arrérages et des
remboursements normaux de valeurs et prêts qui représentent
annuellement une somme de l'ordre de, M milliards.

Il en ressort que les ressources de trésorerie s'élèvent à: 302 mil
liards.

Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet qu'une partie très
importante des capitaux gérés par la caisse des dé,>ûts et consigna
tions est constituée par des fonds remboursables à vue (710 milliards
au 31 décembre 195!) représentés principalement par les fonds pro-
yenant des caisses d épargne.

Le présent rapport comprend quatre ,parties:
La première partie est consacrée à l'examen du bilan de la caisse

des dépôts et consignations, et en particulier au développement de
la situation passive~et active des fonds appartenant aux catégories
ci-après: consignations, dépôts divers, sociétés mutualistes, caisses
d'épargne, fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne,
produits des cotisations d'assurances sociales et de sécurité sociale.

Le passif du bilan comprend en outre au titre des « Créditeurs
divers » les disponibilités immédiates de. différents services dotés
d'une personnalité distincte. L'examen des opérations de ces services
spéciaux, dont la situation financière est indépendante de celle de
la caisse des dépôts et consignations, fait l'objet de la deuxième
partie du rapport.

La troisième partie est consacrée à l'exposé des emplois de fonds
effectués dans l'année tant pour les fonds analysés dans la première
partie du rapport que pour les services spéciaux.

La quatrième partie donne enfin les résultats du compte de
« Profits et pertes » pour 1951 et ceux qui ressortent des prévisions
adoptées pour. 1.953.

Le rapport est suivi d'un certain nombre d'états ou tableaux qui
le complètent et, notamment, de l'état des prévisions de recettes
et de dépenses pour l'année 1953 dont la production est prescrite
par l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888.

PREMIÈRE PARTIE

Examen du bilan de la caisse des dépôts et consignations
(fonds propres) au 31 décembre 1951.

SECTION I. — EXAMEN DES COMPTES DU PASSIF

Le montant total du passif au 31 décembre 1951 s'élève à 594 mîVt
liaids 822. 187.502 F, contre 501.192.152.859 F au 31 décembre 19J0,
soit une augmentation de 90. 330.031. 703 F correspondant à une aug
mentation égale do l'actif. . . . . ..

Cetle augmentation résulte - des variations suivantes des divers
postée du bilan:

A. — Augmentations^

1» Consignations, 6. 25«. 730. 993 F.
2° Hépôf divers, 11.535.07S.422 F.
> Société mutualistes, 1.027.628.732 F.
4° Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 1 mil

liard 0112. 250.073 F.
5° (laisses d'épargne, 41.915.084.529 F.
fi" Créditeurs divers, 17.315.178.027 F.
7° Correspondants. — Préposés L/C de règlement, 3.716.455.713 F.
8° Comptes d'ordre et divers, J 1.725.515.500 F.
9° Comptes de réserve, 807.071.289 F.
100 Profils et pertes, 752.35t.SG7 F. •

Total, 90.707.947.755 F.

B. — Diminutions.

t J Sécurité sociale et assurances sociales agricoles, 6.143.015.230 F.
2° Assurances sociales. — Produit des cotisations d'assurances

sociales et de la cotisation spéciale des employeurs, 234.293.822 F,
Total, 0.377. 913.052 F

Différence égale, 90.330.035.703 F.
Ces différente comptes vont être successivement examinés.

-Consignations.

Sous cette désignation figurent au bilan les « consignations judi
ciaires et administratives », les « fonds provenant de successions de
militaires et de successions recueillies aux colonies et à l'étranger»,
les « cautionnements provisoires de soumissionnaires ».

L'évolution de ces trois catégories de consignations a été la
suivante: .

DÉSIGNATION

SOLDES

au

31 décembre 19V)

RECETTES

de 19-il.

DÉPENSES

de mi.

EXCÉDENTS
de

recettes.

SOLDES

au

31 décembre 19of.

VALEURS

.mobilières

consignées.

Consignations judiciaires ou administra-
n.-r..- r»-: ^ t < ro n '.A 16.726.836.324 A A O -1 Q n S 4 t 6.083.013.813 01 ? A ArO o A ». o rno fi i *>

IMI > Il «IVMtMtll rlP i " K 408.465.094 I.III nv> imi vw., I» «M VI»» 1 » US'< NI IX : .4 » » Ali N" I 1 '1 ."S/l 'fl I

*(l U l-UU lit lllt; Li 13 pl U V ,ÏU1I 143.147.459 '•iJ . n.» . - V1-.V31 .O-'V X.>. / JV.OO.S J.OU.OOi .on V- — . IxJKf

Totaux 26.102.790.793 18.121.720.015 11.870.983.017 0.250.730.998 32.513.527.791 24.049.519.980

Numéraire.

Les excédents de recettes des consignations, en numéraire, qui
apparaissent dans le tableau ci-dessus se réparlissent d'après le lieu
de versement f concurrence de :

Pour le département de la Seine, 3,809.353.629 F.
Pour les autres départements, 1.689.023.912 F.
Pour les colonies, 58i.0iio.2i2 F.

Total, 0.083.013.813 F.

L'augmentation concernant le département de la Seine résulte
principalement d'un versement de 3 milliards effectué par le Crédit
national pour le compte du Trésor public et alfecté au financement
spécial de programmes d'habitations à loyers modérés et de crédit
immobilier. '

Les excédents de recettes pour les autres départements et les
colonies proviennent notamment: d'indemnités d'expropriation, de
faillites et de cautionnements de rapatriement eirectiés pa-ticu-
lièrement en Afrique occidentale française, en Cocliinchine et au
Cameroun.

L'accroissement constaté au compte « Fonds provenant de suc
cessions de militaires et dp successions recueillies à l'étranger »
s'explique, comme l'année précédente, par de nombreux versements
effectués en Indochine.

Valeurs, mobilières.. ,

Le compte «Rentes et valeurs mobilières» présente au 31 dé
cembre 1951, par rapport au solde au 31- décembre- -1950, une aug-
menlation de recettes de 3.075.077.072 F se répartissant comme suit:

Département de la Seine: excédents de recettes, 2.780.150.539 F;
excédents de dépenses, néant.

Autres départements: excédents de recettes, 291.923.151 F; excé
dents de dépenses, néant

Fonds provenant de successions de militaires : excédents de
recettes, néant; excédents de dépenses, 2.318 F.

Total: excédents de recettes, 3.075.079.990 F; excédents de
dépenses, 2.318 F.

Excédents de recettes, 3.075.077.672 F.
L'augmentation constatée provient de dépôts de valeurs mobilières

représentant les réserves techniques de compagnies d'assurances de
transports automobiles, de cautionnements constitués par les banques
pour la détention de fournies de bons du Trésor, de cautionnements
versés par des caisses mutuelles d'assurances ayant été autorisées
à conserver la gestion de leurs rentes d'accidents du travail et des.
dépôt effectués par les compagnies d'assurances étrangères.

Les droits de sarde perçus au cours de l'année 1951 se sont
élevés à 25.187.113 F contre 15.333.113 F en 1950.

L'augmentation .de recettes «droits de garde», soit 10.798.095 F,
est la conséquence de l'accroissement des dépôts de valeurs mobi
lières.

Dépôts divers.

L'ensemble des comptes compris au bilan sons la rubrique «Dépôts
divers » présente au 31 décembre 1951 un solde de 59.4ta.9S7.3-i5 F,
contre 17.378.9DS.923 F au 31 décembre 1950, soit une augmentation
de 11.535.073.122 F provenant d'excédents.
i A 1 J • i i • A 0 • A i .1 • i }, .• .• i • .• j* « g • L« £ *

(1) La répartition de ces actions et parts par catégories est la sui
vante, assurances, 1,15 p. 100; banques, Crédit foncier. Crédit natio
nal, 37,98 p. 100; canaux. chemins de fer, navigation, 8, 93 p. 100;
eaux, électricité, gaz, 12,29 p. 100; métallurgie, •houillères, mines
métalliques, 15, tl p. 100: caoutchouc». pétroles', phosphates, produits
chimiques, 10,97 p. 100; valeurs diverses (textiles, alimentation, etc.),
.7,57 p, 100,
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Dépôts divers à conditions spéciales..

An cours de l'année 1951 de nouveaux comptes ont été ouverts
au chapitre « Dépôts divers à conditions spéciales » sous l'intitulé:
« Sections locales du fonds de majoration des rentes d'accidents du
travail », dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Guyane et de la Réunion, en exécution des dispositions de
l'article 3* du décret n° 50-696 du 11 juin 1950 fixant les conditions
d'application de la loi n° 49-1101 du 2 août 1919 en ce qui concerne
le rajustement des rentes allouées aux victimes d'accidents du
travail et à leurs ayants droit dans les départements d'outre-mer.

Au titre de l'année 1951, une somme de 118 millions de francs a
été portée au crédit de ces comptes.

D'autre part, un compte de dépôt a été ouvert, au même chapitre,
au nom de la Compagnie minière de Rhénanie. Le solde de ce
■compte, au 31 décembre 1951, s'élevait à 12 millions de francs.

Par contre, au cours de l'année 1951, le compte qui avait été
ouvert au nom de l'ex- « Commissariat général aux questions juives »
a été soldé en exécution des dispositions de la loi n° 18-978 du 16 juin
4913, et une somme de 37.111.233 F a, de ce fait, été versée au
budget général de l'État.

En outre, le compte ouvert en vue de procéder à l'amortissement
par rachat en Bourse des titres de l'emprunt 3,50 p. 100 1916 des
houillères nationales du Nord et du Pas-de-Calais a également été
soldé.

Au cours de l'année 1951, l'excédent des recettes sur les dépenses
■au compte « Banque centrale des caisses d'épargne de la Sarre » s'est
élevé à 187 millions de francs.

Les soldes des comptes particuliers des sociétés de crédit immo
bilier, d'habitations à loyer modéré et ceux des caisses régionales de
crédit agricole ont augmenté de 63 millions. .

Pendant la même période, le excédents de recettes sur les sommes
centralisées aux comptes des caisses de sécurité sociale dans les
quatre départements d'outre-mer se sont élevés à 427 millions de
francs.

Enfin, le compte intitulé « Trésor public s/c de dépôts pour la
liquidation des engagements à terme demeurés en suspens à la
Bourse de Paris » a vu son solde en numéraire s'accroître de
d. 161 millions provenant des encaissements d'arrérages et de la
réalisation de certaines valeurs figurant au portefeuille du compte
intéressé.

Ces différents mouvements expliquent pour la plus grande partie
l'augmentation du solde en numéraire de ce chapitre qui passe de
2.KSO.609.299 F 1 4.939.593.238 F.

En ce qui concerne le portefeuille, la valeur nominale des rentes
sur l'État a été portée de 24.505.220 F à 28.704.630 F et celle des
autres titres ramenée de 5.558.022.776 F h 5.280.983.669 F. soit une
diminution de 277.039.107 F provenant surtout des cessions de titres
effectuées par le compte « Trésor public s/c de dépôts ».

Dépôts des notaires.

Les versements que les notaires effectuent à la caisse des dépôts
et consignations sont de deux sortes:

1° Les uns, obligatoires, sont effectués conformément' aux pres
criptions du décret du 30 janvier 1890, en exécution duquel tes
notaires déposent à la caisse des dépôts et consignations les sommes
qu'ils détiennent pour le compte de tiers depuis plus de trois mois
(art. 15 du décret du 19 décembre 1915) ;

2° Les autres, sont opérés librement par les notaires.
Dépôts obligatoires. — Le solde de ce compte au 31 décembre 1951

accuse une augmentation de plus d'un milliard de francs par rap
port au solde précédent:

1946 3. 257. 390.676 40
1917 ; 4.001.117.18« 90
1913 4.131.029.001 »
1919 5. 105. 017.667 »

• 1950 5.951.072. 4J5 »
19ol ...» • 6.999.316.767 »

Dépôts libres. — Leur montant, en augmentation au 31 décembre
1951 île plus de 6.800 millions de francs, s'est élevé à la fin de
chaque année, depuis 1916, aux chiffres indiqués ci-dessous:

1916 11.725.439.726 50
• 1947 ....... 11.848. 196.182 80

1918 14. 121. 518. 911 »
■ 1949 .... 18.585.096.339 »

1950 21.910.679.579 »
1951 28.769.781.377 »

Si, au solde des comptes de dépôts libres au 31 décembre 1951,
28.769.781.377 F, on ajoute le montant des dépôts obligatoires, .
6.999.316.767 F, on constate que le montant total des dépôts des
notaires à la caisse des dépôts et consignations atteint au 31 décem
bre 1951, 35.769.131.111 F, contre 27.891.751.991 F au 31 décembre
1950. "

Pensions de retraites sur fonds spéciaux.
Les caisses de retraites sur fonds spéciaux gérées par la caisse des

dépôts et consignations sont au nombre de 279 et se répartissent
comme suit:

Administrations municipales 237-
Caisses départementales 21
Ouvriers civils 6
Administrations de Paris 10
Div;ers 5

Le nombre des pensionnés, au 31 décembre 1951, atteint 59.606.
• A A A A X .i. A X • A Jt) • • .n, A .1 _t_ m .î .• J. 1 i • i • S ij

Prélèvements opérés sur le produit dos jeux
et s ur le pari mutuel.

Depuis l'intervention de la loi du 11 juillet 1933, les fonds pro.
venant des prélèvements opérés sur le produit des jeux et sur
le pari mutuel sont versés au Trésor.

La caisse des dépôts et consigantions ne reste plus dépositaire
que du reliquat des sommes qui lui ont été versées précédemment
et dont le solde au 31 décembre 1951 s'élève à 22.311.512 francs.

Établissements publics ou autres établissements assimilés.
Le solde en numéraire des comptes ouverts sous cette rubrique

s'élève au 31 décembre 1951 à, 2.654.314.760 F, contre,
2. 197. 223.1/2 F, au 31 décembre 1950, soit une augmentation de,
157.086.588 F, résultant de versements importants effectués au cours
do 1 année 1951 par certains titulaires de comptes de dépôts et
notamment par le Conseil de la République.

D'autre part, les valeurs déposées comprennent 62.711.118 F de
rentes contre 50.207.578 F au 31 décembre 1950 et des valeurs
diverses pour un montant nominal de 7.208.778.753 F, contre
6.178.721.155 F au 31 décembre 1950. Cette augmentation des valeurs
déposées provient principalement des placements effectués par la
caisse de retraites des clercs et ernplovés de notaires et la caisse
nationale de surcompensation des congés payés du bâtiment et des
travaux publics.

Parmi les 30 nouveaux comptes particuliers qui ont été ouverts
en 1951, dans le métropole et en Algérie, sous la rubrique: « Éta
blissements publics ou autres établissements assimilés », figure
notamment celui de la caisse des retraites des régies ferroviaires
de la France d'outre-mer placée sons l'autorité du conseil d'ad
ministration de l'office central des chemins de fer de la France
d'outw-mer.

Séquestres ou autres mandataires de justice.
Les opérations effectuées aux comptes de dépôts des séquestres

ou autres mandataires de justice ont fait ressortir, comme les
années précédentes, des excédents de recettes qui se sont élevés
à 27.911.880 F contre 156.82ii.0S8 F en 1950.

Les recettes de 1951 ont été de, 1.372.129.915 F, contre
1.635.1.06.531 F en 1950.

Les dépenses ont, de leur côté, atteint, 1.311.215.065 F, contre
i. 478.277.413 F en 1950.

Différence: 27.91i.830 F.

Le solde, qui, au 31 décembre 1950, ressortait à, 1.575.029.624 F,
est par suite passé au 31 décembre 1951, à 1.602.911.501 F.

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines.

Au 31 décembre 1950, le solde du compte courant de la caisse
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines s'éle
vait à, 691.820.552 F.

Le montant des versements effectués en lt>51 ainsi que les sub
ventions de l'État, les remboursement de valeurs, les- encaisse
ments d'arrérages et d'intérêts ont atteint, 32.627.221.254 F.

Ensemble, 33.319.044.706 F,.
Quant aux dépenses, elles ont été, y compris les achats de

rentes et valeurs faits sur l'ordre de l'organisme, de,
30.755.415.177 F.

Le solde en numéraire au 31 décembre 1951 ressort ainsi à,
2.563.629.529 F, supérieur de 1.S71.S09 077 F au solde constaté au
31 décembre 1950.

Au 31 décembre 1951, le portefeuille de la caisse autonome natio
nale de sécurité sociale dans les mines, déposé à la caisse des
dépôts et consignations, comprenait 46.400.085 F de rente sur l'État
français, des valeurs d'État ou garanties par l'État pour
314.961.763 9, des obligations et bons de chemins de fer pour

' 1.320.271.500 F et des valeurs diverses pour 119.112.392 F.

Caisse autonome mutuelle de retraites des agents
des chemins de fer secondaires , et des tramways.

Au 31 décembre 1950, le solde du compte courant de la caisse
autonome mutuelle de retraites des agents des chemins de fer
secondaires et des tramways s'élevait à 83.138.051 F.

Le montant des versements effectués en 1951 ainsi que les sub
ventions de l'État, les remboursements de valeurs, les encaisse
ments d'arrérages et d'intérêts ont atteint, 1.631.728.977 F.

Ensemble, 1.717.867.021 F.
Quant aux dépenses, elles ont été, y compris les achats de rentes

et valeurs faits sur l'ordre de la caisse autonome mutuelle, de,
1.711.516.783 F.

Le solde en numéraire au 31 décembre 1951 se trouve ainsi être
débiteur de, 26.619.752 F, et figure à l'actif du bilan.

Le portefeuille comprend, au 31 décembre 1951, 4.018.350 F de
rentes françaises, des valeurs d'État ou garanties par l'État pour
338.947.000 F, des obligations de chemins de fer pour 316.495.500 E
et des valeurs diverses pour 50.000 F.

Legs et fondations. •

Ce compte, qui comprend notamment les sommes et valeurs
dépendant des legs et fondations attribués à l'Institut de France et
aux ministères, présente, au 31 décembre 1951, un solde de
69.297.323 F, contre 69.219.500 F au 31 décembre 1950, soit une aug
mentation de 20.077.823 F.

Quant aux valeurs déposées, elles se composent de 28.181.508 F
de rentes françaises, de valeurs du Trésor pour 11.672.000 F, et
d'actions ou d'obligations diverses pour une valeur nominale de
271.516.5SS F.
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Caisses de retraites, de secours et de prévoyance
au profit des employés et ouvriers.

Le solde des comptes ouverts aux caisses de retraites, de secours
et de prévoyance au profit des employés et ouvriers, en exécutioiv-
de la loi du 27 décembre 1895, s'élève, au 31 décembre 1951, à
107. 7ti9. 'i 05 F, contre 74.500.002 F au 31 décembre 1950, soit une aug
mentation oe 33.J08.5ix3 F.

Les valeurs détenues pour le compte des caisses de retraites
comprennent, au 31 décembre .1951. 3.511.118 F de rentes sur l'État
et des valeurs diverses pour 1.159.852.31 1 F.

État, établissements publics et collectivités locales. L/C de dépôts.

(Arrêté du 16 avril 1952.)

A la date du 31 décembre 1951, le montant nominal des valeurs
diverses (comprenant environ 5.620 groupes de titres différents)
conservées et gérées en application de l'arrêté du 16 avril 1942
s'élève à 2G.035.0i0. 473 F et le portefeuille de rentes atteint à la
même date le chiffre de 12.267.552 F présentant. par rapport à
l'année précédente, une augmentation de 3.062.991.785 F en ce qui
concerne les valeurs diverses, et une diminution de 65.221 F en ce
qui concerne les rentes.

Ces modifications affectent les postes suivants:
i° Domaines et collectivités locales:

En raison des nouveaux depuis, le portefeuille at feint au 31 décem
bre 1951 pour les rentes sur l'État 12.207.552 F, en diminution de
69.224 F, et pour les valeurs diverses 587.811.899 F, soit, par rapport
à l'année précédente, une augmentation de 276.187.242 F.

2° Etat. — Participations publiques :
En raison des entrées de valeurs constatées au cours de l'année

1951, soit à la suite de souscriptions réalisées par l'État, soit h
titre de dépôts nouveaux, le montant nominal du portefeuille de
valeurs appartenant à l'État, du chef de ses participations finan
cières, est passé de 22. 6o0. 124.031 F au 31 décembre 1950 à
25.447.228.574 F au 31 décembre 1951, soit une augmentation de
2.786.601.543 F.

État, sur compte de dépôts.

Ordonnance du 15 août 1915 instituant l'impôt de solidarité nationale.
Ce compte présente, au 31 décembre 1951, un solde en numéraire

de 183.95!).! 18 F. La valeur nominale des titres constituant le porte
feuille s'élève, à la même date,à2.599.325.032 F, contre 2.833 mil
lions 495.215 F ai 31 décembre 1950, accusant ainsi une différence
en moins de 239.170.183 F due aux réalisations boursières ou aux
cessions effectuées en cours d'année. ' v

La valeur boursière des titres figurant au compte s'élève, au
31 décembre 1951, à 5.444.304.609 F.
Fonds do modernisation et d'équipement sur compte d'opérations.

Ce compte, ouvert en 1950, en exécution des dispositions .du décret
n° 48-1597 du 1er octobre 1918 et de la convention en date du
15 février 1950 passée entre le ministre des finances et des affaires
économiques et la caisse des dépôts et consignations est- destiné à
recevoir les sommes mises à la disposition de la caisse, dans les
conditions fixées par la convention susvisée, ainsi que les sommes '
versées à litre d'intérêts, d'amortissement ou de remboursement
anticipé par les emprunteurs bénéficiaires d'avances du fonds de
modernisation et d'équipement. U est débité du montant des réalisa
tions des emprunteurs. - du montant des intérêts encaissés, des
Amortissements et remboursements anticipés précités reversés au
fonds de modernisation et d'équipement, déduction faite des fiais
de gestion prélevés sur les intérêts.

Les mouvements constatés audit comple, tant en recettes qu'en
dépenses, se. sont élevés, au cours de l'année, à 12.6.58.792.777 F.
Les versements du fonds de modernisation et d'équipement ont
atteint 12.219.101.320 F et les recouvrements sur prêts antérieu
rement consentis 439.391.457 F. Les sommes en provenance du
fonds de modernisation et d'équipement ont fait l'objet de prêts au
profit de la compagnie nationale du Rhône et le produit net des
recouvrement, frais de gestion déduits, s'établissant à 425 mil
lions 294.655 F, a été reversé audit fonds.

Disponibilités courantes des caisses de sécurité sociale,
d'allocations familiales ■ et d'assurances sociales agricoles.

Le nombre des comptes de disponibilités courantes ouverts aux
caisses de sécurité sociale, d'allocations familiales et d'assurances
sociales agricoles s'élève, au 31 décembre 1951, à 381, en augmen
tation de 9 par rapport aux chiffres de l'année précédente.

En raison de l'augmentation de la masse des salaires servant de
ba-e au calcul des cotisations, le volume des opérations de l'année
1951 s'est sensiblement accru par rapport aux résultats de l'armée
d950. Le total des recettes effectuées en 1951 s'est, en effet, élevé à
Jà somme de 232.680. 653.820 F, contre 183.5i6.905.6i8 F en 1950,tandis
que les dépenses ont atteint 232.752.091.291 F, au lieu de 185.264 mil
lions 928.676 F en 1950.

Le solde des comptes, qui était de 8.915:908.278 F au 31 décembre
1950 a été ramené à 8.845.470.307 F au 31 décembre 1951, ce qui
représente une diminution de 71.437.471 F.

Disponibilités, courantes des caisses' d'allocations vieillesse
des travailleurs non salariés.

A u 31 décembre 1951, le nombre des comptes de disponibilités
courantes ouverts aux caisses d'allocations vieillesse était de 22,
ce qui représente une augmentation de 4 sur le chiffre de l'année
19.7).

Par suite, le volume des opérations affectant ces comptes s'est
'sensiblement accru en 1951. Le total des recettes effectuées s'est
élevé à 18S.863.S40 F contre 183.21 1. 914 F en 1950, tandis que les
dépenses, qui étaient de 128.083.656 F en 1950 sont passées à .
215.501.285 F.

Quant au solde desdits comptes il a été ramené de 59.067.456 F
au 31 décembre 1950 à 32.430.013 F au 31 décembre 1951, ce qui
représente une augmentation de 26.637.445 F.

Sociétés mutualistes.

La somme portée à ce poste du bilan au 3t décembre 1951
s'élève à 5.126.494.405 F, contre 4.098.865.673 F au 31 décembre 1950,
soit une augmentation de 1.027.028.732 F.

Les fonds provenant des sociétés mutualistes ou versés à leur
profit sont reçus à trois comptes:

1° Le «ample « Fonds national de solidarité et d'action mutua
listes » productif d'intérêts à un taux égal à celui du compte cou
rant de la caisse des dépôts et consignations au Trésor (art. 68 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant statut de la mutualité),
est crédité des sommes provenant des sociétés mutualistes dissoutes,
des trois cinquièmes des comptes prescrits des déposants des caisses
d'épargne et des arrérages d'un titre de 800.000 F de rente perpé
tuelle 5 p. 100 provenant de la dotation initiale des sociétés mutua
listes.

Il est débité des subventions ou avances remboursables allouées
aux organismes mutualistes, ainsi que des dépenses de propagande
et d'éducation mutualistes (art. 66 de l'ordonnance du 19 octobre
1945) ;

2° Le compte « Ministère du travail et de la sécurité sociale sur
comples de crédits budgétaires pour le service des sociétés mutua
listes », non productif d'intérêts, est crédité du montant des crédits
budgétaires mis à la disposition de la caisse des dépôts par le
ministère. du travail et de la sécurité sociale.

il est débité des subventions allouées aux sociétés par arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale et des sommes payées
tant à la caisse nationale d'assurances sur la vif qu'aux caisses
autonomes de retraites mutualistes pour remboursement des majo
rations de rentes mutualistes;

3° Le compte de dépôts des sociétés mutualistes où sont reçus en
compte courant les fonds libres de ces sociétés et où sont conser
vées également les valeurs acquises par elles.

Les comptes courants des sociétés ou unions de sociétés mutua
listes portent intérêt au taux de 4 p. 100 pour les disponibilités
inférieures ou au plus égales fi 4 millions de francs, et au taux
de 1 p. 100 pour la fraction des disponibilités excédant 4 millions
de francs, et ceux des caisses autonomes mutualistes au faux de
i p. loo pour les disponibilités inférieures ou au plus égales à
50 millions de francs, et iu taux de 1 p. 100 pour la fraclibn des
disponibilités excédait 50 millions de francs (arrêté du 1er juillet
1949).

Pour le service des intérêts à allouer aux comptes de dépôts pour
l'année 1951, il a' élé constitué une provision de 130 millions .de
francs, à laquelle il convient d'ajouter une somme de 4. 823. 816 F
représentant les intérêts liquidés en moins pour l'année 1950.

Ensemble, 13i.823.84fi F.
Le montant de ces inlérôts a été imputé sur les revenus retirés

au cours des années correspondantes p«r la caisse des dépôts et
consignations du placement des fonds provenant des sociétés mutua
listes.

L'augmentation globale de 1.027.628.732 F mentionnée ci-dessus
provient des différences suivantes constatC-es aux trois comptes:

COMPTES

SOLDES A1IGMEN-

TATION

en 10M.
31 dsce4nbr<

10ÔO.

au 34 dwenrfwel
mi.

Fonds national de solida
rité et d'action mutua-
i : -, 1 ^ ... Ol ~f\4 O/l .no onr TCUÎ! £ Xf\f. O/! 4»

Ministère au travail er

Jà sécurité sociale S/c:
de crédits budgétaires
pour le service des so-

4 77 901 47i \] A rvif MO

OU» Î^IV, :■> 1 1! U tuo 113 1^3

de dépôts 3.900.002. 15C 4.806.780.525 906.778.369

Totaux 4.098.805.67C 5. 126. 491. 405 1.027.628.732

Au cours de l'année 1951, il a été procédé, dans les conditions
prévues par l'article 87 modifié de l'ordonnance du 19 octobre 1945,
au rachat par la caisse nationale d'assurances sur la vie de la
totalité des rentes constituées par les société mutualistes à l'aide
de leur fonds commun de retraites.

Du fait de ce rachat, effectué à la date du !er mars 1951, aucune
somme provenant du fonds commun de retraites des ' sociétés mu
tualistes ne se trouve plus immobilisée à la caisse nationale d'as
surances sur la vie.

En plus du numéraire existant aux comptes précités, la caisse
des dépôts et consignations conservait, au 31 décembre 1951, pour
le compte des sociétés mutualistes:

1° Au titre du compte « Fonds national de solidarité et d'action
mutualistes » 800.000 F de rentes sur l'État;

2» Au titre du compte « Dépôts » 53.5S0.466 F de rentes sur l'État,
ainsi que des obligations et valeurs diverses pour un capital nomi
nal de 7. S13. 479.714 F.
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Quant au développement des recettes et des dépenses de chacun
des -comptes au titre de l'année 1951, il se trouve indiqué ci-après: ,

1° Fonds national de solidarité et d'action mutualistes :
Solde au 31 décembre 1950, 21. 701.343 F.

a) Recettes:
Sommes provenant des sociétés mutualistes dissoutes, 12.350. 256 F,

Part attribuée sur tonds abandonnés des caisses d'épargne:
Caisses d'épargne ordinaires, 3.682.601 F.
Caisse nationale d'épargné, i.061.375 F.

Total: 7.744.039 F.

Arrérages de renie, 600.000 F.
Intérêts, 339.611 F.
Remboursement de subventions et d'avances, 3.47 i />22 F.
Sommes provenant du rachat des rentes du fonds commun mutua

liste, 8.006. 060 F.
Total du crédit, 51. 115.901 F.

b) Dépenses:
Subventions allouées en application de l'ordonnance du 19 octo

bre l'. 9 i5, 20. 1 7 i . 73S F.
Dépenses diverses, 35.517 F.

Total du débit, 26.210.255 F.
Solde au 31 décembre 1951, 28.205.706 F.
2° Ministère du travail et de la sécurité sociale s/c de crédits

budgétaires pour le service des sociétés mutualistes:
Solde au -31 décembre 1950, 177.162.171 F.

al Recette--

Crédits budgétaires, 329.250.000 F.
Reversement de subventions ou majorations de rentes, 7.206.318 F.

Total du crédit, 513.018.192 F.
h) Dépenses:-

Subventions allouées et majorations de rentes, 220.998. 1-10 F.
Reversements au Trésor, 1.112.176 F.

Total du débit, 222.110.31S F.
Solde au 31 décembre 1951, 291.50S.17i F.
3» Sociétés mutualistes I/o des dépôts:
Solde au 31 décembre 1950, 3.900:002.156 F.
Sommes versées, 21.002.031.721 F.
Intérêts. 13i.823.8i0 F.

Total du crédit, 28.096.Sr, 7. 726 F.
Sommes remboursées, 23.290.077.201 F.
Solde au 31 décembre 1951, -1.800.780.525 F.

Caisses d'épargné ordinaires.

Les opérations des caisses d'épargne qui s'étaient traduites en
1950 par un excédent de dépôts de 57.192.207.056' F, font ressortir
pour l'année 1951, un excédent de dépôts de 27.100.038.695 F.

Les excédents ont été les suivants au cours des dix dernières
années:

1942 7-. 038.676. 237 F.
1913 ll. 193. 611.119
19 11 21. 755. 552. 336-
1915 39.301.392.625
1916 9. 118.638.109
1947 5.800.377.279
19-18 33.41-4.856.615
J919 30.732.352.575
1950 57.192.207.056
1951 27.106. 038. 695

Les résultats des opérations pour chacun des trimestres de l'année
4951 font ressortir les excédents ci-après:

l°r trimestre - 11.630.811.098 F.
2® trimestre 3.512.418.873
3« trimestre 9.727.105.382
4e trimestre 2.285.653.312

Soit un excédent total de 27.400.038.695

Au 31 décembre 1950, le solde des fonds déposés à la caisse des
dépôts et consignations par les caisses d'épargne ordinaires s'élevait
à, 322.106.344.502 F.

11 s'est accru en 1951 :

1» Du montant des excédents de dépôts proprement dits, 27.372 mil
lions 627.669 F.

2° D'une somme de 33.411.026 F, prélevée sur des comptes spé
ciaux -d'avances dont l'apurement incombe au Trésor et représentant
le montant de la réévaluation, h la parité du franc C. F. A., des
soldes en capital aux 25 décembre 1915 (10.231.118 F) et 16 octobre
1946 (23.179.908 F) des comptes ouverts dans les écritures de la
C. D. C. à diverses caisses d'épargne de la France d'outre-mer
^application des décrets des 25 et 26 décembre 1945 et 16 octobre
d948).

3° Du montant des intérêts à 3,75 p. 100 servis au 31 décembre 1951
par la C. D. C. aux caisses d'épargne et s'élevant à, 12.738.902.670 F.

4» Du montant du supplément d'intérêt de 0,50 p. 100 attribué à la
même date à -ces établissements pour la reconstitution de leur for
tune personnelle conformément à l'avis de la commission de.sur
veillance et -aux dispositions de la circulaire ministérielle du
d3 novembre 1950, 1.698.520.355 F.

5° Du montant d'intérêts complémentaires liquidés au profit de
diverses caisses d'épargne métropolitaines (2.812 F) et de la France
d'outre-mer (166.423 F) au titre de l'année 1950, soit au total,
169.235 F.

6° Du montant du supplément d'intérêt de 0,25 p. 100 liquidé
cornplémentairement au titre de l'année 1950 au profit de diverses
caisses d'épargne métropolitaines (188 F) et de la France . d'outre-
mer (10.577 F), en application de la circulaire ministérielle du
16 novembre 1919, soit, an total, 10.765 F;

7° D'une somme de 101.442.809 F représentant le montant global
de la ristourne revenant aux caisses d'épargne sur le montant des

prêts consentis par la C. D. C. sur leur initiative en application des
dispositions de la loi du 24 juin 1950.

L'aoc.roissement des dépôts en 1951 a été ainsi de 41.915.081.529 F.
Et le solde des caisses d'épargne ressort au 31 décembre 1951,

y compris 4.592.234.234 F pour les caisses d'épargne de la France
d'outre-rner, à 364.051.429.031 F.

Le montant net des revenus du portefeuille constitué par la caisse
des dépôts et consignations au moyen des fonds provenant des
caisses d'épargne, s'est élevé-, en 1951, à (1) 15.950.816.003 F.

Les charges résultant des intérêts à 3,75 p. 100 servis aux caisses
d'épargne pour l'année 1951, et de la ristourne revenant à ces établis
sements au titre des prêts consentis sur leur initiative paf appli
cation des dispositions de la loi du 24 juin 1950, se sont élevées,
au total à 12.810.345.479 F.

La différence entre le montant net des revenus du portefeuille et
celui des charges, soit 3.110.470.521 F, a été yersée au fondé de
réserve et de garantie des caisses d'épargne.

Les achats de rentes et valeurs du Trésor effectués en 1951, h la
demande de 351 déposants, -ont porté sur un capital de 35.267.950 F
contre 46.017.382 F pour 519 déposants l'année précédente.

La caisse des dépôts et consignations, ainsi qu'elle y est auto
risée, par l'article 2 de la loi du 20 juillet 1895, a effectué- la vente
de 450 F de rente pour le compte d'un déposant; le produit de
cette négociation s'est élevé à 10.209 F.

Depuis le 1 er janvier 1951, les caisses d'épargne qui désirent effec
tuer le règlement de leurs transferts et opérations réciproques par
l'intermédiaire de la caisse des dépôts et consignations doivent
utiliser exclusivement des chèques tirés sur leur compte à la caisse
des dépôts et consignations. >e ce fait, le montant des opérations
de cette nature n'est plus spécialisé et se trouve compris, d'une part, ,
dans les versements de fonds (transferts recettes) et, d'autre part,
dans les retraits de fonds (transferts dépenses) que les caisses
d'épargne ont effectués au cours de l'année 1951 à la caisse des dépôts
et consignations.

Conformément aux instructions du ministère des finances, la
répartition des comptes abandonnés, c'est-à-dire n'ayant donné lieu
à aucune opération depuis 1920 et qui, par suite, ont été atteints
par la prescription, a été effectuée entre les caisses d'épargne et
le fonds national de solidarité et d'action mutualistes suivant les
dispositions de l'article 20 modifié de la loi du 20 juillet 1895. Cette
répartition a porté sur -une somme de 6.137.773 F, déduction faite des
frais afférents à la publication des comptes (663.208 F) et de deux
reconstitutions spéciales (5.004 F) ; deux cinquièmes, soit 2.155.109 F,
ont été attribués aux caisses d'épargne et trois cinquièmes, soit
3.682.604 F, au fonds national de solidarité et d'action mutualistes.

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargné.

Le fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, institué
par l'article 6 modifié de la loi du 20 juillet 1895, et dont la gestion
est confiée à la caisse des dépôts et consignations, a augmenté en
1951 de 1.632.256.078 F contre 273.358.597 F l'année précédente; il est
ainsi passé- de 6.009.739.188 F au 31 décembre 1950 h 7.611.99o.226 F au
31 décembre 4951. Remarque est faite que l'article 31 de la loi du
°4 mai 1951 a abrosé les dispositions de l'article 6 susvisé stipulant
que ionsque le fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne
dépasserait 10 p. 100 du montant des dépôts l'excédent constaté en
fin d'année serait versé au budget général.

Les recettes portées au crédit du fonds en 1951 se composent:
1» Des intérêts des valeurs et des capitaux constituant le fonds

de réserve (2), soit 229.719.913 F; _
2" D'une somme de 3.110.470.524 F représentant la différence entre

le montant des revenus du portefeuille et des comptes courants au
Trésor (15.950.816.003 F) et le montant des intérêts à 3,75 p. 100
bonifiés par la caisse des dépôts et constations aux fonds versés
par les caisses d'épargne (12.738.902.670 F), ainsi que la ristourne
revenant à ces établissements au titre des prêts consentis sur leur
initiative en application des dispositions de la loi du 24 juin 1950
(10i. 412.809 F);

3» D'une somme de 6.903.660 F représentant 1-e solde du compte
de provisions ouvert en vue d'assurer le payement de l'impôt de
10 p. 100 dCl sur les intérêts servis aux déposants des caisses
d'épargne ordinaires et qui a été supprimé à dater du 1er janvier
1949 en application du décret du 9 décembre 1946 portant réforme
fiscale; . ,,, .

4» D'une somme de 21.510 F reversée par une caisse d épargne -et
Teprésentant le montant d'un trop-perçu, à l'occasion du rembourse
ment par la caisse des dépôts et consignations des bonifications

-d'intérêts allouées aux comptes stables de ses déposants au titre des
années 1944, 1945 et 1916:

50 D'une somme de 4.133 F, représentant le montant des retenues
d'intérêts pour possession simultanée de deux livrets.

En dépense, il a été inscrit:
1» Une somme de 1.698 520.355 F représentant le montant du sup

plément d'intérêt de 0,50 p. 100 attribué aux caisses d'épargne en
1951 pour leur permettre de reconstituer leur fortune personnelle;

2» Une somme de 15 millions de francs pour frais de fonction
nement du service chargé au ministère des finances du contrôle sur
pièces des opérations des caisses d'épargne et frais de surveillance

(1) Y compris une somme de 76.428.731 F, montant des primes
encaissées sur les valeurs amortissables remboursées en 1951.

(2) Y compris une somme de 476.639 F, montant des primes
encaissées su/ les valeurs amortissables remboursées en 1951.
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de ces établissements par les comptables et agents du Trésor (loi
n° 48-1992 du 31 décembre 191S, art. 39) ;

3° Une somme de 1.132.789 F représentant le montant* global des
subventions attribuées à titre exceptionnel, à diverses caisses d'épar
gne, pour combler leur déficit de gestion de l'exercice 19i9, en appli
cation de l'article 6 modifié de la loi du 20 juillet 1895 et des_ circu
laires ministérielles des 9 décembre 1946 et 4 novembre 1947;

4" Une somme de 199.783 F montant des frais d'appels de livrets
ordonnés par des trésoriers-payeurs généraux à diverses caisses
d'épargne de leur département et qui, aux termes de l'article 12
modifié de la loi du 20 juillet 1895, peuvent être prélevés sur le fonds
de réserve et de garantie des caisses d'épargne;

5° Une somme de 10.765 F représentant le montant du supplément
d'intérêt de 0,25 p. 100 liquidé complémentairement au titre de
l'année 1950 au profit de diverses caisses d'épargne métropolitaines
(188 F) et de la France d'outre-mer (10.577 F).

Ensemble des dépenses: 1.711.803.692 F.
Soi t une différence de 1.032.256.078 F égale à l'accroissement, en

1951, du solde du fonds de réserve et de garantie des caisses d'épar
gne.

Sécurité sociale et assurances sociales agricoles.

Le poste ouvert à la balance sous l'intitulé « Sécurité sociale et
assurances sociales agricoles » correspond à. quatre comptes:

1° Le compte « Ministère du travail — produit des cotisations d'as
surances sociales » (décret-loi du 28 octobre 1935) auquel était cen
tralisé le produit d'une partie des cotisations d'assurances sociales.

La caisse des dépôts et consignations constate ce compte les
transierts prescrits au profit des caisses d'assurances sociales et de
sécurité sociale;

2° Le compte « Ministère du travail — produit des cotisations de
sécurité sociale ».

En vertu du règlement d'administration publique du 8 juin 1946
modifié, la caisse centralise à ce compte le produit des cotisations
de sécurité sociale versées aux comptes d'encaissement de cotisa
tions des caisses primaires de sécurité sociale, ainsi que les cotisa
tions de -sécurité sociale et d'allocations familiales 'versées aux
comptes de services communs de recouvrement de cotisations cons
titués entre ces caisses et les caisses d'allocations familiales;

3° Le compte « Directions régionales — produit des cotisations d'as
surances sociales »;

4° Le compte « Directions régionales — produit des cotisations
d'accidents du travail ».

La caisse des dépôts a centralisé à ces deux derniers comptes le
produit des cotisations, soit d'assurances sociales, soit d'accidents du
travail qui ont été versées aux comptes centralisateurs correspon
dants des directions régionales de la sécurité sociale avant les dates
auxquelles les cuisses primaires dépendant de ces organismes ont été
chargées de l'encaissement des cotisations de sécurité sociale, quelle
que soit la période de travail à laquelle se rapportent ces cotisations.

Elle constate aux trois derniers comptes les transferts prescrits
au profit des caisses de sécurité sociale et, éventuellement, des
caisses d'allocations familiales..

Créditeurs divers.

Sous ce poste du bilan qui s'élève au 31 décembre 1951 à
j2.09o.292.18i F contre 54.780.113.557 F au 31 décembre 1950, sont
groupés les comptes représentant des sommes que la caisse des
dépôts et consignations doit à des tiers et qui ne sont. pas incorporées
dans l'un des six postes du passif qui viennent d'être examinés:

Ces comptes sont de dix sortes:
1° Comptes créditeurs affectés aux organismes de retraites ouvriè

res et d'assurances sociales et aux services gérés:
70.360. 129.524 F (contre 53.278.534.742 F au 31 décembre 1950).
A. — Les trois comptes du bilan affectés aux organismes de retrai

tes ouvrières, d'assurances sociales et de sécurité sociale, accusaient
au 31 décembre 1951 les soldes suivants:

Retraites ouvrières et paysannes, 152.341.563 F.
Caisses de sécurité sociale, 41.3 15.700. 400 F.
Caisses d'assurances sociales, 4.201.130.042 F.

Total., 45.705.232.0i5 F.
Divers renseignements sont donnés ci-après sur les comptes dont

il s'agit.

I- — Retraites ouvrières et paysannes.
Une seule caisse d'assurance, qui bénéficie d'ailleurs d'un régime

spécial, était encore titulaire d'un compte h la caisse des dépôts et
consignations à la date du 31 décembre 1951. Le solde de ce compte
s'élevait à 211 F et forme avec celui de la caisse nationale d'assu
rances sur la vie, section spéciale des retraites ouvrières et des
allocations viagères, 152.341.339 F, compte qui sera examiné à la
deuxième partie du rapport, un total de J52.341.583 F.

Ce solde trouve sa contrepartie à l'actif dans le compte courant
spécial aux « Retraites ouvrières » et dans le compte d'opérations
restant à constater au compte courant spécial.

II. — Assurances sociales, sécurité sociale et allocations vieillesse
des travailleurs non salariés.

En vertu de la législation sur la sécurité sociale, la caisse des
dépôts et consignations est notamment chargée des opérations
suivantes :

a) Tenue des « comptes courants de fonds disponibles » ouverts
au nom des caisses de sécurité sociale, d'allocations familiales,
d'assurances sociales agricoles et d'allocations vieillesse des travail
leurs non salariés.

La caisse des dépôts et consignations tient en outre les comptes
ouverts aux anciennes caisses non agricoles d'assurances sociales
(capitalisation) placées sous l'administration provisoire des conseils
d'administration des caisses régionales d'assurance vieillesse de»
travaiteurs salariés, en application de l'article 70 de l'ordonnance
du 4 octobre 1945 et de l'arrêté ministériel du 2 décembre 1910.

b) Exécution des ordres d'emploi de fonds.
Les opérations de placements ou d'emploi de fonds concernant les

caisses de sécurité sociale, d'allocations familiales et d allocations
vieillesse des travailleurs non salariés sont effectuées par la caisse
des dépôts et consignations, sur la demande de ces organismes.

Par contre, pour les caisses d'assurances sociales agricoles, la
caisse des dépôts et consignations continue à employer d'office la
moitié des sommes pouvant faire l'objet de placements et exécute
leurs ordres d'emploi, portant sur l'autre moitié de leurs disponi.
bililés.

Les sommes employées d'office sont transférées à des comptes
ouverts au nom de chaque caisse sous le titre « Compte de fonds de
placements » (articles 118 et 121 du décret du U juillet 1939).

La caisse des dépôts et consignations n'a effectué au cours de t9nl
aucun placement d'office à l'aide des capitaux figurant aux comptes
de placement des caisses d'assurances sociales.

III. — Fonds commun de travail des caisses d'assurances sociales.
(Décret-loi du 15 mai 1931).

Ce compte est soldé depuis le 31 décembre 1942.

A. — Au 31 décembre 1951, le montant des capitaux restant dus au
fonds commun de travail s'établit ainsi:

Prêts aux départements, communes, établissements publics et
divers, 2.105.293.394 F.

Prêts à l'État, 2.107. 216.912 F.
Avances aux emprunteurs de la caisse de crédit aux départements

et aux communes. 1.270.761.953 F.
Total: 6. 1 19.305.259 F.

B. — Les comptes affectés à des services gérés sont au nombre
de 28 et accusent ensemble un solde, de 24.001. 197. 199 F.:

Ils sont crédités de toutes les recettes et débités de toutes les

dépenses effectuées dans l'année pour chacun des services qu'ils
concernent, les opérations dont il s'agit étant examinées dans la
deuxième partie du présent rapport. Les soldes particuliers repré
sentent les disponibilités de ces services en fin de gestion. lis ont
leur contrepartie à l'actif soit dans le compte courant des dépôts et
consignations, pour les services auxquels le Trésor n'a pas ouvert de
compte courant spécial, soit, pour les autres, dans les comptes
courants propres .aux services et dans les comptes d'opérations
restant à constater aux comptes courants qui figurent parmi les
comptes d'ordre du bilan.

2° Remboursements sur prêts effectués pour le compte de l'État;
085.772.801 F (contre 509.2W7.253 F au 31 décembre 1950).

Les comptes appartenant à celle rubrique sont aflectés aux rem
boursements de prêts effectués par les sociétés d'habitations à loyer
modéré, par les sociétés de crédit immobilier, par les dépariements
(loi du 30 décembre 1928, article 112, relative aux chemins vicinaux
et aux adductions d'eau potable) et par les organismes bénéficiaires
de l'acte dit loi du 11 oc lettre 19Î0 relative à l'atlributiou de prêts
aux collectivités pour le financement de travaux entrepris pour lutter
contre le chômage, et de l'ordonnance du .1 er mai J915 ri lative à
l'attribution d'avances aux collectivités et établissements publics en
vue du financement de travaux de circonstances pour favoriser la
reprise de l'activité générale et l'emploi des chômeurs et des prison*
niers rapatriés.

La caisse des dépôts et consignations sert d'intermédiaire au
Trésor pour le recouvrement de toutes les sommes dues par les
organismes précités sur les prêts qui ont été consentis 'annuités en
capital et intérêts moratoires, remboursements anticipés). -Les rem
boursements sont portés au crédit des comptes de recouvrement qui
sont débités lors du reversement au Tvsor des sommes remboursées.

Le solde de 685.772.Sit F représente d'une part, à concurrence
de 085.058.117 F, le montant de remboursements dont le reversement
au Trésor n'était pas encore effectué à la date du 31 décembre 1951
et, d'autre part, à concurrence de lti. 111 F, le montant des intérêts
sur des sonmes avancées à des collectivités en application de l'acte
dit loi du II octobre 1910 et qui devront être reversées au Trésor
lors de la régularisation des comptes ouverts, à l'actif, pour constater
ces opérations sous la rubrique « Comptes d'ordre et divers ».

3» Intérêts échus et exigibles: 923.012.313 F (contre 609.451.205. F
au 31 décembre 19501.

Le solde de ce compte comprend notamment le montant des
intérêts dus sur les comptes de consignations; ces intérêts, qui
constituent un élément du passif, n'étant pas capitalisés en tin
d année, la caisse des dépôts et consignations procède, périodique
ment, à leur liquidation et les porte au crédit du compte « Intérêts
échus et exigibles » qui est débité en contrepartie du montant des
intérêts payés.

4° Divers, L/C de provisions pour le payement d'imp0ts
8.748.693 F (contre 6.006.119 F au 31 décembre 1950).

Le solde q u i_ figure à ce compte représente, d'une part, une pro
vision de 8. 18 7. 628 F constituée au 31 décembre 1951 en vue du
payement éventuel de la taxe proportionnelle de 18 p. 100 auquel la
caisse des dépôls et consignations pourrait être soumise par appli
cation des nouvelles dispositions du paragraphe 5 de l'article 200 du
code géné ral des impôts et, d'autre pat i. des sommes perçues par
la caisse des dépôts et consignations à titre d'impôt sur le revenu
des valeurs étrangères, en instance de versement à l'administration
de l'enregistrement.

5° Produits de la déchéance trentenaire: 775.955 F (contre
718.855 F au 31 décembre 1950).
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Le solde de ce compte représente le produit de la négociation
des valeurs provenant des dépôts et consignations frappées de
déchéance en vertu du décret-loi du 30 octobre 1935 ayant modifié
l'article 43 de la loi du 16 avril 1895 et dont le montant doit être
reversé au Trésor après déduction des droits de garde afférents aux
titres négocies.

i° Divers, L/C d'avances restituables (immeubles): 25.812. 721 F
(contre 31.y18.iS3 F au 31 décembre 1950).

Le solde de ce compte représente le montant des retenues effec
tuées sur les mémoires des entrepreneurs, tant en garantie de la
bonne exécution des travaux qu'en faveur des asiles, ainsi que les
dépôts de garantie versés par des locataires d'immuubles apparte
nant h la caisse des dépôts et consignations.

7® Direction générale, S/C de prélèvements sur les dépenses
administratives: 7.301.801 F (contre 6.021.037 F au 31 décembre 1960'.

A ce compte sont portées les sommes imputées en dépense sur
les crédits budgétaires au compte de frais administratifs de la caisse
des dépôts et consignations et dont le payement effectif doit inter
venir ultérieurement.

Le solde susvisé représente le montant des cotisations de sécurité
sociale du quatrième trimestre 1951 dont le versement à la caisse
régionale a été opéré en 1952.

è'« Direction générale, sic de prélèvements sur pensions et renies
viagères: S'12.R<5 F ,égnl au solde au 31 décembre J950).

Ce compte recevait les sommes prélevées au titre de l'impôt
prévu par le décret du 30 décembre 1915 sur les pensions et renies
viagères servies par la caisse des dépôls et consignations et les
organismes g'rés par elle, impôt qui a été supprimé par le décret
n u 18-1980 du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale.

9° Direction générale, S/G de prélèvements effectués au titre de
Il taxe proportionnelle sur le revenu des personnes physiques:
101.610 F au 31 décembre 1951.

Ce compte reçoit les sommes prélevées, en application de l'ar
ticle 75 du décret du 9 décembre 191s, au. titre de la taxe propor
tionnelle sur le revenu des personnes physiques.

Le solde susvisé représente le montant des prélèvements de cette
nature restant à verser à l'administration fiscale au 31 décembre 1951.

1O® Provisions pour couvertures des risques résiliant de l'appli
cation de t'ordonnance du 21 avril 1915: 77.500.000 F (contre 277 mil
lions 500.000 F au 31 décembre 1950).

En raison de la réduction importante de la créance de la caisse
des dépôts et consignations vis-à-vis de l'office des biens et intérêts
privée, la somme de 277.500.fHX» F, qui restait en réserve à ce
compte, a pu être ramenée à 77.5o0.itO0 F au 31 décembre 1951.
La provision de 200 millions ainsi libérée a été atfectée au compte
de réserve pour fluctuations des cours.

Comptes d'ordre et divers.

En dehors de* cornpies divers proprement dits, qui s'élèvent à
63.133.923 F, ce chapitre renferme six catégories de comptes.

1 » Opérations restant à constater ou à imputer:
20. 982. 501. 0.10 F (contre 8.891.579.031 F au 31 décembre 1950).
Les plus importants de ces comptes ont été ouverts pour constater

les opérations des services de la caisse des dépôts et consignations
dotés d'un compte courant spécial au Trésor (caisses d'épargne,
caisse nationale d'assurances sur la vie, retraites ouvrières, sécurité
sociale, assurances sociales) effectuées avant le 31 décembre et qui
doivent, de ce fait, être incorporées dans la gestion annuelle, mais
qui, n'ayant pu être réglées avec le Trésor avant cette date, en
raison des délais de centralisation, n'ont pas été imputées aux
comptes courants.

Le montant des comptes précités s'élève à 20.917.211.611 F.
La rubrique du bilan intitulée « Opérations restant à constater ou

à imputer » comprend, en outre, le compte « Recettes à classer ou
à vérjier », qui correspond à des recettes dont le montant a
été encaissé avant la clôture de la gestion, mais qui. n'ont pu être
imputées avant cette clôture aux comptes intéressés, 65.320.002 F.

Total égal, 20.932.501 .016 F.
2° Caisse nationale d'épargne, S/C d'avances fur pensions de

l'État: 399. 872. 910 F (contre 428. 8OS. 998 F au 31 décembre 1950).
Le solde de ce compte représente le montant des avances faites

par la caisse nationale d'épargne aux titulaires de pensions de l'État,
en exécution de la loi du 20 juillet 1927. Le compte précité a été
ouvert pour permettre de constater ces avances au débit du compte
de passif ouvert à la caisse nationale d'épargne et qui figure parmi
les créditeurs divers. Ce compte est crédité des avances faites par
la caisse nationale et débité des avances remboursées. Il trouve
sa contrepartie à l'actif du bilan au compte « Avances sur ipen-
sions de l'État » (fonds provenant de la caisse nationale d'épargne),
également ouvert sous la rubrique « Compte d'ordre et divers ».

3® Intérêts des bons du Trésor afférents h la deuxième année
d'échéance : 1.510.915.817 F (contre 1.812. 158. 550 F au 31 décembre
1950) .

Les comptes portée sous cette rubrique sont au nombre de six;
ils s'appliquent aux placements faits au moyen des fonds pro
venant respectivement des dépôts et consignations, des sociétés
mutualistes, des cai-:ses d'étpargne, du fonds de réserve et de garantie
des caisses d'épargne, des cotisations d'assurances sociales et des
cotisations de sécurité sociale, lts ont élé ouverts en vue d'éviter
les fluctuations qui se seraient produites d'une année à l'autre
dans le montant des revenus, si les intérêts des bons du Trésor,
payés d'avance pour deux années, avaient été compris en totalité
dans les revenus de la première année.

Ces comptes sont crédités, lors de l'achat des bons du Trésor a
deux ans, d'une portion des intérêts payés par anticipation^ corres
pondant à une année entière. lls sont débités par le crédit des
comptes de revenus, A l'expiration de la première année d'échéance,
du montant des intérêts correspondant à l'année restant à courir.

Au 31 décembre 1951, les soldes de ces six comptes étaient les
suivants:

Dépôt» et consignations, 617.351.111 F.
Fonds provenant des sociétés mutualistes, 53.836.716 F.
fonds provenant des caisses d'épargne, 800.511.053 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 9.210.937 F,
Fonds provenant des cotisations d'assurances sociales, néant.
Fonds provenant des cotisations de sécurité sociale, néant.

Total éaal, 1.510.915.817 F.
4® Recouvrements sur placements effectués par le fonds commun

de travail des caisses d'assurance* sociales (décret-loi du 15 mai
1931) : 12.916.538 F (contre 29.262.250 F au 31 décembre 1950).

Ce compte a été ouvert pour permettre de répartir entre les caisses
d'assurances sociales intéressées, en conformité de l'article 5 du
décret-loi du 15 mai 1931, les sommes qui leur reviennent sur les
placements effectués par le fonds commun.

il est crédité des intérêts complémentaires payés par les collec
tivités emprunteuses et des annuités versées par ces collectivités.
Il est débité du montant des sommes à répartir entre les caisses.

Les recettes constatées à ce compte, en 1951, ont été les sui
vantes:

Intérêts complémentaires payés par les collectivités emprun
teuses, 15.917 F.

Annuités versées par les collectivités emprunteuses, 570.211.081 F.
Intérêts liquidés au titre de l'année, 12.213 1".

Total des recettes, 570. 209. 211 F.
Le solde, au 31 décembre 1950, étant de 29.202.250 F, le total du

crédit ressort à 605.531. 161 F.
Les dépenses se décomposent comme suit:
Annuités encaissées réparties entre les caisses d'assurances

sociales, en conformité de l'article 5, paragraphe 2, du décret-loi
du 15 mai 1931, 592.011.920 F.

Le solde du compte ressort donc, au 31. décembre 1951, à 12 mil
lions 916.538 F.

5® Le compte « Caisse des dépôts et consignations, S/C d'avances
pour la réévaluation à la parité des monnaies locales, des dépôts
et consignations (zone franc) », est débité du -mon tant de la valo
risation Via parité des monnaies locales des capitaux et intérêts
des comptes particuliers de dépôts et consignations ouverts dans
les écritures des prénosés des zones C. F. A. et C. F. P. Il est éven
tuellement crédité des bénéfices de change résultant des rembour
sements en francs Djibouti de comptes réévalués en francs C. F. A.
antérieurement à la séparation de la zone franc du territoire des
Somalis.

Ce compte,qui présentait au 31 décembre 1930 un solde créditeur
de l28.llO.5U F du fait de l'utilisation partielle d'une provision de
07' millions de francs versée en 1950 par le Trésor est encore cridi-
teiir an 31 décembre 1951 de 09.387.6ol V, compte tenu d'une part
des revalorisations opérées, soit: 59.188.015 F et. d'autre part, des
recettes provenant de* bénéfices de change sur francs Djibouti
312.734 F et de diverses régularisations: 117.371 F;

6® Caisse des dépôts et consignations S'C d avances pour la rééva
luation, à la parité des monnaies locales, des dépôts et consignations
(inde et Indochine) : 24. 025.701 F (contre 27.100.al9 F au 31 décembre

Ce compte est débité du montant de la valorisation des capitaux
effectivement versés en monnaies locales, aux comptes de dépôts et
consignations ouverts dans les écritures des préposés en Indochine
et en Inde française. Il présente an 31 décembre 1951 comme au
31 décembre 1950 un solde créditeur par suite de l'utilisation qui n'a
été nue partielle en 1951 d'une provision de 28 millions de franc»
versée par le Trésor public en 1950 pour rembourser la caisse dei
avances qu'elle a été ou sera appelée à effectuer à ce titre.

Correspondants — Préposés L/C de règlements.

Le solde du compte figurant à cette rubrique du bilan "î
21 313.026.377 F représente d'une part, à concurrence de 20.227.991.26«
francs le montant des excédents de dépenses restant à régler au
Trésor par la caisse des dépôts et consignalions sur les opérations
effectuées par les trésoriers-paveurs généraux de la métropole et
des colonies au titre de la gestion 195 1 et pour le surplus de
1.085.035.117 F, des provisions diverses constituées par les préposés
en vue de payements à effectuer pour leur compte dans d'autrei
départements. '

Comptes de réserve.

Le nombre des comptes portés au bilan sous ce chapitre a été
ramené de sept au 31 décembre 1950 ;'i cinq au 31 décembre 1951 par
la fusion dans un seul compte intitulé « Réserve pour fluctuation
des cours » des réserves antérieurement constituées aux trois comptes:
« Réserve générale d'amortissement »; « Réserve spéciale d amortis
sement (Dépôts et consignations) »; « Réserve spéciale d'amortisse
ment (Fonds provenant des sociétés mutualistes! ».

Le total des réserves au 31 décembre 1951, avant liquidation du
compte « Protits et pertes » s'élève à 3.621.9 10.832 F.

La réserve provisionnelle de 034.01 i. 154 F a été constituée à l'aida
des prélèvements effectués sur les bénéfices des années 192«
à 1950. Aucune dotation n'ayant été affectée, en .1951, à la réserve
provisionnelle, le solde de ce compte est resté inchangé.

La réserve spéciale d'amortissement qui s'élevait, nu 'il décembre
1950, à 313.010.893 F a été soldée à la clôture de la gestion 1951 par
transport à la « Réserve pour fluctuation des cours ».

La réserve immobilière correspond exactement au prix des
« Immeubles de la direction générale et de ses succursales » qui
figure à l'actif (63.117.531 F), de sorte que celui-ci se trouve intégra
lement amorti. La somme de 63.147.534 F représente le prix da
revient, au 31 décembre 1951, des <• Immeubles de la direction gene*
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rate »; aucun payement nouveau n'ayant été effectué en 1951 au
litre des nouvelles constructions, cette somme est restée inchangée
au 31 décembre 1951. . , , * , . „i

Le fonds d'amortissement des immeubles de placement auquel
sont versées les annuités, dont la capitalisation doit reconstituer le
coût des constructions comprises dans les placements immobiliers
de la caisse des dépôts et consignations, s'est accru, en 1951, du
montant des intérêts à 4.50 p. 100 (2. 137.259 F) produits par la somme
de 56.036.992 F en réserve au 31 décembre 1950.

Ce fonds comprend, en outre, une provision de 203 millions de
francs non capitalisable constituée précédemment en vue d'atténuer
les dépenses qu'entraîneraient les travaux de grosses réparations
ou de construction des immeubles dont il s'agit. Le solde du
compte au 31 décembre 1951 ressort ainsi à 261.174.251 F. A la clôture
de la gestion de 1951, ce compte a été crédité d'une annuité basée
sur la valeur actuelle d'assurance des immeubles et s'élevant à
36.219 829 F, ce qui porte à 297.0yi.0»0 F le montant de la réserve
constituée au 31 décembre 1951.

La réserve spéciale pour les opérations de crédit à moyen terme
constituée en 1913, en raison du développement des opérations de
cette nature, a été créditée d'une somme de 200 millions de francs
prélevée sur les bénéfices de 1951, ce qui porte son montant de
«JÔ millions de francs, à la clôture de gestion de 1950, à 800 millions
au 31 décembre 1951.

La « Réserve générale d'amortissement » s'élevant à 1.550 millions
au 31 décembre 1950 a été transportée à la « Réserve pour fluctua
tion des cours », Le compte se trouve ainsi définitivement soldé.

Enfin, il a été ouvert un compte nouveau intitulé « Réserve pour
fluctuation des cours » auquel ont été transférés le solde des comptes:

« Réserve spéciale d'amortissement » , 313.010.893 F.
« Réserve générale d'amortissement » 1.550.000.000

ainsi qu'une somme de 200 millions prélevée sur le compte « Pro
vision pour couverture des risques résultant de l'application de l'or
donnance du 21 avril 1915 », soit au total 2.063.010.893 F.

Ce compte a été également crédité d'une somme de 011.306.003 F
prélevée sur les bénéfices de 1951 ce qui porte son montant à
2.071.376.901 F à la clôture de la gestion 1951.

Profits et pertes.

Les renseignements concernant ce poste du passif sont donnés
dans la quatrième partie du rapport.

Le développement de ce compte fait par ailleurs l'objet de l'état
annexe n» 2.

SECTION II. — EXAMEN DE L'ACTIF

Le total des sommes portées à l'actif du bilan au 31 décembre
1951 s'élève, évalué comme d'habitude d'après le prix de revient, à
591.822. 187 .562 F contre 504.192.152.859 F au 31 décembre 1950, soit
une augmentation de 90.330.031.703 F égale à celle qui a été cons
tatée pour le passif.

Cette augmentation s'établit de la façon suivante:
1° Caisse 13.810.0St.210 F.
2° Comptes courants 1.596.675.517
3° Bons du Trésor et valeurs à court

terme 31.232.860.096
4» Rentes sur l'État et valeurs diverses.. 2.107.135.819
5° Prêts ... 28 .«05. 148. 801
f° Placements immobiliers 115.189.271
7" Correspondants. — Préposés, L/C de

règlements 48. 312. 821
8° Comptes d'ordre 12.484.OH.l»

Total égal 90.330.031.703 F.

Caisse.

Le solde en caisse au 31 décembre 1950 s'élevait à 693.215.577 F.
D'autre part, les sommes portées eu receltes ont atteint, en 1951,

3.101. 182. 3J1. 326 F.
Soit un total de 3 101.875.529.803 F.

Les dépenses s'étant élevées à 3.090.312.233.116 F, le solde au
31 décembre 1951 est de 1l. 533. 2%.687 F.

Ce solde est représenté:
Par du numéraire à concurrence de 512.183.761 F.
Par le compte courant du caissier général à

la Banque de France (1) ; 380.707 .801
Par le compte courant du caissier général

au Trésor public (2) 13.627.600.777
Et par le compte courant de chèques pos

taux 12. 801. 3 15

Total égal 14.533.296.687 F.

D'importantes disponibilités ont été aménagées en fin de journée
du 31 décembre, au compte courant du caissier général au Trésor
public en prévision d'opérations à réaliser le jour ouvrable suivant.

Comptes courants.

Le total des comptes courants de la caisse des dépôts et consl-
ena lions s'élève, au 31 décembre 1951, à 61.355.132.534 F, contre
62.758. 157.017 F au 31 décembre 1950, soit une augmentation de
l7596.675.517 F, qui s'explique comme suit:

Augmentations:
Dépôts et consignations
Caisses d'épargne 3. -21..)M.K«
Caisse nationale d'assurances sur la vie
Retraites ouvrières
Assurances sociales 5
Sécurité sociale l.lfa-3. /i>3.19v

8.916.233.767 F. .

Diminutions:

Caisse nationale d'épargne, 7.349.558.250 F.
Différence égale, 1.596.675.517 F.

Les variations de soldes constatées aux comptes courants concer
nant la caisse nationale d'assurances sur la vie, les retraites ouvriè
res, la caisse nationale d'épargne, les assurances sociales et la sécu
rité sociale sont expliquées dans les sections du présent rapport
consacrées à ces services. Quant aux modifications subies par le
solde des deux autres comptes, elles résultent des opérations détail
lées ci-après :

1° Compte courant des « Dépôts et consignations »;
Le solde des comptes courants des « Dépôts et consignations » ai

31 décembre 1950 s'élevait à la somme de 12.446.7tfi.4f2 F, à laquelle
s'ajoutait le montant du solde en caisse, 693.215.477 F, soit ensem
ble 13.139.975.959 F.

Ces disponibilités se sont accrues en 1951:
Du produit des ventes, cessions, remboursements ou amortisse

ments des rentes, valeurs et prêts, 4.800.153.8S7 F;
De l'augmentation nette des comptes du passif, 34.971.070.459 F,

se décomposant comme suit:
Augmentations:

Consignations, 6.250.736.99S F.
Dépôts divers, 11.535.078.122 F.
Sociétés mutualistes, 1.027.628.732 F. '
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 1.632 mil

lions 256.078 F.
Créditeurs divers (autres que ceux dont les disponibilités sont

comprises dans les comptes courants spéciaux figurant à l'actif),
3.060.12,8.116.

Comptes d'ordre et divers (autres que ceux concernant les services
dont les disponibilités sont comprises dans les comptes courants
spéciaux figurant à l'actif), 16.283.132.009 F.

Comptes de réserve. 807.671.289 F.
Profils et pertes, 752.351.867 F.

Total des augmentations, 41.348.983.511 F.
Diminutions :

Cotisations d'assurances sociales, 23-1.298.822 F.
Cotisations de sécurité sociale, 6.143. 6J-1.230 F.

Total des diminutions, 6.377.913.052 F.
Différence égale à l'augmentation nette des comptes du passif,

3 1.971.070.45*9 F!
Le montant de ces disponibilités s'est trouvé provisoirement accru

en fin d'année des fonds restant dus aux préposés (solde des comptes
de correspondants figurant au bilan), 20.892.975.135 F.

Soit un total de 73.801.175.440 F.

Elles ont été réduites du montant du règlement, en 1951, des fonds
restant dus aux préposés au 31 décembre 1950, 17.224.872.240 F.

Quant aux emplois tant à court terme qu'à long terme (1), ils
ont porté sur un montant total de 27.712.174.176 F.

Savoir :

Bons du Trésor et valeurs à court terme. 15.724.742.096 F.
Rentes sur l'État et valeurs diverses, 1.535.567.330 F.
Prêts, 10.336.375.779 F.
Immeubles de placement, 115.189.271 F.

Total égal, 27.712.174.476 F.
Total des diminutions, 44.937.016.722 F.
La différence en faveur des recettes ressort ainsi à, 28.867.128.718

•francs.

Somme représentée par le montant du compte courant des « Dépôts
et consignations », 11.333.832.031 F augmenté du numéraire en caisse
et des fonds en compte courant au nom du caissier général,
14.533.296.087 F.

Total égal, 28.S67.12S.718 F,
2° Comptes courants des « Fonds provenant des caisses d'épar

gne » :
Les fonds non employés des caisses d'épargne en compte courant

au 31 décembre 1950 s'élevaient à la somme de 6.290.810.548 F à
laquelle il convient d'ajouter le montant des recettes effectuées en
1950 au titre des caisses d'épargne et restant à constater su compte
courant ou\ert au Trésor, 2.569.087.340 F.

Les disponibilités provenant des caisses d'épargne qui ressortaient
ainsi au 31 décembre 1950 à la somme de 8.S05.S97.833 'F se sont
accrues en 1951:

Du produit net des ventes, cessions, remboursements ou amortis
sements de rentes, valeurs et prêts, 7.606.734.663 F.

Du montant de l'accroissement des dépôts des caisses d'épargne.
41.915.081.529 F.

Les encaissements nets de l'année 1951 ont ainsi atteint la somme
de 49.551.819.192 F.

Et le montant des disponibilités de la même année a été de
58.417.717.080 F. .

(1) Ce compte est indépendant des comptes courants ouverts par
la Banque de France à la caisse des dépôts et consignations pour
recevoir les disponibilités des caisses dé'pargne, du fonds de réserve
et de garantie des caisses d'épargne et de la caisse nationale d'épar
gne; il est destiné à permettre au caissier général d'effectuer par
virement sur la Banque de France et sans déplacement d'espèces
les payements pour lesquels ce mode de règlement est accepté ou
prescrit.

(2) Ce compte a été ouvert en vue de faciliter la description des
virements de fonds effectués entre l'agence comptable centrale du
Trésor et le caissier général, conformément aux dispositions de l'ins
truction de Jà comptabilité publique en date du 31 décembre 1948.

(1) L'état annexe n° 3 donne le relevé des emplois de fonds de la
caisse des dépôts et consignations (fonds propres)
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Elles se sont trouvées réduites:

lie l'excédent de débit dii compte de transferts et opérations réci
proques, 173.311 F.

De l'excédent débiteur du compte d'ordre concernant les caisses
d'épargne, 203-533.2 il F.

Quant aux emplois, ils ont porlé sur une somme globale de
47.0j5.618.0tjl F.

Savoir:

Bons du Trésor et valeurs à court terme. 15. "0S. 118.000 F,
Rentes sur l'État et râleurs diverses, 7.930.333.923 F.
frets, 23.011. 191.130 F.

Total, -17.055.018.061 F.
Le total des dépenses étant de -17. 319.351. GiC F.
Le montant net des disponibilités provenant des caisses d'épargne

ressort ainsi au 31 décembre 1951, à 11.098.302.131 F y com pris une
somme de 1 579.970.153 F, représentant le montant des recettes effec
tuées en 1951 au titre des caisses d'épargne et restant à constater
au compte courant ouvert au Trésor.

La différence, soit: 9.518.392.281 F, représente le montant au
31 décembre 1951 des comptes courants concernant les
« Fonds provenant des caisses d'épargne ».

Bons du Trésor et valeurs à court terme.

Au 31 décembre 1951 le total des valeurs à court terme figurant
au (bilan de la caisse des dépôts et consignations s'élevait à
d59.2i2.wi.015 F, contre, 128.010. 123. 919 F, au 31 décembre 1950, soit
une augmentation de 31.232.800.096 F.

Rentes sur l'État et valeurs diverses.

Sous cette dénomination, le bilan de la caisse des dépôts et
consignations groupe l'ensemble des valeurs mobilières i long et à
moyen ternie détenues par les services propres: renies et obligations
du Trésor, obligations garanties par l'État et notamment des obliga
tions tle compagnies de chemins de fer et de navigation et obli
gations d'emprunts de reconstitution, obligalions du Crédit foncier
de France, obligations d'établissements publics à caractère industriel
et commercial, obligations de départements et villes et, enfin, obli-
galions et actions de diverses sociétés françaises et étrangères.

Au 31 décembre 1951, les sommes portées sous cette rubrique du
bilan s'élevaient à, 17 1.827. 280. 807 F.

Au ,11 décembre 1950, le poste du bilan ressortait à, 172. 119.8 11.98S F.
La différence, soit une augmentation de 2.107.135.819 F, résulte

des mouvements généraux.
K £ • • » *

Prêts.

Sous la dénomination de « Prêts », le bilan comprend les prêts
aux départements, aux communes, aux colonies et aux chambres de
commerce, les titres d'annuités de dommages de guerre achelés aux
sinistrés, les avances aux caisses d'épargne laites sur les ressources
du fonds de réserve des caisses d'épargne en vertu de l'article 6 de
la loi du 20 juillet 1895, les prêls à divers, les prêls consentis aux
organismes d'habitations à loyer modéré sous le régime des lois du
12 avril 1906 et du 21 octobre 1919, les avances faites à l'Elat en
application de diverses lois sociales, ainsi que les titres de semes-
trialités terminables, reçus en échange de valeurs du Trésor acquises
précédemment par la caisse des dépôts et consignations, les titres
d'annuités du Trésor 3,25 p. 100 1911, les semestrialités du Trésor
3 p. 100 1915-1973, les obligations du Trésor représentatives d'an
nui tés 1.30 p. 100 lerminables en 2w9 et des obligations du Trésor
représentatives d'annuités 5,30 p. 100 terminables en 1909 et
5, 90 p. 100 terminables en 1905

La décomposition des sommes figurant au bilan sous la dénomi
nation « Prêts » est donnée par l'état n° 3, paragraphe 3, annexé au
présent rapport.

Au 31 décembre 1951, le montant des prêts atteint 15S.557.23G.80G F,
contre 129.952.088.tXi5 F au 31 décembre 1950.

L'augmentation de ce poste, soit: 28.005.1 IS. 801 F, résulte des
variations accusées par les différents services propres au cours de
l'année.

fc ......

Placements immobiliers (dépôts et consignations).

Au 31 décembre 1951, le montant des placements immobiliers de
la caisse des dépôts et consignations s'élevait à 617.118.050 F, se
décomposant comme suit:

a) Teriains destinés à la construction d'immeubles de rapport,.
10.330.00S F;

b) Immeubles de rapport en exploitation, 630.7S1.338 F.
Total égal, 0i7. 118.050 F.

Le montant des placements immobiliers au 31 décembre 1950,
s'élevant à 531.628.785 F, la différence, soit: 115.189.271 F, représente
l'accroissement des placements immobiliers pendant l'année 1951,

Immeubles de la direction générale. et de ses succursales.

Le solde de ce compte, qui avait été ouvert en 1923 en vue de
constater dans le bilan de la caisse des dépôls et consignations la
valeur des immeubles acquis pour les besoins de ses services, s'éle-
yait au :U décembre 1950 à 63.117.531 F.

En 1951, aucune dépense nouvelle n'ayant été exposée par la
caisse des dépôls et consignations pour faire lace à l'extension de

ses services, le compte « Immeubles de la direction générale et de
ses succursales » présente au 31 décembre un solde inchangé.

Comme l'amortissement des dépenses afférentes aux immeubles
administratif-i a été intégralement opéré au moyen de prélèvements
sur les bénéfices la contrepartie exacte du compte « Immeuble de la
direction générale et de ses succursales » se trouve au passif parmi
les comptes de réserve, sous la rubrique « Réserve immobilière

Corespondants. — Préposés L/C de règlements.

Le solde des comptes portés à cette rubrique du bilan
(120.051.212 F) représente le montant des dépenses non admises
et le solde (l'un compte de transfert dont les trésoriers-payeurs
généraux de la métropole et des colonies restaient débiteurs vis-à-vis
de la caisse des dépôts et consignations à la clôture de l'année 1951.

Comptes d'ordre et divers: 22.175.939.851 F.

En dehors des comptes divers proprement dits, s'élevant i
7.127.111 F, ce poste du bilan comprend:

1» Les comptes d'opérations restant à porter aux comptes cou
rants ouverts par le Trésor et qui correspondent aux opérations
des caisses d'épargne-, de la caisse nationale d'assurances sur la
vie, des retraites ouvrière s , des assurances sociales et de la sécurité
sociale effectuées en 1951 et centralisées seulement en 1952:
20.900.577.311 F.

2» Le compte d'avances sur pensions de l'État dont le solde
représente le montant des avances faites aux titulaires de pensions
de l'Élut par la caisse nationale d'épargne et non encore remboursées
au 31 décembre 1951. Ce compte est débité des avances consenties
et crédité des avances remboursées: 399.872. 910 F.

3" Le compte « caisse des dépôls et consignations, s/c d'avances
pour compensation de prélèvements el'ectués par l'ennemi ou
sous son contrôle » qui est débité des avances faites par la caisse
des dépôts et consignalions, soit en faveur des caisses dont elle
assure la gestion, soit au bénéfice de comptes particuliers figurant
dans les écritures de l'administration, en vue de compenser les pré
lèvements effectués sur ces comptes au cours des hostilités par
l'ennemi ou sous son contrôle, et crédité de toutes les sommes qui
pourront revenir ft la caisse des dépôts et consignations à titre de
remboursement ou d'indemnité: 32.191.393 F (solde inchangé).

4° Le compte « caisse des dépôts et consignations, s/c d'avances
pour le règlement à divers d'arrérages de rentes et d'intérêts sur
valeurs diverses, échus et non encaissés » dont le solde de:
359.835.329 F représente le montant des coupons échus sur valeurs
appartenant aux portefeuilles des caisses d'épargne et du fonds
de reserve et de garantie des caisses d'épargne et encaissés effecti
vement en janvier 1952. L'avance dont il s'agit a été remboursée
en janvier 1952.

5° Le compte « caisse des dépôts et consignations, s/c d'avances
provisionnelles », dont le. solde de 21.609.324 F" représente le montant
d'une avance faite à la « caisse nationale de crédit aux départe
ments et aux communes » pour lui permettre d'effectuer en temps
voulu le service des bonifications à sa charge en attendant le
règlement par la chambre syndicale des agents de change du produit
de la négocia lion de valeurs mobilières. Celle avancé a été rem
boursée en janvier 1952.

0° Le comple « caisse autonome mutuelle de retraites des agents
des chemins de fer secondaires et des tramways » qui a été examiné
ci-dessus à la section I de la présente partie du rapport (p. 29) et
dont le solde est débiteur de 26.619.752 F au 31 décembre 1951.

7° Le compte « caisse de retraites de la France d'outre-mer »
qui sera examiné à la deuxième partie du rapport (p. 90) et
dont le solde est débiteur au 31 décembre 1951 pour un montant
de 301.713.001 F.

DEUXIÈME PARTIE

Services spéciaux gérés par la caisse des dépôts et consignations.

Sous ce titre sont groupés les divers services dotés d'une per
sonnalité propre et dont les fonds sont gérés par la caisse des dépôls
el consignations.

Les disponibilités de ces services h la caisse des dépôts et consi
gnations sont seules incluses dans le bilan de la caisse (état annexe
n" 1) sous la rubrique « Créditeurs divers », à des postes qui sont
balancés aux « Comptes courants » (compte général ou comptes
spéciaux) et aux « Opérations restant a constater aux comptes
courants ».

Les valeurs mobilières el créances acquises pour le compte des
services gérés, dans le cadre tes textes organiques régissant ces
derniers, ne sont pas en effet la propriété de la caisse des dépôts et
consignations mais celle desdils services.

Le produit de ces placements leur demeure acquis, sauf rem
boursement annuel a la caisse des dépôts, exception faite pour la
caisse nationale d'épargne, du montant des frais administrants
exposés pour la gestion.

Parmi les services spéciaux figurent diverses caisses de retraites,
qui ont encore eu dans l'ensemble à faire face en 1951 à un
accroissement d'activité résultant de modifications de régimes de
pensions et de péréquations ayant donné lieu à de nouvelles liqui
dations et à des règlements " {''acomptes. La caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales notamment, a vu le
nombre des tributaires passer de 210.000 en 1950 à 200.000 en 19i1
tandis que le montant des arrérages payés passait de 18 à 21 mil
liards dans le même temps.
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Le fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'État, de son côté, a dl accomplir le travail de revi
sion dont les modalités ont été fixées par le décret du 24 juin 1951
et intéressant 60.000 pensions.

Par ailleurs, le fonds de majoration des rentes d'accidents du
travail a procédé en 1951, par application du c'écret du 22 décem
bre 1950, à l'émission de 10.000 titres spéciaux tant pour le fonds
agricole que pour la section algérienne du fonds de commerce et
de l'industrie. Les renforts de personnel nécessités par ces accrois
sements d'activité ont pu être dégagés, pour plus du tiers, par des
compressions réalisées sur d'autres services et rendus possibles par
l'extension et l'utilisation plus complète les nioyens mécanogra
phiques.

Les opérations de la plupart de ces services gérés étant analysées
dans des rapports annuels distincts, il parait suffisant d'exposer
ci-après la situation générale de chacun d'eux.

Caisse nationale d'assurances sur la vie.

Les opérations de la caisse nationale d'assurances sur la vie
comprennent, d'une part. les assurances de rentes et de capitaux
conclues dans les conditions du Croit commun, d'au Ire part, les
constitutions de retraites réalisées suivant les dispositions des
anciennes lois des retraites ouvrières et des assurances sociales;
ces dernières feront l'olijet, jusqu'à extinction, d'écritures séparées.

1. — Section générale.

Cette section comprend deux sous-sections, l'une concernant les
opérations d'assurances générales de rentes ou de capitaux traitées
essentiellement suivant le système de la capitalisation, l'antre
intéressant exclusivement les opérations de retraites par répartition
prévues par la convention colleclive du 11 mars 1917 relative à la
retraite t'es ingénieurs et cadres.

Assurances générales.

Les primes encaissées se sont élevées à 7.043 millions de francs
contre 5.757 millions en 1950, soit une augmentation de 1.286 mil
lions due pour »82 millions à l'accroissement des capitaux consti
tutifs de rentes (renies immédiates: 437 millions, rentes d'accidents
ilu travail: 238 millions, autres renies: 207 millions), et pour -jfti mil
lions au développement des assurances en cas de décès et d'invali
dité (assurances temporaires de. crédit: 170 millions, assurances de
groupe: 226 millions, autres assurances: 8 millions).

L'amélioration constatée en 1950 dans le montant des constitu

tions de rentes s'est poursuivie en 1951 et la progression des opéra
tions d'assurance en cas de décès a continué, bien que moins impor
tante qu'en 1950.

Les dépenses d'assurances se sont élevées à 4.906 millions.
Dans ce chiffre, les dépenses d'assurances de capitaux figurent

pour 1.022 millions, contre 867 millions en 1950 et les dépenses
d'assurances de rentes pour 3.881 millions contre: 3.02 1 millions
en 1O50, dont 3.313 de payement d'arrérages de rentes en 1951 contre
3.272 en 1950.

Les mouvements du portefeuille se trouvent décrits à l'annexe
n° G cf.

Au 31 décembre 1931, le porlefeille de la Caisse nationale d'assu
rances sur la vie, section d'assurances générales, se monte à
69.319. 5:!G.4'i6 francs, en augmenlation de 3.106.033.800 francs par
rapport à la situation au 31 décembre 1950.

Le taux moyen de rendement de ce portefeuille ressort à 5 p. 100
contre 1,85 p. 100 au 31 décembre 1950.

Retraites par répartition.

Le montant des cotisations encaissées est passé de 1.099 millions
fin :I9"JO à J. 465 millions en J 931.

D'autre part, le montant des allocations de retraites payées est
passé de 481 millions en 1950 fi 577 millions en 1951.

L'état annexe no 6 B donne le détail des recettes et des dépenses
de la section répartition au cours de l'armée 1951, il fait ressortir à
1.882.155.061 F le total des recettes de l'année, et ii 1.887.852.084 F
le total des dépenses, dont 788.928.835 F d'emplois de fonds, laissant
un excédent de dépenses de 5.697.023 F; le total des disponibilités
qui était de 17.009.2(6 F nu 31 décembre 1950, s'est trouvé ainsi
ramené au 31 décembre 1951, à 11.972.19:' F.

Les valeurs en portefeuille au 31 décembre 1951 représentaient
pour la sous-section répartition : 2.233.928.835 F, en aiiumenlation
«lé i51.472.i30 F par rapport à la situation au 31 décembre 1950,

II. — Sections spéciales des retraites ouvrières
et des assurances sociales.

(Art. 11, § 1er , 1° de la loi du 5 avril 1910.)

(Art. 26. § 5, de la loi du 5 avril 1928 modifiée par la loi
du 30 avril 1930 et le décret-loi du 28 octobre 1935.)

Les sec lions spéciales des retraites ouvrières et paysannes et des
assurances sociales sont toujours en période de liquidation depuis
la mise en vigueur du régime de la sécurité sociale en 1946.

Toutes les dépenses d'assurance vieillesse effectuées par la Caisse
nationale d'assurances sur la vie le sont désormais pour le compte
de la Cai ss 3 nationale de sécurité sociale.

En 1951, les sections spéciales ont achevé de transférer leurs patri
moines à la Caisse nationale de sécurité sociale en application du
décret du 31 juillet 1950. Les transferts ont été effectués fin mars
pour les prêts sur le fonds commun de travail, fin mai pour les
prêts aux départements et communes ainsi que les prêts sur contraits
à divers et fin décembre pour les fonds liquidés à cette date dont le

montant s'élevait à 27.296.552 F pour la section 'spéciale des assu
rances sociales et 3.138.016 F pour la section spéciale des retraites
ouvrières.

Le tableau ci-après indique, pour chacune des deux sections, le
montant des capitaux transférés:

SECTIONS

SOLDE

au 31 décembre

19J0.

REMBOURSE

MENTS

et

amortissoroent^

'ffectués en 19ol

TRANSFERT

à la

:aisse mtionald

de

sécurité sociale.

Franc«.

Iteirnncs ouvrières

et paysannes,

Prcts aux départements el
v, r.Tf ?•>? i s™ nr. 3fo

un: ( M ui> ut'^ MJ. ic té:-

d'habitations à lover mo
j ! IJ PA 00 OAfi cr, nnn 0-, QAf

nut» Mil contrats a. ui\ei.> - . lui" .UJv •il'- .VIL

Totaux >i'.oso.7c:> 1.528.810 o7.5M.95o

Assurances sociales. |
Prêts aux départements et
'fim t ri il ni ? H or. noo lu». f. \r.â nnn 1 0 1 \ i\f\ oot

u'* i Lit'utiii" ut

ter garanties par l'KInt. (W.9*0 r. mo :n rro

J. i l -ui 11 . 1 ' 1 . 1. 1 J . Il II

ni t.* t..n,..;t A i. M '. --li-i m toi .1 to-T oon

rrcis sur connais a divers i.jO. i -IJ 1 oO . i.>£ »

Totaux 1.646. 882. 10C 11.716.900 1 . 63J . 16J . 2i)6

1° Section spéciale des retraites ouvrières et des allocations viagères.

Les payements de retraites et d'allocations aux vieux travailleurs
de l'ordonnance du 2 février 1945 se sont élevés à 4.328.613.454 F,
soit, sur l'année précédente, une augmentation de 67.5o8.305 F.
Cette augmentation résulte du relèvement du taux des allocations
aux vieux travailleurs (loi du 27 mars l'>511, dont l'effet a toutefois
été largement atténué 'du fait des décès survenus en nombre im por-
lant parmi ces allocataires très âgés. Les nouveaux taux de la loi du
26 septembre 1951 n'ont été appliqués qu'au début de 1952 pour les
titulaires des retraites ouvrières et paysannes. Les rentes des inté
ressés ont également été revalorisées.

Mouvement des recettes et des dépenses :
I.'ensemWe des recolles s'est élevé <i 4.468.679.220 F.

Au 31 décembre l'W0. le solde du compte courant atteignant
56.710.074 F, les disponibilités au cours de l'année ont donc été de
4.525. 38V. 204 F.

Quant aux dépendes, elles se sont élevées au total de 4.373.017.955 F,
laissant un excédent de recettes de 152.341.339 F, représenté par la
différence entre le solde débileur du compte courant au Trésor:
532.805.923 F et le solde créditeur du compte « Opérations restant
a constater au compte courant » (380. 461.581 F).

2° Section spéciale des assurances sociales,

I.e montant des arrérages de pensions payés s'est élevé à 11.511 mil-'
lions 184. S'S F, soit une. augmentation de 1.651.019.661 F sur 1950.
Celte augmenlalinn résulte du relèvement du taux des allocations
aux vieux travailleurs (à compter du l,r janvier 1051 par la loi du
27 mars 1951 et du l«r octobre 1951 par la loi du 26 septembre 1951)
et de la revalorisation des rentes.

Mouvement des recettes et des dépenses:
L'ensemble des recettes s'est élevé à 13.560.223.993 F.

Au 31 décembre 1.i50, le solde du compte courant atteignant
8S.222.VJ7 F, les disponibilités, au cours de l'année, ont éié de
13. 618. 116.420 F.

Quant aux dépense», elles se sont élevées au total de 13.308 mil
lions 672.530 F, laissant in excédent de receltes de 339.773.890 F,
représenté par la différence entre le solde débiteur du compte cou
rant au Trésor (2.035.035.355 F) et le solde créditeur du compte
« Opérations restant il constater au compte courant » (2.295.261.163 F),

Fonds commun de majoration de rentes viagères et pensions.

(Lois des 2 août 1949 et 24 mai 1951.)

La caisse des dépôts assume la gestion du fonds commun destiné
à financer les majorations accordées aux rentiers de la caisse natio
nale d'assurances sur. la vie et à ceux des compagnies d'assurances
en vertu de la loi du 2 août 1919.

Depuis lors, la loi n° 51-693 du 21 mai 1951 portant majoration do
certaines rentes et pensions et le décret n° 51-1315 du 16 novem
bre 1951, pris pour l'application de cette loi, lui ont confié la ges
tion du fonds commun qui doit supporter la charge des majorations
allouées en réparation d'un préjudice et dont la charge incombe aux
sociétés d'assurances.

Le compte spécial qui était ouvert pour l'application de la loi du
2 août 1919 a été intitulé « Fonds commun de majorations de rentes
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viagères et pensions, lois des 2-raoût 1919 et 21 mai 1951 » et comporte
dorénavant trois sections:

1« section. — Majorations de rentes consenties par les sociétés
d'assurances ;

2« section. — Majorations de rentes servies par la caisse nationale
d'assurances sur lu vie;

3« section. — Majora lions allouées en réparation d'un préjudice
et dont la charge incombe aux sociétés d'assurances.

Ces trois sections doivent être alimentées par des crédits spéciaux
inscrits au budget du ministère des finances à titre de contribution
de l'État, ainsi que par une contribution des sociétés d'assurances et
le produit de la participation des assurés.

Les deux premières sections n'ont reçu en IMI, comme les
années précédentes, que des sommes ordonnancées par le ministère
des finances au titre de la contribution de l'État et il n a été constaté
aucune opération à la troisième section au cours de l'année.

Les opérations de recettes et de dépenses de 1951 sont récapitulées
dans le tableau ci-après : .

NATURE DES OPÉRATIONS Ire SECTION 2o SECTION TOTAL

FMDPS.

Solde au 31 décembre 1950. 402.398.350 130.728.101 533.12C.151

Crédits budgétaires et re
versements ■SS0. 306. 010 2.923.219.509 | 3. 403. 526. 119

Ressources disponibles en
1951 882.~01.C90 3. 053. 917. C1O 3.936.652.GO0

Dépenses :
•Avances consenties par

l'État aux sociétés d'as
surances et frais admi-
nuiidiifc A o- 1- /v;

•incMiges et. irais auninns-
Iraliis 2.591.093.800

Soldes au 31 décembre 1951. 88 1 . 131 . 585 402.253.810 1.313.065.395

La caisse nationale d'assurances sur la vie avait émis au

31 décembre 1951: 175.351 majorations représenatnt un total de
d .955.580.308 F. Sur ce ■ nombre, 10.799 majorations correspon
dant à des rentes inférieures au minimum inscriptible ont été
rachetées pour un montant de 53.817.059 F, et 15.211 inscriptions
représentant 195.252.828 F ont été annulées pour cause de décès,
de prescriptions, etc.

Fonds spéciaux institués par la législation sur les accidents du travail.

La législation sur les accidents du travail a institué dans la métro
pole et en Algérie dilférents fonds spéciaux chargés de payer des
'prestations ' diverses aux victimes d'accidents du travail.

Ces fonds sont les suivants:

Fonds de garantie métropolitain (art. 21 de la loi du 9 avril 1898) ;
Fonds de garantie agricole (art. 81 de la loi du 3 Ooctobre 1910) ;
Fonds de majoration des rentes (commerce et industrie, acte dit

loi du 3 avril 1912.) Les opérations de ce fonds spécial font l'objet
de deux comptes distincts dans le compte général concernant res
pectivement les majorations dues au titre d'accidenté du travail de
l'Algérie (décret n° 50-1573 du 22 décembre 1950; ;

Fonds agricole de majoration des rentes (acte dit loi du 16 mars
1943} ;

Fonds spécial de rééducation des mutilés du travail (loi du
(il mai 1930) ;

Fonds agricole de rééducation des mutilés du travail (art. Si de la
loi du 30 octobre 1950) ;

Fonds de solidarité des employeurs (ordonnance du 15 décembre
1911) ;

Fonds agricole de solidarité des employeurs (art. Si de la loi
du 30 octobre 1910) ;

Fonds de prévoyance des blessés de guerre victimes d'accidents
du travail (loi du 25 novembre 1916 et acte dit décret du 11 août
1913) ;

Fonds agricole de prévoyance des blessés de guerre (art. 81 de
la loi du 30 octobre 1910).

Les seuls fonds qui continuent d'être alimentés au moyen de taxes
versées par les organismes d'assurances • et les employeurs non
assurés sont indiqués ci-dessous. Pour l'année 1951, les taux respec
tifs de ces taxes ont été les suivants:

Fonds de majoration (Algérie seulement), assurés: en totalité,
20 p. ji.K0; partiellement, 11 p. 100. — Non assurés, 72 p. 100.

Fonds agricole de majoration (métropole et Algérie), assurés:
en totalité, 29 p. 100; partiellement, 46 p. 100. — Nnon assurés,
S0 p. 100.

La législation des accidents du travail a été étendue ït la Tunisie
par un décret beylical du 15 mars 1921 et la zone française du
Maroc par un dahir du 25 juin 1927. lieux fonds de garantie ont
ainsi été créés, le fonds spécial de garantie pour la Tunisie (décret
du 21 mai 1922) et le fonds spécial de garantie pour le Maroc (décret
du 13 mars 1928).
il » ♦. • • • t •- • X • A • _• • •. A .• 1 « .• JL • .9 A ». A * .♦ • A A

Fonds de liquidation de la gestion spéciale des rentes
d'accidents du travail des entreprises d'assurances.

Le fonds de liquidation institué par l'ordonnance n» 45-2635 du
2 novembre 1915 (art. 10) doit recevoir les transferts d'actif et de
passif des entreprises d'assurances qui liquident leur gestion spéciale
concernant les rentes allouées à la suite d'accidents du travail sur
venus en France dans les professions non agricoles.

Le décret n° 48-437 du 15 mars 1918 et l'arrêté du ministre des
finances en date du 21 août 1919 ont fixé les conditions dans les
quelles ces transferts doivent être réalisés.

Au cours de l'année 1951. de nouveaux transferts d'actif dont le

montant global atteint 11.217.036 F ont été effectués.
De nouveaux transferts de passif ont été également enregistrés.

Le fonds de liquidation a poursuivi la constitution à la caisse natio
nale d'assurances sur la vie des renies inscriptibles et racheté celles
dont le montant était inférieur à 501 F.

Le délai des recettes et des dépenses constatées au compte du
fonds de liquidation au cours de l'année 1951 fait ressortir à
454. 150.310 F le total des recettes y compris le solde des disponi
bilités existant au 1er janvier 1951 (8.320. 181 F) et à 410.510.137 F
l'ensemble des dépenses.

Le solde du compte courant au 31 décembre 1951 ressort ainsi à
13.910.179 F.

Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents.

La sécurité sociale ayant pris en charge dans la métropole les
risques d'accidents du 'travail pour les professions non agricoles,
les opérations de la caisse nationale d'assurance en cas d'accidents
sont très réduites depuis 1917. Le tableau ci-après permet de com
parer les chiffres des six derniers exercices, sous celte réserve que
ceux de l'exercice écoulé ne sont donnés qu'à titre indicatif, les
salaires allércnts à certains contrais couvrant des risques situés
hors de la métropole ne pouvant être connus à la date où le présent
rapport est établi.

EXEliCICES

NOMBRE

de

contrats

SALAIRES

assurés. I
PRIMES

correspouluife?.

TAUX

moyen
les

primes.

I-V.anc»: I Francs

O ooo c»rv or i i » " AD/J m t A » — o AC<O

l'JD1 . . . ÔiSi UJ l.ï'UO. jlU.WJ LU.DJI.WU

Les opérations de liquidation des exercices antérieurs à 1917
représentent encore en 1951 plus de la moitié des dépenses pour
règlement de sinistres.

Le total des recettes et des dépenses de 1951 est le suivant:
Solde au 31 décembre 1950, 15.100.251 F.
Total des recettes de 1951, 98.027.332 F.

Ensemble : 113.127.583 . F.
Total des dépenses de 1951. 100.150.811 F.
Solde au 31 décembre 1951, 12.676.772 F. '

Fonds spécial de garantie de la loi du 8 juin 1930.

Le fonds spécial a pour objet de garantir le remboursement des
prêts consentis aux invalides de guerre, bénéficiaires de la législation
sur les habitations à loyer modéré et le crédit immobilier. La
reprise d'activité de ce fonds, amorcée en 1950, a continué en
1951.

Les recettes s'étant élevées h 2.489.90G F et les dépenses à
1.007.561 F, il apparaît un excédent de recettes de 1.182.312 F.

Le montant des disponibilités qui était de 6.101.961 F au 31 décem
bre 1950 a été ainsi porté à 7.887.303 F au 31 décembre 1951.

Le coU des valeurs en portefeuille du fonds spécial s'est trouvé
ramené de 7.507.195 F fln 4950 à 7.452.110 F au 31 décembre 1951.

Quant aux capitaux assurés, ils ressortaient à la fin de l'exercice
écoulé à 20.350.209 F contre 9. 288. 000 F à la fin de l'exercice

précédent.

Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine.

Depuis le lor septembre 1917, toutes les opérations de la caisse
des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine, rattachée à
la direction générale' de la caisse des dépôts et consignations par
décrets des 4 octobre et 26 décembre 1925, sont assurées par les
préposés de celle-ci dans les trois départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de ia Moselle, les attributions antérieurement
dévolues au bureau extérieur de Strasbourg ayant été confiées, à
compter de cette date, au trésorier-payeur général du Bas-Rhin.

En 1951, les capitaux nouveaux reçus par la caisse des dépôts
et consignations d'Alsace et de Lorraine ne se sont élevés qu'à

(1) Sous réserve de la régularisation du contrat Air Fronce.
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1 17 millions contré 3.990 millions en 1950 et résultent des mouve
ments ci-après:

Excédents de recettes:
Dépôts divers, 4 millions.
Notaires, 21 millions.
Consignations, 241 millions.

Ensemble, 266 millions.
Excédents de dépenses:
Caisses d'épargne (en moins), 17 millions.

Différence, 249 millions..
Si l'on tient compte de l'excédent des produits sur les charges,

soit 4B millions, on obtient le total susvisé de 747 millions.
I/accroissement corrélatif de l'actif constitué à l'aide des rends

contiés à la caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lor
raine se décompose comme suit:

Disponibilités en compte courant, 228 millions.
Portefeuille, 519 millions.

Total égal: 7 17 millions.
Le détail des recettes et des dépenses constatées au cours de

l'année fait ressortir le total des recet les à 8.558.333.134 F, y compris
le solde existant au 31 décembre 1950 (390.711. 333 F) et 1'ensem-
ile des dépenses l 7.939.340.187 F, de sorte que le solde en numé
raire au 31 décembre 1901 s'élevait à 618.992.947 F,

Fonds spécial de retraites des ouvriers des établissements
industriels de l'État.

Le fonds spécial institué par la loi du 21 mars 1928 (modifiée par
la loi validée du 11 février 19ii et par la loi du 2 août 19 k9) et
dont la gestion est assurée far la caisse des dépôts et consignations,
est chargé de servir les pensions allouées aux ouvriers des établis
ements de la guerre, de l'air et de la marine, des manufactures

de tabacs et allumettes et des autres services industriels de l'État.
J1 perçoit à cet effet les retenues de 6 p. 100 opérées sur les

salaires des ouvriers et les contributions d'égal montant à la charge
de l'État. En cas d'insuffisance de ces ressources, il reçoit de
l'État une subvention dont le montant est déterminé, actuellement
dans les conditions fixées par le décret du 21 juin 1950.

La récapitulation des opérations de dépenses et de recetles qui
figure dans le tableau n° 14 fait état à ce titre d'un crédit de
2.011.599.917 F destiné principalement au payement des rappels
consécutifs à la revision, générale des pensions (péréquation) effec
tuée en exécution de la loi du 2 août 1949.

Le chapitre « Dépenses » fait ressortir une augmentation de
4.144 millions environ, par rapport à 1950. Cette augmentation pro
vient des payements effectués au titre de la péréquation.

Un poste nouveau intitulé « Versements à la caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales » a été ouvert à ce
chapitre, en vue de constater le transfert do ladite caisse des
sommes provenant du rachat par la caisse nationale d'assurances
sur la vie de rentes imputées sur des pensions à paris contribu
tives. Par contre, le poste « Remboursement de retenues opérées au
titre de l'impôt cédulaire sur les arrérages payés postérieurement
au 31 décembre 1918 » a été supprimé, aucun remboursement de.
cette nature n'ayant été effectué au cours de l'exercice 1951.

Au chapitre « Recettes » on constate, en ce qui concerne les
ressources provenant des versements de retenues sur salaires et
contributions de l'État, une augmentation de l'ordre de 1.700 mil
lions par rapport à 1950, qui correspond en partie aux relèvements
de salaires des ouvriers.

Mouvements du grand livre.

Les pensions en cours au 31 décembre 1950 étaient au nombre
de 78.023 (dont 4.760 allocations de la loi du 29 mars 1936) pour
in moulant total en principal de 1.158. 030.800 F.

Au cours de l'année 1951, le fonds spécial n'a émis que quatre
pensions et une allocation .liquidées suivant les anciennes moda
lités, pour un montant égal à 2.720 F. Il a procédé, en application
de la loi du 2 août 1919, i la liquida (ion ou à la revision de
41.893 pensions, pour un total de 3.783.162.139 F.

Les annulations de pensions émises suivant les anciennes bases
ont porté sur 52.605 pensions et 3.324 allocations pour un total de
410 702.775 F. En outre, 475 pensions, concédées au titre de la loi
du 2 août 1919, ont été annulées four un montant de 41.002.080 F.

Le nombre des pensions s'élevait au 31 décembre 1951 à 66.810
dont 1.437 allocations pour un total de 4.789. 136. 804 francs.

Caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales.

La caisse nationale des retraites des agents des -collectivités locales,
'établissement public géré par la caisse des dépôts et consigna
tion sous l'autorilé et le contrôle d'un conseil d'administration, a
été instituée par le décret n» 47-1846 du 19 septembre 1917, pris en
application de l'article 3 de l'ordonnance n» 45-993 du 17 mai 1915.

Seuls les agents titulaires des départements, des communes et
des établissements publics départementaux et communaux n'avant
pas le caractère industriel ou commercial, peuvent lui être affiliés.

Ses ressources sont principalement constituées par une retenue
«le 6 p. 100 sur les traitements des agents affiliés et par une contri
bution des collectivités employeuses éaale au double de la retenue.
En cas d'insuffisance, les collectivités peuvent être appelées à lui

.verser une contribution complémentaire.
Celles qui avaient institué une caisse particulière de retraites

antérieurement au 1er octobre 1947 sont, en outre, tenues de rem
bourser à la caisse nationale la valeur des engagements qu'elles

avaient pris à cette date,, tant envers leurs agents en activité qu en
vers leurs pensionnés. -,

Le réaime des pensions est fixé par le décret n° 49-1J16 du
5 octobre 1919 dont les dispositions sont inspirées de celles conte
nues dans la loi du 20 septembre 1948 portant réforme du régime
général des pensions civiles et militaires.

Mouvement des recettes et des dépenses.

Le total des recettes encaissées au cours de l'année 1951 s'élève
à 28 506.950.203 francs dont 15.920.172.170 francs de retenues sur
traitements et contributions des collectivités, 5.953.461.896 francs
de versements effectués par des collectivités qui avaient institue une
caisse particulière de retraites avant le 1er octobre 1947, a valoir
sur le remboursement des excédents de passif résultant de l arrêté
au 30 septembre 1947, de la situation desdites caisses de retraites
et 6 milliards de francs d'avances du Trésor à deux ans.

Le total des dépenses au cours de la même année a été de
25.305.788.889 francs, dont 24.238.955.071 francs de payements d'arré
rages de pensions, d'où un excédent de recettes de 3.141 millions
161.314 francs. . .

Le compte courant ouvert au nom de l'organisme dans les écri
tures de fa caisse des dépôts et consignations présentait au 31 dé
cembre 1950 un solde créditeur de 5.716.139.313 francs, qui, par suite
de l'excédent de recettes constaté en 1951, s'est trouvé porté, au
31 décembre 1951, à 8.857.300.627 francs.

Le montant des retenues et contributions s'est élevé à 15 mil
liards 920.172.170 francs contre 10.222.792.908 francs l'année précé
dente. Cet accroissement, de l'ordre de 56 p. 100, résulte princi
palement du versement d'une contribution complémentaire de
6 p. 100 par les collectivités affiliées, des relèvements de traitements
que la plupart des collectivités ont accordés à leurs personnels en
1951 et, aussi, de l'augmentation du nombre des tributaires, due à
l'affiliation de 394 collectivités nouvelles.

Quant au montant des arrérages payés, soit 24.238.955.071 francs,
il accuse une augmentation de 32 p. 100 par rapport à l'année précé
dente (18.358. 084^931 francs). La raison essentielle en est le fait
que la caisse nationale a poursuivi la péréquation des pensions (1)
concédées avec une jouissance antérieure au 16 octobre 1949 (date
d'application du décret portant réforme du régime des pensions de
la caisse nationale) et a, par suite, mis en payement d'importants
rappels d'arrérages au profit des pensionnés.

Par une décision en date du 19 octobre 1950, le conseil d'admi
nistration de la caisse nationale a accordé aux collectivités qui
avaient institué une caisse particulière de retraites avant le 1er octo
bre 1947 et qui n'avaient pas remboursé, à cette date, à l'institution,
l'intégralité de l'excédent de passif mis à leur charge en application
de l'article 23 du décret du 19 septembre 1947, un délai de dix ans,
à compter du 1er janvier 1951, pour se libérer du reliquat de leur
dette. Le montant des versements effectués à ce titre au cours de
l'année 1951 s'est élevé à 5.953.401.896 F.

Compte tenu de ce que, d'une part, les retenues et contributions
nécessaires pour assurer le payement des pensions des tributaires
retraités doivent, normalement, représenter un pourcentage des trai
tements des tributaires en activité supérieur à 18 p. 100, d'autre part,
de ce que la caisse nationale doit achever la péréquation de ses
pensions au cours de l'année 1952 et payer encore l'importants
rappels d'arrérages, le conseil d'administration a émis l'avis qu'il

-convenait de maintenir à 6 p. 100 le taux de la contribution complé
mentaire à demander aux collectivités pour l'année 1952. Un arrêté
interministériel a élé pris en ce sens le 15 décembre 1951.

La composition du portefeuille de la caisse nationale n'a subi en
1951 que de légères modifications.

Les mouvements du portefeuille sont décrits dans l'état n° 11 bis
(suite) qui en indique la situation détaillée

Caisse de retraites de la France d'outre-mer.

L'article 71 de la loi du 14 avril 1924 sur les pensions civiles et
militaires a institué, en faveur des fonctionnaires coloniaux euro
péens des cadres locaux, une caisse inlercoloniale de retraites dont
les modalités de fonctionnement ont été fixées par un règlement
d'administration publique en date du 1er novembre 1928.

La réforme du régime des pensions de cette caisse (qui a pris le
nom de caisse de retraites de la France d'oulre-mer) a fait l'objet du
décret n° 50-461 du 21 avril 1950, lequel a notamment prévu, dans
son titre XII, la revision générale des pensions sur la base des
traitements en vigueur depuis le 1 er janvier 1918.

Les ressources de cette caisse proviennent, en plus des revenus de
son portefeuille, d'une retenue de 6 p. 100 opérée, en vue de la
retraite, sur le traitement . des affiliés, d'une contribution égale à
14 p. 100 de ces traitements versée par les territoires d'outre-mer et
d'une contribution supplémentaire des budgets de ces territoires
destinée à équilibrer les charges de l'organisme.

Ces charges se sont considérablement accrues au cours de l'année
1951 en raison principalement de l'applica lion du décret du 21 avril
1950 susvisé. La caisse de retrai les de la France d'outre-mer, en
effet, a procédé conformément aux dispositions de ce décret à la
concession ou à la péréquation de 5.181 pensions, dont la plupart
ont fait l'objet de pavement de rappels, souvent très élevés, courus
depuis le 1« janvier 1918.

D'autre part, les pensions concédées ou revisées en exécution
dudit décret, ont été sensiblement majorées, à compter des 25 décem
bre 1950 et 1er mars 1951, par suite des augmentations de salaires
accordées aux personnels en activité. En ou Ire, les retraités dont la
pension n'avait pu être revisée ont bénéficié d'une indemnité forfai

(1) Au 30 juin 1952, la péréquation des pensions était pratique
ment achevée. r i



604 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

taire égale à un demi-trimestre d'arrérages, puis du relèvement, à
partir du 1er mars 1951, de l'indemnité provisionnelle rattachée à
leur pension. . .

Ainsi, pour permettre à la caisse de. retraites de faire face à ses
dépenses, les budgets des territoires d'outre-mer, ont-ils élé imposés
en 1951 de contributions supplémentaires d'un montant total de
962 millions de francs.

Malgré l'importance de ces contrtbutions, le compte courant ouvert
au nom de la caisse de retraites de la France d'outre-mer dans les
écritures de la caisse des dépôts et consignations, qui présentait au
31 décembre 1950 un découvert de 63.718.111 F, accuse au 31 décem
bre 1951 un solde débiteur de 361.713.661 F. •

La caisse des dépôts et consignations a demandé à plusieurs repri
ses au ministère de la France d'outre-mer et au ministère des
finances que des mesures soient prises en vue de remédier à cette
situation. Par arrêté n» 6810 du 16 avril 1952, le ministre des finances
a accordé à la caisse de retraites une avance de 365 millions.

En ce qui concerne les opérations du grand livre de la caisse de
retraites de la France d'outre-mer, il est signalé qu'en 1951,
5.232 pensions, s'élevant en principal 1 895.013.00S F, ont été ins
crites au grand livre; par contre, 5.575 pensions s'élevant en prin
cipal à 160. 893.931 F ont été éteintes.

Compte tenu de ces opérations. les inscriptions figurant au grand
livre au 31 décembre j!v>l étaient' au nombre de ln.r-i, rewisumant
un montant en arrérages de 1.619.132.310 F. A celle somme s'ajoute
celle de 252.783.129 F, montant global des indemnités provision
nelles et des indemnités de cherté de vie en payement à cette
même dale.

Le détail des recettes et des dépenses ainsi que la composition
du portefeuille de la caisse sont donnés dans l'état annexe n° 15.

Fonds de prévoyance de l'aéronautique.

Trois fonds spéciaux ont été créés pour la couverture des risques
d'accidents inhérents à la pratique de la navigation aérienne:

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale (loi du 30 mars
1928, art. 3);

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale (loi du
30 mars 1928, art. 5) ;

Et le fonds de prévoyance des sports aériens (acte dit loi du
27 décembre 19i1).

La caisse des dépôts et consignations a été chargée d'assurer la
gestion complète des deux premiers et elle assure seulement la
gestion financière du troisième dont l'administration est confiés au
ministère des travaux publics, des transports et du tourisme.

Le fonds de prévoyance de l'aéronautique nationale est alimenté
par un prélèvement sur les diverses indemnités de service aérien,
le fonds de prévoyance de l'aéronautique commerciale par une
prime suportée pour un tiers par le personnel et pour deux tiers
par les chefs d'entreprises, et le fonds de prévoyance des sports
aériens par des crédits budgétaires (en 1951, un crédit de 2 mil
lions 100.000 F lui a été accordé et il a procédé au règlement de
quelques allocations).

Mouvement des recettes et des dépenses:

Le résumé des opérations des trois fonds de l'aéronautique se
décompose comme suit :

DÉSIGNATION
AÉRONAUTIQUE

nationale.

AÉRONAUTIQUE
commerciale.

SPORTS

aériens.

Francs. rrance. Francs.

4 ft 1 I 417 rA1 MA i «3 011 'Aï 7 n 17 '03

Solde au ai décembre IÎ»JV ia.ovj.Uii lii.UOv». JXO o.ooi.ooi

Ar,-; /,;/» TÔT OÔ Or"! A 1 n m K '.> -rr =

oueuses de 1yoi i 1J3. /21. U14 I 25.1/y.W3 , o . ao1 . 1oa

Soldes au 31 décembre |
1951 17.745.714 I 10.713.115 3.698.600

Les états annexes n°» 16, 16 bis et 16 ter Indiquent le détail des
opérations de recettes et de dépenses constatées au titre des diffé
rents fonds de l'aéronaulique ainsi que la composition de leurs porte
feuilles respectifs.

Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes.

La loi du 22 janvier 1942 a supprimé la caisse nationale de crédit
aux départements et aux communes et a gonfié à la caisse des
dépôts et consignations l'exécution des engagements pris par .cet
établissement, tant en ce qui concerne le payement des bonifica
tions que le versement des fonds restant à réaliser sur prêts consentis
et le recouvrement des échéances.

Sur la somme de j.276.764. 953 F figurant sous la rubrique « Prêts
Pur fonds commun de travail » de l'état n» 17, un montant de
115.011.219 F représente le reliquat des prêts consentis par la caisse
des dépôts et consignations pour lo compte de la caisse nationale
de crédits postérieurement au 1er mai 1939.

Pour assurer tant le remboursement des frais de liquidation de
la caisse nationale de crédit que le service des bonifications attri
buées par elle, la caisse des dépôts et consignations dispose des
revenus des valeurs acquises par cet établissement à l'aide de sa
dotation initiale et éventuellement des excédents de recettes.

Grâce à ces ressources, elle a pu verser en 11>5I aux collectivités
bénéficiaires de bonifications une somme globale de 49.893.956 F.

Les recouvrements sur prêls consentis à l'aide d'avances du fonds
commun de travail opérés pendant le même exercice se sont élevés
à 119.270.306 F (dont 3.919.137 F à titre de remboursements anticipés);
et sont mis en réserve pour être répartis au cours de 1952, entre
la caisse nationale de sécurité sociale et les caisses d'assurances
sociales au prorata des sommes versées par ces organismes au fonda
commun de travail.

Mouvement des recettes et des dépenses*
L'état annexe n° 17 indique le détail des recettes et des dépenses

de l'année 1951:

Recettes de l'année 1951, 260.621.512 F.
Solde créditeur au 31 décembre 1950, 7.667.180 F.

Total: 268.291.722 F.

Dépenses de l'année 1951, 261. 553. st0 F.
Solde créditeur au 31 décembre 1951, 3.737.912 F.

Fonds national de compensation pour ia répartition des allocations
familiales entre les départements, communes et établissements
publics départementaux et communaux.

(Articles 12 à 45 du décret-loi du 29 juillet 1939.)

Ce fonds national est géré par la caisse des dépôts et consignations
dans les conditions prévues par le règlement d'administration
pubique du 15 avril 1940 (Journal officiel du 17 avril 1940).

Les opérations de compensation afférentes à l'année 1950 et effec
tuées au cours de l'année 1951 ont porté sur 41.023 étals produits
par les collecivités locales qui ont donné un chiffre global de pres
tations familiales qui, majoré du montant des frais de gestion du
fonds remboursés à la caisse des dépôts et consignations, en vertu
de l'article \1 du règlement d'administration publique du 15 avril
1940, s'est élevé à ll.69i.089.223 F.

A l'issue de ces opérations, 3!. 255 collectivités ont été reconnues
débitrices du fonds national pour un montant total de 2.688.126.612 F
et 9.724 reconnues créancières envers le fonds national d'une somme
globale de 2.611.271.278 F.

En outre, 4i collectivités dont la créance ou la dette é/ait infé
rieure à 100 F n'ont di payer ni recevoir aucune somme (art. 7 in
fine du décret du 15 avril 1910).

Mouvement des recettes et des dépenses:
Recettes:

1o Montant des droits d'affiliation versés par les collectivités ayant
donné leur adhésion en 1951, 4.580 F;

2° Intérêts des fonds en compte courant, 4.626.337 F;
3° Montant des valeurs à court terme escomptées, 800 millions de

francs;
4° Intérêts sur achats de valeurs à court terme, 30 millions de

francs ;
5° Montant des sommes recouvrées par le fonds national sur les

collectivités reconnues débitrices à l'issue des opérations:
Des années 1937 à 1919. 489.882.915 F;
De l'année 1950, 1.802.870.814 F ;

Total: 2.292.753.729 F;
6° Recettes provenant de régularisation et sommes restant à rem

bourser ou à imputer, 3.741.138 F;
Total des recettes pour 1951, 3.131.125.784 F;

Solde au 31 décembre 1950, 149.666.786 F;
Total: 3.280.792.570 F.

Dépenses:
1» Reversement d'intérêts sur valeurs à court terme escomptées,

38.475.000 F;
2" Frais administratifs de 1950 remboursés à la caisse des dépôts

et consignations en 1951, 9. 062.793 F;
3° Montant des achats de valeurs à court ternie, 500 millions de

francs ;
4» Remboursement de sommes versées à tort par les collectivités

et dépenses afférentes à des régularisations, 3.694.292 F.
5» Montant des sommes payées en 1951 par le fonds national aux

collectivités reconnues créancières à l'issue des opérations:
Des années 19U 5i 1919, 76.901.735 F.
De l'année 1950 , 2.602.631.777 F.

Total des dépenses en 1951, 3.230.765.597 F.
Solde en numéraire au 31 décembre 1951, 50.026.973 F.
Au 31 décembre 1951, le fond national n'avait aucune valeur

en portefeuille.

Subventions allouées aux organismes d'habitations à loyer modéré.

Aux termes de l'article 6 de l'ordonnance du 2 novembre 1945,
il peut être alloué, aux organismes d'habitations à loyer modéré
bénéficiaires d'avances pour la reconstruction d'immeubles sinistrés,
des subventions qui ne peuvent excéder le montant des intérêts
ailérents aux sommes avancées.

Le service de ces subventions est assuré par la caisse des dépôts
et consignations qui reçoit, à cet effet, à un compte de dépôts ouvert
dans ses écritures, le montant des sommes versées par le Trésor.

Au 31 décembre 1951, la situation du compte intéressé s'établit
comme suit:

Recettes au 31 décembre 1950, 157.263 F.
Subventions allouées au cours de l'année 1951, 73,389 F,

Solde créditeur au 31 décembre 1951, S3^IA F,
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Bonifications d'intérêts pour les sommes provenant d'emprunts
émis par les organismes d'habitations à loyer modéré.

(Art. 30 de la loi du 8 mars 1919.)

En application de la loi n« 310 du 8 mars 1919 et du décret n° 1-403
du 5 octobre 1919 intervenu pour l'application de ce texte, des
lanifications d'intérêts sont attribuées aux organismes d'habitations
à loyer modéré et de crédit immobilier sur les sommes provenant
d'emprunts qu'ils ont contractés eu vue de la construction en dehors
du concours de l'iEtat.

Le service de ces bonifications est assuré par la caisse des dépôts
et consignations qui reçoit à un compte spécial ouvert dans ses
écritures le montant des -sommes versées par le Trésor.

Le compte intéressé qui a été crédité en 1951 de 675.000 F présen
tait au 31 décembre 1901 un solde nul, des bonifications d'égal
montant ayant été réglées aux organismes au cours de ladite année.

Caisse nationale d'épargne.

I. — Compte. « Déposants

Les opérations relatives aux fonds déposés à la caisse des dépôts
et consignations par la caisse nationale d'épargne se sont traduites
en 4951 par un excédent de versements de 20.572.200.000 F en
chiffres ronds contre 01.3S9.300.000 F l'année précédente.

Les excédents de versements des dix dernières années se résument
comme suit:

19i2 6. 't 16.800.000 F.
j913 12. 393. 200.000
4<li4 ?.. 20. nâ9.300.000
jt>i5 52.711.500.000

8. 200.500.000
1917 3. 739.700.000
IMS ?-9. 502.000.000
l>49 39. 993. 900. Ôi H)
1050 5 i.389.30û.000
1901 20. 572.200.000

■Mouvement des recettes et des dépenses:

Le compte courant des fonds disponibles du compte « Déposants »
de la caisse nationale d'épargne déposés à la caisse des dépôts et
consignations (fonds en compte courant au Trésor et à la Banque de
France) s'élevait, au 31 décembre 1900, à 13.009.823.587 F.

Les recettes de 1901 ont atteint 200.980.810 161 F dont 31.127.105.509
francs de versements de l'agent comptable.

Total: 271.656.033.718 F.

Quant aux dépendes, elles se sont élevées, à 268.il 7.022.032 F
comprenant 5.001.905.809 F de retraits de l'agent comptable.

Au 31 décembre 1951, le solde du compte « Déposants » de la caisse
nationale d'épargne (fonds en compte courant au Trésor et à la
Banque de France) s'élève ainsi a 6.239011.710 F.

En exécution de la loi du 26 juillet 1917 relative aux avances sur
pensions de l'État, la caisse nationale d'épargne a, au cours de 1901,
consenti à des pensionnés de l'État, sur les trimestres de rentes en
cours, des avances se montant ensemble A 3.329.027.-171 F, formant
avec le solde au 31 décembre 1900, -128.808.998 F, un total ûe
3.707.896.109 F.

Ces avances ont été remboursées jusqu à concurrence de 3.tx>8
millions 23.529 F.

H restait à recouvrer, au 31 décembre 1901, une somme de
399.872.910 F, solde du compte porté au bilan parmi les comptes
d'ordre et divers

L'avoir à la caisse des dépôts et consignations du compte « Dépo
sants » de la caisse nationale d'épargne s'élève ain-i, en fin d'année,
h la somme globale de 6.639.181.050 F, somme qui, ajoutée à celle
de .i31.702.812.-lll F, représentant la valeur au bilan du portefeuille
dudit compte, forme un total de 338.102.327.097 F.

Le mouvement en 1901 du portefeuille de la caisse nationale d'épar
gne. compte « Déposants » conservé par la caisse des dépôts et
consignations, fait l'objet de l'état n» 18.

II. — Compte « Dotation ■ ».

Mouvement des recettes et des dépenses:
Le compte courant des fonds disponibles de la dotation de la

caisse d'épargne' déposés à la caisse des dépôts et consignations
(fonds en compte courant au Trésor) s'élevait au 31 décembre 1900
à 19.024.124 F.

Au cours de l'année 1951, ce compte a été crédité d'un total de
recettes de .480.100.970 F, y compris une somme de 101.1 17.370 F
représentant le montant des revenus propres de la « Dotation »
dont elle peut s'accroître, en application des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 8 août 1917 modifiant l'article 22 de la loi de
finances du 24 décembre 1934.

Le montant des crédits de l'année ressort ainsi à 505.631.100 F.

Les dépenses ont atteint un total de 405.403.305 F.
Le solde au 31 décembre 1901 du compte courant au Trésor s'élève

ainsi à 100.177.715 F, somme qui, ajoutée à celle de 2.411.500.018 F,
représentant la valeur au bilan du portefeuille dudit compte, forme
un total de 2.014.683.793 F, montant de la dotation mobilière.

TROISIÈME PARTIE

Emplois de fonds.

L'examen des emplois de fonds effectué par la caisse des dépôts
et consignations en 1951, tant pour le compte des services propres
que pour celui des services gérés, est présenté sous forme de
commentaires de l'état n* 3 (services propres).

Ces dill'érenls étals donnent, en effet, les mouvements ayant
alfeclé les portefeuilles intéressés. Toutefois, four faire apparaître
les montants réels des emplois de fonds réalisés, il convient d'ana
lyser ci-après les chilfres figurant sur les documents dont il s'agit.

I. — BONS DU TRÉSOR ET VALEURS A COURT TERME

Services propres.

L'état n° 3, paragraphe ler , indique les mouvements d'ensemble
des valeurs à court lerme des portefeuilles des services propres. Pour
obtenir l'augmentation des valeurs en cause au cours de l'année
1951, i! convient de retrancher le montant des remboursements ou
cessions de celui des emplois de fonds ellectués dans l'année.

SERVICES

EMPLOIS DE FONDS

(y compris

les remplois).

REMBOURSEMENTS

et

cessions.

EXCÉDENTS

des emplois
sur les remboursements

des remboursements

sur les emplois.

i Francs. Francs. Francs. Fraues.

f nAn^inn'itiiiiu I n-Q Oil Q<o t*TA 15.750.192.096

roKrs ie îxîserve et de guruuue des
",AA AAA AAA O-. AAA AAA t1K AAA AAA

j-onas provenant des cotisations de sec urne-
sociale i. 9:15. i50.000 » 1.935. 100. 000

Totaux 875.105.810.939 813.932.986.813 33.108.310.090 1.935. 150. 000

Excédent des emplois à court terme sur les remboursements 31.232.800.090

II. — RENTES SUR L'ÉTAT ET VALEURS DIVERSES

Services propres.

L'état n» 3, paragraphe 2, indique les mouvements des porle-
feuilles représentés par les rentes et valeurs.

Toutefois, pour dégager le montant des emplois nouveaux de
l'année, il convient d'en déduire le montant des opérations de
regroupement et d'échange d'obligations de l'Algérie, les opérations
d'échange d'actions de sociétés nationalisées contre des obligations

indemnitaires, les opérations d'ordre et enfin le montant d'opérations
de conversion détaillées ci-après d'un emprunt 3 1/2 p. 100 du
gouvernement chérifien et d'un emprunt -4 p. 1(1«) de la Société
nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est: .

1° Conversion d'obligations Maroc 3 1/2 p. 100 1912
en obligations 5 p. 100 1901.

Le gouvernement chérifien a émis en 1951 un emprunt 5 p. 100
amortissable en trente ans autorisé par dahir et arrêté du directeur
des finances en date du 16 avril 1901 et notamment libérable, à
concurrence de 80 p. 100, par reprise au pair d'obligations 3.50 p. 100
1912 du gouvernement chérifien. La caisse des dépôts et consignations
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a utilisé la faculté de conversion offerte et réalisé l'opération dans
les conditions suivantes:

SERVICES

VALEUR

de reprise au pair
des obligations

3 1/2 p. 100 1942
converties.

APPORT

en numéraire

20 p. 100.

MONTANT

nominal

des obligations
H p. 100 1951

60tiscrites.

Francs Francs F ranva

e\ EU. nnn "MA AA

Caisses d épargne.. 10.ois.0w 13.2W.OUO

Totaux 20.805.000 5.206.000 26.010.000

2° Conversion et consolidation Vobliga lions 4 p. 100 de la Société
nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est en obliga-
tions 5,75 p. 100.

La caisse des dépôts et consignations qui avait souscrit en 1947
pour son compte particulier ia totalité d'un emprunt de 600 millions
4 p. 100 à huit ans émis au prix de 99,29 p. 100 par la Société
nationale de constructions aéronautiques du Sud-Est a accepté la
conversion au pair en un emprunt 5,75 p. 100 amortissable en
dix annuités de la fraction de 367.310.000 F nominal restant à
amortir du ler juin 1951 au lpp décembre 1954 et dont le prix
de revient s'établissait à 384.500.099 F.

Si l'on apporte les corrections ci-dessus aux chiffres donnés dans
l'état 3, paragraphe 2, le montant net des emplois de fonds s'établit
comme suit:

SERVICES
EMPLOIS DE FONDS

bruts.
RECONVERSIONS

REGROUPEMENT

et échange de valeurs.

OPÉRATIONS

d'ordre.

EMPLOIS DE FONDS

nets.

France. Francs. J Francs. France. Francs.

\n nAf v? o f con ci rma f inn cr I A OH cr' n sa 4 nan noo I va £',n iPA 9 */,7 Qf* A IAQ roi

[•■uius it: J -és Yt? -i de gouujiutf des
dV'n:irfne.... I . . „ »

; . V-J \1 . . ■ —) ■ J V/ . JJT .WU I O ( . O l I I U.O.'O.iiUU.Uyj

Totaux 9.47i.903.2rô 405.361 .099 Ci. 518. 017 1.197.071.195 7. S0I. 919.944

Les états d'emplois de fonds n os 6 à 18 donnent le détail par
rentes et valeurs des mouvements qui ont atleclé les portefeuilles
intéressés.

III. — PRÊTS

Prêts aux départements, communes, colonies, établissements publics
et divers.

Cette catégorie d'emploi de fonds a été affectée pour la premif-re
fois, au cours de 1951, par les répercussions de la loi du 21 juin
4980 qui prévoit qu'une partie des fonds des caisses d'épargne peut
désonnais être employée, sur l'initiative de ces établissements, en
prêts aux départements, communes, chambres de commerce ou
organismes bénéficiant de leur garantie.

Ces prêts sont cependant conclus par la caisse des dépôts et
consignations qui n'accepte que les projets jugés recevables, elle
procède h l'établissement des contrats suivant les 'Conditions habi
tuelles de ses prêts, puis au Aersement des ionds et au recouvre
ment des échéances.

Au cours de l'exercice 1951, il a été accordé aux départements,
communes, établissements publics el divers, 1.818 prêts sur contrats,
d'ensemble : 43.436.851.630 F (contre 3,333 prêts, d'ensemble:
28.617.8-28.235 F en 1930), déduction faite des annulations qui
ressortent à 26.403.076 F, le total consenti en 1951 s'élève à
£3.410.440.574 F, et se répartit comme suit:

Caisse des dépôts et consignations s/c particulier, 9.493.922.922 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne:
a) Prêts directs, 40 millions de francs;
b) Prêts sur l'initiative des caisses d'épargne (loi du 24 juin 1930),

J6.126.123.254 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 43.092.200 F.
Caisse nationale d'épargne, 17.325.106.863' F.
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 382.203.335 F.

Total égal: 43.4IO.ii8.57i F.
Ce total ajouté à celui du 1 er janvier 1951, soit: 9C.006.157.53C F,

le porte au 31 décembre 1951 à 139.496.6o6.110 F.
Les sommes versées aux emprunteurs, en 1951, s'établissent

ainsi:

Caisse des dépôts -et consignations s/c particulier, 9.329.375.817 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne:
a) Prêts directs, 1.873.938.060 F.
b) Prêts sur l'initiative des caisses d'épargne (loi du 24 juin 1950),

10.820.374.977 F.

Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 36 mil
lions de francs.

Caisse nationale d'épargne, 16.790.665.495 F.
Caisse nationale ^'assurances sur la vie, 151.331.401 F.

Total: 39.001.908.780 F.

A la clôture de l'exercice 1950, il avait été réalisé une somme de
61 .990.486.764 F qui, ajoutée au total ci-dessus, porte à 130 mil
liards 992.395.544 F le volume des versements effectués à la date du
S1 décembre 1951.

A cette date, il restait à verser aux emprunteurs 8.504.210.56S F.
Pendant l'année 1951, les amortissements se sont élevés à 2 mil

liards 484.390.354 F dont 79.313.134 F remboursés par anticipation
et 235.255.972 F transférés de la caisse nationale d'assurances sur la
vie à la caisse nationale de sécurité sociale.

Antérieurement au 1er janvier 1951, les emprunteurs avaient rem
boursé une somme de 19.556.560.448 F "e sorte qu'à la clôture de
l'exercice 1951 les remboursements atteignaient 22.040.950.802 F et
les sommes restant dues ressortent à 108. 951. 414. 742 F.

Savoir :

1° Dépôts et consignations, 20.100.155.996 F,

2° Fonds provenant des caisses d'épargne:
«) Prêts uirects, 39.526.508.628 F.
b) Prêts sur l'initiative des caisses d'épargne (loi du 24 juin 1950),

10.820.574.977 F.

3» Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 214 mil
lions 700.365 F.

4° Caisse jiationale d'assurances sur la vie, 16.375.911.711 F.
5° Caisse nationale d'épargne, 19.303.252.422 F.
6° Fonds commun de travail (assurances sociales), 2.165 mil

lions 293.394 F.
7° Caisse nationale de crédit aux départements et aux communes,

li5.0ii.259 F.

Total égal: 108.951.414.742 F.
Le détail de la situation de ces prêts au 31 décembre 1951 est

indiqué dans l'état annexe n° 3 en ce qui concerne les services
propres et dans les états annexes n°» 6 l 18 en ce qui concerne les
services gérés.

Prêts consentis en faveur des habitations à loyer modéré.
Les prêts effectués en vertu des lois des 5 décembre 1922 et

J.! juillet 1938 sur les (habitations à loyer modéré et dont les moda
lités ont été modifiées par une loi du 3 septembre 1947 sont actuel-,
lement consentis pour le compte de l'État par le ministère des
finances et des affaires économiques et le ministère de la recons
truction et de l'urbanisme, après avis d'une commission fonction
nant auprès de ce dernier département ministériel.

Les fonds correspondants peuvent faire l'objet d'avances consen
ties par la caisse des dépôts et consignations au Trésor.

L'article 8 de la loi du 24 mai 1931 a fixé à 45 milliards de francs,
pour 1951, lo crédit affecté aux avances en faveur des organismes
d'habitations à loyer modéré et de crédit immobilier. Le crédit peut
être utilisé par ces derniers pour leurs diverses catégories d'opé
rations.

La situation au 31 èécembre 1951 des prêts consentis aux orga
nismes d'habitations à loyer modéré est indiquée dans l'état annexe
n° 19 ter.

Le Trésor ayant demandé en 1952 l'avance des fonds relatifs aux
opérations du quatrième trimestre 1951, il en résulte qu'à cette date
le montant des avances faites à l'État par la caisse des dépôts et
consignations, .en exécution des textes précités, s'élevait à 73 mil
liards 312.961.340 F.

Les avances consenties sous le régime des lois antérieures à la
loi du 26 février 1921 (55.313.200 F) "portent le total à 73 milliards
368.274.540 F, se décomposant comme suit:

Services propres :
Caisse des dépôts et consignations s/c particulier, 135.232.200 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne, 27.764.427.100 F (dont

20.978.700 F au titre des lois antérieures à la loi du 26 février 1921).
Fonts de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 730 mil

lions 825.900 F (dont 34.334.300 F au titre des lois antérieures à la
loi du 26 février 1921).

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie. 2.256.678.800 F.
Caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine,

4.133.000 F.

Caisse nationale d'épargne, 42.476.977.5i0 F.
Total: 73.368.274.540 F.

Prêts consentis pour l'application de l'article 4 de la loi du 2 août 1923
sur l'électrification des campagnes.

La loi du 2 août 1923 a prévu que le Trésor pourrait se procurer
auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds permettant
à la caisse nationale de crédit agricole de consentir des avances en
vue de la distribution de l'énergie électrique dans les campagnes ■
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Le montant maximum de ces avances a été porté à 5 milliards
100 millions de francs par la loi du 8 mars 1919 (art. 37).

Au cours de l'année 1951, la caisse des dépôts et consignations
n'a pas fait d'avances au Trésor pour l'application de ladite loi,
*ie sorte que le total des sommes prêtées à l'État demeure inchangé
à 1.201.161.719 F, se décomposant comme suit:

Services propres : -
Dépôts et consignations, ICI. 797.924 F.
Fonds provenant des sociétés mutualistes, 26.520.340 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne, 203.010. 400 F.

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 198.123.025 F.
Caisse nationale d'épargne, 611.102.030 F.

Total: 1.201.101.719 F.

Prêts A moyen terme à l'agriculture.

(Loi du 15 juillet 1928.)

La loi du 15 juillet 1928 a prévu que le Trésor pourrait se pro
curer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds per
mettant à la caisse nationale de crédit agricole de consentir des
prêts moyen terme aux caisses régionales de crédit agricole.

Le montant maximum de ces avances a été fixé à 1 milliard
500 millions de francs par la loi du 20 juillet 1932.

Au cours de l'année 1951, la caisse n'a pas fait d'avances au
Trésor pour l'application de ladite loi, de sorte que le total des
sommes prêtées à l'État demeure inchangé à 1.426.318.856 F, se
décomposant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 74.876.180 F.

•Fonds provenant des caisses d'épargne, 384.600.101 F.
Fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, 282.331.079 F.

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 106.217.350 F.
Caisse nationale d'épargne, 578.323.816 F.

Total: 1.426.318.856 F.

Prêts à long terme à l'agriculture.

(Loi du 4 août 1929.)

La loi du 4 août 1929 a prévu que le Trésor pourrait se procurer
auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds permet
tant «1 la caisse nationale de crédit agricole de consentir des prêts
aux caisses régionales de crédit agricole mutuel.

Le montant maximum de ces avances a été porté a 900 millions
de francs par la loi du 7 octobre 1946 (art. 139).

Au cours de l'année 1951, la caisse des dépôts et consignations
n'a pas fait d'avance au Trésor en application de ladite loi, de
sorte que le total des sommes prêtées à l'État demeure inchangé à
480.991.565 F se décomposant comme suit:

Services propres:
Dépôts et consignations, 24.712.100 F.
Fonds provenant des caisses d'épargne, Gl. 656. 717 F.

Services gérés :
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 105.900.500 F.
Caisse nationale d'épargne, 285.725.218 F.

Total: IS0. 991.505 F.

Avances à long termes aux départements pour adduction d'eau
et réparations des chemins vicinaux.

(Loi du 30 décembre 1928.)

La loi du 30 décembre 192? avait prévu que le Térsor pourrait
se procurer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds
permettant à l'État de consentir des prêts aux départements en vue
d'aider les communes à restaurer leurs chemins et à effectuer des
travaux d'addjction d'eau potable.

Le total IPS sommes avancées au Trésor pour l'application de cette
101 est de 666. 410.681 F se décomposant comme suit:

Service propre :

Fonds provenant des caisses d'épargne, 194. 713.951 F.
Services gérés :

Caisse nationale d'assurances sur la vie, 11.G01.799 F.
Caisse nationale d'éparene, 400.091.928 F.

Total: 060. 410.681 F.

Avances aux inondés du Sud-Ouest.

(Loi du 8 avril 1930.)

La loi du S avril 1930 avait prévu que le Trésor pourrait se pro
curer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds per
met ant à l'État de consentir des avances aux sinistrés en vue de
la réparation de dommages causés par les inondations du Sud-Ouest.

Le total des sommes avancées au Trésor pour l'application de
cette loi est de 931.800.111 F, se décomposant comme suit:

Service propre :
Fonds provenant des caisses d'épargne, 416. 612. 611 F.

Service géré :
Caisse nationale d'épargne, 515.187.770 F.

Total: 931.800.411 F.

Prêts à l'agriculture pour la réalisation des travaux
d'équipement rural.

Décret-loi du 17 juin 193-3.)

Le décret-loi du 17 juin 19'i8 a prévu que le Trésor pourrait se
procurer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds
permettant à la caisse nationale de crédit agricole de consentir des
prêts destinés à la réalisation de travaux d'équipement rural.

Le montant maximum de ces avances a été porté h 1.500 millions
de francs par la loi du 21 mars 1948, article 17.

Au cours de l'année 1951, la caisse n'a pas fait d'avances au
Trésor pour l'application de ladite loi, de sorte que le total des
sommes prêtées à l'État au 31 décembre 1951 demeure inchangé à
1.016.372.633 F se décomposant comme suit:

Service propre :
Dépôts et consignations, 23.956.533 F.

Services gérés:
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 72.116.100 F.
Caisse nationale d'épargne, 915 millions de francs.

Total: 1. 016.372. 6'J3 F.

Prêts destinés à l'organisalion et à l'assainissement du marché
de la viande.

La loi du 16 avril 1935 a prévu que le Trésor pourrait se procurer
auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds permet
tant à la caisse nationale de crédit agricole de consentir des prêts
destinés à la construction et à l'aménagement d'établissements
d'abalage et d'établissements de réception et de répartition des
viandes"

Le montant maximum de ces avances, fixé à 500 millions par l'acte
dit loi du 27 septembre 1941, a été ramené à 100 millions par la
loi du 7 octobre 1916 (art. 139).

Au cours de l'année 1951, la caisse n'a pas fait d'avances au
Trésor au titre de la loi du 16 avril 1935, de sorte que le total des
sommes prêtées à l'État demeure inchangé à 6.888.(00 F.

Cette somme de 6.888.000 F a été intégralement prélevée sur
les disponibilités de la caisse nationale d'assurances sur la vie.

Prêts destinés à l'amélioration du logement rural.

L'acte dit loi du 15 mai 1911 a prévu que le Trésor pourrait se
procurer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds
permettant à la caisse nationale de crédit agricole de consentir des
prêts aux agriculteurs et artisans ruraux en vue de l'amélioration du
logement rural. Le montant maximum de ces avances a été pore à
300 millions par la loi du 21 mars 1918 (art. 18).

Au cours de l'année 1951, la caisse n'a pas fait d'avances au
'résor pour l'application de ladite loi, de sorte que le total des
sommes prêtées à l'Elat demeure inchangé à 233. 513. 300 1', se
décomposant comme suit:

Services gérés -
Caisse nationale d'assurances sur la vie, 87.513.300 F.
Caisse nationale d'épargne, 196 millions de francs.

Total: 283.513.300 F.

Prêts à taux réduits consentis par l'État.
(Acte dit loi du 11 .octobre 1910.)

L'acte dit loi du 11' octobre 1940 a prévu que le Trésor pourrait
se procurer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fnnds
lui permettant de consentir des prêts aux collectivités en vy« de
l'exécution de travaux entrepris pour lutter contre le chômage.

La caisse des dépôts et consignations a été chargée d'autre part
de mettre elle-même les fonds à la disposition des emprunteurs et
d'assurer pour le compte de l'État le recouvrement des échéances.

Le montant maximum de ces avances a été fixé à 2.600 millions
par l'acte dit loi du 28 juin 1911.

Le total des sommes prêtées à l'État pour l'application de cri le
loi est de 1.990.217.120 F intégralement prélevées sur les disponi
bilités de la caisse des dépôts et consignations.

Prêts à taux réduits consentis par l'État pour le financement
de travaux de circonstance.

(Ordonnance du 1er mai 1945.)

L'ordonnance du 1er mai 1915 a prévu que le Trésor pourrait
procurer auprès de la caisse des dépôts et consignations les fonds
lui permettant de consentir des prêts aux collectivités en vue du
financement des travaux de circonstance à entreprendre pour !avo-
riser la reprise de l'activité générale et l'emploi des chômeurs _t des
prisonniers rapatriés.

La caisse des dépôts et consignations a été chargée d'autre part
de passer les contrats avec les emprunteurs, de mettre les prêts à
leur disposition et d'assurer pour le compte de l'État le recouvre
ment des échéances.

Le total des sommes prêtées à l'État pour l'application de l,utite
ordonnance est de 488.879.149 F intégralement prélevés sur les dis
ponibilités de la caisse nationale d'épargne.

Provisions versées au Trésor sur les disponibililés du fonds commun
de travail pour le service des subventions.

Conformément aux dispositions de la loi du 7 juillet 1931 et des
décrets des 9 novembre 1936, 30 juillet et 8 novembre 1937, le fonds
commun de travail devait couvrir le Trésor du montant des ordres
de payement représentant la participation de l'État dans l'cx<Vis:ion
des grands travaux contre le chômage.

Les avances consenties au Trésor pour l'application de ces dispo
sitions sont remboursables en vingt-cinq ans au taux pratiqué par le
« Fonds commun de travail » au moment de leur réalisation. Elles
sont représentées par des titres d'annuités dont les intérêts sont
réglés trimestriellement.

Le total des avances consenties à ce litre à la date du 31 décembre
1951 s'élève à 3.656.011.747 F, dont 58.637.522 F repris par la caisse
générale de garantie sur une avance de 60 millions faite primitive
ment au moyen du compte « Produits de la vente des timbres et dis
cotisations pour les assurances sociales ».
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Avances au Trésor sur les disponibilités du fonds commun de travail
(habitations à loyer modéré).

D'autre part, le fonds commun de travail était appelé à faire des
avances au Trésor dans la limite d'un montant maximum de 400 mil

lions de francs pour lui permettre de consentir des prêts aux organis
mes d'habitations à loyer modéré.

Le total des avances consenties à ce titre à la date du 31 décembre

1951 s'élève à 301.312.775 F, dont 45 millions de francs représentant
le montant d'avances prélevées à l'origine sur le compte « Ministère
du travail. — Produit des cotisations d'assurances sociales ». Le reli
quat de ces avances, soit 38.528.721 F a été pris en charge par le
fonds commun de travail le 1™ avril 1)12.

Avances à la caisse de crédit aux départements et aux communes
sur les disponibilités du fonds commun de travail.

. Enfin, en exécution des dispositions des décrets des 7 septembre
et 9 novembre 1936 et du 8 novembre 1937, les dispositions du
fonds commun de travail, après prélèvement des avances à faire au
Trésor et des sommes réalisées par les collectivités titulaires de prêts
Souscrits antérieurement au 8 septembre 1936 étaient mises, sur sa
demande, à la disposition de la caisse de crédit aux départements et
aux communes.

En contrepartie de ces avances, la caisse de crédit remettait au
fonds commun de travail des titres de créance.

En exécution de l'acte dit loi du 22 janvier 1912 qui a supprimé
la caisse de crédit et confié à la caisse des dépôts et consignations
la liquidation de cet organisme, le fonds commun de travail ne
reçoit plus le montant, des échéances prévues dans les tilres de
créances, mais strictement les sommes acquittées par les collectivités
ayant bénéficié des prêts consentis par la caisse de crédit sur les
disponibilités du fonds commun de travail.

La situation de ces avances au 31 décembre 1951 est la suivante:

Reste dû au 1er janvier 1951, 1.329.720.525 F.

Les remboursements ayant porté en 1951 sur une somme de
52.961.572 F, le capital restant du au 31 décembre 195 1 par les emprun
teurs de la caisse de crédit aux départements et aux communes, en
ce qui concerne les avances faites par cet organisme sur les disponi
bilités du fonds commun de travail, ne ressort plus qu'à 1.270 mil
lions 701.953 F.

Les emplois en prêts indiqués dans l'état 3, paragraphe 3, du
présent rapport se résument, en définitive, comme suit, pour les
services propres :

SERVICES PBOPRES
EMPLOIS

de fonds bru.?.

OPÉRATIONS

d'ordre.

EMPLOIS

de fonds nets.

Francs. Francs. Francs.

Dépôts et consignations.. 10.299. 05 1.1G3 9C9.C78.316 9. 329. 373. 847

Fonds de réserve et de ga
rantie des caisses d'épar
gne 37. 321. 61O 42.831 37 .278.785

Caisses d'épargne 23.611. 191. 130 1.338.397.099 >2. 272. 797 .037

Totaux 33.917.569.915 2.308.118.216 3l.639.451.669

En ce qui concerne les services gérés (états n»' 6 à 18), les
emplois se décomposent ainsi:

SERVICES
EMPLOIS

de fonds bruts.

OPÉRATIONS

d'ordre.
\CHATS NETS

Francs. Francs. Francs.

Caisse nationale d'assu
rances sur la vie 309.387.712 158.053.311 151. 33 i. 401

Caisse nationale d'épargne 42.740.105.797 » 2. 710. 105. 797

Totaux — 13.059.493.509 158.053.311 2.891.440.198

IV. — IMMEUBLES

Ainsi qu'il résulte de l'examen de l'actif (voir première partie du
rapport, section II) les seuls emplois en immeubles effeclués en 1951.
pour le compte de la caisse des dépôts et consignations ont été
réalisés au titre du compte « Placements immobiliers » et compte
tenu de 77 .871.C35 F de ventes, d'amortissements et de recettes
diverses, ont été évalués à un montant net de 115.489.271 F.

Résumé général des emplois de fonds de toute nature.

Si l'on rassemble les différents résultais qui font l'objet de la
troisième partie dl présent rapport, il est possible de dégager dans
le tableau suivant, la répartition générale des emplois de fonds
effectués en J951 par la caisse des dépôts et consignations.

SERVICES

propres.

SERVICES

gerce.
ENSEMBLE

1o Placements ri/'fhiit'fs Francs. France. Franvs.

Rentes et valeurs di-

i' ■ e ^ ■! I (.Ml . t rt.y «G 1 1 1UU V'M QH

mo. » 110.

39.559.890.88! 70.426.405.008 109.986.350. 192

2° Placements

temporaires.

Bons du Trésor et va
leurs à court terme

(excédents des emplois
ou des rembourse
ments) il. 232. 860. 090 G.S95.373.115 1 i. 337. 580.931

» Total des emplois
de fonds 10.792. 750. 9S0 j3. 531. 092. 493 21.323.853.173

La répartition qualitative des placements dont il s'agit fait l'objet
de l'étal annexe n° 19. La caisse des dépôts et consigna lions n'a pas
effectué pour le compte des cai-ses d'assuranoes sociales de place
ments prévus à l'article 31 de la loi du 5 avril 1928.

QUATRIÈME PARTIE

Profits et pertes.

Résultats de 1951.

L'excédent de recettes du compte « Profits et pertes » porté au
bilan au 31 décembre 1951 s'élève à 1.382.585.897 F contre 630 init-
lions 231.000 F en 1950.

Cet excédent a été réparti comme suit:
1° Une somme de 36.219.829 F a été versée au fonds d'amortis

sement des immeubles de placement. Cette somme représente
l'annuité basée sur Jà valeur actuelle d'assurance des immeubles

et dont la capitalisation doit reconstituer le coût des construc
tions «omprises dans les placements immobiliers de la caisse.

2° Une somme de 200 millions de francs a été affectée au compte
de reserve intitulé « Réserve spéciale pour les opérations de cré
dit à moyen terme ».

3° Une somme de 35 millions de francs a été attribuée au fonds
fie secours des employés et agents de la caisse de dépôts et consi
gnations.

4" Une somme de Gll.36o.068 F a été versée au compte de réserve
intitulé « Réserve pour lluctuations des cours » destiné à faire
lace à l'ensemble des moins-values des portefeuilles.

5° Enfin, une somme de 500 millions de francs a été versée au
Trésor public.

Total: 1.382. 585. 897 F.

En raison de la suspension du cours des délais fendant la durée
des hostilités (décrets-lois des 1» septembre et 3 novembre 1939),
l'application des dispositions de l'article 43 de la loi du 10 avril
1895 a été ajournée en ce qui concerne la déchéance trentenaire
intéressant les comptes ouverts pendant les années 1911 à 1915.
La déchéance desdits comptes ainsi que celle des comptes ouverts
de 1910 à 1920 n'a pas encore été reprise. Aucune somme n'ayant
été versée à ce titre au Trésor, l'ensemble des versements de
l'espèce faits par la caisse des dépôts et consignations depuis la
mise en application de la loi reste fixé à 118.412.755,65 F.

Par ailleurs, aucun versement au Trésor n'a été effectué par la
caisse des dépôts et consignations d'Alsace et de Lorraine sur
l'excédent de ses produits, le "bilan de l'organisation dont il s'agit
présentant au 31 décembre 1951 un montant de réserve insuffisant
eu égard à l'ensemble des comptes du jassif.

Prévisions pour 1953.

L'état 21 des prévisions de recettes et de dépenses établi en
exécution de l'article 10 de la loi du 29 décembre 1888 fait ressortir
pour l'année 1953 un excédent de produits de 1.685 millions de
francs. Quant aux sommes qui, provenant des comptes ouverts
jusqu'en 1922, seront susceptibles d'être soumises en 1953 à la
déchéance trentenaire, leur montant ne peut être encore évalué,,
l'époque de la reprise effective des opérations de déchéance, sus
pendues pendant les hostilités, demeurant encore indéterminée.

Au cours de l'année 1951, les divers services de la caisse des
dépôts et consignations ont poursuivi leur développement normal.
L'emploi de méthodes de travail modernisées et l'utilisation de
moyens mécaniques ont permis de l'aire face, sans augmentation
de personnel, au surcroît important de travail entraîné par de nom
breuses revivions et majorations de pensions. Les effectifs budgé
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taires n'ont, en effet, pas varié d'une année à Vautre (1.019 agents)

Le directeur général est heureux de signaler que ce personnel, à
tous les degrés"de la hiérarchie, n'a cesse de faire preuve en 1901
du même zèle et du meme dévouement que par le passé.

La commission de surveillance s'associe à ces éloges.
Arrêté en commission, le 11 juillet 1902.

ANNEXE N° 484

(Session de 1952. — Séance du 23 octobre 1902.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif â
l'organisation (le la protection des végétaux dans les territoires
relevant du ministère de la France d'outre-mer, par M. Coupigny,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet de permettre à l'administration de disposer d'une organisation
efficace pour la protection phytosanilaire dans tos territoires relevant
<ïu ministère de la France d'outre-mer et de lui donner les moyens

faire respecter les mesures individuelles ou collectives qui pour
raient s'imposer dans ce domaine.

Les textes qui régissent à l'heure actuelle la protection des végé
taux sont anciens, fragmentaires et ne sont plus en harmonie, ni
avec le nouveau statut administrant de nos territoires lointains, ni
avec les obligations internationales que la France a contractées.

La réglementation actuelle remonte au décret du C mai 1913, alors
que le Gouvernement français a signé depuis celle date des conven
tions internationales: à Rome, en 1929, puis, après la conférence de
la Haye, en 1950, h laquelle trente-trois pays s'étaient fait représen
ter, à ltome de nouveau, en 1931, lors de la dernière conférence de
l'organisation pour l'alimentation et l'agriculture (F. A. O.).

lf était, en effet, devenu nécessaire de prendre des mesures de
protection efficace des végétaux outre-mer, mesures que l'on peut
rapprocher de celtes qui furent nécessitées en Europe par le phyl
loxéra et le mildiou de la vigne.'

Dans les territoires d'outre-mer, des épiphyties sont toujours à
craindre: rouille du caféier, swollen shoot du cacaoyer, bruzone du
paddy et toutes autres affections sévères qui peuvent ruiner les
plantations d'arachides, de palmiers à huile, de cocotiers, de plantes
à fibres, etc.

D'autre part, les moyens de communication plus rapides s'étant
multipliés depuis 1913, date du décret que l'on vous demande d'abro
ger, il se passe dans le domaine phytosanilaire ce qui s'est passé
dans le domaine proprement sanitaire: les risques de contamination
et de propagation se sont multipliés.

Au moment où l'agriculture permet d'apporter à certaines régions
de nos territoires d'outre-mer une prospérité accrue, il était normal
que la France souscrivît à la convention de Rome.

Il est à noter que l'Assemblée de l'Union française a donné à
l'unanimité un avis favorable à ce projet, qui a été également
adopté h l'unanimité par l'Assemblée nationale dans sa séance du
27 juin 1952.

Aussi bien l'exposé des motifs du projet gouvernemental que les
rapports de M. Le Brun Kéri* à l'Assemblée de l'Union française et
de M. Malbrant à l'Assemblée nationale font ressortir qu'il s'agit
essentiellement :

1° D'appliquer une convention internationale à laquelle nous avons
souscrit, notamment, à la dernière conférence F. A. O. de Rome en
décembre 1951;

2° D'empêcher les affections phytopathologiqnes de se développer
et de s'étendre, en luttant essentiellement contre Je parasitisme
végétal et en donnant pour cela à l'administration qui en est char
gée les moyens de contrôle et les moyens techniques;

3° De prévoir les pénalités qui empêcheront l'importation ou l'ex
portation de végélaux ou de produits végétaux susceptibles de com
promettre le développement de la production agricole dans l'Union
française et dans les pays avec lesquels elle réalise des échanges
commerciaux.

l.a réglementation que l'on vous propose permettra d'accélérer
l'etlort qui se poursuit depuis deux ans dans nos territoires d'outre
mer et les territoires sous tutelle française, pour mettre en place
l'organisation officielle de protection des végétaux offrant les garan
ties requises, notamment par le recrutement de spécialistes tant
dans les services de recherches que dans les services de défense
des cultures, par la dotation en équipement et ingrédients antiparasi-
laires, enfin, par l'installation dans les principaux ports de postes
de désinsectisation et de désinfection financés par les crédits du plan.

L'Assemblée nationale a, après l'avis de l'Assemblée de l'Union

française, apporté quelques modifications au projet du Gouverne
ment, notamment aux articles 1", 3 et 8.

Les nouveaux articles 1er et 3 prévoient l'application de la légie-
mentation non seulement aux territoires d'oulre-mer, mais encore
aux territoires sous tutelle, Cameroun et Togo et votre commission
vous propose d'adopter ces modifications qui doivent réparer ce qui
n'était sans doute qu'un oubli. o

Les modifications apportées par l'Assemblée nationale a 1 article a
(alinéa 1") mettent au mieux les pénalités en rapport avec les
infractions, pénalités qui sont des amendes de simple police, dont
le maximum est de 12.000 F, et qui peuvent Cire cumulées en cas
d'intrac tions répétées. ... „ , . . „

Quant aux infractions prévues au 2e alinéa de l'article 8, la rédac
tion de l'Assemblée nationale fait une distinction: le défaut de pièces
requises, infraction purement contraventionnelle, est puni de peines
de simple police pouvant comporter, outre l'amende, un emprisonne
ment. . , j. , „

Par contre, en ce qui concerne les fraudes ou fausses déclarations
sur les produits importés ou exportés, non seulement les peines pré
vues par le projet initial sont maintenues, mais encore l'efficacité
en est augmentée, puisque la tentative tend à être réprimée comme
le délit consommé et que les taux d'amendes sont plus élevés s'il
est prouvé qu'une activité illicite a pu rapporter davantage de béné
fices à son auteur.

Votre commission de la France d'outre-mer, en étudiant l'article 7,
estime que les agents du service de la protection des végétaux ne
devront pas jouir de droits exorbitants de droit commun, notamment
quand les végétaux ou produits végétaux qu'ils ont à visiter sont
entreposés dans un domicile particulier, sans pour autant que celui-ci
puisse servir de lieu de stockage dans un désir de fraude.

Dans ces conditions, votre commission de la France d'oulre-mer
vous propose d'adopter, sans modification, le texte voté par l'Assem
blée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre de la France d'outre-mer et les chefs des
territoires d'outre-mer et territoires sous tutelle, eu ce qui les
concerne, sont chargés de mettre en œuvre les moyens de protéger
les végétaux contre les insectes et animaux parasites ou nuisibles,
les parasites végétaux et les maladies des plantes.

ils peuvent prescrire, aux frais des propriétaires ou exploitants,
toutes mesures telles que mise en quarantaine, désinfection, inter
diction de planter, ainsi que tous traitements nécessaires.

lts peuvent ordonner toute destruction par le feu ou par tout
au tre moyen, sauf indemnité à la charge du territoire dans le cas où
la destruction s'étendrait à. des produits, parties de végétaux ou
végétaux non contaminés.

Art. 2. — Les mêmes autorités disposent des services de la pro
tection des végétaux qui agissent en liaison avec les établissements
de recherches agronomiques et ont "dans leurs attributions l'étude
des moyens de lutte contre les insectes et animaux parasites ou
nuisibles, les parasites végétaux et les maladies des plantes, l'orga
nisation de la lutte contre les divers fléaux, la conduite des essais
de substances insecticides et fongicides, ainsi que le contrôle phyto

des pépinières, des importations et des exportations.
Art. 3. — 11 est interdit d'introduire, de détenir ou de transporter

sciemment, sous quelque forme que ce soit (parasites formés, œufs,
larves, nymphes, graines et germes, etc.) des parasites réputés dan
gereux pour les cultures, sauf autorisation du ministre de la France
d'outre-mer pour l'exécution de travaux de laboratoire.

La liste des parasites animaux et végétaux réputés dangereux pour
les cultures est dressée par le ministre de la France d'outre-mer dans
les territoires d'oulre-mer et les territoires sous tutelle après avis
d'un comité consultatif de la protection des végétaux dont la compo
sition est fixée par arrôlé.

Art. 4. — Les végétaux, parties de végélaux, semences, terres,
fumiers, composts et tous emballages servant leur transport ne
peuvent être introduits dans les territoires d'oulre-mer et les ter
ritoires sons tutelle, que s'ils sont accompagnés d'un certificat phyto

délivré par les autorités qualifiées des pays d'origine attes
tant qu'ils sont indemnes de tout parasite.

Les emballages de nature végétale susceptibles de véhiculer des
parasites dangereux sont soumis à la même obligation.

Des prohibitions totales ou partielles d'importations et de circula
tion des produits ci-dessus énumérés peuvent en outre être pro
noncées par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer et des
chefs de territoire en ce qui les concerne.

Art. 5. — Toute personne, qui, sur un fonds lui appartenant ou
cultivé par elle ou sur des produits ou matières qu'elle détient en
magasin, constate la présence d'un parasite dangereux, nouvelle
ment apparu, est tenue d'en faire immédiatement la déclaration aux
autorités administratives de .sa résidence; celle déclaration doit
être inscrite sur un registre et transmise d'urgence au service local
de la protection des végétaux.

Art. 6. — Les propriétaires, exploitants ou usagers d'un terrain
cultivé ou planté, intéressés à la lut le contre les parasites, peuvent
être réunis par arrêté du chef du territoire en groupement de défense
agréé soit sur la demande de l'un ou plusieurs d'entre eux, soit
sur l'initiative du service local de la protection des végétaux.

Ces groupements sont régis par un statut conforme au statut
type établi par le ministre de la France d'outre-mer. Leurs res
sources proviennent de cotisations dont le taux est fixé par arrêté
du chef de territoire après avis de la chambre d'agriculture et
éventuellement de subventions.

Les groupements agréés de défense sont chargés:
1° D'assurer sous le contrôle du service local de protection des

végélaux l'exécution des mesures prescrites par les textes concer
nant la défense des végétaux;

(1) Évaluation des effectifs budgétaires depuis 1946:
1916, titulaires, 2.353; auxiliaires, 1.915. — Totaux, 4.298. 1947,

titulaires, 2.1G1 ; auxiliaires, 1.555. — Totaux, 3.710. 1918, titulaires,
2.1i5; auxiliaires, 1.555. — Totaux, 3.700. 1919, titulaires, 2.130;
auxiliaires, 1.519. — Totaux, 3.079. 1950, titulaires, 2.120; auxiliaires,
1.S99. — Totaux, 4.019 1951, titulaires, 2.986; auxiliaires, 1.033. —
Totaux, 4.019.

Depuis 1950, une augmentation des effectifs a été rendue néces
saire pour faire lace aux taches nouvelles incombant à la caisse
(notamment gestion de la caisse de retraites des agents des collec
tivités locales et péréquation des pensions des autres caisses de
re rai les).

(2) Voir- Assemblée nationale (2 e législ.), n»« 1201, 3585 et in-8»
380; Conseil de la Uéiuibliciue. n° 3!1 (année 1952).
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2° De généraliser et synchroniser les traitements curatifs et pré-
venlifs nécessaires au maintien du bon état sanitaire des cultures
et notamment de diffuser à cet effet les indications fournies par
le service local de la protection des végétaux;

3° De signaler au service local de protection des végétaux l'appa
rition de tout parasite figurant ou non sur la liste prévue à l'ar
ticle 3 de la présente loi ou le développement inaccoutumé des
parasites dont la présence est normalement constatée;

4° D'exécuter, soit à la demande du service local de la protection
des végétaux, soit à la demande des particuliers, les traitements
insecticides et anticryptogainiques nécessaires.

Art. 7. - Les agents du service de la protection des végétaux
sont habilités et commissionnés pour constater les infractions aux
dispositions de la présente loi. Ils ont entrée dans tous les lieux où
sont cultivés, récoltés, entreposés, exposés, mis en vente ou vendus
des plantes, semences ou fruits frais et peuvent procéder à la
saisie des produits et objets porteurs de parasites- dangereux ou
susceptibles de les véhiculer.

Les produits et objets saisis sont soit désinfectés, soit détruits
par le feu.

En cas de désinfection, le propriétaire, exploitant, détenteur ou
transporteur, est tenu d'en acquitter les frais.

En cas de destruction totale ou partielle, aucune indemnité ne
peut être réclamée par le propriétaire, exploitant, détenteur ou
transporteur.

Art. 8. — Toutes infractions aux dispositions de la présente loi
et aux arrétés et règlements pris pour son application seront punies
d'une amende de 200 à 12.000 francs, sous réserve des dispositions
qui suivent:

En cas d'infraction à l'article 4, une peine d'emprisonnement de
huit joins au plus pourra être prononcée:

Seront punis d'un emprisonnement d'un mois h un an et d'une
amende de 50. 000 ii 500.000 francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement, ceux qui auront introduit ou tenté d'introduire dans les
territoires d'outre-mer ou les territoires sous tutelle l'un des objets
énoncés aux articles 2 et 3 de la présente loi en produisant une
fausse déclara lion de provenance ou en recourant à .toute autre
ina n «r livre Ira i kl n 1 e u se .

En cas de récidive dans le délai de cinq ans, les peines prévues
h l'alinéa précédent peuvent êlre portées au double du maximum
fixé ci-dessus.

Art. 9. - Un règlement d'administration publique fixera en tant
que de besoin les conditions d'application de la présente loi.

Art. 10. — Sont abrogés, en ce qui concerne les territoires d'outre-
mer et les territoires sous tutelle, le décret du 6 mai 1913 régle
mentant l'importation des végétaux dans les territoires de la Franco
d'outre-mer, et toutes dispositions contraires à celles de la pré
sente loi.

ANNEXE N ° 485

(Session de 1952. - Séance du 30 octobre 1932.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits alTeclés aux dépenses de fonetionnnement
des services civils pour l'exercio8 1953 (Travail et sécurité sociale),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 23 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civile pour l'exercice 1953
(Travail et sécurité sociale).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Il est ouvert au ministre du travail et de la
sécurité sociale, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevant à
la somme globale de 2i.492.63C.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 5.908.112.000 F, au titre III: Moyens des services,

conformément à la répartition par service et par chapitre qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi,

Et à concurrence de 18.bS4.Wt.000 F au titre IV: Interventions
publiques, conformément fi la répartition par service et par cha
pitre qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 octobre 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

Ctat A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953 au titre des moyens des services.

Travail et sécurité sociale.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1« partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 3101. — Administration centrale. - Rémunérations prinefc
pales, 545.901. 000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 61 .637 .000 F.

Chap. 31-11. — Services du travail et de la main-d'œuvre. — Rému
nérations principales, 1. 808. 780.000 F.

Chap. 31-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. - Indemi
nités et allocations diverses, 39.150.0iH0 F.

Chap. 31-21. — Services de la sécurité sociale. - Rémunérations
principales, 1. 002.311.000 F.

Chap. 31-22. — Services de la sécurité sociale. — Indemnités et
allocations diverses, 13.573.000 F.

Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 819.58f.000 F.
Total pour la 1™ partie, 4.321.301.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges socialest

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 475.959.000 F«
Chap. 33-92. — Prestations et versements îacù'talils, 16.253.000 F.

Total pour la 3e partie, 492.212.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Remboursement de
frais, 15.151.000 F.

Chap. 34-02. - Administration centrale. — Matériel, 70.009.000 F.
Chap. 31-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. — Rem

boursement de frais, 133.888.0(0 F.
Chap. 31-12. - Services du travail et de la main-d'œuvre. — Maté

riel, 180.756.000 F.
Chap. 31-21. - Services de la sécurité sociale. - Remboursement

de frais, 51.118.000 F.
Chap. 34-22. — Services de la sécurité sociale, - Matériel, 23 mil

lions 711.000 F.

Chap. 31-91. — Lovers, 49.070.000 F.
Chap. 34-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 5 mil

lions 612.000 F.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations. —

Impressions, 108 821.000 F.
Total pour la 4° partie, 013.439.000 F.

7e partie. —- Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de contentieux et réparations civiles, 21 mil
lions 990.000 F.

Chap. 37-92. - Délégués k la sécurité des ouvriers mineurs, 426 mil
lions 200.000 F.

Chap. 37-93. =- Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Total pour la 7e partie, 451.190.000 F.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état A, 5.908.142.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1^53, au titre des interventions publiques.

Travail et sécurité sociale.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2S partie. - Action internationale.

Chap. 42-11. — Services du travail et de la main-d'œuvre. —*
Contribution de la France à des organismes internationaux, 153 mil
lions 109.000 F.

3e partie. - Action éducative el cuHureUe.

Chap. 43-11. — Services du travail et de la main-d'œuvre. — Attri
bution de bourses aux élèves du centre d'études et d'information du
service social du travail, 1 million de francs.

Chap. 43-12. - Services du travail et de la main-d'œuvre. - For
mation professionnelle des adultes, 4,023. OOO.OOO de francs.

Total pour la 3e partie, 4.021.000.000 de francs.

4« partie. - Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 44-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre.
Encouragements aux sociétés ouvrières et aux fédérations de sociétés
ouvrières de production et de crédit, 1.500.000 F.(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n05 4263, 4315 et in-8° 514.
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5° partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. — Fonds
national de chômage. — Aide aux travailleurs, 3. 100. 908.000 F.

Chap.46-12. - Services du travail et de la ma.n-d œuvre. —
Amélioration des conditions de vie des travailleurs nord-africains,
llliO.ïol .000 F. „

Total pour la G" partie, 3.2S6.729.000 F.

74 partie. - Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. — Aide
aux travailleurs immigrants, 12.100.000 F.

Chap. 47-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. —
Avantages accordés aux travailleurs immigrants italiens, 30 mil
lions de francs.

Chap. 47-13. - Services du travail et de la mam-d œuvra —
Subventions aux comités d'entreprises et aux institutions sociales,
mémoire. ' „ ,

Chap. 47-21. - Services de la sécurité sociale. - Encouragement»
aux sociétés mutualistes, 196 millions de francs.

Chap.47-22. — Services de la sécurité sociale. — Contribution
annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la caisse autonome
nationale de sécurité sociale dans les mines et à diverses caisses de

' retraites, 10.900. 996.000 F.
Total pour la 7» partie, 11.139.150.000 F,

8" partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.
Chap 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. - Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état B, 18.581.191.000 F. . „
Total pour le travail et la sécurité sociale, 2i.ilfi.CU5.000 F.

ANNEXE N ° 4 8 6

(Session de 1932. — Séance du 30 octobre l?52.j

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses do fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (industrie et commerce),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à .M. le
président du Conseil de la République (1). - Renvoyé 4 la com
mission des finances.) .

Pans, le 21 octobre 19o2.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 19o3
(industrie et commerce).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien nVaccuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

X 3 Uo 11
. Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur. suit:

PROJET DE LOI .

Art. 1er. — Il e s t ouvert au ministre de l'industrie et du commerce,
au titre de l'exercice 1933, des crédits s'élevant à la somme globale
de 3.563.307.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 3.185.110.000 F, au titre UT: Moyens des services,

conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi:

Et à concurrence de 3S3.191.000 F, au titre IV: Interventions
publiques, conformément à la répartition, par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. — Le ministre de l'industrie et du commerce est autorisé
h engager, en 1953, par anticipation sur les crédits qui lui seront
alloués pour l'exercice 1954, des dépenses s'élevant à la somme de
dsi millions de francs et applicables au chapitre 36-51 du budget de
son département « Subvention au centre national de la cinémato
graphie ».

Art. 3. — L'article 66 (2°) de la loi n° 47-1465 du 8 août 1947 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 66. —

« 2° Les études et recherches entreprises à la demande de parti
culiers feront l'objet, dans chaque cas, d'une conventoin qui sera
soumise à l'approbation du ministre de l'industrie et du commerce
et au visa du contrôleur des dépenses engagées. Elles donneront lieu
à perception de recettes qui seront ventilées de la façon suivante:

« A concurrence de 75 p. 100, rattachement, selon la procédure des
fonds de concours, au chapitre o Direction des industries chimiques.

— Laboratoire central des services chimiques de l'État. - Matériel »
et, le cas échéant, au chapitre « Direction des industries chimiques.
— Laboratoire central des services chimiques de l'État. — Rembour*
sèment de frais » du budget de l'industrie et du commerce; la
rattachement à ce dernier chapitre budgétaire portera exclusivement
sur les sommes encaissées à titre de remboursement des frais ds
déplacement occasionnés par les éludes et recherches;

« >jur le surplus, soit 25 p. 100, versement en recettes au budget
général »

Délibéré en séance publique, à. Paris, le 23 octobre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A .— Tableau, par service et par chapitre, des crédits
ouverts sur l'exercice 1903, au titre des moyens des services*

Industrie et commerce.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 709.015.000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 66.776.000 F.

Chap. 31-11. - Direction des mines et de la sidérurgie. - Ser
vices extérieurs. — Écoles nationales supérieures et techniques do
mines. - Rémunérations principales, 4i5.001.c00 F.

Chap. 31-12, - Direction des mines et de la sidérurgie. - Ser
vices extérieurs. - Écoles nationales supérieures et techniques
de mines. — Indemnités et allocations diverses, 48.118.000 F.

Chap. 31-21. — Direction du gaz et de l'électricité. - Services
extérieurs. - Rémunérations principales, 91.93C.000 F.

Chap. 31-22. — Direction du gaz et de l'électricité. •- Services
extérieurs. — Indemnités et allocations diverses, 0.454.000 F.

Chap. 31-31. - Direction des industries chimiques. - Laboratoire
central des services chimiques de l'État. — Rémunérations prin
cipales, 35.268.000 F.

Chap. 31-32. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire
central des services chimiques de l'État. — indemnités et allo-
calions diverses, 3.616.000 F.

Chap. 31-41. - Direction des industries mécaniques et é'ectri-
■ ques. - Service des instruments de mesure. - Rémunérations
principales, 260.536.000 (F.

Chap. 31-12. — Direction des industries mécaniques et électri
ques. - Service des instruments de mesure. — inlemnités et
allocations diverses, 20.888.000 F.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles. 350.000.000 F.
Chap. 31-92. - Salaires du personnel ouvrier, 99.12i.000 F.

Total pour la lls partie, 2.1D7.302.000 F.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 3O2.28t.000 F.
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 8.210.0W0 F.

Total pour la 3° partie, 310.491.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Remboursement dj
frais, 29.850.000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Matériel, 39.124.000 F.
Chap. 31-11. — Direction des mines et de la sidérurgie. - Ser

vices extérieurs. - Remboursement de frais, 61. 737.000 F.
Chap. 34-12. — Direction des mines et de la sijérurgie. - Ser

vices extérieurs. — Matériel, 71.989.000 F.
Chap. 34-21. - Direction du gaz et de l'électricité. — Rembour

sement de frais, 9.815.000 F.
Chap. 34-22. — Direction du gaz et de l'électricité. — Matériel,

6.515.000 F.

Chap. 31-31. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire
central des services chimiques de l'État. - Remboursement de
frais, 1.411.000 F.

Chap. 31-32. - Direction des industries chimiques. •- Laboratoire
central des services chimiques de l'État. — Matériel, 3I.392.000 F.

Chap. 31-41. - Direction des industries mécaniques et électri
ques. — Service des instruments de mesure. — Remboursement
de frais, 77.832.000 F.

Chap. 31-42. — Direction des industries mécaniques et électri
ques. — Service des instruments de mesure. — Matériel, 10.672.000 F.

Chap. 34-91. - Loyers, 32.965.000 F.
Chap. 31-92. Achat et entretien du matériel automobile,

28.000.000 F.

Chap. 34-93. - Remboursement à diverses administrations,
76.401.000 F.

Total pour la 4e partie, 530.736.000 F.

5« partie. — Travaux d'entretien,

Chap. 35-01. - Plan national de ravitaillement en carburants,
mémoire.

Chap. 35-11. — Sondages et recherches géologiques et géoptiy-
siques en laboratoire et sur le terrain, 61.999.000 F..(1). Voir: Assemblée nationale .(2e législ.), n03 4262, 4356 et in-8° 515.
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Chap. 35-12. — .Entretien des installations industrielles apparie
riant à l'État, 5.000.000 F.

Chap. 35-91. - Travaux d'équipement et d'cntretien, 46.529.000 F.
Total pour la 5' partie, 110.523.000 F,

6° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-51. — Subvention au centre national de la cinématogra-
pliie, «7.219.000 F.

. 7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-51. — Frais d'établissement des listes pour les élections
consulaires, 4.100.000 F.

Chap. 3 7-91. - Frais de justice. — Réparations civiles. - Liqui
dation des opérations des anciens comptes spéciaux, 28.050.000 F.

Chap. 37-92. - Emploi de fonds provenant de legs et de dona
tions, mémoire.

Total pourra Ie partie, 32.750.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées u des exercices antérieurs.

Chap. 38-91 - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services',
mémoire.

Total pour la 8« partie, mémoire.
Total pour l'état A, 3.165.110.000 F.

Industrie et commerce.

TITIE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Actions internationales.

Chap. -52-21. — Participation à l'organisation du congrès internatio
nal des grands barrages (Paris i«5é), 10 millions (le francs.

Chap. 42-91. — Part contributive de la France dans les dépenses
de dix ers bureaux internationaux, 4.57(U'00 F.

Total pour la 2e partie, 15.570.000 F.

4° partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap 41-01. - Encouragement à l'artisanat, 3 millions de francs.
Chap. 45-11. — Subvention à la caisse de compensation des com

bustibles minéraux solides, mémoire.
Chap. 41-21. — Avances ou subventions aux entreprises de pro

duction et de transport d'énergie, électrique, 15.121.000 F.
Chap. 44-91. — -Recherches techniques, 10.500.000 F.

Total pour la 4e partie, 28.02t.0o0 F.

5" partie. - Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérct national,

Chap. 45-11. — Participation de la métropole au déficit des houil
lères du Sud-Oranais, 350 millions de francs.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.

Chap. 43-92. — Dépenses des exercices clos (interventions
publiques), mémoire.

Total pour la 8« partie, mémoire.
Total pour l'état B, 383.191.000 F.
Total pour l'industrie et le commerce, 3.5G8.307.000 F.

ANNEXE N ° 487

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif al déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Travaux publics, trans
ports et tourisme. - I. - Travaux publics, transports et tou
risme), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale è
M. Je président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 27 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
on projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(Travaux publics, transports et tourisme. - l. - Travaux publics,
transports et tourisme).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

•le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agnéez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnouAnD HEnRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — T1 est ouvert au ministre des travaux publics des
transports et du tourisme, au titre du budget des travaux publics,
des transports et du tourisme, pour l'exercice 1953, des crédits
s'élevant à la somme globale de 175.105.237.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 58.715.036.000 F, au titre III : moyens des services,

conformément à la répartition par service et par chapitre qui en est
donnée à l'état A annexé à la présente loi;

Et à concurrence de 110. 450.201 F, au titre IV: interventions publi
ques, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. - Le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme est autorisé à engager en 1953, par anticipation sur les
crédits qui lui seront alloués pour l'exercice 1955, au titre du
budget des travaux publics, des transports et du tourisme, des dépen
ses se montant à la somme totale de 4.885 millions de francs et
réparties par service et par chapitre, conformément u l'état C annexé
à la présente loi.

Art. 3. - Le montant des travaux complémentaires de premief
établissement dont l'exécution pourra être autorisée en 1953 sur le
réseau <vin!érût général secondaire du Yivarais-Loyf-re concédé ii la
Compagnie de chemins de fer départementaux est fixé au maximum,
y compris les acquisitions de matériel, h la somme de 5.900.000 F,

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 octobre 1952.

Le président ,
Signé: EDOUARD UEHHIOTJ

FTiTS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 195'i, au titre des moyens des services.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLIC, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Adminis'ralion centrale. — Rémunérations princi
pales, 281.050.000 F. ....

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 3». 581.000 F.

• Chap. 31-11. — Ponts et chaussées. — Rémunérations principales,
3.700.7 50.000 F.

Chap. 31-12. - Ponts et chaussées. — Indemnités et allocations!
diverses. 290.139.000 F.

Chap. 31-13. - Ponts et chaussées. - Conducteurs de chantiers et!
agents de travaux. — Rémunérations principales, 12.297.070.000 F.

Chap. 31-15. - Ponts et chaussées. - Conducteurs de chantiers
et agents de travaux. - Indemnités et allocations diverses, 693 mil
lions 815.000 F.

Chap. 31-15. — Ponts et chaussées. - Ouvriers permanents des
parcs et ateliers. - Salaires et accessoires de salaires. 1.576.430.000 F.

Chap. 31-10. — Ponts et chaussées. - Ouvriers titulaires des dépar
tements d'outre-mer. - Rémunérations principales, indemnités et
allocations diverses, U.950. 000 F.

Chap. 31-17. - Services annexes. — Rémunérations principales,
27.657.000 F. ri»

Chap. 31-18. — Services annexes. - Indemnités et allocations
diverses, 8.280.000 F.

Chap. 31-31. — Ports maritimes, établissements de signalisation
maritime, voies navigables. - Rémunérations principales, indemnités
et allocations- diverses, 836.6Cr2.000 F.

Chap. 31-51. - Chemins de fer et transports. - Personnel de
contrôle. - Rémunérations principales, indemnités et allocations
diverses, 75.508.000 F.

Chap. 31-52. - Chemins de fer et transports. — Organismes centraux
et comités techniques départementaux des transports. — Rémuné
ra lions principales, indemnités et allocations diverses, mémoire.

Chap. 31-51. — Institut géographique national. — Rémunérations
principales. 609.050.000 F.

Chap. 31-52. - Institut géographique national. — Indemnités et allo
cations diverses, 8.314.000 F.

Chap. 31-53. - Institut géographique national. — Personnel ouvrier
— Salaires et accessoires de salaires, 393.772.000 F.

Chap. 31-61. — Direction générale du tourisme. - Rémunérations
principales, indemnités et allocations diverses, 31.892.000 F.

Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles. 3.354 millions de francs,-
Total pour la i™ partie, 24.282.702.000 F.

2e partie. - Personnel en retraite. — Pensions et allocations.

Chap. 32-91 - Pensions et retraites. — Prestations et versements
de l'État, 60.535.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.)., nos 4269, 4482, 4348 et
ln-8° 516.
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3e partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91- — Prestations et versements obligatoires, G.500 mil
lions de francs.

3o-92. - Prestations et versements facultatifs, ii.913.0CO F.
Total pour la 3° partie, 6. 514. 913.000 F.

4® partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Matériel et rembour
sement de frais, 45. 198.000 F.

Chap. 31-11. — Ponts et chaussées. — Matériel de bureau, 3G0 mil
lion 71.CHXI F. .
" chap. 31-12. — Ponts et chaussées. — Remboursement de irais,
437.S89.000 F.

Chap. 31-13. — Ponts et chaussées. - Conducteurs de chantiers
et agents de travaux. - Remboursement ce trais, 6sl.3i8.ooo F.

Chap. 31-11. — Services annexes. — Matériel et remboursement de
Irais, 38. 517.000 F.

Chap. 31-31. — Ports maritimes. — Établissements de signalisation
maritime. - Voies navigables. - Remboursement de Irais, 89 mil
lions 439.000 F. .

Chap. 31-it. - Chemins de fer et transports. — Matériel et rem-
biMirsement de frais, 7.159.000 F.
' Oui p. 3i-"£. — Inslilut géographique national. — Remboursement
de frais, 108.813.0H) F.

Chap. 34-51 — institut géographique national. - Matériel, 221 mil
lions 350.000 F. ...

Chap. 3 1-61 . - Direction générale du tourisme. - Matériel et
remboursement de trais, 70o.iW.WW F.

Chap. 31-91. - Loyers 'des bureaux et indemnités de réquisition,
27.noi.ooo F.

Chap. 31-92. - Achat et entretien de matériel automobile, 1G8 mil
lion; 500 .ont) F.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 167 mil
lions de francs.

Total pour la 4e partie, 3.055.828.000 F.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap 35-21. — Routes et ponts. — Entretien et réparations, 17 mil
liards 215.883.000 F.

Chap. 35-31. — Voies de navigation intérieure. - Entretien et répa
ra lions, 3. 739. 970. 000 F.

Chap. 35-32. - Ports maritimes. — Entretien et réparations, 2 mil
liards 507. 985.000 F.

Chap. 35-33. — Établissements, de signalisation maritime. — Fonc- .
Jionnement, entretien et réparations, 905 millions de francs.

Total pour la 58 partie, 21.428. 811.000 F.

G0 partie. — Subventions de fonctionnement.

1 Chap. 3G-2i. — Route'. — Remboursement <> frais à l'union natio
nale des associations de tourisme, 176. 800.000 F.

Chap. 36-22. — Roules. — Remboursement forfaitaire par l'État des
dépenses de personnel de la voirie départementale de la Seine,
*18. 151.000 F.

Total pour la 6® partie, 295.251.000 F.

7« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles. 16.900.000 F.
Chap. 37-92. — Emploi t'e fonds provenant de legs ou de donations,

pli-moire.
Total pour la 7e partie, 56.900.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercice? périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),
pif-moire.

Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour -l'état A, 58.715.03G.000 F.

État B. — Tableau, par service et 'par chapitre, des crédits ouverts
sur l'e.rercice 1353 au titre des interventions publiques.

Travaux publics, transports et, tourisme.
i

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

2° partie. - Action internationale.

Chan. 42-91. — Subventions diverse?, 11.018.000 F.
■4* nurl''. — Action éconoutii/ue. — Lnconriii/cment des interventions.

Chap. 41-31. — Ports maritimes. - Subventions aux ports auto-
homes, 325.631.000 F.

Chap. 44-41. - Chemins de fer. - Subvention annuelle aux entre
prises de chemins de fer d'intérêt local et de tramways, 17.i00.000 F.

Chap 41-61. — Direction générale du tourisme. — Subventions aux
organismes de tourisme. 110.950.000 F.

Total pour la 4» partie, 483.681.000 F

5« partie. — Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt national.

Chap. -45-31. — Voies navigables. - Exploitation réglementée, 5G0
millions de francs.

Chap. 45-41. — Chemins de fer. — Subventions aux chemins de
fer d'intérêt général, 427 millions de francs.

Chap. 45-12. - Chemins de fer. — Indemnités compensatrices de
réduction de tarifs imposées il la Société nationale des chemins de
Ier français, 21.610 millions de francs.

Chap. 45-43. — Chemins de fer. - Subvention d'équilibre à la
Société nationale des chemins de fer français, 30 milliards de francs.

Chap. 45-11 (nouveau). — Chemins de fer. — Contribution de l'État
à diverses dépenses de la Société nationale des chemins de fer fran
çais, GO. 170.999.000 F.

Chap. 45-15. — Chemins de fer. - Participation aux dépendes
d'exploitation de la régie autonome des transports parisiens,
2.887.500.030 F.

Total pour la 5e partie, 115.955.199.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), Mémoire.

Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques). mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état B. Iln. 150. 201.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme,

175.105.237.000 F.

EUt B. — Tableau des autorisations d'eni/at/ement de dépenses
par anticipation sur tes crédits de 1951.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

Chap. 35-21. — Routes et ponts. — Entretien et réparations, 3 . i i i
millions de francs.

Chap. 35-31. - Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa
rations, 718 millions de francs.

Chap. 35-32. — Ports maritimes. - Entretien et réparations, 501
millions «le francs.

Chap. 35-33. — Établissements de signalisation maritime. — Fonc
tionnement. entretien et n1 para lions. 193 millions de francs.

Total pour l'état C, 4.885 millions de francs.

ANNEXE N ° 488

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affeclés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1S53 (justice), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, te 25 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21, octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits alTeclés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(justice).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont ji- vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé : EnOUAnD ILKKMOT.

L'Assemblée nationale à adopté le projet de loi dont la teneur
suil:

PROJET DE LOI

Art. l»r. — II est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'éleva nt à la somme
globale de 18.519.793.000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 18. 418. 290. 000 F, au titre III: moyens des ser
vices, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état A annexé i la présente loi;

Et l concurrence de 101.503.0fi0 F, au titre IV : interventions
publiques, conformément à la répartition par service et par cha
pitre qui en est donnée à l'élut B annexé à la présente loi.

Art. 2. - Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1953, en tant
qu'elles permettent la délégation de magistrats dans les services de
l'administration centrale du ministère de la justice, les dispositions

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 42G4, 4483, 4379 et
in-S° 517.
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de l'article 3 du décret du 1er septembre 1939 tendant à assurer, en
temps de guerre, le fonctionnement des cours et tribunaux et la
sauvegarde des archives.

Sont également prorogées jusqu'au 31 décembre 1953, les dispo
sitions de l'article 10 du décret susvisé, modifié par la loi validée
du 4 mars 1944.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 octobre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HEnRIoT.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Justice.

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

1" partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité ._

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales,. 159.336.000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 27.132.0lX) F.

Chap. 31-11. - Services judiciaires. - Rémunérations principales,
4.765.125.000 F.

Chap. 31-12. — Services judiciaires. - Indemnités et allocations
diverses, 582.960.000 F.

Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. - Rémunérations princi
pales, 2.177.043.000 F.

Chan. 31-22. — Services pénitentiaires. — Indemnités et allocations
diverses, 361.086.000 F.

Chap. 31-31. - Services de l'éducation surveillée. - Rémunéra
tions principales, 399.431.000 F.

Chap. 31-32. — Services de l'éducation surveillée. — Indemnités
e! allocations diverses, 20. 590.000 F.

Chap 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.646 737.000 F.
Total pour la l™ partie, 10.142.746.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 2.235 mil
lions 863.000 F.

Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 22.237.000 F.
Total pour la 3e partie, 2.258.100.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.,

Chap. 34-01. - Administration centrale. - Remboursement de
frais. 5.952.000 F.

Chap. 34-02. - Administration centrale. — Matériel, 27.429.000 F.
Chap. 34-11. - Services judiciaires. - Remboursement de frais,

173.849.0iKl F

Chap. 35-12. - Services judiciaires. — Matériel, 179. 661.000 F.
Chap. 34-21. - Services pénitentiaires. - Remboursement de frais,

135 808 000 F

Chap 34-22. - Services pénitentiaires. - Matériel, 309.100.000 F.
Chap. 34-23. - Services pénitentiaires. - Entretien et rémunéra

tion des détenus. — Consommation en nature, 2.120.753.000 F.
Chap 34-24. — Services pénitentiaires. — Approvisionnement des

cantines, 400 millions de francs.
Chap. 34-31. - Services de l'éducation surveillée. - Rembourse

ment de frais, 13.262.000 F.
Chap. 35-32. - Services de l'éducation surveillée. <— Matériel,

46.17S.000 F.
Chap. 34-33. - Services de l'éducation surveillée. — Entretien.

rééducation et surveillance' des mineurs délinquants. - Consomma
tion en nature, 1.087.128.000 F.

Chap. 34-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 8.615.000 F
Chap. 34-92 - Achat et entretien du matériel automobile, 93 mil

lions 654.000 F.
Chap. 34-93.. — Remboursement à diverses administrations, 45 mil

lions 957.000 F.
Total pour la 4e partie, 4.047.343.000 F.

5e partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-21. - Bâtiments pénitentiaires. — Travaux d'enlrelien,
310.488.000 F.

Chap. 35-31. - Bâtiments de l'éducation surveillée. — Travaux
d'enlrelien, 55 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 365.488.000 F..

6e partie. — Subvention de fonctionnement.

Chap. 36-01. - Subvention au budget annexe de l'ordre de la Libé
ration, 11.511.000 F.

7e partie. - Dépenses diverses.

' Chap. 37-11. — Services judiciaires. — Frais de justice, 974 mil
lions 241.000 F.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 18.861.000 F.
Chap. 37-92. - Emploi- de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7e partie, 993.102.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8e partie. mémoire.
Total pour l'état A, 18.418.290.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventicms publiques.

TITRE IV. - INTFÎVENIIONS PUBLIQUES

Ce partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. - Services judiciaires. — Subventions diverses, 1 mil
lion 77.000 F.

Chap. 46-21. - Services pénitentiaires. - Subventions diverses,
9. J 73.000 F.

Chap 46-31. - Services de l'éducation surveillée. — Subventions
diverses, 91.253.000 F.

Total pour la 6e partie, 101.503.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance ( interventions publiques) , mémoire.

Chap. 48-92. — Dépenses des exercice s clos (interventions publi
ques), mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'Elat ft. 101.503.000 F.
Total pour la justice, 18.519.793.000 F.

ANNEXE N 489

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROJET DE LOI' adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (agriculture), transmis par
M. Je président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1h - (Renvoyé à la commission des
finances.)

' Paris, le 27 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(agriculture).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

'• Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté. le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre de l'agriculture au titre de
l'exercice 1953 des crédits s'élevant à la somme globale de 13 mil
liards 332.233.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 11 millions de francs, au titre Ier : Dette publique

et dépenses en atténuation de recettes, chapitre 15-81 « Rembour
sement sur produits divers des forêts »:

A concurrence de 11 .902.030. 000 F au titre III: Moyens des services,
conformément à la répartition par service et par chapitre qui en est
donnée à l'état A annexé à la présente loi;

Et à concurrence de 1.419.203.000 F, au titre IV: Interventions
publiques, conformément à, la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. - Est autorisée la transformation, en emplois permanents,
des emplois du cadre temporaire créé par le décret n° 50-88 du 19 jan
vier 1950.

Un règlement d'administration publique fixera le nombre et la
nature des nouveaux emplois ainsi que les conditions dans lesquelles
les agents du cadre temporaire en fonction le 1er janvier 1953 pour
ront être titularisés dans ces emplois.

Art. 3. —
Art. 4. - Les sommes provenant de la cession" de vaccin anti-

aphteux seront reversées au Trésor à la ligne « Fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public » et rattachées au budget du ministère
de l'agriculture.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 4254, 4437, 4344 et
in-8° 520.
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Art. 5. — Le ministre^ de l'agriculture est autorisé a engager en
Ï9i», v.r anticipation sur 'rs crédits qui lui seront allmu's pour l'exer
cice 1951, des dépenses s'élevant à la somme de 10 millions de francs
pour le chapitre 41-11 « Concours général agrico.e » el à 05 millions
de francs pour le chapitre 44-21 « Vulgarisation ».

Art. 6. — Sont ratifiées les dispositions du décret n» 50-1023 du
22 août 1950 tendant à la création d'une cotisation à la charge des
producteurs de céréales en vue de la résorption des excédents de
céréales.

Ces dispositions sont applicables uniquement aux récoltes des
années 1050, 1051 et 1052.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 octobre 1052.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. — Tableau. par service el pir chapitre, des crédits ouverts
sur l'r.xitrr.ire 10."»?., au titre des moyens des services.

Agriculture.

TiT/ii III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-f1. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 367.334.000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 30.101.0W> F.

Chap. 31-11. — Inspection générale de l'agriculture. — Rémunéra
tions principales du personnel de l'inspection générale et du person
nel chargé fe la liquidation des comptes spéciaux, 22. 811. 000 F.

Chap. 31-12. — Inspection générale de l'agriculture. - Indemnités
et allocations diverses. 97.000 F.

Chap. 31-21. — Direction de la production agricole. — Rémunéra
tions principales de personnel divers, 1.171.000 F.

Chap. 31-23. — Services, laboratoires et écoles nationales vétéri
naires. — Rémunérations principales, 237.309.000 F.

Chap. 31-24. — Services, laboratoires et écoles vétérinaires. — In
demnités et allocations diverses, 2.920.000 F.

Chap. 31-25. — Service des haras. — Rémunérations principales,
35V C89.000 F.

Chap. 31-26. — Service des haras. — Indemnités et allocations di
verses, 19.896.000 F.

Chap. 31-27. — Services de l'inspection des courses et du pari
mutuel. — Personnel. (Mémoire.)

Chan. 31-31. — Services agricoles. — Rémunérations principales,
C96.055.000 F.

Chap. 31-32. — Services agricoles. — Indemnités et allocations di
verses, 17.466.000 F.

Chap. 31-33. — Services agricoles. — Salaires et accessoires du per
sonnel ouvrier, 8.458.000 F.

Chap. 31-37. — Établissements d'enseignement agricole. — Rému
nérations principales. 439.830.000 F

Chap. 31-38. — Établissements d'enseignement agricole. — Indem
nités et allocations diverses, 86.086.000 F.

Chap, 31-41. — Institut national de la recherche agronomique. —
Rémunérations principales, 309.168.000 F.

Chap. 31-42. — Inslitut national de la recherche agronomique. —
Indemnités et allocations diverses, 1.693.0OO F.

Chap. 31-51. — Contrôle des lois sociales en agriculture. — Rémuné
rations principales, mémoire

Chap 31-52. — Contrôle des lois sociales en agriculture. — Indem
nités et allocations diverses, mémoire.

Chap. 31-61. — Service de la répression des fraudes. — Rémunéra
tions principales, 141.040.000 F.

Chap. 31-62. — Service de la répression des fraudes. — Indemnités
et allocations diverses. 5.494.000 F.

Chap. 3 [-63. — Service de la répression des fraudes. — Salaires et
^accessoires de salaires du personnel ouvrier, 5. loi. 000 F.

Chap. 31-71. — Direction du génie rural et de l'hydraulique agri
cole. — Rémunérations principales, Gti5.401.0tH0 F.

Chap. 31-72 — Direction générale du génie rural et de l'hvdrau-
lique agricole. — Indemnités et allocations diverses, 53.259.0» F.

l'.Wap. 31-73. — Direction générale du génie rural et de l'hydrau
lique agricole. — Salaires et accessoires de salaires des personnels
rémunérés sur les bases du commerce et de l'industrie, 20. 177.000 F.

Chap. 31-81. — Direction générale des eaux et [oréts. — Rémuné
rations principales. 2.224.568.000 F.

Ciia p. 31-82 — Direction générale des eaux et forêts. — Indemnités
et allocations diverses, 30.863.000 F.

Chap. 3.1-83. — Direclion générale des eaux et forôls. — Salaires
jei accessoires do salaires du personnel ouvrier. 453.895.000 F.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.052.880.000 F.
Total pour la lro partie, 7.253.803.000 F.

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-81. — Pensions et bonifications de retraite des préposés
communaux domanial isés et des gardes forestiers auxiliaires. —
Allocations aux médaillés forestiers pensionnés, 3.571.000 F.

3> partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges -sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1.527. 219. 000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 17.117.000 F.

Total pour la 3e partie, 1.5i4.(»0.000 F.

4« jmiie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 5.098.000 F.

• Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, C2.77-i.000 F.
Chap. 31-03. — Frais d'établissement d'enquêtes statistiques,

40.314.t00) F.

Chap. 31-11. — Inspection générale de l'agriculture. — Rembourse
ment de frais, 4.983.000 F.

Chap. 3i-12. — Inspection générale de l'agriculture. — Matériel,
570.000 F.

Chap. 31-21. — Direction de la production agricole. — Rembourse
ment de frais, 1.821.000 F. .

Chap. 34-22. — Direction de la production agricole. — Frais de
fonctionnement des divers .services, 1. 170.000 F.

Chap. 31-23. — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —
Remboursement. de frais, 29 millions de francs.

Chap. 34-21. — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —
Matériel, 25.800.000 F.

Chap. 31-25. — Services des haras. — Remboursements de frais,
20.656.000 F.

Chap. 31-26. — Services des haras. — Matériel, 300.770.000 F.
Chap. 31-27. — Services de l'inspection générale des courses et du

pari mutuel. — Matériel et remboursement de frais, mémoire.
Chap. 31-31. — Services agricoles. — Remboursement de frais,

101 millions de francs.

drap. 34-32. — Services agricoles. — Matériel, 32.713.000 F.
Chap. 31-33. — Indemnisation des correspondants des directions des

services agricoles et des stations d'avertissements agricoles, 35 mil
lions de francs.

Chap. 31-31. — Service de la protection des végétaux. — Rembour
sement de frais, 19.818.000 F.

Chap. 31-35. — Service de la protection des végétaux. — Matériel,
C0.3S5.000 F.

Chap. 34-37. — Établissements d'enseignement agricole. — Rem
boursement de frais, 13.13C.000 F.

Chap. 31-38. — Établissements d'enseignement agricole. — Matériel,
129. 209.0 H) F.

Chap. 31-51. — Direclion des affaires professionnelles et sociales.
— Remboursement de frais. 2.555.000 F.

Chap. 34-53. — Direction des affaires professionnelles et sociales.
— Frais de fonctionnement et diverses commissions, 10.829.000 F.

Chap. 31-54. — Contrôle des lois sociales en agriculture. — Rem
boursement de frais, mémoire.

Chap. 31-55. — Contrôle des lois sociales en agriculture. — Maté
riel, mémoire.

Chap. 31-61. — Service de la répression des fraudes. — Rembour
sement de frais, 56.710.000 F.

Chap. 34-62. — Service de la répression des fraudes. — Matériel,
59.223.000 F.

Chap. 31-71. — Direction générale du génie rural et de l'hydrau
lique agricole. — Remboursement de frais, 112.612.000 F.

Chap. 31-72. — Direction générale du génie rural et de l'hydrauli
que agricole. — Matériel, 53.721.0(10 F.

Chap. 31-73. — Dépenses d'études, de surveillance et de travaux
hydrauliques et de génie rural à la charge de l'État, 51.317.000 F.

Ctiap, 3i-8l. — Direction générale des eaux et forêts. — Rembourse
ment de frais, 121 .366.000 F.

Chap. 35-82. — Direction générale des eaux et forêts. —.Matériel,
76. 016.000 F.

Chap. 31-91. — Loyers, 33.608.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 71 mil

lions 835.000 F.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 108 mil

lions 701.000 F.
Chap. 31-91. — Consommation en nature dans les établissements

relevant du ministère de l'agriculture, 2,900.000 F.
Chap. 31-95. — Indemnités pour fra i s (| e mission à l'étranger, 2 mil

lions 400.000 F.

Total pour la 4e partie, 1.951.163.000 F.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-01. — Administration centrale. — Travaux d'entretien,
3 millions de francs.

Chap. 35-23, — Services sanitaires et laboratoires vétérinaires. —
Travaux d'entretien, 808. H0) F.

Chap. 35-25. — service des haras. — Travaux d'entretien, 13 mil
lions 750. 000 F.

Chap. 35-31. — Services agricoles. — Travaux d'entretien, 2 mil
lions 809.000 F.

Chap. 35-37. — Elahli-sements d'enseignement agricole. — Travaux
d'entretien, 39.100.IK00 E.

Chap. 35-61. — Service de la répression des fraudes. — Travaux
d'entretien, 1 million de francs.

Chap. 35-81. — Direction générale des eaux et forêts. — Travaux
d'entretien, 319.925.000 F.

Total pour la 5e partie, 3S0. 752.000 F.

0° partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-01. — Subventions 1 divers organismes intéressant l'agri
culture, 1.200.000 F.

Chap. 36-23. — Écoles nationales vétérinaires. — Subventions de
fonctionnement, 67 millions de francs.

Chap. 36-11. — Institut national de la recherche agronomique. —
Subventions de fonctionnement, 290.865.000 F.

Total pour la 0° partie, 359.005.000 1\,
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7 e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-S1. — Impositions sur les torêts domaniales, 330 millions
de francs.

Chap. 37-91. — Droits d'usage. — Frais d instance. — Indemnités
à (les tiers. 75.740.000 K.

Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Total pour la 7° partie, 105. 710.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 33-01. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chan. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la S: partie, mémoire.
Total pour l'état A, 1 i . 902 . 030 . 000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre. îles cré/lits ouverts
sur l'exercice ltO-î, au titre des interventions publiques.

Agriculture.

TITUF. IV. — INTERVENTIONS IMUBUQVES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 12-01 — Participation de la France aux dépenses de îonc-
tionnenieiU de divers organismes internationaux, li.SC24.000 F.

3'" partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 13-31. •— Bourse*, 100.C3i.000 F.
chap. 13-32. — Subventions pour le développement des activités

cnlluielles de la jeunesse rurale, 27 millions de francs.
Chap. 43-33. — Apprentissage agricole et horticole, 117.1US.0OO F.

Total pour la 3 e partie, 275. 132.000 F.

4e partie. — Action économique. — Encournyements et interventions.

Chari. SÎ-OI. — Frais d'organisation et de fonctionnement de la vul
garisation et de l'informalion éducative, 33.Ui0.U00 V.

Chap. 4 1-02 — Congrès, expositions et' manifestations d'inférét
général, G.2!»0.0i*0 F.

Chap. ii-Jl. — Concours Général agricole, 30 millions de francs.
Chap. 11-21. — Vulgarisation, 208 . 75Ç. . 000 P
Chap. 11-22, — Encouragements à la sélection animale, lu» millions

de francs.
Chap. 11-23. — Primes à la reconstitution des oliveraies. — Frais de

contrôle. — Matériel, lO.SOU.UUO F.
Chap. 4 1-2 i. — Propagande en laveur du vin, mémoire.
Chap. 11-25. — Subventions pour la l imi tat; On du prix du pain à la

Guadeloupe, à la Martinique et à la Guyane, mémoire.
Chap. 11-26. — Subventions aux céréales secondaires importées,

mémoire.

Chap. 11-27. — Fncouragement à l'emploi des engrais azotés et des
superphosphate 5 , mémoire.

Chap. 11-28. — Prophylaxie des maladies des animaux. — Contrôle
de lu salubrité des viandes. — Amélioration de la recherche vétéri
naire. — Indemnités pour abattage d'animaux, 405.605.000 F.

Chap. 11-20. — Encouragements à l'industrie chevaline et m nlas-
gière, mémoire.

: Chap. 11-31. — Subvention aux sucres en provenance de la Guade
loupe, de la Martinique et de la Réunion, mémoire.

Chap. 11-71. — 'ISégrèvemoiils des carburants agricoles, mémoire.
Total pour la 1 e partie, 939.071. 000 F.

6e partie. — Action sociale, assistance et solidarité.

Chap. 10-51 . — Direction ' des affaires professionnelles et sociales.
— Calamités agricoles, mémoire.

Chap. 10-52. — Remboursement à la caisse nationale de crédit agri
cole, 30 millions de francs.

Chap. 16-55. — Subvention aux caisses d'assurances-accidents du
travail de l'agriculture en Alsace et en Lorraine, 98. 17«.000 F.

Chap. 40-5ii. — Subventions forfaitaires pour le développement des
jardins ouvriers, 5 millions de francs.

Chap. 16-57. — Subvention pour l'organisation des migrations
rurales d'agriculteurs français de la métropole, 56 millions de francs.

Total pour la 0e partie, 189.176.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.

Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions
publiques!, mémoire.

Total pour la S0 partie, mémoire.
Total pour l'état B, 1.419.203.000 F
Total pour l'agiicuilure, 13.332.233.000 F.

ANNEXE N ° 490

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant les arti.
clés 25, 30 et 35 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à /
M. le président du Conseil de la îé*publique (1). — (Renvoyé
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 27 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
nn projet de loi modifiant les articles 25, 30 et 35 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. t< r . — Les mots « armées de terre ou de mer »" sont rem
placés par « années de terre, de mer ou de l'air » dans les arti
cles 25, 30 et 35 de la loi du 29 juillet 1S81 sur la liberté de la
presse.

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie, dans les ter-
l'it'iires d'ouirc-mer, au TOL'o et au Cameroun.

Lélibéié en séance publique, à Paris, Je 23 octobre 1902.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE H° 491

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952. j

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention n° 96 concernant
les bureaux de placement payants, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationaleàM. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 28 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 octobre 1952. l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
la convention il 0 96 concernant les bureaux de placement payants.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale, •
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé 3t
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail. dans les conditions établies par la Constitution de l'organi
sation internationale du travail, la ratification des parties I, JL IV!
et V de la convention n° 96 concernant les bureaux de placement
payants adoptée par la conférence internationale du travail, lors
de sa 32» session tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1919 et
dont le texte est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 octobre 1952. ■

• Le président, ,
Signé: EDOUARD HERMOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 3134, 3727, 4067
et in-S" 512.

(2) Voir: Assemblée nationale (2e léuisl.), n«» 1310, 2788, 3SU et
in -S" 518. '
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ANNEXE N ° 492

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
rendre applicables dans les départements d'outre-mer les disposi
tions de la loi n° 46-711 du 18 avril 1910 et de toutes celles qui
l'ont modifiée ou complétée, modifiant la loi du 30 juin 1926
réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui con
cerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de
locaux à usage commercial ou industriel, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 27 octobre 1952.
Monsieur le président,

.Dans sa séance du 23 octobre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une. proposition de loi tendant à rendre applicables dans les
départements d'outre-mer les dispositions de la loi n» 40-71 i du
48 avril 1916 et de toutes celles qui l'ont modifiée ou complétée,
modifiant la loi du 30 juin 1926 réglant les rapports entre locataires
et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des baux à
loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien (n'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma iaule consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Sont rendues applicables dans les territoires d'outre-
mer les dispositions de la loi n» 10-711 du 18 avril 1910 et de toutes
celles qui l'ont modifiée ou complétée, modifiant la loi du 30 juin
1920 réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui con
cerne le renouvellement des baux l loyer d'immeubles ou de locaux
à usage commercial ou industriel.

Art. 2. — Le bénéfice des dispositions de la présente loi peut êlre
invoqué par tout locataire ou occupant n'ayant pas fait l'objet d'une
décision judiciaire d'expulsion passée en force de chose jugée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 octobre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 493

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant h
la créition d'un comité interprofessionnel des vins d'appellation
contrôlée de Touraine, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission des boissons.)

Paris, le 25 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant k la création d'un comité inlerpro-
Jessionnel des vins d'appellation contrôlée de Touraine.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Consul de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

signé: EDOUARD I1I;IU:IOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est cré, h dater de la publication de la présente loi,
in organisme dolé de la personnalité civile, sous la dénomination de
comilé interprofessionnel des vins d'appellation contrôlée de Tou-
jaine (C. 1. V. T.).

Le comité interprofessionnel des vins d'appellation contrôlée de
Touraine (C. 1. V. T.) est chargé:

1° De procéder à toutes éludes concernant la production, le régime
des prix, la commercialisation des vins d'appellation contrôlée de

Touraine. et de jouer, auprès des pouvoirs publics, à la demande de
ces derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait
à la politique vili-vinieole régionale en accord avec 1 l'institut natio
nal des appellations d'origine;

2» De développer tant en France qu'à l'étranger, par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins d'appellation
contrôlée de Touraine, tranquilles et mousseux, dans le cadre de
leurs appellations d'origines contrôlées respectives, en accord avec
l'institut national des appellations d'origine;

3° D'assurer l'application et le contrôle effectif des décrets d'appel
lation d'origine. de manière à garantir aux consommateurs des vins
de l'appellation sous laquelle ils leur sont livrés, compte tenu des
dispositions législatives qui les concernent et en accord avec l'insti
tut national des appellations d'origine;

4° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui lui
seraient nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources et
des besoins et, d'une, manière générale, pour mener à bien les
taches qui lui incombent;

5° D'établir dans son sein un contact permanent de la viticulture
el du commerce des vins en vue de faciliter, dans le cadre de celle
entente, le règlement de toutes questions communes u ces pro-
l'cssions .

Composition du comite.

Art. 2. — Le 'comité interprofessionnel des vins d'appellation
contrôlée de Touraine est composé de la manière suivante:

12 délégués des producteurs élus par le ou les syndicals viticoles
les plus représentatifs de la Touraine;

12 délégués des syndicats les plus représentatifs de négociants en
vins de Touraine ;

2 délégués en exercice du conseil général d'Indre-et-Loire et 2 délé
gués en exercice du conseil général de Loir-et-Cher ;

1 délégué du commerce de détail de chaque département;
2 délégués du syndicat des courtiers de chaque département;
1 délégué de l'hôtellerie de chaque département;
1 délégué de l'institut national des appellations d'origine.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis

sionnaire ou courlier en vins ou une profession connexe, ne pourra
représenter les groupements de producteurs.

La durée du mandat des membres du comité est de trots ans. Ils
sont rééligibles.

Assistent également aux réunions du comilé, h titre délibéralif:
Les délégués du ministre des finances el de l'économie nationale,

du ministre de l'agriculture, ainsi que les directeurs de services agri
coles et les directeurs des contributions indirectes des déparlements
de l'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher.

Peuvent assister à ces réunions, à litre consultatif:
L'inspecteur principal de la répression des fraudes, .le directeur

des contributions directes, le directeur de la section œnologique et
le directeur de la slalion d'avertissements agricoles;

Les présidents des chambres de commerce de Tours et de Blois
ou leurs représentants;

Le directeur de l'institut national des appellations d'origine ou
son représentant.

Présidence, vice-présidence, délégués généraux, bureaux.

Art. 3. — Le bureau est comnosé de:

l'n président apparlenant à la viticulture,
Six vice-présidents élus moitié parmi les délégués du commerce*

moitié parmi les délégués des viticulteurs.
l'n secrétaire général,
Vu trésorier,
(Si le secrétaire est désigné parmi les délégués du commerce le

trésorier devra être pris parmi les viticulteurs ou vire-versa).
Quatre autres membres dont deux choisis parmi les délégués de la

viticulture.

Les membres du bureau sont élus par le comilé au cours de
l'assemblée générale du premier trimestre. La durée du mandat est
d'une année. Ils sont rééliribles.

Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés
ou démissionnaires a lieu h l'assemblée sénorale an cours du pre
mier trimestre qui suit le décès ou la déinisMori ; toutefois, le miandal
des membres du bureau élus en remplacement des membres démis
sionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement annuel
intégral du bureau.

Art. 1. — Le rôle du bureau rsi:

1° D'exécuter ou de faire exéculer les missions qui, le cas échéant,
peuvent lui être confiées par le comité;

2° De préparer les ordVes du jour comportant les questions à sou
mettre au comité;

3° D'assurer le fonctionnement administratif du coinilé et d'enga
ger, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de "ce
dernier.

Art. 5. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le minis
tre de l'agriculture assisle à toutes les délibérations du comité et
du bureau.

11 peut, soit donner son acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre de l'agri
culture.

Délibération du comité.

Art. 6. — Le comité se réunit en assemblée générale sur convo
cation de son président au moins une fois par trimestre. Sauf, en
cas d'urgence dûment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du comité six jours francs à l'avance.

Le comilé ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem
bres ayant voix déiibérative le composant. Si ce quorum n'est pas

(Il Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 2022, 4086 et in-S° 513.
(2) Vo]r: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3927, 1037 et in-8» 519.
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atteint, le comité est de nouveau convoqué à huitaine en assemblée
générale. Celie-ci peut alors délibérer quel que soit le nombre des
présents.

Les décisions sont prises h la majorité absolue des membres
présents.

Buî'Eet.

Art. 7. — Le comité établit chaque année un budget qui doit
être soumis à l'approbation (les ministres Je l'agriculture et des
nuances. Après le délai d'un mois ii compter de la notification aux
ministres, et en l'absence d'opposition formelle de ces derniers, le
budget devient exécutoire de plein droit.

Art. 8. — Les recettes du comité interprofessionnel des vins
d'appellation contrôlée de Touraine sont assurées par des dons, des
legs, des subventions et par des cotisations à l'hectolitre perçues
pour le compte de cet organisme par les receveurs-buralistes au
moment de la délivrance des litres de mouvement verts sollicites
en vue de l'enlèvement à la propriété des vins d'appellation de l'aire
délimitée.

Ces cotisations, au plus égales à celles fixées peur les autres régions
où fonctionne un comité interprofessionnel des vins, seront établies
suivant un barème annuel fixé par le comité et soumis à l'homolo
gation des ministres de l'agriculture et des finances. Elles seront
acquittées par la personne levant le titre de mouvement et, s'il s'agit
d'un viticulteur, remboursées S elle par l'acheteur.

Les frais d'assiette et de perception sont 1 la charge du comité
interprofessionnel des vins d'nppeUalinn contrôlée de Touraine. Ils
sont décomptés et payés à l'administration dans les conditions régle
mentaires.

Art. 9. — Les Tonds disponibles sont déposés nu Trésor ou h la
caisse régionale du crédit asricoJe mutuel dont le comité interpro
fessionnel des vins d'appellation contrôlée de Touraine est autorisé
à devenir sociétaire.

Ledit comité bénéficiera des dispositions prévues en faveur des
groupements visés aux articles !', 117, 159 du texte annexé au décret
du 29 avril 1940, portant codilieation des dispositions législatives
régissant le crédit mutuel et la coopération agricole.

Le fonds de réserve du comité sera constitué par des valeurs
d'État ou garanties par lui ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 10. — Le reirait des fonds et, d'une manière générale, toutes
opérations financières ne pourront être effectués que sous la signa
ture conjointe de deux membres du bureau ci-après: président, secré
taire général ou trésorier.

Une' régie d'avances, dont le quantum est fixé par le bureau
pourra êire confiée au directeur ou secrétaire général, à charge pour
lui de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes ainsi
déléguées.'

Art. ll. — La gestion financière du comité sera soumise au contrôle
de l'État.

Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité
partout où il, est appelé à comparaître, est assurée par son président,
dûment mandaté à cet effet par le bureau, ou dans les mêmes condi
tions par le secrétaire général.

Art. 13. — Les opérations du comité interprofessionnel des vins
d'appellation contrôlée de Touraine-, telles qu'elles sont définies ci-
dessus, seront exemptées de tous impôts directs.

Art. 15. — En cas de dissolution du comité interprofessionnel des
vins d'appellation contrôlée de Touraine, la dévolution de l'actif
sera prononcée par le ministre de l'agriculture au profit du fonds
national de progrès agricole.

Art. 15. — Un décret pris par le minisire de l'agriculture réglera
en tant que de besoin les modalités d'application de la présente loi.

Délibéré en séance pufolique, à Paris, le 25 octobre 1952.
Le président,

Signé: EDoUAUD HERRIOT.

ANNEXE N ° 494

.(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952. V

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 5 inviter le Gouvernement
à compléter l'article XI du décret du 30 décembre 1938, modifié
par le décret du 1" août 19-17. article 19, et le décret du 4 mai
19i9, relatif à l'emploi des réservse techniques des compagnies
d'assurances, présentée par M. 'Brizard, sénateur. — (Renvoyé à la
commission des finances.)

NOTA. — Celle proposition de résolution a été retirée (séance du
18 novembre 1952).

ANNEXE N ° 495

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
déposer un projet de loi en vue de transférer à l'État la charge
financière des communes relative aux frais d'instruction publique
en ce qui concerne les collèges de plus de 200 élèves, présentée

par M. Brizard, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs ).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 136 de la loi du 5 avril 1884 intègre
dans les dépenses obligatoires des communes les frais d'instruction
publique. Ce principe, posé à une époque où l'obligation et la givi-
tuilé n'existaient que pour l'enseignement primaire, ne frappait pas
trop lourdement le budget communal.

Puis le principe de l'obligation a été étendu par les décrets de
1938, la loi du 18 août 1911 sur l'enseignement technique, la loi du
5 juillet IMI sur l'enseignement agricole. A l'heure actuelle, on peut
dire que le principe, seulement tempéré par des exceptions, est posé,
que tous les enfants de six à dix-sept ans sont tenus de recevoir un
enseignement. En même temps, la gratuité de l'externat est large
ment admise depuis 1930. En particulier, elle s'est étendue, dans tous
les établissements publics d'enseignement de second degré, à toutes
les classes depuis la Ge .

Il en résulte un accroissement considérable de la population sco
laire et, par conséquent, des frais généraux des établissements d'en
seignement.

Or, si les lycées sont fondés et entretenus par l'État, les com
munes supportant les dépenses de construction, d'entretien et de
réparation des bâtiments, il en va différemment des collèges.

D'après la loi du 15 mars 1350, les collèges étaient des établisse»
ments communaux, fondés et entretenus par les villes. Ce système a
été modifié par diverses iois: loi du 13 juillet 1900 (art. 5), loi du
23 juin 1913, et surtout loi du 13 juillet 1925 (art. 238 et suivants),
qui ont mis le payement des traitements et indemnités du personnel
d'externat et des maîtrises d'internat à la charge de l'État. Les villes
n'ont plus à leur charge que les frais d'entretien des bâtiments et
du matériel. Mais, par contre, les recettes sont perçues au compte
de l'État.

Une quote-part devait être remise aux villes pour les aider dans
des charges qui ne cessaient de croître, mais un décret du 29 mai
1931 a fait disparaître cette disposition de la loi de 1925. Il en résulte
que, dans les communes qui possèdent des collèges importants, la
situation budgétaire de la commune est devenue intolérable, sur
tout lorsque des travaux importants doivent être réalisés dans ces
étabiissements. II faut ajouter que les communes assurent égale
ment les frais de fonctionnement des écoles communales et .d'une
école maternelle.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à féposer un
projet de loi tendant a modifier les articles 236 et suivants de la loi
du 13 juillet 1925 en vue de transférer les frais d'entretien des bâti
ments et du matériel des collèges de plus de 200 élèves à la charge,
du budget de l'État.

ANNEXE N ° 496

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)' .

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Affaires étrangères. —
I. — Services des affaires étrangères), transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

raris, le 29 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(Affaires étrangères. — I. — Services des affaires étrangères).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma ihaute consi<ié<

ra tiôn.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, au titra
du budget des services des affaires étrangères pour l'exercice 1953,
des credits s'élevant à la somme globale de li.7Gl.296.000 J?.

Ces crédits s'appliquent;
A concurrence de 6.717.1CS.000 F, au titre III : « Moyens deS

services », conformément à la répartition, -par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;

(1) Voir: Assemblée nationale (26 législ.), nos i251, 4513, 4410, 4521
et in-S» 52L
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Et à concurrence de 8 014.123.000 F, au titre IV : « Interventions
publiques », conformément à la répartition, par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. — En vue de permettre le transfert à l'administration des
domaines et à celle des affaires étrangères, à compter du 1er mai
1»03, des attributions exercées par la délégation de l'oflice des biens
et intérêts privés à Strasbourg, les- crédits et les emplois actuelle
ment prévus pour le fonctionnement de celle délégation pourront être
transférés auxdiles administrations, par décret pris sons le contre
seing du ministre des finances et des affaires économiques, au
ministre des affaires étrangères et du secrétaire d'État au budget.

fl. — Dans le courant de l'année 1953, les fonctionnaires titu
laires de l'office des biens et intéréls privés, dont les emplois auront
été supprimés, pourront être mis à la disposition de l'administration
cte s domaines ou de celle des affaires étrangères.

'n décret portant règlement d'administration publique fixera les
conditions particulières dans lesquelles les intéressés pourront être

, reclassés dans lesdites administrations.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 octobre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD IIKKRIOT.

ETATS ANNEXES

Etats A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice iyô3, au litre des moyens des services.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

i™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 329.5:19.000 F.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 62.935.000 F.

Chap. 31-11. — Services à l'étranger. — Rémunérations principales
, et indemnités',. 2.387.950.000 F.

Chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Frais de représentation et
divers, 313.982.000 F.

Cfiap. 31-13. — Services à l'étranger. — Rétribution de concours
auxiliaires, 770.532.000 F.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 91.190.000 F.
Total pour la 1™ partie, 3.950.128.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, C0.1f8.000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 7.884.000 F,

Total pour la 3e partie, 68.052.000 F.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3-1-01. - Administration centrale. — Remboursement de fraK
iG. 127.000 F

Chap. 34-02. — Administration centrale. — Matériel, 91. 125.000 F.
Chap. 34-03. — ' Administration centrale. - Frais de réception de

personnages étrangers et présents diplomatiques, 12.090.000 F.
Chap. 31-11. — Services à l'étranger. — Remboursement de frais,

.426.708.000 F.
Chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Malériel, 957.998.000 F.
Chap. 3S-9I. — Loyers et indemnités de réquisition, 252. 703.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile,

9.818.000 F.

Chap. 34-93. — Remboursement à diverses administrations,
216.039.000 F.

Chap. 31-94. — Frais de correspondance, de courriers et de valises,
289 millions de francs.

chap. 34-95. — Missions.. — Organisation et participation 1 des
conférences internationales, 2tii.iiO.000 F.

Total pour la 4« partie, 2. 530. 488.000 F.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-91. — Participation de l'F.lat aux frais de fonctionnement
de l'office des biens el intéréls privés, 106 millions de francs.

Chap. 36 92. — Subvention h l'office français de protection des réfu
giés et apatrides, 50 millions de francs.

Total pour la 6 partie, 156 millions de francs.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 500.000 F.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7" partie, 500 . 0X) F.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8e partie. mémoire.
Total pour l'état A, 6.717.168.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Affaires étrangères.

1. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE IV. — INTEUVENÏIOXS PUBUQUB*

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-91. — Allocation à la famille d'Abd-El-Kader, 8. 700.000 F,

2° partie. — Action internationale.

Chap. 52-01. — Frais de résidence, d'ambassades étrangères,
2.875.000 F.

Chap. -42-22. — Relation* culturelles avec l'étranger. — Enseigne"
ment et rèuvres, 2.801. 250. 0ÛO F.

Chap 42-23. — Relations culturelles avec l'étranger. — Échanges
culturels. 819.498.000 F.

Chap. 42-31. — Participation de la France à des dépenses interna
tionales, 3. 590.806. 0()) F.

Chap. 12-32. — Subvention au comité international- de la Croix-
Rouge, 2.999.000 F.

Clïap. 42-33. — Assistance à la Libye, 260 millions de francs.
Chap. 42-31. — Assistance aux réfugiés étrangers en France. 335

millions de francs.

Chap. 42-35. — Entretien des bâtiments provisoires du palais de
Chaillot, 43 millions de francs.

Total pour la 2« partie, 7.915.428.000 F.

6e partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 16-91. — Frais de rapatriement, d'assistance et d'action
sociale, 120 millions de francs.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.

Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques), mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état R, 8.0i i. 128.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 14.761.296.000 Fs

ANNEXE N 497

(Session de 1952. — Séance du 30 octobre 1952.)'

PROJET DE LÔf adopté par l'A-semblée nationale relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour i exercice 1953 (Affaire étrangères. — III. —.
Services français en Sarre), transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -»
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 29 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(Affaires étrangères. — III. — Services français en Sarre).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'aenser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDouAnn llKuuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJKT DE LOI

Article unique. — rt est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre du budget des services français en Sarre pour l'exercice,
1953, des crédits s'élevant à la somme globale de 1.355. 071.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 966.071.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices » conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'étal A annexé à la présente loi;

Et à concurrence de 389 millions de francs, au litre IV: interven
tions publiques, conformément à la répartition par service et par
chapitre, qiu en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 octobre 1952.
Le président,

Signé: EDoUAnD HERRIOT.

(1) Voir: -Assemblée nationale (2« législ.), n°« 4253 , 4529,4378 et
jn-8° n» 522.
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ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, ries crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Affaires étrangères.

III. — SERVICES FRANÇAIS EN SARRE

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

partie. — Personnel. — Rémunération d'activité.

Chap. 3iOl. — Remun ''Ta lion s principales, 271.818.000 F.
Chap. 31-02. — lndemnités et allocations diverses, 60.892.000 F.-
Chap. 31-03. — Émoluments du personnel sarrois, ltt.2Vl.000 F.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 155.ÎU0.000 F.

Total pour la lre partie, 605.891.000 F..

3° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires. 67.111.000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 4. 989.000 F.

Total pour la 3e partie, 72.133.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 14.941.000 F.
Chap. 31-02. — Matériel, 10ti.583.000 F.
Chap. 31-91. — Dépenses de locations et de réquisitions, 80.028.000

francs.

Chap. 31-92. —* Achat et entretien du matériel automobile, 11.900.000
francs.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 27 mil
lions 592. IX '0 F.

Total pour la 4e partie, 241. 041.000 F.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Célébrations et commémorations, 2 millions de
francs.

Chap. 37-02. — Fonds spéciaux, 10 millions de francs.
Chap. 37-91. — Frais de justice, de contentieux et réparations dues

à des tiers, 2 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 44 millions de francs.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercicse clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 86 partie, mémoire.
Total pour l'état A, S66.071.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Affaires étrangères.

111. — SERVICES FRANÇAIS EN SARRE

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2° partie. — Action internationale.

Chap. 42-01. — Presse, information et documentation, 105 millions
de francs.

Chap. 42-02. — Subventions diverses, 284 millions de francs.
Total pour la 2e partie, 389 millions de lianes.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap 18-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.

Chap. '18-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques), mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état R, 389 millions de francs.
Total pour les services français en Sarre, 1.335.071.000 F.

ANNEXE N ° 498

(Session de 1952. — Séance du C novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (présidence du conseil), trans

mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

Paris, le 31 octobre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relalit au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(présidence du conseil).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet, envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de rna haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est ouvert au président du conseil, au titre da
l'exercice 195.3, des crédits s'étevant à la somme globale tle
10.927.151.000 francs.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 8.803.212.000 francs, au titre III: « Moyens
des services », conformément à la répartition par service et par
chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;

Et à concurrence de 2.001.212.000 francs, au titre IV: « Interven
tions publiques », conformément à la répartition par service et par
chapitre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. — Il est créé, pour les besoins permanents du service de
documentation extérieure et de contre-espionnage, des cadres de
fonctionnaires titulaires, qui ne sont pas soumis aux dispositions de
la loi n° 40-2294 du 1) octobre 1916.

Un règlement d'administration publique, pris en application de la
présente loi, déterminera le statut de son personnel.

Délibéré en séance publique, A Paris, le 31 octobre 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

Présidence du conseil.

1. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1"» partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 180.435.000 F.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 79.212.000 F.
Chap. 31-03. — Salaires et accessoires de salaires du personnel

ouvrier, 2.417.000 F.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 50.601.000 F.
Chap. 31-92. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones de dépenses de personnel, 12.125.000 F.
Total pour la 1« partie, 321.820.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales4

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 34.718.000 F4
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.044.000 F.

Total pour la 3® partie, 35.762.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Remboursement de frais, 12.351.000 F.
Chap. 34-02. — Matériel, 37.401.000 F.
Chap. 31-03. — Frais de fonctionnement des services de documen

tation et de diffusion, 72.095.000 F.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 4.789.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 12 mil

lions 163.000 F.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 18 mil
lions 150.000 F.

Total pour la 4" partie, 156.919.000 F.

6e partie — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-11. — Subvention à l'école nationale d'administration,
342.&'!6.000 F.

Chap. 36-21. — Subvention au centre des hautes études d'adminis*
tration musulmane, 2.800.000 F.

Chap. 36-31. - Dépenses de fonctionnement du commissariat à
l'énergie atomique. 3.180 millions de francs.

Total pour la 6e partie, 3.525.636.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° s 4205 et annexes I à
\ I, 4511, 4357, 4578 et in-S° 525.
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7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Fonds spéciaux, 2.141 millions de francs. ■
Chap. 37-92. — Répara lions civiles et frais de justice, 300.000 F.

Total pour la 7 e partie, 2.141.300.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappés de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
piéinoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour les services généraux, 6.181 527.000 F.

B. — Service juridique et technique de la presse»

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES.

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 19.978.000 F.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, l.i^j.OOO F.
Ch a p. 31-91. — Indemnités résidentielles, 5.203.000 F.
Chap. 31-92. — Remboursements a diverses administrations de

dépenses de personnel, 1.531.000 F.
Total pour la l,e partie, 28.219.000 F.

g* partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 5.213.000 F.
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 152.000 F. -

Total pour la 3e partie, 5.370.000 F.

k? partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Matériel et remboursements de frais, 4.533.000 F.
Chap. 34-02. — Activités, manifestations et matériel d'information,

2.500. UO0 F.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 1.913.000 F.
Chap. 31-93. — Remiboursements à diverses administrations, 1 mil

lion 014.000 F.
Total pour la ie partie, 10.âG0.000 Fs

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-92. — Réparations civiles et frais de justice, 500.000 F,

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le service juridique et technique de la presse, 41 mil

lions 649.000 F.

C. - Direction des Journaux officiels.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales. 17.257.000 F.
Chap. 31-02. - Indemnités et allocations diverses. 2.931.000 F.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 4.115.000 F.

Total pour la 1™ partie, 24.003.000 F.

3° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 2.544.000
francs.

Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 188.003 F,
Total pour la 3° partie, 2. 732.000 F..

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-10. — Matériel et remboursement de frais, 16.523.000 F.
Chap. 34-02. >— Composition, impression, distribution et expédition,

451.334.000 F.

Chap. 31-03. — Matériel d'exploitation. 235.749.000 F.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 190.000 F.
Chap. 31-92, — Achat et entretien du,matériel automobile, 545.000

francs.
Chap. 34-93. — Remboursements à diverses administrations, 2 mil

lions 570.000 F.
Total pour la 4e partie, 70G.911.000 F.

[7« partie. - Dépenses diverses,

Chap. 37-92. - Réparations civiles et frais de justice, 400.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des services antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 81 partie, mémoire.
Total pour la direction des journaux officiels, 731.04G.000 F.

D. — Commissariat général du plan.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap 31-01. - Rémunérations principales, C1.31 6.000 F.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 2.&2.000 F.
Chap. 31-91. — Indernnilés résidentielles, 14.984.000 F.

Total pour la lre partie, 78.782.000 F.

3a partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 9.695.000 F.
Chap. 33-92. —• Prestations et versements itacultatifs, 111. 000 F.

Total pour la 3" partie, 9.839.000 F.

4" partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3-1-01 . — Matériel,'ll. 118.000 F.
Chap. 31-02. — Remboursement de frais, 2.700.000 F.
Chap. 31-03. - Réalisation et diffusion des travaux du commissa

riat général et des commissions, 5.500.000 F.
Chap. 31-01. — Travaux et enquêtes, 1.750.000 F.
Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 1 rnil-

li "rn 1H).000 F.
Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations, 2 mil

lions 950.000 F.

Total pour la 4e partie, 25.228.000 F.

"7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Réparations civiles et frais de justice, mémoire.

8° partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.-

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
.Total pour le commissariat général du plan, 113.S49.000 F.

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01.' — Rémunérations principales, 88.450.000 F.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 13.395.000 F.
Chap. 31-91. — Indernnilés résidentielles 21.298.000 F.

Total pour la i ro partie, 123.113.000 F.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 19.822.000 F,
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 182.000 F.

Total pour la 3° partie, 20.001.000 F.

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Remboursement de frais, 8.370.000 F,
Chap. 31-02. — Matériel, 28.524.000 F.
Chap. 31-91. - Loyers, 1.290.000 F.
Chap. 31-92. - Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 4.009.000 F.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 16 mil

lions 7K"I.000 F.

Total pour la 4e partie, 58.953.000 F.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Réparations civiles. — Frais de justice et accidents
du travail, 500.000 F.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées do
déchéance (moyens des services), mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le secrétariat générât permanent de la défense

nationale, 202.G00.000 F.
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B. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnagj.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 01-01. — Rémunération'; principales, 4 <59.038.000 F.
Chap. 31-02. — Indemni'és et allocations diverses, 55.t46.000 F.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 116.614.000 F.

Total pour la ire partie, 612.500.000 F.

2° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap 33-0 1. — Prestations et versements obligatoires. i i^.095.000 F.
Chap.33-92.— Prestations et versements facillta tirs, 2.i32 000 F.

Total pour la 3e partie, 120 327.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-01. — Remboursement de frais, 22. 4f 6.000 F.
Chap. 31-02. — Matériel, 70.189.000 F.
Chap. 31-91. — Loyers et liquidation des réquisitions d'immeubles,

47.203.000 P.

Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 23 mil
lions 251. <100 F.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 11 mil
lions 422.000 F.

Total pour la le partie, 180.1SJ.000 F.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles et frais de justice, 1.400.000 F.

Se partie. — Dépenses rattachées a des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-

espionnage, 941.708.000 F. •

C. — Groupement des contrôles radioélectriques.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 3\6. i 43.000 F.
Chap. 31-02. — Salaires du personnel ouvrier, 3.546.000 F.
Chap. 31-03. — Indemnités et allocations diverses, d 4.279.000 F.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 03.010.000 F.

Total pour la lrc partie, 427.314.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 91.576.000 F.,
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.129.000 F.

Total pour la 3e parti, 92. 705.000 F.

âe partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Remboursement de frais. 8.926.000 F.
Chap. 31-02. - Matériel, 58 millions de francs.
Chap. 34-91. - Loyers, 200.000 F.
Chap. 34-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 6 mil

lions 417.000 F.
Chap. 34-93. - Remboursement h diverses administrations, 11 mil

lions .321.000 F.
Total pour la 4e partie, 117.864.000 F.

7' partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Réparations civiles. — Accidents du travail. - Frais
de justice, 350.000 F'.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Chap. 38-92. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Total pour la 8" partie, mémoire.
Total pour le groupement des contrôles ladioéleelriques,

038. 233.000 IF. .

Total pour l'état A, 8.SG3.212.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre , des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au litre des interventions publiques.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

B. — Service juridique et technique de la presse.

TintE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

l re partie. - Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-01. - Subvention à l'agence France-Presse, 1.595 millions
de francs

Chap. 41-02. - Subvention aux œuvres sociales de la presse,
341.000 F.

Chap. 41-03. — Application de l'article 18 ter de la convention du
31 août 1937 entre l'État et la Société nationale des chemins de fer
français, 267 millions de francs.

Chap. 41-04 (nouveau). — Allègement des charges supportées par
les journaux à raison des communications téléphoniques des corres
pondants de presse, 200 millions de francs.

Total pour la 1" partie, 2.002. 311.000 F.

S" partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappés de
déchéance (interventions pub'iques), mémoire.

Chap. 48-92. - Dépenses des exercices clos (interventions pu
bliques), mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le service juridique et technique de la presse,

2.062.341.000 F.

ll. - SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale.

TITRE IV. — I.WEÎVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-01. - Participation de l'État aux frais de publication de
la Revue 'le défense nationale, 1.901. 000 F.

Total pour le secrétariat général permanent de la défense na
tionale, 1.901.000 F.

Tolal pour l'élat B, 2.004.242.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 10.927.151.000 F.

ANNEXE N 499

(Session de 1952. - Séance du 6 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale," ra tifia n t la
convention internationale sur les pêcheries de l'Atlantique Nord-
Ouest, par M. Claireaux, sénateur II).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis con
cerne la ratification et l'exécution des dispositions de la convention
internationale sur les « pêcheries de l'Atlantique Nord-Ouest ».

Le but de cette convention internationale est la conservation des
pêcheries dans celle zone atlantique qui s'étend sur toute la région
des bancs de Terre-Neuve, du Labrador, du Groenland, ainsi que
sur les régions de Nouvelle Ecosse, au Canada, et de la baie du
Maine, aux Etats-Unis.

Celle convention est le résultat positif des entretiens qui eurent
lieu à la conférence internationale tenue à Washington, au début
de l'année 1949, sur l'initiative du gouvernement des Etats-Unis.
A celte conférence participèrent onze Étals d'Europe et d'Amé
rique. La France y était doublement intéressée, d'une part, à cause
de son importante flotte de chalutiers de grande pèche, connue
sous le nom des « Terre-Neuvas », et, d'autre part, à cause de sa
possession de Saint-Pierre et Miquelon, vraie capitale des bancs de
Terre-Neuve durant plus d'un siècle et pour laquelle une ère nou
velle de prospérité semble devoir s'ouvrir grâce aux méthodes
modernes de congélation du poisson.

On ne saurait donc qu'approuver le Gouvernement français d'avoir
accepté cette invitation des Etats-Vnis. Il a pu ainsi contribuer,
d'une façon active, à l'élaboration de ladite convention et, par ses
interventions pertinentes, éviter que des décisions réglementaires
improvisées ne gênent par la suite le développement de notre indus
trie morutière.

Les dispositions de cette convention tendent plus spécialement
à la conservation des fonds poissonneux: il s'agit surtout de préve
nir le mal, c'est-à-dire d'éviter qu'une exploitation intensive et
désordonnée n'aboutisse au dépeuplement, voire à la destruction des
fonds de pêche, comme le fait s'est produit dans les régions Nord-
Est de l'Atlantique. Il faut laisser au poisson le temps de la repro
duction et de son développement mais, pour cela, un minimum de
réalementation est indispensable.

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n™ 1911, 3277 , 3637,
3103, et in-S° 464; Conseil de la République, n° 449 (année 1952),
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Les articles de cette convention traitant, d'une part, de l'orga
riisation, du financement et du rôle de la commission internatio
nale permanente chargée de la recherche scientifique et de la sta
tistique et, d'autre part, des cinq comités ayant chacun leur sec
teur propre d'investigations, ne semblent devoir attirer aucune
observation. Nous ne reviendrons pas sur les dé veloppements très
complets qu'apportent l'expose des motifs du présent projet et les
travaux des différents rapporteurs de l'Assemblée nationale et de
l'Assemblée de l'Union française. Mais nous nous permettrons d'ap
peler plus particnliôremsnt votre attention sur les réserves faites
par le Gouvernement français.

En effet, bien que l'article 1" soit précis lorsqu'il détermine la
zone dans laquelle s'applique celte convention, l'absence d'une défi
nition do ce qu'il est convenu d'appeler « eaux territoriales » a
conduit les représentants des Gouvernements français, espagnol et
italien à refuser leur accord sur le paragraphe 2 de cet article 1er .

La conférence ayant déclaré qu'une telle définition était en dehors
de sa compétence, le paragraphe 2 qui précise: « que la présente
convention ne peut porter préjudice aux revendications de l'un
quelconque des gouvernements contractants en ce qui concerne les
limites des « eaux territoriales », a fait craindre ue certains pays
ne décident unilatéralement l'extension de la limite des eaux, bien
au delà des 3 milles actuellement convenus.

Il est intéressant de noter que la France, l'Italie et l'Espagne, qui
refusèrent leur accord sur ce point, sont précisément les trois pays
auxquels une extension de la limite des eaux territoriales appor
terait un grand préjudice.

Plusieurs pays d'Europe ont déjà décidé unilatéralement de por
ter la limite des eaux interdites aux bateaux étrangers de pêche à
5, 10 et 12 milles du rivage.

D'autre part, le Gouvernement français avait déjà été légitime
ment ém1, ainsi que le souligne le rapporteur M. Schmitt devant
l'Assemblée nationale, à la suite d'une déclaration du président
Truman annonçant, d'une part, des mesures étendant unilatéra
lement les eaux territoriales à la limite non plus de 3 milles, mais
d'une ligne de fond de 100 brasses (soit 180 mètres) et, d'autre
part. la création de zones de conservation du poisson dans les
quelles l'exercice de la pèche serait entièrement soumis aux régle-
mentaiions et au contrôle des Etats-Unis et, éventuellement, au
contrôle d'autres étals qui auraient légitimement pratiqué la pêche
dans ces zones.

II est tirai que les îles Saint-Pierre et Miquelon seraient égale
ment bénéficiaires d'une telle extension, mais lorsqu'on connaît les
difficultés maintes lois soulevées, au cours de l'histoire de nos îles,
par la Grande-Bretagne et Terre-Neuve, on a de légitimes raisons de
manifester quelque inquiétude.

C'est ainsi que les droits du « French Shore » qui, depuis 1713,
permettaient la pèche et la préparation du poisson sur une grande
étendue de la côte de Terre-Neuve, furent souvent l'objet de contes-
talions et, finalement, après l'accord survenu en 190S, la France
abandonna son droit de préparer le poisson pour ne conserver que
celui de pêcher dans les eaux territoriales sur la partie de la côte
comprise enire le cap Saint-Jean et le cap Raye en passant par le

Nord. Précisons qu'au moment du rattachement de Terre-Neuve au
Canada, ces droits ont été confirmés par lettre du 16 novembre 1950
adressée au ministère des affaires étrangères de France par le
ministre des affaires extérieures au Canada.

D'autre part, à la suite de plaintes portées par les provinces mari
times canadiennes contre les bateaux de pêche étrangers, le gou
vernement d'Ottawa vient de remettre en vigueur une loi de -189i
qui interdit à tout bateau de pèche étranger de se ravitailler dans
les ports du Canada. Le parlement de Terre-Neuve avait lui-même,
par une loi dite « liait Act », interdit aux pêcheurs anglais et terre-
neuviens d'apporter à Saint-Pierre et Miquelon les appâts néces
saires aux pêcheurs français.

Les îles Saint-Pierre et Miquelon sont le dernier bastion de la
pré.sence française en Amérique du Nord. A ces îles se rattachent
pour ainsi dire nos droits de pêche dans cette zone de Terre-Neuve
et du Canada. Cependant, de nombreux articles de presse non offi
cielle, d'origine canadienne et américaine, expriment clairement
leurs prétentions quant à leur souveraineté sur ces rochers fran
çais.

La décision pris par le gouvernement canadien à l'égard des
bateaux étrangers, ainsi que l'opinion de nos voisins maintes fois
manifestée dans leur presse, suffisent à nous montrer la nécessité
d'une grande vigilance si nous voulons maintenir nos droits sécu
laires dans ces régions de pêche.

En conclusion, si votre commission est d'accord sur les disposi
tions prévues dans cette convention internationale, en vue d'une
élude scientifique et de la protection des fonds de pêche, elle ne
peut qu'approuver les réserves faites par le représentant de la France
sur le paragraphe 2 de l'article 1"'. En conséquence, votre com

mission vous propose l'adoption du texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République française est autorisé à
ra li lier et à faire exécuter les dispositions prévues aux documents
définitifs de la conférence internationale qui s'est tenue à Washing
ton du 26 janvier au 6 février 1>i9 sur les pêcheries de l'Atlantique
Nord-Ouest.

Des _ copies certifiées conformes de ces documents traduits en
français, à savoir: l'acte final de la conférence et la convention
internationale dite « des pêcheries de l'Atlantique Nord-Ouest » sont
annexées à la présente loi.

Art. 2. — Celle ratification prendra effet à compter de la date
de promulgation de la loi portant ouverture au budget de l'exer
cice 1953 des crédits nécessaires pour la contribution de la France
à l'application de la convention susvisée.

ANNEXE N ° 500

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1902.)

RlPPORT fait au ncm de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant les dispo
sitions du décret du 30 octobre 1935 aux périmètres rendus irri
gables en Algérie par des ouvrages autres que les grands barrages-
réservoirs, par M. Etienne Gay, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les réseaux de distribution des eaux issues
des grands barrages-réservoirs construits par l'Algérie sur toute
l'étendue des périmètres irrigables à partir de ces ouvrages, sont
établis, surveillés, entretenus ' et gérés par l'administration suivant
le décret du 30 octobre 1935.

Ce même décret prévoit, en contrepartie des dépenses de construc
tion, de réparations, d'exploitations engagées, des redevances au
titre de la vente de l'eau délivrée pour les irrigations dans les pro
priétés situées à l'intérieur de ces périmètres.

Une objection s'impose à la seule lecture de ce décret. Dans les
trois départements algériens l'eau d'irrigation ne provient pas uni
quement des barrages-réservoirs mais également de sources régula
risées ou captées, de forages, de galeries captantes, d'usines de
pompage aménagés ou construits par l'Algérie et dont les péri
mètres d'irrigation n'ont pâmais été réglementés.

Il s'ensuit une perte de ressources pour l'administration algérienne
laquelle, faute de pouvoir appliquer à ces périmètres les disposi
tions du décret susvisé, se voit contrainte d'ajourner des réalisa
tions d'intérêt général et de réduire un effort d'une importance
vitale pour l'économie du pays.

C'est pourquoi votre commission de l'intérieur vous propose de'
suivre l'Assemblée nationale dans son projet de loi du 27 juin 1K>2
étendant les dispositions du 30 octobre 1935 aux périmètres tendus
irrigables en Algérie pour toute espèce d'ouvrages susceptibles de
délivrer de l'eau à un réseau d'irrigation.

L'article 1er prévoit que les associations syndicales qui ne sont
pas soumises de plein droit aux dispositions de la présente loi pour
ront en demander le bénéfice sous réserve de l'approbation de
l'Assemblée algérienne.

Je crois devoir enfin souligner, comme il a été fait devant l'As
semblée nationale, qu'il y aurait avantage à ce que le comité
consultatif chargé de donner son avis sur les questions découlant
de l'utilisation de l'eau et prévu à l'article 4 du décret du 30 oc
tobre 1935, objet de la présente extension, soit, si nécessaire, rema
nié et élargi afin que les intérêts des nouveaux usagers et notam
ment ceux du Sud ofi, jusqu'ici, il n'avait pas été établi de péri-
môtres irrigables, y soient représentés normalement.

Votre commission de l'intérieur vous demande donc d'adopter le
projet de loi suivant;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions du décret du 30 octobre 1935 relatif
a l'utilisation des eaux des barrages-réservoirs en Algérie sont appli
cables à tous périmètres irrigables desservis avec régularité par
des ouvrages construits ou développés par l'Algérie depuis le ter jan
vier 1918, tels que forages, .galeries captantes, usines de pompage.

Les associations syndicales qui ne sont pas soumise s-de plein
droit aux dispositions de la présente loi en vertu de l'alinéa pre
mier ci-dessus pourront demander à bénéficier desdites dispositions.
Leurs demandes ne pourront être admises qu'avec l'accord de l'As-t
semblée algérienne.

Art. 2. — Pour l'application du décret du 30 octobre 1935:
a> Sont assimilées aux dépenses d'entretien et d'exploitation des

barrages, les dépenses d'entretien et d'exploitation des ouvrages
visées à l'article 1er de la présente loi, y compris, s'il y a lieu,
les annuités pour la renouvellement de matériel mécanique;

b) Sont assimilés à des ouvrages de distribution au même titre
que les canaux d'irrigation, les stations de relèvement remplaçant à
titre provisoire ou définitif un canal d'amenée par gravité.

ANNEXE N 0 501

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la police des
audiences des mahakmas, par M. Etienne Gay, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 28 février 1841 a supprimé
la compétence des cadis en matière pénale. Cependant, il parait
logique de leur conférer, en ce qui concerne la police des mahak-
mas, les mêmes attributions que celles qui sont reconnues aux
magistrats des juridictions françaises pour la bonne tenue de leurs
audiences.

Pour assurer le respect dû à la justice et obliger les parties S
s'expliquer avec la modération et dans le calme indispensables, les
présidents de tribunaux bénéficient de pouvoirs de police qui leur

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 1281, 2116 et in-8»
334 : Conseil de la République, n» 333 (année 1952! .

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°» 1» 1701 et in-8»
333; Conseil de la République, n° 331 (année 1952). ' .
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permettent de prononcer, conl-e les perturbateurs, des amende s
allant jusqu'à 100 F et des peines d'emprisonnement ne dépassant
pas trois jours.

11 ne semble pas que l'extension de ces pouvoirs aux ca dis puisse
lenconlrer d'objection. L'etlicacUé des sanctions prévues réside dans
la rapidité de leur application et il ne s'agit que de manquements
de respect reprochés aux parties comparantes tombant sous !e coup
des articles 10 et suivants du code de procédure ci\ile.

Par contre, les manquements commis par les assistants, comme
tous les actes qui troublent l'audience, sont rép:imé.s par l'article 501
du code d'instruction criminelle. Ils échappent ainsi à la compé
tence du juge de paix, par suite du cadi. Au cas de délits fla
grants, le cadi devra, après avoir constaté les faits par procès-
verbal, saisir les autorités judiciaires compétentes.

La projet de loi soumis à votre clairvoyante atlention a donc pour
but d'étendre aux ca dis, en Algérie, les dispositions des articles JÔ
et suivants du code de procédure civile sur la police des audiences
des juges de paix et de pré.i-er leurs pouvoirs dans le cas d'intrac-
tions graves; il contribue à assurer une meilleure organisation de la
justice musulmane par le pen?orcement de l'autorité des cadis.

C'est pourquoi voire commission de l'intérieur vous demande de
bien couloir adopter le texte suivant voté par l'Assemblée natio
nale dans sa séance du 27 juin 1952:

PROJET DE LOI

Art. Ir - I.es parties sont tenues de s'expliquer avec modéra
tion devant le cadi et de garder tout le respect qui e«t dit à la
justice. Si elles y manquent, le cadi les y rappellera "d'abord par
lin averlfcsement; en cas de récidive, elles pourront être condam
nées à une amende qui n'excédera pas la somme de 100 F, avec
affichage du jugement à la -orte de la mahakma.

Art. 2. — Dans le cas d'insulte ou d'Irrévérence grave provenant
de Lune des parties envers le cadi, il en dressera procès-verbal et
pourra condamner à un emprisonnement de trois jours au plus.

Art. S. — Les jugements dans les cas prévus par les précédents
articles seront exécutoires par provision.

Art. 1. - Lorsqu'à l'audience ou kirs d'une enquête judiciaire
publique. l'un ou plusieurs des assistants donneront des signes pu
blic, soit d'app-obation, soit d'improbation, ou provoqueront du
.trouble, de quelque manière que ce soit, le cadi les fera expulser.

Art. 5. — Lorsque le trouble aura été accompagné d'injures ou
d'autres infractions pouvant entraîner application de peines correc
tionnelles ou criminelles, ou au cas de tous autres délits ou crimes
flagrants commis à l'audience, le cadi, après avoir dressé procès-
verbal des faits, enverra les pièces ainsi que le délinquant au pro
cureur de la République lorsque la mahakma a son siège auprès
d'un tribunal, ou au juge de paix, dans les autres cas.

ANNEXE N ° 502

(Session de 1902. — Séance du 6 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relalif an déve
loppement des crédits atTeclés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (monnaies et médailles),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.»

Paris, le 5 novembre 1952.
Monsieur le président, .

Dan? sa séance du i novembre 1952, l'Assemblée nationa'e a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (monnaies et médailles).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Le budget annexe des monnaies et médailles pour
l'exercice 1953 est fixé en recettes et en dépenses à la somme
totale de 14.310.0 10.000 de francs. Ces recettes et ces dépenses sont dé
parties par chapitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.
Elles s'appliquent, à concurrence de 14.195.600.000 F aux recettes et
aux dépenses d'exploitation et à concurrence de il i. 500.000 F aux
recettes extraordinaires et aux dépenses d'équipement.

Art. 2. — Il est ouvert au président du conseil des ministres,
ministre des finances et des affaires économiques, au titre des
dépenses d'équipement imputables sur le budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1953, une autorisation de pro
gramme de 162.500.000 F applicable au chapitre 5700 « Travaux immo
biliers. — Gros outillage ».

L'autorisation de programme ainsi accordée sera couverte tant par
les crédits de payement ouverts à l'article 1 er de la présente loi
que par les crédits de payement à ouvrir sur les exercices ulté
rieurs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le i novembre )952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIor.

ÉTAT ANNEXE

Monnaies et médailles.

RECETTES

I. — PBCETIES D'EXPLOITATION

Chap. I. — Remboursement des frais de fabrication des monnaies
d'or françaises et produit des tolérances en faible sur le titre et le
poids de ces monnaies, Mémoire.

Chap. 2. — Prélèvement sur le compte d'entretien de la circula
tion monétaire. Mémoire.

Chap. 3. — Produit de la fabricalion des monnaies françaises en
métaux communs, 12.500 millions de franc?.

Chap. 'l. — Produit de la fabrication des monnaies étrangères, colo
niales et de pays de protectorat, 700 millions de francs.

Chap. 5. — Produit de la vente des médailles (y compris les droits
d'auteur), 300 millions de francs.

Chap. G. - Produit des fabrications annexes (poinçons, etc.), 10 mil
lions de francs.

Chap. 7. - Produit de la vente ou de la transformation du métal
provenant des pièces retirées de la circulation, 800 millions de
francs.

Chap. 8. - Recettes accidentelles (droits d'essais, droits sur les
certificats délivrés aux essayeurs du commerce, eic.), 100.000 F.

Chap. 9. — Recettes sur fonds de concours, Mémoire.
Cnap. 10. - Recettes sur exercices périmés, Mémoire.
Chap. ll. — Recettes sur exercices clos, Mémoire.

Total, 11.310.100.000 F.
A déduire:

Recettes affectées au financement des dépenses d'équipement,
lli.500.000 F.

Net pour les recettes affectées aux dépenses d'exploi'ation, Ji mil
liards 195.000.000 F.

II. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. - Affectation à la couverture des dépenses d'équipe*
meut de l'excédent des 'recettes de la lre section, 11-1.500.000 F.

Tolal pour les monnaies et médailles, ii.310 v100.000 F.

DE PENS ES

l. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 1000. — Personnel commissionné, 17.922.000 F.
Chap. lulo. — Indemnités au personnel commissionné, 9.821.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités résidentielles, 89.402.000 F.
Chap. 10tO. - Salaires du personnel ouvrier, 491.015.000 F.

Total pour le personnel, 611.S50.000 F,

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Remboursement de frais, 1.195.000 F.
Chap. 3010. — Entretien des bureaux et du matériel. 7.351.000 F.
Chap. 3020. - Remboursement à diverses administrations, 7.722.000

francs.
Chap. 3030. - Entretien des ateliers et du matériel d'exploitation,

2if.510.000 F.
Chap. 3('i0. -Matériel automobile. G. 301.000 F.
Chap. 3050 - Matériel neuf et installations nouvelles, 20 millions

de francs.

Chap. 30(10. — Fabrication des monnaies, 2.503.330.000 F.
Chap. 3070. - Fabrication des médailles, 107.512.000 F.
Chap. 3080. - Fabrications annexes, 150.000 F.

Total pour le matériel, 2.900.877.000 F.

Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations et versements obligatoires, 78.750.000 ?•
Chap. loto (nouveau). - Secours, -100. 000 F.

Total pour les charges sociales, 79.150.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 1000. - Retrait des monnaies françaises démonétisées, i mil
liards 190 millions de francs.

Chap. 6010. - Application au fonds d'entretien de la circulatioa
monétaire, mémoire.

Chap. 6020. - Financement de travaux d'équipement, 111.500.000 F.
Chap. 6030. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. GOIO. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6050. — Revalorisation du fonds de roulement, mémoire

Total pour les dépenses diverses. 4.30-1.500.000 F.
(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n° 3 1271, 45S9, 4316 et

in-8° 531.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 625

Chap. 6000. - Application au Trésor de l'excédent des recettes sur
les dépenses, 0. 383.^23.000 F.

Total, 7.926.377.000 F.
Excédent des recettes sur les dépenses à verser au Trésor, 6 mil

liards 383.723.000 F.
Ensemble, li.310.100. 000 F.

A déduire:
Crédits aller lés à la couverture des dépenses d'équipement, 11 i mil

lions 500.000 F.
Net pour les dépenses d'exploitation des monnaies et médailles,

li.iSj.Ou0.000 F.

II. — DÉPENSES D'ÉOOPEMFNT *

Équipements administratifs et divers.

Chap. 5700. — Travaux immobiliers. — Gros outillage, 1 15.500.000 F.
ïolal pour les monnaies et médailles, 14. 310.100. 000 F.

ANNEXE N°503

(Session de 1952. - Séance du 6 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationa'e. relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Légion d'honneur et ordre de
la Libération), transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (Légion d'honneur et ordre de la Libération).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai -l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOuARo IlEnniOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. - Les budgets annexes de la Légion d'honneur et
de l'ordre de la Libération pour l'exercice 1053 sont fixés, en recettes
et en dépenses, aux sommes ci-après:

Légion d'honneur, 964.05->.0(>0 F ; ordre de la Libération, 11 nil-
lions 418.000 F. - Total, 975.i73.000 F.

Ces recettes et ces crédits sont répartis par service et par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD JIEHRIoT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, per service et- par chapitre, des recettes et des dépenses
des butlyets annexes de la Lvyion d'honneur et de l'ordre de la
Libération pour l'exercice 195w.

Légion d'honneur.

RECETTES

Chap. 1er . - Arrérages sur le Grand-Livre de la dette publique
a.Oi2.OOO F.

■ Chap. 2. — Produits du domaine d'Écouen, 170.000 F.
Chap. 3. — Pensions des élèves des maisons d'éducation, 31 mil

lions 515.000 F. .

Chap. 4. — Remboursements par les dames et par certains agents
du personnel subalterne des frais de nourriture, 16. 025.0(10 F

.Chap. 5. — Produits à consommer en nature, 2.010.000 F.
Chap. 6. - Produits divers. 1.500.000 F.
Ciiap. 7. - Produits des brevets de nominations et promotions

- Droits de chancellerie pour le port de décorations des territoire»
de l Union française et des décorations étrangères, 10.890.000 F.

Cnap. 8. - Supplément à la dotation, S91.G59XKK) F.
Chap.9. — Remboursement par les membres de la Légion d'hon

neur et par les médaillés militaires du prix de leur décoration,
mémoire. 1 '

Chap. 10. - Produits des rentes avec affectations spéciales 'legs
et donations), 108.000 F. ■ D

Chap. ll. — Fonds de concours pour les dépenses de la Légion
d'honneur, mémoire.

Total pour la Légion d'honneur, 901.055.000 F.

' DEPENSES

Dette.

Chap. 0700. — Traitements des membres de l'ordre et des médail
lés militaires, 030 millions de francs.

Personnel.

Chap. 1 000. - Grande chancellerie. — Rémunérations princi
pales, 25.775.000 F.

Chap. 1010. — Grande chancellerie. — Salaires, 1.655.000 F.
Chap. 1020. — Grande chancellerie. — Indemnités et allocations

diverses, 3.449.000 F.
Chap. 1030. — Maisons d'éducation. - Traitements, 97.218.000 F.
Chap. 1010. - Maisons d'éducation. — Allocations aux profes

seurs externes. - Indemnités diverses, 1.544.000 F.
Chap. 1050. - Indemnités résidentielles, 36.631.000 F.

Total pour le personnel, 169.272.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Grande chancellerie. - Matériel, 7.237.000 F.
Chap. 3010. — Remboursement à diverses administrations, 5 mil»

lions 120.000 F.
Chap. 3020. — Frais relatifs au domaine d'Écouen, 40.000 F.
Chap. 3030. — Maisons d'éducation. - Matériel, 03.190.000 F.
Chap. 3040. — En Ire lien des bâtiments de la Légion d'honneur,

45 millions de francs.

Chap. 3050. - Maisons d'éducation. — Reconstruction des immeu
bles détruits par faits de guerre, 25.650.000 F.

Chap. 3050. - Maisons d'éducation. - Travaux d'équipement,
mémoire.

Total , pour le malériel, le fonctionnement, des services e|
les travaux d'entretien, 151.243.000 F.

Charries sociales.

Chap. 1000. - Prestations et versements obligatoires, 7.442.000 F.

Dépenses diverses.

"Chap. 6000. - Maisons d'éducation. - Produits à consommer en
nature, 2.610.000 F.

Chap. 6010. — Secours, 3.300.000 F.
Chap- 6020. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, 20.000 F.
Chap. 6030. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6040. — Dépenses de.la Légion d'honneur effectuées sur

fonds de concours, mémoire. -
Chap. 6050. — Emploi de rentes avec affectation spéciale (legs

et donations), 10S.000 F.
Total pour les dépenses diverses, f.098.000 F.
Total pour la Légion d'honneur, 964.055.000 F.

Ordre de la Libération.

RECETTES

Chap. ier. - Produits de legs et donations, mémoire.
Chap. 2. — Fonds de concours pour les dépenses de l'Ordre,

mémoire.

Chap. 3. — Subvention du budget général, 11.413.000 F.
Chap. 4. — Recolles diverses el éventuelles, mémoire.

Total pour l'ordre de la Libération, 1I.418.000 F.

DEPENSES

Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du grand chancelier et du personnel
titulaire, 3.508.000 F.

Chap. 101(1. - Salaires du personnel auxiliaire, 415.000 F.
Chap. 1020. - Indemnités diverses, 500.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités résidentielles, 813.000 F.

Total pour le personnel, 5.320.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Matériel, 1.970.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000 — Prestations et versements obligatoires, 610.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Secours aux Compagnons de la Libération et aux
médaillés de la Résistance et œuvres sociales, 3.500.000 F.

Chap. 6010. — Emploi de fonds provenant de legs et de dona
tions, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, 3 500 000 F
Total pour l'ordre de la Libération, J1.4JS.000 F,(i) Voir Assemblée nationale (2* législ.), n°» 4273, 4591, 1347 et

ln-b° OoOf


